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Le rapport du jury a pour objectif de mettre en exergue les grandes tendances et les lecons à tirer de 
la session 2020, et sa lecture attentive doit permettre aux futurs candidats de se préparer dans les 
meilleures conditions.  

Malgré la crise sanitaire, les concours 2020 ont pu se dérouler selon les modalités prévues. 
Les concours externes et internes ont été ouverts par arrêté du 6 mars 2020 pour le recrutement dans 
le corps des conservateurs du patrimoine de l’Etat ou de la ville de Paris et par l’arrêté du 30 janvier 
2020 pour le recrutement dans le cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine. En 
raison du confinement dû à la pandémie de la Covid 19, ces textes ont fait l’objet d’arrêtés 
complémentaires prolongeant les inscriptions. 
 
556 candidats se sont inscrits à la session 2020 des concours : 494 en externe et 62 en interne. 

Dans le cadre d’un protocole sanitaire strict, les épreuves écrites se sont déroulées du 25 au 27 août 
2020 à l’espace Les Docks de Paris, à la Plaine Saint-Denis, ainsi que dans quatre centres 
ultramarins (Basse-Terre, Fort de France, Nouméa et Saint-Denis de la Réunion). L’épreuve d’analyse 
et de commentaire de document spécifique à la spécialité archives (concours externes) s’est déroulée 
à l’INP et à Nouméa le 28 août 2020. 
 

347 candidats se sont présentés à l’ensemble des épreuves écrites,  soit 62,5% des inscrits. Le taux 
d’absentéisme, qui est une constante pour les concours de la fonction publique, était de 37,5% (40% 
en 2019). Le nombre de candidats présents s’est établi à 313 pour les concours externes et 34 pour 
les concours internes. 

Le jury a déclaré admissible 64 candidats dont 51 externes et 13 internes lors de la réunion 
d’admissibilité du 9 octobre 2020. 

Les épreuves orales d’admission, au nombre de 193, se sont déroulées avec un protocole sanitaire 
encore renforcé, dans les locaux de l’INP entre le 2 et le 27 novembre 2020. Les concours de la 
fonction publique bénéficiaient d’une dérogation lors du deuxième confinement (à compter du 30 
octobre). 

Lors de la réunion d’admission du 7 décembre 2020, le jury a proclamé les candidats admis pour les 
spécialités ouvertes, à l’exception de la spécialité archéologie du concours interne pour l’Etat (aucun 
candidat admissible) et de la spécialité patrimoine scientifique, technique et naturel du concours 
interne des collectivités territoriales (aucun candidat admissible). 

Du fait des postes non pourvus et des choix exprimés par les candidats admis aux deux concours, des 
reports de postes ont été effectués : pour les collectivités territoriales,  2 postes du concours externe 
spécialité archives ont été transférés dans la spécialité musées, 2 postes du concours externe 
spécialité PSTN ont été transférés dans la spécialité musées, 2 postes du concours interne spécialité 
archives ont été transférés dans la spécialité musées ; pour l’Etat, un poste du concours interne 
spécialité archéologie a été redéployé vers le concours externe spécialité musées. 
 
Comme les années précédentes, les lauréats des concours externes et internes ont une formation 
initiale supérieure aux exigences réglementaires du concours en matière de diplôme (licence ou 
diplôme équivalent) et une majorité d’entre eux ont une double formation. Les lauréats des concours 
internes ont également un haut niveau de formation universitaire alors que réglementairement ils ne 
sont soumis à aucune condition de diplôme. 

Les candidats qui se destinent à devenir conservateurs du patrimoine, donc futurs hauts 
fonctionnaires en responsabilité d’encadrement, sont invités à mettre en perspective le statut auquel 
ils postulent.  
 
Ce sont la finesse des connaissances et des analyses, les mises en perspective ainsi que la capacité 
à construire une réflexion personnelle et problématisée qui ont permis aux meilleurs candidats de se 
distinguer. 
 
L’attention des candidats est appelée sur la nécessité de préparer ce concours, afin de s’assurer : 
- de la maîtrise du fond et de la forme 
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- de la connaissance des œuvres, y compris en région, et du contact avec les collections ; les futurs 
conservateurs auront en effet en charge ces collections 
- des références bibliographiques.  
 
Il est attendu que les candidats soient en mesure d’organiser leurs connaissances, de construire et 
structurer un discours, de problématiser et d’élaborer un argumentaire. 
 
Au regard du haut niveau d’exigence du concours, il est impératif que les candidats fassent preuve 
d’une forte motivation et sachent valoriser leurs expériences et leurs qualités personnelles. 
 
 
 
 
 
 

 

. 
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Première épreuve écrite des concours externes  

- Libellé réglementaire de l’épreuve 

« La première épreuve d’admissibilité consiste en une dissertation générale portant, au choix du 
candidat, soit sur l’histoire européenne, soit sur l’histoire de l’art européen, soit sur l’archéologie 
préhistorique et historique européenne, soit sur l’ethnologie, soit sur l’histoire des institutions et de 
l’administration françaises, soit sur les sciences de la nature et de la matière (durée : cinq heures ; 
coefficient 3). 

Toutefois, les candidats qui concourent dans la spécialité Archives et les candidats qui concourent 
dans deux spécialités, dont la spécialité Archives, choisissent soit le sujet portant sur l’histoire 
européenne, soit le sujet portant sur l’histoire de l’art européen, soit le sujet portant sur l’histoire des 
institutions et de l’administration françaises. 

Le choix du sujet s’exerce au moment de l’épreuve. » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 

- Forme de l’épreuve 

L’énoncé de chacun des six sujets de dissertation repose sur un ou plusieurs mots, une ou plusieurs 
phrases, une citation ou une question. Aucun document n’est fourni.  

- Objectifs de l’épreuve 

Cette épreuve suppose à la fois de solides connaissances scientifiques ainsi qu’une maîtrise de la 
rhétorique de la dissertation.  

L’épreuve a pour but d’évaluer les capacités d’analyse, de maîtrise des concepts et des 
problématiques de la discipline et d’organisation des données et arguments selon un plan construit, 
pertinent et progressif.  

Les termes du sujet doivent être compris, analysés et conduire le candidat à organiser une 
composition claire, cohérente et structurée dans laquelle le jury prête une attention particulière à la 
fermeté de l’introduction et de la conclusion.  

La prise en compte des différentes périodes chronologiques, l’analyse, la précision et l’opportunité des 
exemples, bibliographiques notamment, sont attendues par le jury. 

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour tous les sujets de 
dissertation, le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le sujet, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- définir une problématique ;  
- organiser ses idées ; 
- construire, structurer et argumenter une démonstration étayée sur des connaissances 

scientifiques solides et des exemples diversifiés et pertinents ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- traiter le sujet ; 
- maîtriser les règles de la dissertation ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  
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Sujets  

1) Sujet d’histoire européenne 
 

Langues et pouvoirs en Europe de l’Antiquité à nos jours. 

Objet d’un article de Marc Fumaroli consacré à son « génie » dans les Lieux de mémoire de Pierre Nora, la 
langue française est depuis plusieurs décennies l’objet de débats autour de sa défense qui vont des rectifications 
orthographiques proposées en 1990 à la création terminologique pour endiguer son anglicisation (création de la 
délégation générale à la langue française et aux langues de France (DGLFLF) en 1989 et plus récemment du site 
FranceTerme), en passant par la question de son rayonnement culturel par l’entremise de la francophonie 
(création de l’OIF en 1970) – qu’un projet présidentiel de Musée de la francophonie au château de Villers-
Cotterêts a tout récemment rappelé. On voit bien à travers ces quelques exemples uniquement français, l’intérêt 
qu’il peut y avoir d’un point de vue patrimonial à se pencher sur les phénomènes linguistiques, les langues 
constituant au demeurant des patrimoines immatériels. Le sujet invitait donc les candidats à s’interroger sur les 
relations entre les langues et les divers pouvoirs (politiques certes, mais également religieux, économiques ou 
culturels) qui se sont exercés en Europe depuis l’Antiquité. Il amenait notamment à s’interroger sur le rôle de 
certaines langues dans l’exercice du pouvoir (comme instruments de pouvoir), sur la façon dont les pouvoirs en 
place ont entendu contrôler les usages linguistiques ou encore sur la dimension identitaire des langues dans un 
cadre national. Même si l’usage de quelques notions issues de l’histoire linguistique (« politique/aménagement 
linguistique », « diglossie » par exemple) pouvait être espéré, la réflexion devait être menée en historien. On 
pouvait donc attendre des références à des travaux, pour ne citer que quelques études devenues quasiment 
classiques, tels que ceux de Michel Banniard sur la genèse culturelle de l’Europe (1989), de Serge Lusignan sur 
la langue des rois (2004) ou encore d’Anne-Marie Thiesse sur la création des identités nationales (1999). La 
parution récente, fin 2019, d’un ouvrage de vulgarisation comme celui de Jean Sellier (Une histoire des langues 
et des peuples qui les parlent) révèle au demeurant l’intérêt le plus contemporain qu’il peut y avoir pour ces 
questions. Un tel sujet demandait une présentation synthétique équilibrée entre les périodes : le choix de certains 
candidats de se restreindre à une période, à une seule langue ou à un seul aspect de la question était par 
conséquent forcément pénalisant. De même, plusieurs copies ont présenté de longs développements sur le grec 
et le latin antiques au détriment des périodes plus récentes. Le Moyen Âge est souvent réduit à une domination 
du latin ecclésiastique présentée sans nuance, et la période contemporaine semble parfois s’arrêter au XIXe 
siècle ou à l’inverse occulter ce dernier pour des développements sur l’omniprésence actuelle de l’anglais. Un 
relatif équilibre entre les périodes était donc attendu et le traitement de l’époque contemporaine ne devait pas 
être négligé comme ce fut le cas dans nombre de productions. Avec un sujet à la chronologie aussi ample, un 
plan chronologique paraissait préférable. Si certaines copies présentant un plan thématique n’étaient pour autant 
pas dénuées d’intérêt, elles ont souvent donné l’impression d’un éparpillement des informations et d’une 
argumentation incomplète ou sélective étant donné que l’ensemble des périodes historiques n’est jamais 
convoqué pour illustrer chacun des thèmes retenus. Les lacunes ressortent d’autant plus. La question des 
césures chronologiques se pose donc, elle doit s’articuler sur les évolutions propres aux langues : bien des 
candidats ont mis en avant au contraire les seules évolutions politiques, laissant à l’arrière-plan, voire occultant, 
l’histoire des langues, qui a pourtant pu connaître son propre rythme. On pouvait ainsi évoquer dans un premier 
temps un âge où les langues classiques (grec/latin) se sont imposées à l’échelle d’une grande partie du continent 
dans le cadre d’une unification politique (empire d’Alexandre puis Rome) avant d’exercer une domination 
culturelle et même un monopole dans le domaine scripturaire jusqu’aux XIIe-XIIIe siècle. En Occident, le latin 
diffusé par les conquêtes romaines puis par l’intégration à l’ensemble politique impérial demeure ainsi celui des 
pouvoirs tant laïcs que religieux jusqu’au second Moyen Âge. Un grand nombre de copies ont largement traité 
ces aspects, certaines s’y sont même attardées au point de négliger la suite ? Avec l’avènement des langues 
vernaculaires qui suit, on assiste, entre Bas Moyen Âge et époque moderne, aux premières politiques 
linguistiques clairement identifiées (adoption d’une langue vernaculaire dans les chancelleries royales de Castille 
et du Portugal au XIIIe s. puis en France et en Angleterre ; contrôle ou interdiction des traductions de la bible par 
l’Eglise face aux tentatives hérétiques en la matière, dont la traduction allemande par Luther est l’héritière) qui 
accompagne la genèse de l’Etat moderne (édit de Villers-Cotterêts 1539, création de l’Académie française en 
1635) et aboutit à une nouvelle situation linguistique : de nouvelles langues de culture s’imposent à l’échelle de 
l’Occident (ancien français, italien, castillan puis français du temps des Bourbons, langue de la diplomatie et des 
Lumières), dans des sociétés qui demeurent plurilingues. Une dernière phase, souvent mal abordée, est 
inaugurée à la fin du XVIIIe siècle, quand s’opère la corrélation entre nation (incarnée par une langue) et Etat. 
D’un côté on assiste à l’unification, la codification des systèmes linguistiques pour aboutir à une langue nationale 
« officielle », relayée par le système scolaire ; tandis que d’un autre on constate l’affirmation ou la résistance 
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d’idiomes minoritaires (langues celtiques insulaires avec Ossian, tchèque). Prétendant à l’universalité (Rivarol), le 
français devient la langue de la Révolution et de la souveraineté populaire (abbé Grégoire), outil au service d’un 
nouveau pouvoir et de nouveaux idéaux. Dans les empires multiethniques (Autriche-Hongrie, empire ottoman), la 
question linguistique est à l’origine de tensions ethniques puis de l’émiettement politique entériné par les traités 
de 1919-1920. Le nazisme pousse à l’extrême cette assimilation d’un pouvoir et d’une prétendue race avec sa 
langue, alimentant les revendications territoriales du nouveau Reich (Sudètes, Alsace-Moselle), allant même, 
selon Viktor Klemperer dans LTI, Lingua Tertii Imperii (1947) jusqu’à nazifier la langue allemande. Après 1945, 
l’Europe reste dans ce cadre des langues nationales dont le statut et la relation avec d’autres langues peuvent 
encore être objet de tension (français et flamand en Belgique, catalan, langues régionales symboles des 
indépendantismes locaux en France, rupture entre serbe et croate après 1991…). La diversité et la tolérance 
linguistique revendiquée par les instances européennes, la domination dans les faits de l’anglo-américain ou la 
promotion des échanges (programme Erasmus) ne doivent ainsi pas faire oublier la persistance de certaines 
crispations : adoptée en 1992, la Charte européennes des langues régionales et minoritaires n’a été ratifiée que 
par un peu plus de la moitié des pays siégeant au Conseil de l’Europe.  A la lecture des copies, il apparaît que 
l’histoire des langues, même de la langue française est assez méconnue. Qui plus est, les erreurs, notamment 
dans certaines graphies (Gutenberg a été particulièrement maltraité) ou les dates, sont trop fréquentes pour des 
grands évènements ou faits historiques comme les serments de Strasbourg (842), la Chanson de Roland (vers 
1100), l’édit de Villers-Cotterêts (1539), la fondation de l’Académie (1635). Peu de candidats ont pensé à Joachim 
Du Bellay et sa Défense et illustration de la langue française (1549), aucun n’a mentionné l’introduction du 
français (francien) à la chancellerie royale sous Louis IX, faisant de François Ier le premier promoteur de cette 
langue dans l’administration. Les lois linguistiques sont ignorées (celle du 2 thermidor An II, et surtout l’article II 
de la Constitution de la Ve République amendé en 1992 : « Le Français est la langue de la République 
française » ou la loi Toubon de 1994). Les exemples tirés des autres pays européens méritaient également d’être 
plus nombreux et plus variés (le toscan promu par l’Academia della Crusca en 1583, l’usage du law French dans 
les cours anglaises jusqu’en 1731…). Leur utilisation pouvait valoriser une copie. En revanche, il fallait savoir 
rester dans les limites géographiques du sujet. Les développements sur l’invention de l’écriture en Mésopotamie 
et en Egypte ou sur le régime linguistique dans les royaumes issus de l’empire d’Alexandre avaient d’autant 
moins leur place ici qu’ils se trouvent souvent dans des copies qui négligent ensuite des périodes entières. 

 

2) Sujet d’histoire de l’art européen 
 

Architecture, ornement et décor. 

Le sujet proposé demandait d’approfondir deux notions parmi les plus courantes de la discipline : l’ornement et le 
décor. Le champ d’application à l’architecture n’excluait pas des exemples tirés des autres arts dans la mesure 
où ceux-ci contribuaient aux conceptions du cadre architectural. Dans sa formulation ouverte, l’intitulé ne 
suggérait aucun traitement, on attendait précisement des candidats la mise en œuvre d’une problématisation : 
quelles nuances peut-il identifier entre ornement et décor ? le décor n’entretient-il qu’un rapport cosmétique avec 
la structure ? Trop souvent les termes simples ou évidents au premier abord sont superficiellement compris, mal 
définis ou artificiellement associés à un cadre théorique éloigné du sujet. De nombreux contresens sont 
manifestes dès l’introduction : ornement par glissement devient ornementation, la notion de decorum est 
rarement maîtrisée. Une étape préalable de reformulation des termes du sujet devait permettre aux candidats 
sérieux de cadrer leurs réflexions et d’analyser les enjeux pour chaque terme de l’intitulé. Comme le jury a pu le 
noter antérieurement, les candidats s’appuient encore souvent sur un même répertoire d’exemples abordés dans 
les cycles de préparation. Ils doivent être conscients que ces remplois, quand ils sont forcés, les éloignent 
souvent d’une analyse personnelle du sujet. Une expression claire et une orthographe maîtrisée sont encore le 
meilleur gage d’une transmission des idées au plus grand nombre. Les ressources de l’histoire de l’art  sont 
inégalement mobilisées, le point de vue d’une histoire sociale de l’art est majoritairement au détriment d’une 
connaissance des lexiques de formes, et des outils d’analyse et de description. L’idéologie du commanditaire 
n’éclairera jamais qu’une partie de l’œuvre. Les connaissances dans le domaine de l’architecture sont faibles, 
l’édifice trop souvent restreint à une enveloppe, un support ou un cadre. Les principales typologies de programme 
sont souvent mal comprises : les notions public/privé/civil/religieux ne relèvent pas du même registre. Un nombre 
suffisant de travaux a su rendre compte d’une compréhension personnelle et méthodique de l’intitulé, exposant la 
maturité de la réflexion pour les meilleurs candidats. 
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3) Sujet d’histoire des institutions et de l’administration françaises 
 

Servir l’État du Moyen Âge à nos jours. 

Le sujet invitait les candidats à réfléchir aux évolutions qu’a connu le service de l’État en France entre la période 
médiévale et les débuts du XXIe siècle. Il a semblé au jury que la question pouvait intéresser de futurs hauts 
fonctionnaires en les amenant à mettre en perspective, sur le temps long, le statut auquel ils postulent. Si la 
présentation des formes qu’a pu prendre le service de l’État était attendue, elle ne devait pas pour autant se 
résumer à une description des seules évolutions institutionnelles – travers que l’on rencontre dans bon nombre 
des copies – ni se cantonner au seul niveau central (entourage du souverain notamment). Il convenait en effet de 
ne pas perdre de vue la dimension sociale de la constitution (ou non, selon les époques) d’une catégorie de la 
population française caractérisée par sa fonction de serviteur de l’État, dont le fonctionnaire contemporain est la 
forme la plus aboutie. Recruté par un concours, rémunéré par un traitement, bénéficiant d’un statut et par là-
même, d’un emploi lui permettant de faire carrière jusqu’à l’âge où il sera pensionné, il a des droits et des 
obligations dans le cadre de la mission qui lui a été confiée. Les copies sont généralement riches en 
connaissances, même si on peut déplorer que rares sont celles où ne figure pas au moins une erreur dans une 
date ou dans la graphie d’un nom propre. Des connaissances justes et précises sont un atout, à condition 
évidemment qu’elles soient utilisées à bon escient. À cet égard, beaucoup de candidats semblent avoir eu maille 
à partir avec certains contours du sujet : pour que des individus puissent servir l’État, encore faut-il qu’État il y ait. 
Or, en dépit du mot attribué à Louis XIV, l’État ce n’est pas exactement le roi et il ne suffit pas de servir ce dernier 
pour « servir l’État ». Les limites chronologiques des débuts médiévaux du sujet étaient donc problématiques et 
nécessitaient d’être justifiés. Bien des copies ont des développements plus ou moins longs sur le haut Moyen 
Âge (les missi dominici carolingiens ont été particulièrement mis à l’honneur), mais de telles considérations ne se 
justifiaient que si l’on adoptait la thèse (hyper)romaniste, d’une continuité franque de certains rouages de l’Empire 
romain durant cette période. Dans cette perspective, seules deux copies ont mentionné – à juste titre – les 
travaux de Bruno Dumézil (Servir l’Etat barbare, dans la Gaule franque : du fonctionnariat antique à la noblesse 
médiévale, IVe-IXe siècle [2013]), mais sans préciser clairement que selon cet auteur, les survivances romaines 
s’étaient étiolées sous les Carolingiens, quand la relation d’homme à homme en vint à primer sur toute autre 
considération. Du coup, les relations féodo-vassaliques ne peuvent être considérées comme une forme de 
service de l’État, mais plutôt comme un palliatif de l’absence d’État. C’est d’ailleurs pour contourner et finalement 
contrer ce système, qu’à partir du XIIe et surtout du XIIIe siècle, les Capétiens mettent en place des institutions 
comme la curia regis, dont les hommes nouveaux redevables au souverain, complètent et concurrencent les 
grands officiers, tandis que les baillis contrôlent les prévôts – agents de type seigneurial. L’historien américain 
Thomas Bisson a consacré une grande étude à cette nouvelle forme de gouvernance qui se met alors en place 
en Europe, avec des agents nommés, rémunérés, astreint à rendre des comptes et révocables le cas échéant (La 
crise du XIIe siècle : pouvoir et seigneurie à l'aube du gouvernement européen (2014, éd. ang. 2009). S’ouvre 
alors la période de « genèse médiévale de l’État moderne », pour reprendre le titre d’une série de recherches 
initiées par Jean-Philippe Genet (qu’aucune copie ne mentionne) qui permettaient de justifier un vrai début de 
réflexion autour du XIIIe siècle. Si les développements institutionnels de la fin du Moyen Âge et surtout de 
l’époque moderne sont généralement assez nourris, certaines copies ne s’en tiennent malheureusement qu’à ce 
seul aspect. Or il ne fallait pas perdre de vue la vénalité des offices, vecteur de promotion sociale à l’origine d’une 
noblesse de robe. Quelques candidats relèvent avec justesse l’existence d’un droit de remontrance et les 
épisodes d’opposition entre le roi et le Parlement sous l’Ancien Régime, qui montrent bien que le souverain n’est 
pas tout à fait l’État, même dans la monarchie absolue, et en dépit de la possibilité d’intervention offerte par le lit 
de justice. L’apparition de « proto-fonctionnaires » à cette époque a aussi été parfois relevée, mais le terme a 
rarement fait l’objet d’une définition. Les correcteurs regrettent vivement le sort fait à l’époque contemporaine, 
souvent mal traitée, ce qui entraîne des déséquilibres entre les différentes périodes (avec souvent une 
hypertrophie médiévale et un temps présent étique) et révèle de façon criante une mauvaise gestion du temps de 
composition. Les apports de la période révolutionnaire et du XIXe siècle sont mieux présentés que la période plus 
récente, même si les agents de l’État manquent souvent de consistance au profit d’une énumération aride des 
lois et des créations institutionnelles : quelques allusions aux ronds-de-cuir à la Courteline, l’évocation des 
« nouvelles couches sociales » de Gambetta auraient par exemple pu donner un peu de relief à certains propos. 
Le XXe siècle est trop souvent le parent pauvre de la démonstration. Pourtant l’opposition entre l’État français 
d’une part et la France combattante d’autre part, pouvait amener à d’intéressantes réflexions sur les devoirs du 
fonctionnaire et sa conscience (allant de la démission du préfet Jean Moulin, à la collaboration la plus active avec 
l’occupant). Bien des copies s’arrêtent au lendemain de la Seconde guerre mondiale avec le statut des 
fonctionnaires (1946) ou au mieux évoquent la création des trois fonctions publiques (1983-1986) – même si les 
développements sur les fonctions publiques territoriales et hospitalières n’étaient pas de mise ici. Dans le meilleur 
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des cas, quelques réflexions sur la situation la plus contemporaine arrivent en conclusion. Or le modèle du 
fonctionnaire qui s’était érigé au cœur du XXe siècle semble être appelé à évoluer : les missions traditionnelles 
des serviteurs de l’État tendent de plus en plus à être assurées par des contractuels ou à être déléguées à des 
prestataires de service privés, les concessions, le partenariat public-privé se développent, brouillant les 
anciennes catégories. Par ailleurs, quelques réflexions sur la construction européenne et l’instauration d’une 
Union européenne (1993), qui n’est pas un État, mais chapeaute ses membres dans certains domaines, auraient 
été les bienvenues. Concluons sur les aspects méthodologiques et formels : une dissertation part d’une part 
problématique (qui n’est pas toujours clairement dégagée) et doit s’y tenir comme fil conducteur de la réflexion 
tout au long de l’épreuve. La simple énumération factuelle, même fournie, n’est pas suffisante. Enfin, si la grande 
majorité des copies est bien rédigée et quasi-exempte de fautes de français, on pourra regretter l’absence de 
références bibliographiques – à quelques trop rares exceptions près. Les normes de présentation ne sont pas 
toujours respectées, qu’elles relèvent du genre de la dissertation (présence de plan avec intertitres numérotés) ou 
des habitudes plus générales (soulignement des termes étrangers et des titres d’ouvrages).  

 

4) Sujet d’archéologie préhistorique et historique européenne 
 

Archéologie et mythologie.  

Concernant le sujet de la dissertation générale en « archéologie », il s’agissait de réfléchir à l’interaction 
entre deux termes, archéologie et mythologie. Dès l’introduction, le sujet doit être posé avec clarté et 
présenter une problématique des relations mythologie-archéologie. Le candidat doit répondre au sujet 
comme un « archéologue », ce qui ne ressort que rarement des copies ! Le sujet doit être bien défini, avec 
rigueur et sérieux, en soulignant notamment l’évolution des rapports dans le temps. Une définition des 
deux termes en introduction était nécessaire. Qu’est-ce qu’un mythe si ce n’est un récit, oral ou écrit, qui 
tente d’évoquer/expliquer l’origine et le pourquoi des choses, la vérité sur le monde. Qu’est-ce que 
l’archéologie, en tant que discipline scientifique, peut apporter dans la connaissance et la compréhension 
des mythes ?  La dissertation nécessitait de questionner les apports de l’archéologie scientifique à la 
compréhension des représentations et croyances des peuples sans écriture, des cultures 
anépigraphiques. Pour la préhistoire occidentale, à travers des exemples nombreux et précis, il s’agissait 
de montrer comment l’art pariétal, la sculpture naissante peuvent chercher à illustrer les premiers mythes 
autour de quelques thèmes fédérateurs comme la fertilité/fécondité, chasse/monde animal… Il ne 
s’agissait pas de se limiter aux cultures des peuples sans écriture et à la préhistoire, comme trop souvent 
dans les copies, mais de continuer la réflexion avec des exemples et des illustrations empruntés à la 
protohistoire, à l’antiquité classique, à l’archéologie naissante. Le candidat devait réaliser une 
confrontation des récits et mythes fondateurs, traiter de la question des « panthéons » gréco-romains par 
rapport à l’archéologie. Les candidats étaient attendus dans leur capacité à questionner absolument les 
mythes gréco-romains, fondateurs pour l’archéologie au XIXe siècle et de leur souci par une génération 
d’archéologues de les vérifier sur le terrain : fouilles de Troie, de Mycène, de Cnossos… Le 
développement a souvent négligé la question des « mythologie nationales » liées à l’archéologie 
naissante. Il était souhaitable également de renvoyer à l’Orient avec l’archéologie biblique et l’archéologie 
des mythes mésopotamiens par exemple. Enfin, la question de la « déconstruction » des mythes par 
l’approche scientifique de l’archéologie devait être évoquée de même que les mythes construits par la 
pratique archéologique elle-même. On peut regretter parfois une conclusion plate et l’absence de mise en 
perspective autour de la déconstruction des mythes et le fait que l’archéologie puisse nourrir sa propre 
mythologie (chercheur d’or, découvreur de trésor…). Outre les connaissances qui doivent être étoffées et 
abondantes, la bibliographie récente doit être maîtrisée. Quant à la forme, des maladresses de forme et 
des oublis importants. Une dissertation ne peut se résumer à une suite d’illustrations, à une succession 
descriptive, peu problématisée d’exemples et de monuments de l’antiquité ! Attention aux propos très 
généraux, souvent allusifs, attention aux fautes de français (relisez-vous !), des errements dans 
l’expression, attention aux ensembles décousus et mal organisés car on note souvent une organisation 
parfois incertaine sans plan cohérent, logique, annoncé et suivi, des propos. La maîtrise du vocabulaire 
archéologique, solide et précis, est attendue, pour un concours de conservateur du patrimoine.  
 

5) Sujet d’ethnologie 
 

Les objets du souvenir. 

Le sujet proposé n’était pas « bateau », il nécessitait une réflexion originale de la part des candidats, mais il était 
suffisamment large pour leur permettre de trouver un traitement en adéquation avec leur formation initiale et leurs 
connaissances, que l’on sait variées dans cette spécialité. Pourtant, rares sont les candidats qui ont démontré 
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des capacités d’analyse au niveau de celles recherchées et, ce qui est malheureusement une tendance lourde, 
on note un flagrant manque de connaissances, voire d’intérêt, pour les collections et les institutions patrimoniales. 
Seule une très bonne copie a su habilement mêler les connaissances théoriques et certains éléments matériels. 
Outre les attendus généraux de l’exercice de dissertation (construction, argumentation, illustration, style et 
orthographe), il était attendu des candidats qu’ils aient bien en tête le contexte de l’épreuve, celui du concours de 
conservateur du patrimoine, et proposent un traitement dans ce cadre. Trop souvent, l’approche théorique, très 
empreinte de bibliographie, a été la seule à être mobilisée. Or les métiers de la conservation doivent avant tout 
considérer les objets, les reconnaître comme des sujets de recherche en eux-mêmes, et non de simples 
illustrations d’un discours scientifique. S’il était en effet important de définir le terme de souvenir, notamment dans 
ses rapports avec celui de mémoire, d’en explorer les dimensions individuelles et collectives, il était indispensable 
de mobiliser une approche matérielle, à travers l’identification d’objets, et surtout d’objets patrimoniaux. Cela n’a 
été fait, par de rares copies, que sporadiquement, ce qui est d’autant plus étonnant que les collections des 
musées de société, auxquels se destinent théoriquement une part conséquente des étudiants qui choisissent 
cette option, regorgent d’exemples variés dans le temps et l’espace. Par exemple, si certaines copies se sont 
appuyées sur la notion de rites de passage et ont cité Arnold van Gennep, quasiment aucune n’a concrètement 
ne serait-ce que mentionné la matérialisation de leur accomplissement. Et pourtant souvenirs de baptême, de 
communion, de mariage peints, découpés, gravés…peuplent les inventaires et sont intrinsèquement des sources 
d’information capitales sur les sociétés qui les ont produits. De même, la mort, thème indissociable de la question 
du souvenir, est l’objet de multiples pratiques dont les témoins matériels interrogent l’évolution de notre 
perception de la place de la mort dans nos vies individuelles et collectives. Pour l’interroger dans le cadre 
patrimonial, les candidats auraient pu aborder la question de la conservation des restes humains (ex. souvenirs 
en cheveux) ou des images du corps mort (ex. photographies de défunts sur leur catafalque, masques 
mortuaires…), voire interroger leur conservation et leur monstration au sein des institutions. Au-delà des objets 
stricto sensu, intégrer la question des monuments et du patrimoine immatériel était également attendu et, là 
encore, on aurait aimé que les candidats privilégient les exemples à la citation d’ouvrages, souvent généraux. Au 
vu des copies corrigées, et plus largement des résultats du concours, on aimerait conseiller aux candidats de 
sortir de leurs fiches et d’aller voir ce dont ils auront, souhaitons-leur, la chance d’avoir la charge : les collections.  

 

6) Sujet de sciences de la nature et de la matière 
 

Les expéditions naturalistes : collecter et étudier le monde.  

Il était attendu des candidats qu’ils soient capables de problématiser le sujet et d’évoquer avec précision des 
exemples d’expéditions (terrestres ou maritimes) ainsi que les personnalités qui ont marqué leur histoire 
(Bougainville, Dumont d’Urville, Cook, La Pérouse…). Il était souhaité également qu’ils abordent le travail de 
collecte naturaliste qui est encore aujourd’hui à l’origine de la constitution de collections conservées par les 
musées et muséums à travers le monde. L’exploration scientifique est engagée de longue date mais connaît un 
temps fort au XVIIIème siècle. L’objectif des expéditions était alors non seulement de cartographier le monde et 
de prendre possession de nouvelles contrées mais aussi de réaliser des relevés scientifiques ou encore d’étudier 
la faune et la flore, notamment par l’illustration ou la collecte d’échantillons encore étudiés aujoud’hui. Ces 
expéditions ont notamment permis la découverte de nouvelles espèces et la constitution de collections dont 
l’intérêt scientifique est reconnu au niveau international, mais elles sont également à l’origine de la recherche 
d’une nomenclature et d’une classification pour ces nouvelles espèces. Bon nombre de spécimens conservés 
dans les collections des muséums et universités de France et d’Europe sont issus de ces expéditions (MNHN, 
Muséum d’Histoire naturelle de Toulouse, Musée océanographique de Monaco,…). Des exemples évoquant en 
détail ces grandes collections et le progrès des connaissances en sciences naturelles permis par leur étude 
étaient bienvenus. Etudier le vivant ou le minéral est un travail qui s’opère en milieu naturel et grâce aux 
collections conservées dans les universités suite aux collectes réalisées à travers le monde. Ces expéditions sont 
bien sûr toujours d’actualité. Pour l’évocation des expéditions scientifiques récentes, qui ouvrent d’autant plus le 
résultat de leurs recherches au grand public afin de sensibiliser le plus grand nombre à l’importance de la 
préservation de l’environnement et de la biodiversité, il était notamment possible de citer les expéditions du 
Commandant Cousteau, les différentes expéditions menées par la goélette Tara, ou encore le programme La 
Planète Revisitée (LPR). 
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Première épreuve écrite des concours internes  

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve écrite d’admissibilité consiste en une note, établie à partir d’un dossier à 
caractère culturel, permettant de vérifier l’aptitude du candidat à faire l’analyse et la synthèse d’un 
problème et d’apprécier les connaissances et qualifications acquises (durée : cinq heures ; coefficient 
3). » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 

- Forme de l’épreuve 
 

L’épreuve repose sur l’exploitation d’un dossier comportant plusieurs documents de forme, de nature 
et de longueurs variées. 
Le titre du dossier peut être indiqué sous la forme d’un ou de plusieurs mots, d’une ou de plusieurs 
phrases, d’une citation ou d’une question. 

- Objectifs de l’épreuve 
 

Cette épreuve n’est pas une dissertation générale sur le sujet correspondant au titre du dossier.  
Le travail d’analyse et de synthèse doit s’appuyer sur tous les documents fournis dans le dossier 
ainsi que sur l’expérience, tant personnelle que professionnelle, des candidats et les conduire à une 
réflexion argumentée, et non pas à une simple restitution, sur un problème proche de leur 
environnement professionnel (actuel ou futur).  
Les documents proposés ne doivent pas être traités de manière allusive et doivent permettre de 
mesurer l’esprit critique du candidat. L’absence de paraphrase et la clarté d’exposé de la synthèse 
sont attendues d’un candidat. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les copies, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le champ thématique du dossier, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- comprendre, identifier et analyser avec précision tous les documents du dossier ; 
- définir et qualifier avec exactitude le problème posé ;  
- sélectionner, hiérarchiser, regrouper et ordonner les informations contenues dans le dossier ; 
- définir une problématique ;  
- construire et argumenter une démonstration selon un plan cohérent et pertinent ; 
- organiser et exposer les idées synthétisées de manière claire et précise ; 
- faire appel à un certain niveau de culture générale théorique et pratique ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- traiter le sujet ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  
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Sujet : Patrimoines et crises 

Pour établir votre note, vous vous appuierez sur les documents du dossier ci-joint.  

Liste des documents fournis dans le dossier :  

 

Document 1 : L’Aliph poursuit tant bien que mal ses programmes dans les zones en 
conflit – Journal des Arts – Juin 2020 

Document 2 :  Opération de tri des vestiges de l’incendie de la cathédrale Notre-Dame de 
Paris par des archéologues de l’INRAP, été 2019 

Document 3 : Tour d’Europe des dispositifs culturels visant à l’intégration des réfugiés – 
Club Innovation Culture France – 17 mai 2018 – extrait 

Document 4 : Tweet de Philippe Bélaval, Président du Centre des monuments nationaux 
– 1er décembre 2018 

Document 5 : « Histoires d'ivoire », une exposition cri d'alarme au musée des douanes – 
France Info – 6 décembre 2016 

Document 6 :  Pendant le confinement, Facebook se transforme en centre de commerce 
illégal d'antiquités – Figaro en ligne – 10 mai 2020 

Document 7 :  Coronavirus : Pendant le confinement la culture vient à vous avec une offre 
numérique inédite ! – France 3 Région Occitanie – 20 mars 2020 

Document 8 : Coronavirus : dans l’Aube, les Archives départementales lancent une 
collecte de témoignages – France 3 – 21 avril 2020 

Document 9 :  Note de la direction générale des patrimoines : « Aide pour la reprise 
d’activité et la réouverture au public des services d’archives », 7 mai 2020 
(extrait) 

Document 10 : Le partenariat interrégional de Noé (Patrimoines et prévention des risques 
naturels) - http://noe.cartodata.free.fr/IMG/pdf/NOE.pdf - juin 2007 
 

Document 11 :  Exercice d’évacuation des collections de la bibliothèque - musée 
Inguimbertine, Carpentras - https://www.ledauphine.com/culture-
loisirs/2020/03/02/carpentras-un-plan-pour-sauver-les-oeuvres-en-cas-d-
incendie-a-l-inguimbertine  
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Cette épreuve demande essentiellement au candidat de maîtriser la méthodologie de l’exercice de 
synthèse. Les documents du dossier doivent permettre de construire un plan problématisé autour du 
thème, et non pas illustrer une sorte de dissertation personnelle autour du thème. 

Les principaux critères de notation sont :  

1) La structuration et analyse  
Le candidat doit savoir :  

- sélectionner, hiérarchiser, regrouper et ordonner les informations contenues dans le dossier 
- construire et argumenter une démonstration selon un plan cohérent et problématisé 

- organiser et exposer les idées synthétisées de manière claire et précise 
- utiliser tous les documents du dossier et les analyser 

- qualité de l’argumentation : être capable de dépasser l’énoncé d’une idée ou d’un fait  

- illustrer les propos par l’apport d’éléments d’expérience personnelle ou de culture générale 
pertinents (culture générale théorique et pratique) 

 

2) La compréhension du sujet, sa contextualisation : pourquoi cette question se pose 
aujourd’hui ?  comment la replacer dans une perspective historique ? quelle est l’étendue des 
dimensions que peut recouvrir le sujet, qu’est-ce que ce sujet pose comme questions sur le 
métier de conservateur … 

 

3) La forme : qualités rédactionnelles, niveau de langage (le style gagnant à être simple et clair 
pour cet exercice), orthographe, clarté et lisibilité de la copie, maîtrise du temps (devoir 
terminé) 

 

4) Les éléments de contenu attendus après analyse des documents. Pour le sujet 2020, il 
s’agissait notamment :  

 

- De repérer les différentes typologies de crises, en se posant la question de l’échelle à laquelle 
on se place, à la fois pour analyser la crise et pour construire la réponse à cette crise. 

 

- De montrer les implications de ce sujet sur la pratique et le métier de conservateur :  
Comment on réagit, comment on redéfinit les enjeux patrimoniaux, comment on communique, 
ce que la crise peut avoir de positif sur le renouvellement des pratiques, comment on adapte 
son comportement pour assurer les missions et la stabilité des actions en tant que 
conservateur, etc… 

- De bien mettre en avant la question de la temporalité, autrement dit savoir distinguer les 
différentes temporalités liées aux crises : l’avant (préparation, anticipation, prévention) / le 
pendant (plans de crise, réponses à court terme, méthodologie de reprise d’activité, 
organisation des travaux et des activités / l’après : les conséquences, les leçons à tirer 
(nécessité d’une analyse rétrospective de la gestion de la crise pour en tirer les 
enseignements en termes de prévention, d’amélioration des pratiques…) 
 

- De voir que le patrimoine pouvait être une réponse à la crise (réponse sociale, réponse de 
long terme sur des enjeux sociétaux…) 

 

 

 

18



Deuxième épreuve écrite des concours externes et internes  

- concours externes 
 

-  Libellé réglementaire de l ’épreuve 
 

« La deuxième épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve spécialisée d’analyse et de 
commentaire de plusieurs documents se rapportant à une option choisie par le candidat lors de 
l’inscription au concours (durée : cinq heures ; coefficient : 4). 

Le choix de l’option est déterminé par le choix de la ou des spécialité(s) dans laquelle ou dans 
lesquelles le candidat concourt. Certaines options sont communes à plusieurs spécialités. 

A.- Options proposées aux candidats concourant (concours externes) pour les spécialités Archéologie, 
Monuments historiques et inventaire, Musées : 

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique.  

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des 
âges des métaux.   

- Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  

après J.-C.   
- Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Age européen et de Byzance du Ve siècle au 

XVe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 

jours.  
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Egypte antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos 

jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines 

à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc...) 

des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines 

à nos jours.  
- Ethnologie européenne.  
- Histoire des techniques et patrimoine industriel.   

B.- Options proposées aux candidats concourant pour la spécialité Patrimoine scientifique, technique 
et naturel : 

Histoire des techniques et patrimoine industriel.   

Patrimoine et sciences de la nature.  

C. - Epreuve proposée aux candidats concourant pour la spécialité Archives : 

Documents d’archives du Moyen Age à nos jours (analyse et commentaire historique et diplomatique). 
Cette épreuve fait appel à des connaissances en paléographie, en latin et en ancien français.  

Les candidats qui concourent dans deux spécialités, autres que la spécialité Archives, choisissent une 
des options figurant sur la liste mentionnée au A ou au B, selon qu'ils ont ou non choisi la spécialité 
Patrimoine scientifique, technique ou naturel. Les candidats qui concourent dans deux spécialités, 
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dont la spécialité Archives, choisissent l'épreuve "Documents d'archives du Moyen Âge à nos jours" 
ainsi qu'une seconde option dans les conditions prévues [au paragraphe] précédent. » 
 

- Forme de l’épreuve 
 

Le sujet se rapportant à l’option scientifique choisie par le candidat (20 options) comporte 
4 documents indépendants les uns des autres. Les documents ne sont pas légendés (sauf cas 
particuliers). 

- Objectifs de l’épreuve  
 
Cette épreuve a pour but d’apprécier la précision et le sérieux des connaissances scientifiques du 
candidat, son aptitude à analyser et à critiquer un document, ses qualités d’organisation et de 
présentation du commentaire. 
L’observation de chacun des documents doit amener à une description de l’œuvre, de l’objet, du site, 
du monument ou de l’élément présenté, son identification, sa datation. Elle doit être complétée par 
une analyse stylistique, s’il s’agit d’une œuvre d’art, et par une mise en perspective du contexte 
historique et de l’intérêt du document. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les options, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- regarder et/ou lire un document ; 
- définir une problématique ;  
- construire de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ; 
- identifier (par exemple : dater, attribuer, localiser…), décrire, analyser et commenter avec 

rigueur et précision chaque document ; 
- argumenter une démonstration étayée sur des connaissances scientifiques solides et des 

comparaisons pertinentes ;  
- dégager avec exactitude les spécificités et l’originalité de chaque document ; 
- contextualiser et mettre en perspective chaque document ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 
-  concours internes 

 
- Libellé réglementaire de l’épreuve 

 « La deuxième épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve spécialisée d’analyse et de 
commentaire de plusieurs documents se rapportant à une option choisie par le candidat lors de 
l’inscription au concours (durée : cinq heures ; coefficient : 4). 
Le choix de l’option est déterminé par le choix de la ou des spécialité(s) dans laquelle ou dans 
lesquelles le candidat concourt. Certaines options sont communes à plusieurs spécialités. 
A.- Options proposées aux candidats concourant pour les spécialités Archéologie, Archives, 
Monuments historiques et inventaire, Musées : 

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique.  

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des 
âges des métaux.   

- Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  

après J.-C.   
- Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Age européen et de Byzance du Ve siècle au 

XVe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 

jours.  
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- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Egypte antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos 

jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines 

à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc...) 

des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines 

à nos jours.  
- Ethnologie européenne.  
- Histoire des techniques et patrimoine industriel.   
- Histoire des institutions françaises.  

B- Options proposées aux candidats concourant pour la spécialité Patrimoine scientifique, technique 
et naturel : 

Histoire des techniques et patrimoine industriel.   

Patrimoine et sciences de la nature.   

Les candidats qui concourent dans les spécialités Archéologie, Archives, Monuments historiques et 
inventaire, Musées choisissent une des options figurant sur la liste mentionnée au A.  

Les candidats qui concourent dans la spécialité Patrimoine scientifique, technique et naturel 
choisissent une des options figurant au B»  

- Forme de l’épreuve 

Le sujet se rapportant à l’option scientifique choisie par le candidat (20 options) comporte 
4 documents indépendants les uns des autres. Les documents ne sont pas légendés (sauf cas 
particuliers).  

- Objectifs de l’épreuve  

Cette épreuve a pour but d’apprécier la précision et le sérieux des connaissances scientifiques du 
candidat, son aptitude à analyser et à critiquer un document, ses qualités d’organisation et de 
présentation du commentaire.  
L’observation de chacun des documents doit amener à une description de l’œuvre, de l’objet, du site, 
du monument ou de l’élément présenté, son identification, sa datation. Elle doit être complétée par 
une analyse stylistique, s’il s’agit d’une œuvre d’art, et par une mise en perspective du contexte 
historique et de l’intérêt du document. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les options, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- regarder et/ou lire un document ; 
- définir une problématique ;  
- construire de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ; 
- identifier (par exemple : dater, attribuer, localiser…), décrire, analyser et commenter avec 

rigueur et précision chaque document ; 
- argumenter une démonstration étayée sur des connaissances scientifiques solides et des 

comparaisons pertinentes ;  
- dégager avec exactitude les spécificités et l’originalité de chaque document ; 
- contextualiser et mettre en perspective chaque document ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti. 
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Sujets  

L’épreuve ne fait l’objet d’aucun programme. Les légendes sont donc données ici à titre indicatif. 
 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique 

 Document 1 : Le Rozel, un site occupé par l’Homme de Neandertal et menacé par l’érosion littorale. 

Sur ce document nous avons associé plusieurs images (clichés de D. Cliquet) évoquant le site du Rozel 
(Manche). Il s’agit d’un ensemble fouillé depuis 2012, situé sur le littoral normand, largement menacé par 
l’érosion marine et dont la fouille est de ce fait extrêmement contraignante. Ce site a livré une occupation dense 
de l’Homme de Neandertal, aujourd’hui datée d’environ 80000 ans. Il s'agit en réalité de plusieurs occupations 
successives, entrecoupées de phases de recouvrement des sédiments, ayant parfaitement protégé les sols. La 
grande originalité de ce site est en effet d’avoir livré, outre les très nombreux outils en silex et fragments osseux, 
des centaines d’empreintes de pas et de mains, parfaitement conservées.    

Eléments indicatifs de correction et d’évaluation : 

‐ Reconnaître le site, l’un des plus importants site du Paléolithique moyen en cours de fouille à l’heure 
actuelle et largement médiatisé (émissions de radio, articles dans les revues « grand public »).   

‐ Evoquer les empreintes, leur conservation et les contraintes qui y sont associées (moulages, 
enregistrements 3D, études spécifiques…). Une thèse vient juste d’être soutenue sur ce sujet.  

‐ Evoquer la question de la conservation du site, de sa pérennité, de la question de la priorisation 
éventuelle de certains sites menacés sur le littoral ou ailleurs…  

‐ Evoquer la période du Paléolithique moyen, l’espèce humaine associée, la chronologie, les sites 
principaux, les « marqueurs ».  

 Document 2 : Les styles dans l’art préhistorique.   

Nous avons associé dans ce document un tableau schématique publié par André Leroi-Gourhan dans son 
ouvrage fondamental Préhistoire de l’art occidental (1965) résumant ses travaux sur l’évolution des styles dans 
l’art préhistorique, basée ici sur les différentes représentations d’encornures et de bois. L’image du bas est une 
photographie associée à un relevé (document E. et P. Paillet) du panneau le plus célèbre de la grotte de la Mairie 
à Teyjat (Dordogne), présentant deux aurochs se suivant. Ce panneau a été utilisé par A. Leroi-Gourhan pour 
définir « l’apogée » de la représentation figurative, au Magdalénien (style IV).  

Eléments indicatifs de correction et d’évaluation : 

‐ Présenter l’œuvre de A. Leroi-Gourhan et la replacer dans l’évolution intellectuelle de l’étude de l’art 
préhistorique : parle-t-on encore de styles aujourd’hui ? Sont-ils évolutifs ?  

‐ Evoquer les découvertes qui ont changé notre approche (Chauvet notamment).  
‐ Reconnaître quelques-unes des représentations du tableau et pouvoir les replacer dans leur contexte 

chronologique (les styles sont adossés aux périodes chrono-culturelles).  
‐ Evoquer le travail de relevé en grotte et l’importance des ré-études actuelles.  

 
 Document 3 : Gonnersdorf, ensemble IV (Allemagne), un site d’habitat complexe de la fin du 

Paléolithique supérieur.  

Ces trois illustrations (G. Bosinski) évoquent le site de Gonnersdorf, ensemble IV (Rhénanie centrale, 
Allemagne). Cette occupation de la fin du Paléolithique supérieur (Magdalénien supérieur et final) fait partie d’un 
ensemble de plusieurs sites d’habitat répartis entre les communes de Gonnersdorf et Andernach. Il s’agit d’un 
complexe majeur pour cette période à l’échelle européenne.  

Eléments indicatifs de correction et d’évaluation : 

‐ Reconnaître les artefacts lithiques, pouvoir les attribuer à une période chronologique et présenter 
sommairement cette période (environnement, climat, …) ;  
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‐ Discuter du plan, présentant des hypothèses de fonction de zones (foyer, zone de taille, zone de 
boucherie), en s’appuyant sur la reconstitution expérimentale de hutte.  

‐ Si le site n’est pas reconnu (ce n’est pas évident), évoquer les sites similaires français, comme 
Pincevent.  

 Document 4 : Edouard Piette 

Il s’agit d’un portrait d’Edouard Piette, l’un des grands préhistoriens français, et d’une vue de la Salle qui porte 
son nom au Musée d’Archéologie nationale.  

Eléments indicatifs de correction et d’évaluation : 

‐ Identifier Edouard Piette, pouvoir le situer dans une chronologie épistémologique.  
‐ Evoquer les sites fouillés par lui, les grandes découvertes (Vénus de Brassempouy, Mas d’Azil…) et ses 

théories (évolutions des cultures notamment).  
‐ Reconnaître la Salle Piette et la présenter : musée, type de collections présentées, spécificités de la 

présentation…  

Cette épreuve a livré 5 copies dont une blanche. Il est attendu des candidats des connaissances générales et 
actualisées en préhistoire : identifier un site majeur ou une personnalité du monde scientifique en fait partie.  
De même, il est demandé aux candidats de pouvoir mettre en perspective un document, en s’en servant comme 
du support d’une mini-réflexion plutôt professionnelle : comment conserver un site menacé d’érosion ? Comment 
présenter au public des objets préhistoriques ? Comment faire évoluer une approche conceptuelle qui a marqué  
une toute génération de chercheurs ? Malheureusement, à l’exception d’une copie, plutôt bonne, le niveau est 
bien trop faible pour un concours de ce niveau. Les connaissances basiques sont parfois présentes, mais livrées 
telles quelles. Nous avons le sentiment qu’il manque surtout aux candidats une prise de conscience du rôle d’un 
conservateur du patrimoine en archéologie. 
 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des 
âges des métaux 

 Document 1 : Plans de l'enceinte fossoyée et des bâtiments néolithiques de Goulet (Orne, Normandie). 

Plans extraits de Cyrille Billard et Nancy Marcoux, 2018, Vers une identification de la chaîne opératoire du bois 
sur les bâtiments du Néolithique moyen de Goulet "le Mont" (Orne). In (A. Denaire, C. Domenech-Jaulneau, C. 
Renard, I. Praud, C. Louboutin dir.) Internéo 12 - 2018. Paris, Internéo. p. 97-115. 10 fig. 

Le document est constitué de plans d'ensemble et de détails de l'enceinte fossoyée néolithique de Goulet, dans 
l'Orne, et des trois bâtiments qu'elle encercle. L'enceinte de Goulet a été mise au jour lors des opérations 
archéologiques menées en préalable à la construction de l'autoroute A88 Caen-Alençon. Il s'agit d'une enceinte 
sub-circulaire à fossés interrompus, assez classique pour le Néolithique moyen (elle est datée de 4300-4200 
avant notre ère). L'élargissement de la fouille au-delà de l'espace impacté par le ruban autoroutier a montré 
qu'elle enserrait trois bâtiments, deux circulaires et un rectangulaire, ce dernier lui-même implanté à l'extrémité 
d'une sorte de palissade rectangulaire sur poteaux. Aucune autre structure contemporaine n'a été décelée dans 
l'espace enclos par l''enceinte (les rares fosses éparses sont antérieures). Le candidat doit identifier correctement 
la datation de l'enceinte et des bâtiments au Néolithique moyen, discuter de l'architecture des bâtiments, de leur 
contemporanéité et de leur disposition respective, replacer les bâtiments circulaires dans leur contexte du Bassin 
parisien et interroger le cas plus original du bâtiment rectangulaire et de la palissade qui l'entoure. En guise 
d'ouverture, le candidat peut traiter du monumentalisme de l'architecture au Néolithique moyen et le mettre en 
relation avec les autres phénomènes marquants de la période (apparition du mégalithisme, diffusion de la culture 
chasséenne). 

 Document  2 : Photographie et relevés d'une roche gravée (dite de "la danseuse") du Néolithique final ou 
de l'âge du Bronze ancien dans la vallée des Merveilles (Tende, Alpes-Maritimes, Provence-Alpes-Côte-
d'Azur). 

Photographies et relevés extraits de Henry de Lumley, Annie Echassoux, Jean-Claude Pecker, Odile Romain, 
2007, Figurations de l’amas stellaire des Pléiades sur deux roches gravées de la région du Mont Bego Z IX. GII. 
R 4 et Z IX. GIII. R 6. L'Anthropologie, t. 111, p. 755-824, 61 fig. 

Le document est constitué de photographies de détails et d'un relevé d'ensemble d'une des roches gravées de la 
vallée des Merveilles, au pied du Mont Bego, dans les Alpes-Maritimes. La roche de la danseuse fait partie d'un 
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ensemble exceptionnel de dalles plates gravées, qui s'étend sur le vaste espace de la vallée des Merveilles, du 
Val Fontanalba et d'espaces attenants, dans un secteur de haute montagne. Le substrat géologique est composé 
de roches de l'ère primaire et le support privilégié des gravures est une siltite, roche qui a la particularité d'être 
verte sous une couverture d'oxydation rouge. La réalisation des gravures fait apparaître la couleur verte sous la 
couche d'oxydation, ce qui rend les gravures très visibles quelle que soit l'inclinaison de l'éclairage naturel. Les 
motifs représentés sont essentiellement des corniformes, parfois attelés, des armes (poignards et hallebardes), 
des topographies (parcellaires, chemins, cours d'eau) et des anthropomorphes. Le candidat doit identifier ce 
célèbre ensemble gravé et rappeler sa datation, parler du support des gravures, identifier les motifs représentés, 
discuter de leur datation et de leur contemporanéité, rappeler les interprétations habituelles du sens de ces 
gravures et faire preuve de sens critique vis-à-vis de ces théories. En guise d'ouverture, le candidat peut traiter de 
l'art post-glaciaire en Europe et dans les Alpes et discuter de la place des gravures de la vallée des Merveilles au 
sein de ce contexte. 

 Document 3 : Dessins de récipients céramiques documentant trois étapes stylistiques successives de 
l'âge du Bronze final en Charente (Nouvelle-Aquitaine). 

Dessins extraits de José Gomez de Soto, Isabelle Kérouanton, Emilie Marchadier, 2009, La transition du Bronze 
final au premier âge du Fer (XIIIe-VIIe siècles av. J-C.) dans le Centre-Ouest de la France et sur ses marges. In 
De l'Âge du Bronze à l'Âge du Fer en France et en Europe occidentale (Xe-VIIe siècle av. J.-C.). La moyenne 
vallée du Rhône aux âges du Fer. Actes du XXXe Colloque international de l'AFEAF, Saint-Romain-en-Gal: 2006. 
Dijon, Revue Archéologique de l'Est, p. 267-282. 10 fig.  
 

Le document est constitué de dessins de récipients céramiques provenant de deux grottes de Charente, les 
Perrats à Agris et le Quéroy à Chazelles, et illustrant trois étapes successives de la fin de l'âge du Bronze (1200-
750 avant J.-C.). Les vases 1 à 9 datent de la première étape, dite Bronze final IIa (1200-1050 avant J.-C.), qui 
est caractérisée par de nombreux décors à bases de cannelures. Les vases 10 à 19 datent de la deuxième étape, 
dite Bronze final IIb-IIIa (1050-850 avant J.-C.), qui est caractérisée par des décors incisés et des formes plus 
segmentées. Les vases 20 à 30 datent de la troisième et dernière phase, dite Bronze final IIIb (850-750 avant J.-
C.), qui est caractérisée par des décors à motifs anthropomorphes et zoomorphes, des céramiques peintes et des 
formes à profil plus arrondi. Ces caractéristiques stylistiques et cette évolution sont caractéristiques d'une large 
partie du territoire de la France métropolitaine, à l'exception du littoral atlantique et de la plaine garonnaise. Le 
candidat doit être en mesure de rapporter ces céramiques à l'âge du Bronze final et de rappeler les bornes 
chronologiques de cette période, il doit identifier les trois étapes stylistiques et décrire leurs caractéristiques 
principales. En guise d'ouverture, le candidat peut traiter de plusieurs sujets possibles. Il peut adopter un point de 
vue stylistique, rappeler la répartition territoriale de ces trois styles successifs et la mettre en perspective avec les 
productions céramiques d'autres parties du territoire français. Il peut discuter de la disjonction entre les aires de 
répartition stylistiques de la céramique et du métal. Il peut enfin discuter de la richesse des productions et la 
mettre en perspective avec ce que l'on sait des sociétés de l'époque. 

 Document 4 : Photographies et plan interprété de dépôts funéraires et animaux en silos sur le site de La 
Tène ancienne de Schwobenfeld (Geispolsheim, Bas-Rhin, Grand-Est). 

Photographies et plan extraits de Michaël Landolt, Emilie Millet, Muriel Roth-Zehner, 2011, Pratiques funéraires 
en Alsace du Ve au Ier siècle avant J.-C. In (A. Villard, B. Dedet, F. Delrieu, P. Giraud, I. Le Goff, S. Marion, P. 
Barral dir.) Gestes funéraires en Gaule au Second Âge du Fer. Actes du XXXIIIe Colloque international de 
l'AFEAF, Caen: 2009. Besançon, Presses universitaires de Franche-Comté, p. 207-230. 10 fig. 

Le document est constitué de photographies de dépôts d'humains et d'animaux dans des silos d'un site de la 
Tène ancienne (La Tène A2-B1a) et d'un plan figurant par symboles la localisation des restes humains et des 
différentes espèces animales attestées sur le site. Le site, partiellement mis au jour dans le cadre de l'archéologie 
préventive, est un grand domaine agricole implanté sur les riches dépôts loessiques du Kochersberg, à l'ouest de 
Strasbourg. Sur les 205 silos fouillés, 26 ont accueilli des dépôts humains ou animaux. Les six individus déposés 
(l'analyse de la position des ossements a montré que la décomposition s'était faite à l'air libre) montrent une 
grande variabilité des positions des corps, qui diffèrent parfois de celles observées dans les nécropoles 
contemporaines. Seuls certains individus sont dotés de bracelets et de torques. Les dépôts animaux sont 
constitués d'une grande diversité d'espèces (équidé, bovin, porcs, chiens, brebis, canidés, lièvres, poisson). Un 
seul, un lièvre, est associé à un humain. Des traces de manipulation post-mortem ont été relevées aussi bien sur 
les squelettes humains qu'animaux. Le candidat doit être en capacité d'identifier le type de site et sa datation. Il 
doit décrire les positions des corps des individus humains et les comparer avec ce qui est connu des pratiques 
funéraires au début du second âge du Fer. Il doit identifier les dépôts d'animaux et discuter des interprétations qui 
en ont été données et des observations archéologiques qui permettent de les discuter. En guise d'ouverture, le 
candidat peut questionner le statut social des humains déposés dans ces silos et remettre ces dépôts dans le 
contexte des pratiques de manipulations de corps au second âge du Fer (sanctuaires, inhumations classiques, 
sépultures de relégation). 

24



Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle 

 Document 1 : La muraille antique du Mans (Sarthe). 

Relevé archéologique du parement oriental de la muraille, conservé à l'arrière du jardin Pierre Ronsard entre 
l'escalier des Ponts-Neufs et la collégiale Saint-Martin. Détermination de la nature des matériaux et chronologie 
relative des fortifications antiques. Hugo Meunier, Martial Monteil, 2018. 

Située entre l’escalier des Ponts-Neuf et la collégiale Saint-Pierre, cette portion de l’enceinte antique du Mans a 
pu récemment faire l'objet d'un relevé et d'une analyse archéologique du bâti exhaustive. L'objectif était de dater 
le mur, d'en comprendre ses techniques de construction tout en le replaçant dans son contexte archéologique et 
historique général. L’élévation romaine  est surélevée par un mur de courtine médiévale défendu par des 
mâchicoulis entièrement construit en grès éocène, à l’exception de quelques rares remplois antiques. Le mur 
antique de 15 m de long  conservé sur 7,50 m de haut, est quant à lui rythmé par sept séries de trois assises de 
briques de 18 cm de hauteur en moyenne. Entre ces assises de briques, le parement est, comme ailleurs sur 
l’enceinte, construit en petit appareil régulier de moellons quadrangulaires. Le grès roussard reste ici très 
majoritaire, à près de 80 %. Mais on observe quelques calcaires divers et surtout des grès cénomanien jaunâtre 
et des grès calcaire coquillier de couleur ocre. Un examen attentif du parement révèle la présence d’un décor 
géométrique de quatre – probablement cinq – « V » successifs en moellons de calcaire, situés entre la troisième 
et la quatrième série d’assises de briques. Le mortier utilisé pour le parement, de couleur rouge à rosé, contient 
des quantités variables de tuileau. On distingue par ailleurs des arrêts de chantier horizontaux qui séparent des 
volumes de mortier de composition et de couleurs différentes, notamment sur la section D et C. Datée avant 
fouille du IIIe siècle ap. J.-C., les analyses archéométriques des briques en place, des mortiers de tuileau et des 
charbons de bois piégés dans les liants, orientent dorénavant la construction vers la première moitié du IVe, voire 
la seconde moitié du IVe siècle ap. J.-C. 
L'ensemble de ces recherches archéologiques actuellement menées sur la muraille du Mans permettent de 
corriger la vision trop normative de la fortification du bas Empire sensément identique du nord au sud et d'est en 
ouest de la Gaule romaine. Elle lui redonne une réalité plus nuancée, mieux datée et adaptée aux réalités de la 
topographie locale, tout en attestant l'authenticité de son décor exceptionnel. Cette dynamique d'étude et de 
connaissances renouvelées d'un des monuments majeurs du pays, a ainsi poussé la ville à déposer une 
demande d'inscription sur la liste indicative du patrimoine mondial de l'UNESCO. Cette démarche, intéressante 
en soi, pose la question plus générale de ce qui fait sens au niveau du patrimoine mondial. L'authenticité et le bon 
état de conservation de la muraille antique du Mans par rapport aux autres enceintes romaine de la Gaule du 
Nord ? L'universalité de ses fonctions tant défensive que symbolique, toute période et tout pays confondus ? Le 
caractère unique de son décor monumental ? Les problématiques restent entières. 
 
Eléments indicatifs de correction et d'évaluation : 

- Reconnaître les lieux, la structure archéologique et la période chronologique. 
- Replacer la problématique de recherche dans la programmation nationale en précisant le numéro d'axe du 
CNRA (axe 9 : phénomène urbain)  
- Expliquer la méthodologie spécifique à l'archéologie du bâti  
- Identifier les principaux modes de construction visible dans cette portion de l'enceinte du bas Empire  
- Utiliser les principaux éléments du vocabulaire permettant de décrire cette courtine de manière juste et précise  
- Décrire les techniques de datation en vigueur qui permettent de replacer la muraille dans son contexte 
chronologique de manière fiable et précise. 

 
 Document 2 : L’église paléochrétienne et l’établissement fortifié de hauteur du premier Moyen Age de la 

Couronne à Molles (Allier) 

Plan chronologique des vestiges de l'église de la Couronne à l'extrémité ouest de l'éperon de Molles. Damien 
Martinez, 2019. 
Proposition de datation des deux phases principales d'occupation mis au jour de l'éperon de Molles, de la fin IVe 
et du début VIe, et de la fin VIe et du début du VIIe siècle. Damien Martinez, 2019. 

La fouille programmée de l'habitat fortifié de hauteur de la Couronne à Molles (Allier), récemment publiée par 
Damien Martinez dans Archéologie Médiévale (2018), s'inscrit dans la problématique de recherche sur la forme et 
réseaux de l’habitat, lieux de pouvoirs, territoires et castra du haut Moyen Âge entre le VIe et le VIIe siècle, 
notamment porté par Laurent Schneider (CNRS). Elle se replace également dans l'axe 8 de la programmation 
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archéologique nationale fixée par le CNRA, sur les édifices de culte chrétien depuis la fin de l’Antiquité. 
Découvert au XIXe siècle, le site est à nouveau fouillé à partir de 2010 à deux endroits remarquables de l'éperon, 
à l'ouest et au sud-est. L'opération révèle une occupation continue entre le IVe et le XIe siècle, avec une origine 
antérieure diffuse vraisemblablement romaine. Décliné en six états distincts, le site n'en possède pas moins deux 
phases d'occupations principales identifiées sur le document 2 par les deux plans généraux tramés en jaune et 
rouge. La première phase identifiée en jaune (état III), correspond à la fondation d'une fortification de hauteur à la 
fin du IVe et au début du Ve siècle ap. J.-C. Son plan oblong s'adapte à la configuration topographique du plateau 
de la Couronne. Une enceinte de pierre fondée en rebord de pente, défend un habitat perché relativement dense 
à l'ouest, à l'emplacement de l'entrée principale du site. Une construction de pierre de plan rectangulaire, 
imposante, marque notamment le flanc sud-ouest du castra, juste au sud d'une voie aménagée dans l'axe de la 
porte d'entrée, à l'ouest. Sa fonction demeure inconnue à son origine, mais sa grande surface et son implantation 
remarquable laissent imaginer ici la présence d'un bâtiment élitaire important. La seconde phase (états IV et V), 
datée des VIe-VIIe siècles, correspond à la transformation du site fortifié en un établissement religieux de premier 
plan. La grande salle sud-ouest est en effet progressivement rénovée en basilique paléochrétienne. Une abside 
semi-circulaire saillante est ajoutée à l'est, transformant l'édifice primitif en une nef unique. On reconnaît 
également la présence d'une barrière de chancel, aménagement à la fois structurel et symbolique, qui permet 
dans certains cas à cet espace d’être légèrement surélevé par rapport au reste de la nef. De nombreux exemples 
de comparaison sont connus, notamment dans le sud de la Gaule avec l’église Saint-Félix à Narbonne (Ve 
siècle), l’église paléochrétienne de l’oppidum de Saint-Blaise (Ve siècle), ou encore la basilique de l’enclos Saint-
Césaire à Arles (Ve siècle). Les installations liturgiques mises au jour sur le site de La Couronne s’apparentent 
également à des exemples précoces dans le monde chrétien. En effet, l’autel du lieu de culte primitif s’inscrit 
dans la typologie classique des autels paléochrétiens, pour laquelle la table rectangulaire (la mensa), bien 
souvent en marbre, est portée dans la plupart des cas par quatre colonnettes. Deux annexes latérales sont 
construites symétriquement contre l’abside du chœur au nord et au sud. Ces espaces correspondent à des 
pièces fonctionnelles à l’usage du culte, s’inscrivant dans la tradition du secretarium et du salutatorium. Ces 
petites salles servaient aux officiants pour la préparation des offrandes liturgiques, mais pouvaient également 
accueillir des armoires et des coffres destinés à entreposer le mobilier, la vaisselle, les ornements, le luminaire, 
les vêtements et les linges utilisés lors des célébrations. Au sein de l’ensemble appartenant à cette phase 
funéraire figuraient trois cuves de sarcophages monolithiques de plan trapézoïdal. Deux autres sépultures, 
mitoyennes, présentent une architecture funéraire mixte, associant coffre en bois et couvercle trapézoïdal en 
pierre. Pour l’Auvergne, le site de La Couronne illustre avant tout le phénomène de fortification qui se généralise 
à partir de l’Antiquité tardive. Il met en avant le rôle étroit qu’ont pu entretenir églises et établissements fortifiés, et 
ce dès cette période. Il marque également le phénomène encore méconnu de la genèse des bourgs et habitats 
perchés du premier Moyen Age, à l'origine du maillage villageois actuel. 

Eléments indicatifs de correction et d'évaluation : 

- Reconnaître les lieux, les structures archéologiques et la période chronologique  
- Replacer la problématique de recherche dans la programmation nationale en précisant le numéro d'axe du 
CNRA (Axe 8 : Édifices de culte chrétien depuis la fin de l’Antiquité)  
- Identifier la chronologie relative de l'habitat fortifié de hauteur  
- Utiliser les principaux éléments du vocabulaire architectural permettant de décrire la basilique paléochrétienne  
- Replacer les résultats de cette fouille dans son contexte archéologique, en nommant notamment des exemples 
connus d'habitat fortifié de hauteur du premier Moyen Age. 
 

 Document 3 : Le four à chaux des XIè et XIIè siècle de Saint-Martin-le-Bas, à Gruissan (Aude) 

Vue zénithale du four FR1430 et de sa fosse d'accès FS1467. Christophe Vaschelade. 
Coupe stratigraphique axiale et relevé du reste de charge de pierres à chaux en place dans le four FR1430. 
Christophe Vaschelade. 

L’établissement littoral de Saint-Martin-le-Bas à Gruissan (Aude), fait actuellement l’objet d’une fouille 
programmée menée par Corinne Sanchez (CNRS), dans le cadre de son PCR « Les ports antiques de 
Narbonne ». Un important four à chaux des XIe et XIIe siècle y a été découvert en 2016, Christophe Vaschelade 
ayant publié les résultats inédits de sa fouille dans Archéologie Médiévale en 2019. Il y a synthétisé une 
recherche pluridisciplinaire très actuelle sur le plan méthodologique et particulièrement adaptée à l'état 
exceptionnel de conservation de cette structure de combustion dont la richesse témoigne de la question de 
l'artisanat de la chaux dans le Languedoc médiéval. La vue zénithale montre une structure en creux fouillée en 
aire ouverte par moitié, tandis que la coupe axiale témoigne d'une analyse stratigraphique complexe. Le four à 
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chaux, de plan subcirculaire, mesure environ 3,40 m de diamètre, ses parois étant conservées sur plus de 2,20 m 
de hauteur. La gueule du four (SB 1488) aménagée à l’est, est composée de deux piédroits en grès qui 
supportent les deux éléments d’un linteau en bâtière. L’ouverture ainsi formée mesure 1,10 m de haut pour 
environ 0,90 m de largeur. Du côté extérieur, un gros bloc de grand appareil en calcaire (SB 1502) obstrue une 
grande partie de la gueule. Le fait qu’il repose sur des couches de fonctionnement montre qu’il a été installé 
après la construction de cette structure. Dans la partie four, à gauche de la coupe, la banquette est recouverte 
d’un amoncellement de pierres (US 1479 et 1480) appuyé contre la paroi. Un mélange de blocs de calcaire et de 
blocs de grès y a été reconnu sur une bonne surface, suffisamment bien conservé pour analyser le mode de pose 
des pierres et des matériaux de combustion. Ces premières pierres sont disposées de manière à laisser des 
espaces vides à intervalles réguliers afin de favoriser une flamme longue. L’US 1482 et l’amas de pierres appuyé 
contre la banquette et les parois du four sont tous deux recouverts par une épaisse couche de chaux carbonatée 
blanche très dure, mesurant jusqu’à 1,60 m d’épaisseur (US 1471 et 1478). Au-dessus des US 1471 et 1478 se 
trouve un ensemble de couches qui s'étendent à droite, dans la grande fosse de travail et dont le contenu très 
hétérogène témoigne de la phase d’abandon du four à chaux. Un important mobilier ramassé dans les remblais 
liés à la phase d'abandon, pouvait laisser croire que le four avait fonctionné avant le Ve siècle ap. J.-C. Mais de 
multiples prélèvements d'échantillons pour datations C14 et par archéomagnétisme, ont permis de corriger le 
phénomène d'inversion stratigraphique bien connu des archéologues urbanistes. Les terres rapportées pour 
combler la structure abandonnée au XIIIe siècle, ont en réalité été tirées de niveaux antiques situés à proximité, 
ce qui explique la présence de mobilier du bas Empire. Pour conclure, seules les méthodes de laboratoire 
permettent de dater le fonctionnement du four. Si l’on s’en tient strictement aux intervalles a posteriori obtenus 
sous ChronoModel, la datation de la cuisson la plus ancienne (US 1514) est comprise entre la fin du IXe et la fin 
du XIIe siècle, et la datation de la dernière cuisson se situe entre le premier quart du XIe et le premier quart du 
XIIIe siècle. Les analyses anthracologiques réalisées à partir de charbons de bois prélevés dans les niveaux 
d'utilisation, ont permis quant à elles, de restituer l'environnement écologique du four au moment de son 
fonctionnement, tout en étudiant la transformation des boisements du complexe lagunaire narbonnais liée à 
l’activité des chaufourniers. 

Eléments indicatifs de correction et d'évaluation : 

- Identifier la structure archéologique et la période chronologique ; 
- Décrire et interpréter une coupe stratigraphique ; 
- Utiliser les principaux éléments du vocabulaire permettant de décrire une structure de combustion en creux ; 
- Préciser les différentes méthodologies de datations archéométriques permettant de dater les différents niveaux 
d'utilisation du four. 

 
 Document 4 : La ferme du Colombier des XVIè-XVIIIè siècles à Varennes-sur-Seine (Seine-et-Marne) 

Proposition de restitution de la ferme en élévation à partir des indices archéologiques et textuels. D. Charrier. 

L'aquarelle représente la ferme dite « du Colombier », dont les vestiges ont fait l'objet d'une fouille préventive en 
2004 sous la direction de Séverine Hurard (Inrap). Les résultats de cette opération, et l'illustration, ont été publiés 
en 2019 dans la collection « Recherches Archéologiques » de l'Inrap et CNRS Editions.  La ferme identifiée au 
sein d'un vaste décapage de 17 ha, se composait d’une plate-forme de 1 200 m2 ceinturée par un imposant fossé 
de près de 12 m de large. La fouille a donc permis d’appréhender le site dans un environnement large, sur une 
superficie globale de 4 ha, en prenant en compte la totalité de l’espace du logis et de ses abords immédiats. 
L'illustration traduit ainsi une recherche de terrain pluridisciplinaire complexe, associant à la fouille des fossés et 
des fondations du corps de ferme, des analyses de mobilier, des données paléoenvironnementales, textuelles, 
archéogéographiques et archéométriques. L'ensemble a permis de dater la fondation de l'exploitation agricole du 
début du XVIe siècle, tout en la repositionnant dans un environnement marécageux situé à la confluence de la 
Seine et de la Marne. Détruite à la fin du XVIIIe siècle, l'étude du mobilier et des sources écrites a démontré que 
la ferme aura vécu 300 ans environ. Le fossé, le pont-levis et la porte d'entrée monumentale montrent que la 
configuration du site, la forme du bâti et les éléments d'apparat constituent des signes forts de domination et 
fonctionnent comme autant de codes sociaux adressés au visiteur. Le caractère spectaculaire de l’entrée est 
notamment probablement renforcé par un aménagement paysager ostentatoire comme une grande allée 
d'arbres. L’établissement agricole à cour fermée tel qu’il est représenté sur cette évocation aquarellée, hérite du 
plan de l’habitat à plat fossoyé médiéval, et fixe les caractéristiques de la ferme moderne et contemporaine d'Ile-
de-France. Enfin, pour citer Jean-Claude Golvin (Revue des études anciennes, 2020), « nous savons qu’une 
image de restitution restera toujours perfectible mais, en la faisant, nous aurons bien plus avancé que si ne la 
faisions pas ». Si la restitution graphique n'est pas à proprement parler une production scientifique en tant que 
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telle, elle n'en est pas moins le fruit d'une composition rigoureuse, d'un raisonnement logique et d'une réflexion 
partagée entre l'archéologue et l'artiste. Ce dernier contribue ainsi à sa façon, à la compréhension des résultats 
d'une fouille complexe 

Eléments indicatifs de correction et d'évaluation : 

- Identifier la structure archéologique et la période chronologique ; 
- Utiliser les principaux éléments du vocabulaire permettant de décrire un corps de ferme moderne et son 
paysage immédiat ; 
- Distinguer une vue d’artiste d'une production scientifique ; 
- Replacer l'intérêt des « reconstitutions » en complément des travaux scientifiques. 
 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  
après J.-C. 

 Document 1 : Klèrôtèrion et ses accessoires (pinakia), Musée de l’agora d’Athènes, inv. I 3967 (B 
1725/I396) ; proposition d’usage - 201/200 av. J.-C, Athènes 
 

Attendus : 
- Connaître des objets symboliques de l’époque hellénistique et de l’un des mouvements majeurs (apogée de la 
démocratie athénienne) 
- Eprouver les capacites d’observation et de déduction du candidat, notamment ici pour comprendre le 
fonctionnement de l’objet. 
- Etre au fait des domaines actuels de la recherche en archéologie grecque (ici, le projet ≪ Klèrôtèrion, à la 
croisée de l’histoire des techniques, de l’histoire politique, de la science politique ≫ et le programme Désignation 
et démocratie dans l’Antiquité, Arar, HISoMA, IRAA de la Maison de L’Orient et de la Méditerranée de Lyon) 

 
Éléments de corrections : 
Née à la fin du VIe siècle av. J.-C., la démocratie athénienne connaît sa forme la plus aboutie au IVe siècle. Elle 
repose sur le tirage au sort pour la désignation de la très grande majorité de ses gouvernants, sur l’élection au 
vote à main levée, pour l’attribution d’un petit nombre de charges publiques qui requièrent des compétences 
techniques particulières, sur le vote secret pour l’expression du peuple au Conseil ou à l’Ecclésia. L’évolution de 
la démocratie du VIe au IVe siècle av. J.-C. s’est caractérisée, à Athènes, par une extension progressive à toutes 
les classes de la société de l’aptitude à exercer des fonctions politiques, mais également par le principe de la 
rotation et de la non-itération des charges associé au développement du pouvoir du tribunal du peuple durant le 
IVe siècle. Ces deux mouvements ont eu pour effet l’augmentation du nombre de citoyens candidats à tirer au 
sort et l’augmentation de la fréquence des tirages au sort. Cette nécessité de tirer fréquemment au sort des 
groupes nombreux a conduit à l’invention de ≪ machines à tirer au sort ≫ (Aristote, La Constitution des 
Athéniens), véritables machines politiques sophistiquées : les klèrôtèria. Elles sont l’aboutissement concret de 
l’idéal démocratique, avec la rationalisation de la sélection aléatoire, dont la technicisation des outils signe le 
passage vers la réglementation des procédures et la standardisation des instruments. Les premiers vestiges 
archéologiques des klèrôtèria sont découverts à la fin du XIXe siècle grâce aux travaux de la Société 
archéologique grecque. Dans la première moitié du XXe siècle, les fouilles sur l’agora d’Athènes menées par 
l’Ecole américaine mettent au jour l’essentiel du corpus. En 1937, Sterling Dow (Université d’Harvard) mène la 
première étude sur leur usage et leur fonctionnement, mettant en regard les données archéologiques, littéraires 
et épigraphiques. Elle permet d’identifier les klèrôtèria comme des machines destinées au tirage au sort des jurés 
du tribunal du peuple mais aussi de très nombreuses charges politiques. Ces machines à tirer au sort se 
présentent sous la forme d’une stèle en marbre à décor architecturé, creusée de colonnes de rainures et munies 
d’accessoires en métal. Etaient utilisées dans ces machines de petites tablettes de bronze ou de buis, les Picabia 
(fig.2) qui portaient les éléments de l’identité des citoyens. L’exemplaire présenté ici fait partie d’un corpus de 40 
fragments, soit 17 machines, trouvés principalement sur l’Agora d’Athènes. Il a été utilisé durant l’année 201/200 
av. J.-C. Les klèrôtèria qui nous sont parvenus sont tous en marbre, la plupart en marbre du Pentélique, 
quelques-uns en marbre gris bleu de l’Hymette. Le portrait-type d’un klèrôtèrion se présente comme une stèle de 
pierre semblable aux stèles funéraires en forme de petit temple qui se développèrent en Attique des environs de 
450 à la fin du IVe siècle. Elle est pourvue d’un encadrement architecturé, composé de deux pilastres surmontés 
de chapiteaux et d’un entablement de type dorique dans lequel est creusé un entonnoir qui débouche, contre le 
pilastre de gauche, au-dessus d’une saignée verticale. Sur deux fragments conservés, des mortaises et des 
cavités plus petites sont présentes au bas de la saignée. Le champ de ces stèles est percé de rainures, dont le 
nombre de rangées et de colonnes varie. Certains fragments, peu nombreux, présentent une inscription, 
dédicace gravée sur l’architrave ou décret honorant des prytanes sur l’une des deux faces. Le klèrôtèrion est 
pourvu de lignes de rainures (stoicheia) réparties selon cinq alignements verticaux (kanonides), désignés chacun 
par une lettre gravée en haut de colonnes. On utilise comme accessoires des pinakia, plaquettes en buis ou 
bronze (4 exemplaires sont ici présentés), sur lesquelles figure une lettre, des cubes ou boules blancs ou noirs 
(sorts), et des boîtes portant une lettre, qui correspond à l’une de celles qui sont gravées sur les pinakia ainsi 
qu’au sommet des colonnes. Chaque candidat dépose dans un premier temps son pinakion dans une boîte qui 
porte la même lettre que celle gravée sur sa tablette. Le préposé au tirage retire de la boite les tablettes pour les 
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insérer dans la colonne au-dessus de laquelle est gravée la même lettre (une tablette par rainure). Le magistrat 
principal (archonte) met les ≪ cubes ≫ selon une proportion qui correspond au 1/5e des candidats à 
sélectionner, soit un cube pour 5 tablettes. L’archonte ≪ pousse ≫ les cubes hors du klèrôtèrion pour procéder à 
la sélection. Chaque pinakion comporte le nom du citoyen, son patronyme, et le nom de la localité originaire de 
sa famille, ainsi qu’une lettre de section qui correspond à une subdivision de chacune des 10 tribus de la cité. Un 
cône inversé, creusé dans l’entablement, recevait les cubes versés par l’archonte. Ils s’écoulaient ensuite dans 
un tube qui venait se placer contre la saignée creusée le long du pilastre de gauche, dans le prolongement 
vertical de l’entonnoir. Ce tube était fixé à l’aide de deux mortaises, dont nous pouvons observer sur l’exemplaire 
présenté le négatif rectangulaire, ainsi que par deux petites cavités situées au-dessous de la mortaise inférieure. 
Ces dernières permettaient de fixer à travers le tube deux petites chevilles, liées au fonctionnement du dispositif 
d’évacuation échelonnée des cubes (1 par série de 5 tablettes alignées, une série après l’autre), les cavités 
servant de butées. Le nombre de colonnes de la machine dépend toujours du nombre de tribus, tandis que le 
nombre de rangs peut être précisé lorsque le corps des candidats est défini. Le klérôtèrion du musée de l’Agora 
est pourvu de onze colonnes. Il aurait été conçu et utilisé durant une très courte période, de 201 au printemps 
200, période durant laquelle il y eut à Athènes onze tribus. Ici le nombre de colonnes ne correspond plus aux 100 
sections de la société athénienne mais au nombre de tribus après 200 à Athènes, date de la suppression des 
quotas de représentations des dèmes. A partir de 200 on tire au sort 50 conseillers par tribu sans prendre en 
compte leur dème d’origine. Ce changement dans la configuration des klèrôtèria rend compte du développement 
du principe politique de l’égalité des chances de participation à la vie publique des citoyens. Les 11 colonnes de 
rainures de notre exemplaire ont probablement servi au tirage au sort des 550 bouleutes de l’année 200. Nous 
pouvons donc en déduire qu’il comprenait au moins 50 rainures pour 11 colonnes, soit une hauteur restituée 
d’environ 1,60m. Les charges liées au tirage au sort devant combiner un tri préalable et une sélection simultanée 
de nombreux candidats, le klèrôtèrion s’est vite imposé. Le tri s’effectuait en remplissant les colonnes 
verticalement selon la lettre de section qui figurait sur le pinakion des citoyens. Lorsque l’on faisait sortir du tube 
un cube noir ou blanc, on sélectionnait le rang complet, donc simultanément plusieurs candidats, entre 6 et 12 
selon les machines. Exposé à la vue de tous, il garantit l’honnêteté de la procédure tout en dissipant la part 
obscure du tirage au sort manuel, et il participe à une forme de théâtralisation ritualisée de la vie publique. 

 
 Document 2 : Tombe à Incinération avec son canal de libation, fouille de la nécropole de La Robine, 

Narbonne, 2019 – IIè av.J.-C 
 

Attendus : 
- Savoir décrire une structure en contexte de fouilles 
- Connaître le fonctionnement d’une sépulture romaine 
- Etre au fait des découvertes récentes de l’archéologie : ici, l’une des plus grandes découvertes de 
l’archéologie romaine de ces 10 dernières années : la découverte exceptionnelle de la ZAC de La Robine, à 
Narbonne. 

 
Éléments de corrections : 
La découverte près du futur musée de Narbonne d’une nécropole de 5000m2 datant du Ier au IIIème siècle 
constitue l’une des découvertes majeures pour l’archéologie romaine de ces dernières années, par son état de 
conservation exceptionnel, dû aux crues fréquentes de l’Aude durant le Haut-Empire, et par son ampleur. La 
diversité des structures funéraires, leur état de conservation, la superposition des sols et des tombes font de ce 
site un cas unique, dont les éléments de comparaison se trouvent en Italie, notamment à Pompéi ou à Rome. A 
l’issue de la conquête romaine de 125 av. J.-C., la ville est la première colonie de Rome implantée en Gaule. Un 
siècle plus tard, Auguste fait de Narbo Martius la capitale de la province de Narbonnaise qui s’étend de Fréjus 
aux Pyrénées et de la Méditerranée à Genève. Narbonne est aussi dans l’Antiquité un centre économique 
florissant, l’un des plus grands ports de Méditerranée occidentale. A 600m à l’est de la ville antique, au 
croisement de deux voies, un espace funéraire occupait 2000m2 entre les Ier et IIème siècle de notre ère. Près 
de 300 tombes ont  pu être fouillées, sur un millier estimé. La nécropole est structurée par des enclos maçonnés, 
implantés selon un parcellaire régulier. Ceux-ci permettent de discerner des groupes distincts dont il est possible 
de comparer les pratiques respectives. Les sépultures sont majoritairement des crémations : sont présents de 
nombreux bûchers et des tombes simples, souvent protégées par une couverture ou un coffrage de tuiles. L’état 
de conservation des vestiges permet pour une fois d’appréhender l’intégralité des gestes liés au rituel funéraire : 
au moment des funérailles, sur le bûcher ou dans la tombe ; mais aussi dans le cadre du culte mémoriel, au 
travers d’offrandes en l’honneur des défunts ou de repas consommés dans les enclos. Ainsi, sont préservés sur 
ce site les conduits à libation, conduits enfoncés dans la tombe pour introduire des offrandes. Rarement attestés, 
ils concernent ici une tombe sur trois. Dépassant du sol, ces conduits sont des céramiques, parfois des 
amphores, enfoncées dans la tombe pour arriver au plus près du défunt. Ils permettent, lors de cérémonies 
mémorielles, d’introduire des offrandes (liquides, comme le vin, l’huile ou le parfum, notamment). Le cliché 
présenté ici est une sépulture à incinération, comme l’atteste le niveau cendreux clairement visible, complétée 
d’un dépôt d’offrandes d’au moins 3 cruches, et dont le canal à libation, conservé, est une amphore retournée. Le 
cliché proposé soumet à notre observation 3 principes : la crémation, concrétisée par le dépôt cendreux, 
l’offrande dans la tombe avec le dépôt des 3 cruches, et la pratique mémorielle avec l’implantation d’une amphore 
permettant les libations. Le dépôt cendreux au sein de la tombe n’est pas le lieu même de la crémation du défunt. 
Ce dernier est inhumé sur un bûcher dont l’emplacement est à proximité de la tombe ou dans un espace dévolu 
au sein de la nécropole. Les cendres et les dépôts osseux sont ensuite rassemblés dans un contenant pour être 
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déposés dans la tombe. Après ce dépôt sont effectuées des offrandes qui complètent la sépulture avant sa 
fermeture (d’où la notion de dépôt secondaire). Très souvent matérialisées par des dépôts de céramiques, ici 3 
cruches, ces céramiques ont contenu les nourritures du repas funéraire qui est un sacrifice sous la forme de 
banquet partagé entre le défunt, les vivants, et les dieux. Lors de repas réel ou symbolique sont servies des 
nourritures, telles que des bouillies de céréales, des morceaux de viande, des fruits et des liquides comme du vin 
ou encore du lait. Les vases en terre cuite que l’on rencontre en grand nombre dans les sépultures romaines sont 
donc les principaux témoins des gestes pratiques lors des funérailles. Ces céramiques, ici visiblement entières, 
sont plus souvent retrouvées brisées. Toutefois, il faut noter qu’elles peuvent aussi être sciemment mutilées ou 
perforées, la perforation ayant pour but de faire couler des liquides d’offrandes dans le sol de la sépulture. Elles 
sont alors témoins de la multiplicité des libations effectuées au cours des funérailles. Ces dernières étaient 
extrêmement ritualisées, dans une volonté de purifier la famille de la souillure de la mort tout en honorant le 
défunt. L’amphore retournée col vers le bas, et partie haute brisée, reflète cette ritualisation. Comme nous l’avons 
déjà indiqué, cette amphore correspond à un dispositif de canal de libation, le col de l’amphore étant ici utilisé 
comme canal. Dans les tombes privilégiées, ce canal est aménagé dans le petit autel. Ici, il s’agit d’un dispositif 
plus modeste, mais le fait d’avoir recours à une amphore indique tout de même un certain niveau social. Le dépôt 
d’amphores comme offrandes dans les tombes est un rituel de tradition méditerranéenne. Elles sont associées 
aussi bien aux incinérations qu’aux inhumations. Dans les crémations, elles appartiennent majoritairement au 
dépôt d’offrandes secondaires. En dépôt secondaire, ces conteneurs apparaissent aux côtés d’objets liés à la 
boisson et/ou aux libations, fréquemment placés dans les sépultures. La plupart du temps, les amphores 
associées aux sépultures sont des conteneurs à vin, originaires d’Italie, mais également des provinces de 
Tarraconaise, de Narbonnaise et plus rarement d’Orient, reflet de la diversité des vins proposés aux 
consommateurs de l’Antiquité. Le col très allongé de l’exemplaire présenté ici indique clairement une amphore 
vinaire. Les amphores destinées au transport d’huile et de sauces de poisson sont plus rarement retrouvées en 
contexte funéraire. Leur rareté en contexte funéraire, alors qu’une large population consommait de telles denrées, 
peut être mise en relation avec le déroulement des funérailles et le banquet à l’ occasion duquel le vin constituait 
le produit le plus consommé. Ces récipients ne sont jamais retrouvés intacts, c’est-à-dire encore bouchés. Les 
couvercles, opercules en pouzzolane, chaux ou terre cuite, sont absents des sépultures. Les amphores sont ainsi 
déposées avec un autre contenu ou vides. Mais même vides, les amphores conservaient leur charge symbolique 
et participaient au décorum de la mise en terre. Le dépôt d’amphores dans les tombes indique clairement un 
statut social aisé. 
 

 Document 3 : Plan des entrepôts du front de mer de Délos, plan schématique à l’échelle 1/2000e  - IIè-Iè 
av.J.-C 

 
Attendus : 
- Savoir reconnaître une structure architecturale du monde grec 
- Comprendre l’organisation du schéma urbain et ses particularités (ici, l’impact du développement économique 
de Délos sur le développement de structures liées au stockage, le lien entre le front de mer et l’intérieur de l’île). 
 
Éléments de correction : 
Le développement, au cours de l’époque hellénistique, de circuits économiques fondés sur le stockage et les     
≪ entrepôts-réservoirs ≫ s’inscrit pleinement dans les logiques financières et monétaires que favorise 
l’expansion des marchés  méditerranéens à partir des conquêtes d’Alexandre et de la construction des royaumes 
hellénistiques. Les pôles de redistribution qui accueillent ces entrepôts raccourcissent les distances 
d’approvisionnement mais peuvent contribuer également à stabiliser les prix dans un espace égéen qui voit se 
développer de grandes agglomérations à la demande croissante et constante. Les conditions historiques 
favorables ont contribué au développement économique de Délos à partir de 167 av. J.-C (date ou l’Ile devient un 
port franc, remis par Rome à l’administration athénienne). Délos est alors un centre majeur du commerce 
méditerranéen et connaît une croissance démographique importante avec l’arrivée d’un grand nombre 
d’Athéniens, d’Italiens et d’Orientaux. Cette évolution a entrainé le développement des quartiers existants et du 
port de l’île, ainsi que la création de nouveaux quartiers. Grâce à des fouilles d’une grande ampleur et à la bonne 
conservation des vestiges, la ville de Délos nous est aujourd’hui assez bien connue et se prête à l’étude du 
stockage, aussi bien dans les installations commerciales que dans les maisons. Délos a un équipement 
commercial très riche dans lequel on distingue plusieurs types de construction : les pièces qui servaient le plus 
souvent d’ateliers et de boutiques et que nous qualifions de polyvalentes, les édifices commerciaux, les maisons-
ateliers, les bâtiments industriels et les entrepôts. Les pièces polyvalentes et les édifices commerciaux 
constituent la majorité des installations commerciales déliennes. Leur nombre très élevé et leur configuration 
architecturale contribuent à l’image très particulière de Délos à la fin du IIe s. av. J.-C. L’une des catégories de 
bâtiments associés au commerce et offrant des possibilités de stockage importantes pour l’Ile est celle des 
édifices commerciaux. Ces édifices se développent le long du rivage occidental de la ville de Délos, à partir de 
l’Agora des Competaliastes et vers le sud. Le front de mer du Quartier du Théâtre est actuellement composé de 
trois édifices commerciaux d’un plan presque identique. Immédiatement au sud, seules quelques pièces donnant 
sur la mer ont été dégagées. Elles semblent constituer la façade des édifices qui se développaient le long du 
rivage occidental. On trouve ensuite le Magasin de la Pointe des Pilastres. Au sud de ce dernier  se développe le 
Groupe ε, un îlot dont la partie occidentale comprend des pièces ouvrant vers la mer, la partie centrale est 
occupée par une maison et la partie orientale par des constructions assez mal conservées. Après le Groupe ε, on 
rencontre deux grands édifices commerciaux, le Magasin à la baignoire et le Magasin des colonnes. D’autres 
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édifices, non fouillés, se trouvent au sud du Magasin des colonnes. La vocation commerciale de ce secteur, ainsi 
que l’utilisation de certaines pièces comme entrepôts, ont été reconnues par la plupart des chercheurs. Les 
magasins du front de mer se développent autour d’une cour, ou autour de trois cours dans le cas du Magasin des 
colonnes, et ils ont des pièces polyvalentes en façade. Ces dernières avaient généralement de grandes 
dimensions et elles étaient dotées de mezzanines ou de plates-formes. Les pièces des Magasins α, β et γ étaient 
munies de larges baies d’entrée avec des portes brisées. Ces caractéristiques, ainsi que leur emplacement près 
du port, nous font penser que les pièces polyvalentes des magasins du bord de mer pouvaient servir de locaux 
de stockage pour des marchandises en transit. Le rez-de-chaussée de ces magasins, entièrement fouillés, est 
composé de groupes de pièces ayant des caractéristiques architecturales très proches et occupant la même 
partie du bâtiment, ce qui pourrait signifier qu’elles avaient la même fonction. Deux groupes de pièces se 
distinguent : le premier comprend celles qui sont situées au nord et au sud des cours, et le second celles qui 
occupent le fond des bâtiments. Les pièces situées autour des cours sont souvent dotées de fenêtres. Celles qui 
se trouvent autour de la cour centrale du Magasin des colonnes ont chacune deux portes et quatre fenêtres et 
donnent sur deux cours. L’emplacement de ces pièces au cœur des magasins, le nombre des ouvertures et le 
bon éclairage pourraient indiquer qu’elles servaient de bureaux ou de salles de réunion. Les pièces situées au 
fond des magasins ont une seule ouverture vers la cour et elles sont situées loin de l’entrée, caractéristiques qui 
garantissaient la sécurité et favorisaient le ravitaillement. C’est pour ces raisons qu’il est désormais admis de les 
identifier avec des pièces de stockage. Le plan du Magasin de la Pointe des Pilastres, qui n’a été que 
partiellement fouillé, n’est pas connu. Du côté ouest, il comportait au moins trois groupes de pièces de plan 
rectangulaire, qui ouvraient vers la mer et qui étaient séparés par des couloirs. L’existence d’un quatrième groupe 
est probable. Les pièces qui forment actuellement la façade occidentale, et dont les ouvertures sont encadrées 
de pilastres en granit, sont le résultat d’un agrandissement de l’édifice vers l’ouest. Elles servaient probablement 
au stockage, comme les pièces de façade des autres magasins du front de mer. Le mur sud du bâtiment porte un 
grand nombre d’ouvertures vers la rue qui le sépare du Groupe ε. H. Duchêne et Ph. Fraise ont considéré que le 
Magasin de la Pointe des Pilastres n’avait pas une cour centrale, mais qu’il était composé d’une série de pièces 
en enfilade, séparées par des couloirs dallés. Si cela est vrai, ce bâtiment serait le seul édifice commercial de 
cette taille qui n’avait pas de cour. Le Groupe ε, situé immédiatement au nord du Magasin à la baignoire, 
présente une organisation différente. Sa partie occidentale comprend sept ou huit pièces ouvrant vers la mer et 
six pièces derrière elles. Les murs des pièces de façade ne sont pas liés à ceux des pièces situées à l’arrière, ce 
qui signifie qu’elles sont le résultat d’une extension de l’îlot vers l’ouest. L’extension s’est faite de manière à créer 
des pièces de façade de dimensions égales, tout en laissant dégagés les accès des pièces préexistantes. A. 
Jarde avait reconnu dans cette partie du Groupe ε des logements, composés de boutiques en façade et de 
pièces d’habitation à l’arrière. Les études récentes ont amené à identifier ces pièces avec des entrepôts en raison 
de leur emplacement et de leur configuration architecturale. Le Groupe ε est situé en bord de mer et il est entouré 
d’édifices commerciaux. L’extension des pièces de façade a conduit à la création des salles qui rappellent celles 
de la partie occidentale du Magasin à la baignoire et du Magasin des colonnes. Il n’y avait pas à Délos 
d’entrepôts comparables à ceux que l’on trouve dans d’autres cités grecques comme Milet, Aigail ou Assos, ou 
aux horrea des villes romaines. Le stockage se faisait de manière différente, dans des édifices qui avaient 
plusieurs fonctions à la fois, dont le stockage, qui jouait un rôle plus ou moins important selon le cas. Les pièces 
du front de mer de l’Agora des Competaliastes jusqu’au Magasin des colonnes, et peut-être même au-delà de ce 
dernier, ont fonctionné comme locaux de stockage pour le commerce de transit. Cependant, la vente au détail 
n’est pas à exclure pour les pièces de façade des Magasins α, β et γ, en raison de leur proximité avec le 
sanctuaire d’Apollon et le Quartier du Théâtre. Le stockage dans cette partie de la ville de Délos devait être 
principalement de courte durée et les produits ou les marchandises devaient repartir par voie de mer vers 
d’autres destinations. Certaines pièces situées au fond des édifices commerciaux du rivage occidental, ainsi que 
les entrepôts du Groupe ε, auraient pu servir non seulement au commerce de transit, mais aussi au stockage à 
moyen ou à long terme. Les activités commerciales peuvent se résumer dans le schéma de fonctionnement 
suivant : les entrepôts et les édifices commerciaux du front de mer assuraient, entre autres fonctions, le stockage 
à court terme des marchandises en transit. Les pièces polyvalentes situées non loin du port, notamment dans la 
partie basse du Quartier du Théâtre et dans le Quartier du Lac, pouvaient redistribuer une part des marchandises 
stockées dans les autres installations commerciales de la ville. Les pièces polyvalentes situées dans les quartiers 
résidentiels, loin du port, avaient un stockage lié essentiellement à l’activité artisanale et à la préparation et la 
vente des produits alimentaires. Ce schéma, fondé surtout sur l’initiative privée, répondait aux besoins du 
commerce délien et satisfaisait l’approvisionnement de la ville et du sanctuaire. Les politiques de stockage mises 
en œuvre par les cités apparaissent ainsi d’emblée liées au marché, qu’il s’agisse de constituer des réserves à 
revendre pour réguler les cours sur le marché ou de développer des lieux pour approvisionner les armées et se 
prémunir lors des sièges. Mais une situation particulière, celle du stockage en contexte d’emporion et de 
commerce de transit, est décrite par le vocabulaire grec à partir du début du IIe s. Cette césure correspond 
manifestement à un changement d’échelle dans le recours aux entrepôts : l’augmentation de la demande, 
l’arrivée des negotiatores italiens dans le trafic méditerranéen peuvent expliquer le besoin de constituer des pôles 
de redistribution dans les circuits maritimes méditerranéens. C’est aussi, sur une plus longue durée, 
l’effondrement progressif des empires tributaires qui a profondément modifié, pour l’économie des cités grecques, 
le rapport aux pratiques de stockage. 
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 Document 4 : Arc de Germanicus, Saintes – Début 1er siècle après J.-C 
 

Attendus : 
- Savoir décrire un monument public romain 
- Connaître les termes techniques de la construction/architecture romaine 
 
Éléments de correction : 
Considéré comme l’un des éléments les plus représentatifs de la monumentalité proprement romaine, l’arc 
triomphal est en réalité l’un des édifices à propos desquels le débat sur les origines reste le plus ouvert. A une 
relative simplicité structurelle, il joint en effet, une polyvalence, ou mieux une polysémie qui autorise à en 
chercher les antécédents en des compositions très diverses. En principe sans relation avec une muraille ou une 
construction qui l’engloberait, l’arc matérialise un passage et développe du fait de cette situation essentiellement 
symbolique des rôles différents selon les contextes et les époques : qu’il soit porteur ou non de trophées ou de 
statues, il sert initialement à des rites, à valeur à la fois sacralisant et apotropaïque, pour se charger rapidement 
de significations complémentaires et devenir, dès le début de l’Empire, l’un des instruments plastiques les plus 
fréquents de l’élévation ou de la divinisation d’un personnage. L’énergie dont il est porteur, comme tous les objets 
marquant le franchissement d’une limite, se dissipe progressivement au profit de fonctions presque 
exclusivement honorifiques et commémoratives, l’accent se déplaçant de la baie proprement dite vers les 
panneaux d’encadrement (piédroits, piles, attiques, frontons), vecteurs d’une iconographie de plus en plus 
explicite, et vers les effigies en pied du sommet. En Gaule, hors de la Narbonnaise, le seul arc du début de 
l’Empire qui ait survécu jusqu’à nos jours est celui de Saintes. Dans son état actuel, l’Arc ≪ de Germanicus ≫ 
date de 1851. Profondément restauré lors de son déplacement sur l’actuelle place de Bassompierre après 1844, 
il se dressait à l’époque antique sur un espace public en avant du pont romain, dont il était solidaire en sous-
œuvre. Construit sur la rive droite de la Charente, il était donc en dehors de la cité romaine, et sa face principale 
était tournée vers la ville. L’arc de Saintes est un arc à deux baies, une rareté dans le monde romain. Il est à la 
fois une entrée de ville et un arc routier, symbole de l’achèvement de la Via Agrippa, reliant Saintes, capitale de 
l’Aquitaine romaine, à Lyon, capitale des Trois Gaules. Il est composé de deux arches, dont les trois piédroits à 
pilastres portent des chapiteaux composites, les plus anciens connus de ce style en Gaule, soutenant un 
entablement corinthien. Sur celui-ci, une frise inscrite porte sur les deux faces principales de l’arc le nom du 
commanditaire. Sur l’attique qui couronne l’arc, côté ville, trois inscriptions sont visibles, dont l’une a donné son 
nom au monument : au centre, la titulature de l’Empereur régnant alors, Tibère ; à droite celle de son fils Druses ; 
à gauche celle de son neveu, Germanicus ; soit les deux héritiers désignés de l’Empereur Tibère à l’époque de 
l’érection de l’arc. L’attique servait de base à trois groupes statuaires, au-dessus de chacune des inscriptions : 
une statue équestre de Tibère, encadrée par deux statues en pied des princes. L’Arc a été érigé et dédié en 18 
ou 19 après J.-C. à l’occasion de la prêtrise du donateur, Caius Julius Rufus, a l’autel du Confluent des Trois 
Gaules de Lyon. En cela, l’arc de Saintes est un témoignage obligé d’allégeance et de loyalisme envers la famille 
impériale de la part d’un riche notable qui constituait à l’échelon local, de par ses fonctions, l’un des représentant 
les plus autorisés du pouvoir central. La présence des statues impériales en fait également un édifice 
commémoratif, qui doit être compris comme un monument honorifique a tonalite dynastique. L’inscription 
principale, celle de C. I. Rufus, est l’une des plus exemplaires de la romanisation des élites de Gaule après la 
conquête. L’onomastique de la généalogie de Rufus (Caius Julius Rufus, fils de Caius Julius Catuaneunius, petit-
fils de Caius Julius Agedomopas, arrière-petit-fils d’Epotsorovidius) nous indique une romanisation sur quelques 
générations des noms gaulois des hommes de cette famille, dont le grand père s’est vu octroyer la citoyenneté 
romaine de la part de César ou d’Auguste, comme le suggère l’apparition pour Agedomopas du gentilice Iulius. 
Cette inscription, associée aux éléments de l’attique, est donc celle d’une famille qui reconnaît comme légitime 
l’ordre imposé par Rome, plus qu’elle ne fait preuve de marques d’allégeances spontanées. 
 

 
Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Âge européen et de Byzance du Ve siècle au XVe 
siècle 

 Document 1 : L’évêque Jean Tissendier en donateur, deuxième quart du XIVe siècle, calcaire, provient 
de la chapelle de Rieux, couvent des Cordeliers, Toulouse, aujourd’hui conservé au musée des 
Augustins, Toulouse 

Eléments attendus : 
- Provenance 
- Conditions de la construction de la chapelle de Rieux, le donateur 
- Le maître de Rieux et l’ensemble des sculptures provenant de la chapelle de Rieux conservées au musée des 
Augustins 
- Diffusion du style du maître de Rieux 
- Place de Toulouse comme centre artistique majeur au XIVe rayonnant sur l’ensemble du Languedoc occidental 
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 Document 2 : Jean Fouquet, Pietà, bois (noyer), vers 1460-1465, Nouans-les-Fontaines (Indre-et-Loire), 
église paroissiale 

Eléments attendus : 
- Données matérielles de l’œuvre  
- Débats autour de son attribution 
- Un thème iconographique inhabituel 
- Un commanditaire difficilement identifiable 
- Composition, style 
- La place de la Pietà dans l’œuvre de Jean Fouquet 
 

 Document  3 : Saint-Gall, plan général de l’abbaye (projet), années 820, parchemin, Saint-Gall, 
Stiftsbibliothek 

Eléments attendus : 
-histoire de ce projet : envoi à l’abbé Gozbert par l’abbé de Reichenau 
-description matérielle de l’œuvre 
-contexte de sa création : grandes constructions de l’époque carolingienne et essor de la règle bénédictine 
-description de l’organisation du plan, reflet de l’application de la règle bénédictine 
-plan idéal ? 

 
 Document 4 : Feuillet inférieur d’un diptyque du consul Areobindus, Constantinople, 506, ivoire 

d’éléphant, Paris, musée national du Moyen Age, thermes et hôtel de Cluny. 

Eléments attendus :  
- Tradition du diptyque consulaire 
- Composition : le consul prend place sous la tabula ansata sur laquelle sont gravés ses titres. Description des 
pièces de vêtements, des insignes. Description du siège.  
- Registre inférieur : les jeux du cirque 
- A rapprocher des autres diptyques réalisés pour Areobindus conservés, notamment feuillet du musée des 
Beaux-Arts de Besançon.  
- A rapprocher également de diptyques réalisés pour d’autres consuls, comme le consul Anastasius 
- Premier en date des diptyques consulaires conservés.  
 
Trente-cinq copies ont été corrigées. Vingt ont reçu une note inférieure à 10. Sept copies ont été notées entre 10 
et 15. Huit copies ont obtenu une note supérieure ou égale à 15. Deux copies se sont détachées par leur 
excellence et ont reçu la note de 18. Les deux candidats ont su impressionner les correcteurs par leur finesse 
d’analyse, leurs connaissances et  l’élégance de leur expression. Les correcteurs ont été frappés par la disparité 
dans le niveau de l’expression écrite des copies, que ce soit du point de vue de l’orthographe ou de la syntaxe, 
notamment pour les copies les plus faibles.  Les œuvres proposées semblaient facilement identifiables, 
largement publiées. Les correcteurs ont apprécié les copies qui identifiaient correctement les œuvres mais aussi 
celles qui proposaient une analyse pertinente permettant au candidat de situer correctement l’œuvre, 
géographiquement et chronologiquement.  La plaque de diptyque d’Areobindus (trop fréquemment renommé 
Aérobindus…), a souvent été correctement identifiée (document 4). Pourtant, elle a perdu des candidats, à la 
grande surprise des correcteurs.  Certaines copies ont proposé des dates, et plus étonnant encore, des 
identifications du matériau totalement erronées. Plusieurs candidats n’ont pas su identifier qu’il s’agissait d’une 
plaque provenant d’un diptyque consulaire ou en dire l’usage. Les correcteurs ont valorisé les copies qui, parfois 
sans identifier précisément le document, ont proposé des œuvres comparables et ont rappelé le contexte de 
création de ces objets.  Le plan de Saint-Gall (document 3) a souvent été correctement compris, même s’il a été 
étonnamment identifié à plusieurs reprises comme un plan du XIe, voire du XIIe siècle (plan de Cluny ?). Si 
certains candidats ont peiné à analyser l’œuvre, d’autres ont su faire preuve d’une grande pertinence quant à la 
mise en perspective historique. Les correcteurs ont cependant relevé de nombreuses imprécisions ou erreurs 
historiques, qu’ils ont systématiquement sanctionnées.  La statue de Jean Tissandier (document 1) a 
manifestement été la grande difficulté de l’épreuve. Si certains candidats l’ont reconnue, nombre d’entre eux se 
sont perdus et n’ont pas su décrire et analyser correctement cette œuvre, trop souvent identifiée comme une 
sculpture du Nord de la France ou de la région parisienne. Peu de comparaisons pertinentes ont été proposées, 
le contexte du gothique méridional est la plupart du temps ignoré, traduisant le peu de connaissances des 
œuvres conservées en région. Les correcteurs ont sanctionné les passages descriptifs sans intérêt et parfois 
ineptes, ne permettant pas au candidat de replacer correctement la sculpture au moins chronologiquement. Ils 
ont été particulièrement étonnés de rencontrer des copies, dans lesquelles des candidats manifestement 
désemparés, ont proposé de multiples hypothèses larges en terme de datation et de provenance, transformant 
ainsi  leur texte en un questionnaire à choix multiples à destination du correcteur. La Pieta de Jean Fouquet 
(document 2) a démontré une nouvelle fois la connaissance insuffisante des œuvres conservées en région. Les 
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candidats se sont souvent lancés dans de longues descriptions qui ont pour nombre d’entre eux traduit leur 
incapacité à analyser une œuvre d’un point de vue iconographique. Identifier par exemple Nicodème et Joseph 
d’Arimathie paraît pourtant un minimum indispensable. Les correcteurs ont été frappés par ailleurs par des 
descriptions stylistiques ineptes qui ont conduit certains candidats à émettre des hypothèses rien moins que 
farfelues. Les copies capables de replacer ce panneau peint dans son contexte historique et de création ont été 
valorisées.  Les correcteurs ont aussi pu apprécier pour l’ensemble des documents la capacité de certains 
candidats à analyser correctement des œuvres qu’ils n’ont pourtant pas reconnues, traduisant leur finesse 
d’analyse, leurs connaissances et déjà un œil exercé. Il est sans doute utile de rappeler pour finir que la note 
n’est pas proportionnelle à la longueur du commentaire et que les correcteurs sont sensibles à la qualité 
d’expression et à une orthographe assurée, tout comme aux références bibliographiques rencontrées dans 
certaines copies. 
 
Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle 

 Document 1 : Château de Vaux-le-Vicomte, Maincy (Seine-et-Marne), vue côté jardins – France, 1657-
1661 

Sous Richelieu et Mazarin, de 1630 à 1661, la France s’affirme comme une grande puissance européenne, 
victorieuse contre l’Espagne et ayant terrassé la Fronde. L’ascension de la bourgeoisie s’accentue, suscitant de 
grandes commandes à Mansart, Le Vau, Poussin ou Vouet. La période s’achève par le mécénat de Nicolas 
Fouquet qui rassembla autour de lui à Vaux-le-Vicomte architectes, sculpteurs, peintres, paysagistes, poètes, 
écrivains et musiciens, formant la base de la culture versaillaise. Futur architecte de Versailles, fondateur avec 
François Mansart de l’architecture classique française du milieu du XVIIe siècle, Louis Le Vau est le fils d’un 
maître maçon également nommé Louis Le Vau. A la différence de Mansart, il s’entoure d’une équipe de 
praticiens. Probablement formé aux côtés de son père, il travaille à partir de 1639 au lotissement de l’île Saint-
Louis où il habite avec ce dernier et où il construira entre autres l’hôtel Lambert (1640-1650). Au début de sa 
carrière, il travaille surtout pour des financiers enrichis et des membres du Parlement, puis, après avoir construit 
Vaux pour Fouquet, travaillera pour le roi et la cour au Louvre et à Versailles. Sa plus importante construction 
avant d’entrer au service du roi est Vaux-le-Vicomte. Vaux a pour particularité d’avoir été réalisé très rapidement 
(1657-1661) et d’être une œuvre d’art totale, intégrant architecture, décor intérieur et jardins. Le Vau reprend des 
éléments déjà composés pour le château du Raincy, qu’il avait bâti avant 1645 pour Jacques Bordier, intendant 
des Finances. Il en diffère seulement à l’extérieur par la présence de doubles pavillons et l’absence d’ailes en 
retour fermant la cour. La construction est donc isolée, comme à Blérancourt ou Maisons-Laffitte. Comme au 
Raincy, chaque façade possède un avant-corps central. Mais le vestibule carré donne sur un salon ovale allongé 
perpendiculairement au grand axe transversal. Les escaliers sont situés de part et d’autre du vestibule. Chaque 
aile abrite un appartement destiné à l’est au roi, à l’ouest au maître de maison. Le vestibule est d’une sévérité 
inhabituelle chez Le Vau, orné de colonnes doriques adossées en pierre. Le Vau répète à plusieurs reprises son 
motif favori à triple arcade : de la cour au vestibule, du vestibule au salon, du salon au jardin. Le salon à pilastres 
composites de stuc blanc, surmontés de cariatides en stuc, aurait dû avoir un plafond à fresque de Le Brun, mais 
le chantier est demeuré inachevé après la chute de Fouquet. Les autres pièces sont décorées de façon 
luxueuse par les collaborateurs de Le Vau : peintures de Le Brun, sculptures de Thibault Poissant et Guérin. Ce 
style inspiré d’un baroque italien assagi sera repris à Versailles. Les façades montrent une certaine négligence 
dans l’application des ordres ; côté jardin, l’avancée du salon ovale n’a pas d’écho sur le reste de la façade. 
L’avant-corps s’inspire de l’hôtel Tambonneau à Paris, construit par Le Vau en 1642. La réussite principale est 
l’accord entre le château et les jardins dessinés par André Le Nôtre (1613-1700) en étroite collaboration avec Le 
Vau. Du côté de l’entrée, les façades des communs, en brique et pierre, contrastent avec la blancheur du 
château. Côté jardins, après des terrassements considérables visant à régulariser le site et à déplacer le cours de 
la rivière, les terrasses descendent vers le canal, qui reste invisible depuis le château et que l’on découvre en 
approchant. En fond de paysage et de l’autre côté du canal, une architecture à arcades incluant d’imposantes 
sculptures, formant un vrai décor de théâtre, barre la perspective qui se prolonge par une longue pelouse 
encadrée de rideaux d’arbres. Fontaines, terrasses, tapis vert, canal, grotte, tous ces éléments annoncent 
Versailles dont Vaux est l’esquisse et où toute l’équipe de Le Vau et de Fouquet (Le Brun, Le Nôtre, mais aussi 
Lully, Molière, La Fontaine) est transportée après l’arrestation de Fouquet. La fête du 17 août 1661 qui entraîne la 
jalousie du roi et la chute du surintendant est donc essentielle pour l’histoire de l’architecture. Le Vau sera ensuite 
l’architecte de Versailles, mais aussi du Louvre, du Palais des Quatre-Nations (Institut de France). 

 Document 2 : Jean-Antoine Houdon (Versailles, 1741-Paris, 1828), La Frileuse (1783), marbre. 
Montpellier, musée Fabre. 
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 Document 3 : Guido Reni (Calvenzano, 1575-Bologne, 1642), Le Massacre des Innocents, vers 1611-
1612, Huile sur toile. H. 268 cm ; L. 170 cm, Bologne, Pinacoteca Nazionale, inv. 445. 

Après une première formation dans l’atelier du peintre flamand Denis Calvaert, Guido Reni, dit le Guide, entre à 
Bologne dans l’atelier des Carrache, et est l’un des plus célèbres émules de l’école bolonaise. Les frères Annibal 
et Agostino Carrache (Carracci en italien) avec leur cousin Ludovico Carrache fondent à la fin du XVIe siècle une 
académie en réaction au maniérisme, rejetant les formes exagérément allongées ou torturées et les coloris 
acides et étranges de ce courant. Ce style qui repose sur le retour à l’antique, l’observation de la nature et le 
réalisme, est à l’origine du classicisme et du baroque au XVIIe siècle. En 1595, les frères Carrache partent 
travailler à Rome, diffusant le concept de cet art nouveau. Outre Guido Reni, les principaux élèves de ce courant 
sont l’Albane, le Dominiquin, le Guerchin et Giovanni Lanfranco qui, appelés à Rome, formèrent à leur tour de 
nombreux élèves. Arrivé en 1602 à Rome où il étudie les œuvres de Raphaël et l’antique, Reni rejoint le chantier 
de la galerie Farnèse, aux côtés d’Annibal Carrache, du Dominiquin et de Lanfranco, et est impressionné par l’art 
du Caravage, mais demeure fidèle à sa conception du classicisme et du beau idéal. Commandé en 1610 pour la 
chapelle de la famille Bero à l’église San Domenico de Bologne, Le Massacre des Innocents a été considéré en 
son temps comme un chef-d’œuvre. Inspiré de l’Evangile selon saint Matthieu, il représente la mise à mort sur 
ordre d’Hérode de tous les enfants de moins de deux ans par les soldats romains afin de tuer Jésus dont la 
naissance avait été annoncée. La composition est typique des grands panneaux religieux créés par l’école 
bolonaise dans l’esprit de dévotion prônée par la Contre-Réforme. Elle oppose au premier plan un monde 
terrestre fait de violence, de mouvement et de confusion, avec les mères fuyant  avec leur enfant, essayant de le 
défendre ou pleurant leur mort, et les soldats dans l’action, avec au plan supérieur un monde céleste peuplé 
d’angelots apparaissant dans les nuages et distribuant la palme du martyre depuis les cieux. Les figures, de 
grande taille et très dessinées, reposent sur des canons tirés de l’antique, notamment pour les académies 
masculines, les couleurs sont claires et vives, la scène fortement éclairée ; l’architecture à l’arrière-plan évoque le 
monde antique. La figure de la mère priant au premier plan évoque les Vierges à l’Enfant de Raphaël. 
Représentatif du classicisme bolonais du début du XVIIe siècle, malgré sa force émotionnelle et son tragique 
assumé, le tableau est un sommet de la composition et a marqué des générations d’artistes, dont le maître du 
classicisme français Nicolas Poussin.  

 Document 4 : Tapisserie flamande, ateliers de Bruxelles, d’après un carton de Bernard van Orley, 
Tenture des chasses de Maximilien, dite parfois Chasses de Guise : le mois de mars, laine, soie et fils 
d’argent et d’or, entre 1531 et 1533, H. 4,40 m ; L. 7,50 m, Paris, musée du Louvre, OA 7314 

Cette célèbre tenture, longtemps appelée « Belles Chasses de Guise », car elle est passée dans la première 
moitié du XVIIe siècle par les collections du duc de Guise Henri le Balafré, puis du cardinal Mazarin et de Louis 
XIV, a été maintes fois copiée. Très célèbre, elle est considérée comme un des chefs-d’oeuvre de l’art de la 
tapisserie.  Cette tapisserie est la première pièce d’une tenture représentant les douze mois de l’année associés 
à des scènes de chasse à courre à la cour de Brabant ; le mois de mars est en effet le premier mois de l’année 
dans le calendrier julien, les bourgeons sur les arbres annoncent le printemps. Mars correspond au signe du 
Bélier, visible en haut au centre. Le paysage, très flamand, représente la ville de Bruxelles, avec à gauche le 
palais de Coudenberg, les tours de Sainte-Gudule, au centre la tour de l’Hôtel de Ville et l’église Saint-Nicolas, et 
à droite la cathédrale Saint-Michel. Le personnage central en rouge a été souvent identifié avec l’empereur 
Charles-Quint ou son frère Ferdinand plutôt qu’avec leur grand-père Maximillien qui donne son nom à la tenture. 
Entre le gothique finissant et la première Renaissance, la tapisserie flamande dans la première moitié du XVIe 
siècle fait appel à la dernière génération des peintres flamands du XVe siècle, créant un véritable « style 
bruxellois », alliant le réalisme flamand à un nouveau sens de l’espace introduit par les artistes italiens. Au début 
du XVIe siècle,  la qualité de la production des ateliers bruxellois avait permis à la ville d’assurer sa suprématie 
dans le domaine de la tapisserie. La tenture des Actes des Apôtres d’après les cartons de Raphaël, tissée à 
Bruxelles à partir de 1516, introduisit les nouveautés de la Renaissance italienne : compositions allégées, 
perspectives rationnelles, personnages plus monumentaux et animés ; les bordures comprirent un répertoire 
décoratif souvent naturaliste dans la tradition flamande, composée ici en partie de fleurs et de fruits. Bernard van 
Orley, peintre à la cour de Marguerite d’Autriche, se spécialisa vers 1525 dans le dessin pour le vitrail et la 
tapisserie. Imprégnées du style de Raphaël, ses compositions sont articulées autour de personnages en 
mouvement.   
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Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 
jours 

 Document 1 : Eugène Delacroix, La Mort de Sardanapale, 1827, huile de toile, 392 x 496 cm, Musée du 
Louvres, Paris 

La difficulté réside dans la capacité de synthèse et de problématisation des candidats confrontés à une toile très 
célèbre. Ils ne peuvent faire abstraction des grands enjeux de la période (querelle du dessin et de la couleur, du 
romantisme et du néo-classicisme, définition du sublime, sources et témoignages littéraires) mais doivent montrer 
leur capacité à mettre l’œuvre en perspective dans une période plus vaste. Les citations directes, comme celle de 
Jeff Wall, sont bienvenues, mais d’autres rapprochements peuvent être faits selon les problématiques choisies 
(primauté de la couleur, confrontation d’Eros et Thanatos…) L’orientalisme peut  faire l’objet d’un développement 
critique alimenté par les plus récentes études coloniales.   

 Document  2 : Ferdinand Cheval, Palais idéal, 1879-1912, construction de pierre, galets, coquillages, 
chaux, mortier, ciment, Hauterives (Drôme) 

La présence de Ferdinand Cheval dans son habit de facteur facilite l’identification du Palais idéal bâti par 
l’architecte-sculpteur amateur pendant plus de deux décennies, à la jonction des XIXe et XXe siècles. La vue 
générale permet d’évoquer les diverses sources d’inspiration architecturales de l’auteur, connues par les cartes 
postales et la presse illustrée dont il assurait la livraison, et de souligner les liens du palais avec les pavillons de 
l’Exposition universelle de 1878 qui ont sans doute joué un rôle dans la naissance du projet. Des liens peuvent 
ainsi être tracés avec la figure contemporaine du Douanier Rousseau et une problématique développée autour de 
l’apparition d’une pratique artistique autodidacte facilitée par la diffusion de masse des images. Il est de bon ton 
de mentionner la postérité du palais du vivant de l’artiste et par la suite, des surréalistes à André Malraux qui fait 
classer le bâtiment au titre des monuments historiques en 1969. Une mise en perspective avec d’autres ouvrages 
édifiés par des « habitants paysagistes » est bienvenue. 

 Document 3 : André Masson, La Terre, 1939, sable et huile sur contreplaqué, 43 x 53 cm, Centre 
Pompidou - Musée national d'art moderne - Centre de création industrielle, Paris 

La signature et la date en bas à gauche du tableau ne peuvent échapper au candidat dans son processus 
d’identification de l’œuvre. Une attention particulièrement soutenue est donc portée à la problématisation de la 
description technique et stylistique. L’usage du sable rappelle la filiation cubiste de l’auteur et son attrait pour la 
matérialité de la « terre » qui fait le titre du tableau. Le tracé libre des contours du corps féminin évoque la 
pratique du dessin automatique et l’iconographie surréaliste de la métamorphose, du sexe et de la violence 
doivent être abordés en lien avec, entre autres, la figure de Joan Miró dont Masson a partagé l’atelier. La fusion 
du paysage et de l’anatomie, terre fertile et mortifère à la fois, peut être mise en perspective avec les Terres 
érotiques des années précédentes et celle que Masson réalise en 1955 pour Jacques Lacan afin de dissimuler 
L’Origine du monde de Gustave Courbet. Des antécédents ou des prolongements de cette iconographie hybride 
et / ou codée dans les pratiques actuelles sont bienvenus.  

 Document 4 : Mona Hatoum, Hot Spot, 2006, acier inoxydables, tube de neon, 234 x 223 x 223 cm, 
courtoisie de l’artiste 

 

Une rétrospective au Centre Pompidou en 2015 a confirmé Mona Hatoum comme l’une des grandes artistes 
femmes de la scène internationale contemporaine. Ce globe, dans lequel un être humain aux bras écartés peut 
se tenir debout, relie histoire intime et enjeux géopolitiques globaux. Plusieurs filiations peuvent être tracées à 
partir du support du globe, qui reprend le motif de la cage ou de la cellule chère à Louise Bourgeois, de l’emploi 
du néon qui évoque le travail de Dan Flavin ou de James Turrell et du positionnement de l’œuvre au sol qui 
permet d’aborder les remises en question du socle dans la seconde moitié du XXe siècle. Une connaissance plus 
fine du travail de Mona Hatoum permet de développer le thème de l’exil, qui traverse sa biographie, mais devient 
universel dans cette œuvre qui présente le monde entier comme un « point chaud » en proie au conflit ou à une 
menace globale qui trouve d’évidents échos avec l’actualité. Le motif du globe permet également d’évoquer un 
motif devenu courant dans les dernières décennies du XXe siècle et d’aborder la question de la mondialisation de 
l’art contemporain. 
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Les excellentes copies montrent une capacité à s’appuyer sur une analyse fine des documents et à mobiliser des 
connaissances précises pour ouvrir des perspectives historiques ou esthétiques pertinentes. Nombreux sont les 
candidats qui se contentent d’une analyse iconographique générale et souvent trop longue en négligeant 
d’aborder le traitement proprement plastique de l’œuvre, ce qui a été particulièrement criant dans le cas du 
premier document. De même, un nombre étonnamment élevé de candidats n’a pas été en mesure de reconnaître 
la signature et la date de l’œuvre bien visibles sur le troisième document. Une analyse fine de quelques points 
saillants a néanmoins permis à de rares candidats de proposer une ou des identifications pertinentes lorsque les 
auteurs des œuvres n’ont pas été reconnus. Les connaissances restent souvent trop générales, manquent de 
précision et sont rarement équilibrées dans l’ensemble de la copie. Les excellents candidats se distinguent donc 
par leur capacité à traiter la totalité des documents avec la même acuité, notamment le quatrième qui a été 
souvent négligé faute de temps ou de maîtrise des enjeux de la période. L’apport de connaissances personnelles, 
d’exemples originaux ou d’auteurs relevant de l’histoire de l’art ou d’autres champs disciplinaires enrichit les 
bonnes copies. On invite les candidats à veiller à la pertinence des ressources théoriques mobilisées plutôt qu’à 
faire référence hors de propos aux travaux des correcteurs. D’un point de vue formel, si l’expression écrite est 
globalement maîtrisée, de nombreuses copies présentent des difficultés à structurer et problématiser le discours, 
ce qui est dommageable dans le cadre d’une épreuve qui exige de grandes capacités de synthèse. Le recours à 
l’expression orale et au jugement de valeur est évidemment à proscrire. 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Égypte antique 

 Document 1 : Figurines d’exécration représentant des prisonniers 
Provenance : Soudan, forteresse de Mirgissa, nord-ouest de la ville ouverte  
Datation : Moyen Empire, XIIe dynastie, fin du règne d’Amenemhat Ier  
Technique : calcaire polychrome  
Dimensions : H. 13 cm ; l. 5,3 cm ; ép. 3,6 cm  
Lieu de conservation : Lille, collection IPEL, en dépôt au Palais des Beaux-Arts de Lille, L 2489 et L 2490 
 
Attendus 
- Connaissances des rites magiques liés à la protection du territoire égyptien.  
- Connaissances du contexte archéologique de trouvailles des statuettes. 

Ces deux figurines en calcaire représentent des hommes agenouillés, les bras liés dans le dos au niveau des 
coudes. Les traits du visage sont légèrement marqués et la perruque en boule ne permet aucune identification 
particulière. Toute la surface du corps est recouverte d’inscriptions hiératiques à l’encre noire. On devine des 
traces de fissuration, montrant que les statuettes ont été brisées. La position des personnages est une 
iconographie traditionnellement utilisée pour représenter des prisonniers. C’est la même image qui est utilisée 
pour le signe hiéroglyphique signifiant un ennemi prisonnier ou un mort. Le signe devient représentation en trois 
dimensions, comme très souvent en Egypte ancienne. Cette interrelation image / écriture est accentuée par les 
inscriptions qui recouvrent le corps des personnages. Les textes inscrits relèvent d’un corpus connu sous le 
nom de« textes d’envoûtement » ou « d’exécration ». Ils sont toujours organisés de la même manière, ce qui 
tend à démontrer qu’il devait y avoir un modèle. L’inscription est répartie en cinq sections : Nubie ; Asie ; Libye ; 
Egypte ; mauvaises « choses ». Pour chacun de ces groupes, sont mentionnés les princes et les peuples de ces 
contrées suivis d’une « formule de rébellion ». Ce sont des listes très hiérarchisées et sans doute mises à jour 
régulièrement. On connaît d’autres dépôts de céramiques et de prisonniers inscrits et brisés, comme celui de 
Saqqara conservé aux Musées Royaux d’Art et et d’Histoire à Bruxelles et un autre groupe conservé à Berlin 
acheté à Luxor mais dont la provenance archéologique n’est pas connue. L’étude de leurs listes est riche en 
enseignements sur le contexte géopolitique de l’époque et a permis de dater plus précisément les différents 
dépôts. Chacune des listes, sauf celle concernant l’Egypte, se termine par une « formule de rébellion » où les 
princes et les peuples sont qualifiés de « frappés, battus », termes pouvant être interprétés comme « prisonniers 
de guerre ». Ces listes ont donc pour mission de vouer les peuples étrangers à la défaite, la captivité ou la mort, 
par le pouvoir des mots. Cette idée est renforcée par le déterminatif utilisé pour chacun des noms étrangers : le 
signe de l’ennemi prisonnier ou mort, image que l’on retrouve en trois dimensions avec les figurines de 
prisonniers sur lesquels des formules ont été inscrites. Textes et figurines participent à des rituels magiques 
servant à neutraliser les forces ennemies. Les cassures observées sur les statuettes prouvent qu’elles ont été 
brisées rituellement pour renforcer les formules inscrites. Le contexte de leur trouvaille permet d’éclairer ce 
rituel. Les statuettes ont été retrouvées dans un dépôt situé en Nubie, près de la forteresse de Mirgissa, qui 
protégeait les frontières égyptiennes durant le Moyen Empire. Au Nord Est de la forteresse haute, a été creusée 
une grande fosse circulaire de 2 mètres de diamètre où ont été retrouvés des milliers de tessons représentant 
environ 200 vases inscrits et plus de 400 anépigraphes, ainsi que 350 figurines et objets en terre crue. Presque 
tous ces objets ont été brisés en plusieurs morceaux. Non loin de ce dépôt principal, se trouvait un crâne isolé 
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posé sur une céramique et accompagné d’un silex blond. Le corps de l’homme était, quant à lui, dans une fosse 
un peu plus loin. De l’autre côté de la grande fosse, ont été découvertes trois figurines de prisonniers en calcaire. 
Deux étaient à peu près intactes quant à la troisième, elle était éclatée en nombreux fragments. Une tête isolée 
devait appartenir à une quatrième figurine dont le reste du corps a disparu. Elles portent toutes des traces de 
percussion au niveau des cheveux. Le dépôt de Mirgissa témoigne du déroulement d’un rituel qui a servi à 
protéger magiquement ce site militaire stratégique des ennemis de l’Egypte. Ces derniers, soit représentés par 
des statuettes soit incarnés par une personne réelle soit nommés par des inscriptions, ont été abattus en brisant 
les objets les représentant ou les nommant. Le dépôt avait pour vocation de protéger la forteresse et de 
renforcer le pouvoir militaire et administratif en place. Placée aux marges de l’Egypte, la forteresse de Mirgissa 
avait pour mission d’empêcher toute invasion des forces ennemies. 

 
 Document 2 : Simulacre d’Osiris végétant dans son sarcophage hiéracocéphale 

Provenance : Egypte, Tehneh el-Gebel  
Datation : Basse-Epoque  
Technique : bois polychrome et doré ; matériaux végétaux (terre et grains)  
Dimensions : H. cercueil 50,4 cm ; H. momie 41 cm  
Lieu de conservation : Genève, musée d’art et d’histoire, A 2017-1 
 

Attendus : 
- Connaissance d’un objet en lien avec le culte d’Osiris. 
- Connaissance des fouilles et des études récentes menées sur ce type d’objet. 

Description 
        Le cercueil en bois peint en noir est composé de deux parties : une cuve et un couvercle, sculptés dans une même 

pièce de bois. Le couvercle a la forme d’un faucon momifié dont seuls les pieds et la tête émergent. La tête du 
faucon, recouverte de feuilles d’or, est reconnaissable au bec noir recourbé, à ses petits yeux surmontés de 
grands sourcils allongés. La tête est ceinte d’une perruque tripartite elle aussi noire. Le couvercle s’emboîte dans 
la cuve par un système de tenons et de mortaises. 

Le cercueil contient un simulacre de momie, constituée d’un mélange de céréales et de sable recouvert d’un 
emmaillotement de bandelettes. A l’emplacement du visage, se trouve un masque en cire. Le visage de couleur 
verte est ceint d’une barbe recourbée et est surmonté d’une couronne dorée de forme allongée portant un uraeus 
central et entouré de deux plumes latérales dont il ne subsiste plus que des fragments. La couleur des chairs, la 
couronne dite atef et la barbe identifient le personnage au dieu Osiris. La couleur noire du cercueil évoque le 
limon du Nil, symbole de fertilité et de renaissance. Le dieu Osiris est souvent représenté avec les chairs de 
cette couleur. L’or du visage évoque le caractère divin de l’animal représenté, qui est le dieu Sokaris. Cette 
divinité de l’agriculture est associée au dieu Ptah dès le Moyen Empire puis à Osiris au Nouvel Empire, formant 
ainsi la divinité funéraire Ptah-Sokar-Osiris. 

Fonction de cet objet 
Les Osiris végétants sont des simulacres de momies faits de sable et de graines, mesurant une coudée (50 cm) et 
déposés dans des cercueils en bois. Ils étaient fabriqués lors des fêtes du mois de Khoiak (4e mois de la saison de 
l’inondation) qui étaient célébrées en l’honneur d’Osiris, du renouvellement de la végétation et de la renaissance 
des morts. 

Le déroulé de ces cérémonies est décrit sur les parois des chapelles osiriennes de Dendera et dans le Papyrus 
Salt 825. L’Osiris végétant était fait à partir d’orge et de sable déposé dans deux moules en or et arrosé tous les 
jours pour faire germer les graines. Les moules étaient placées dans une cuve en schiste, appelée « cuve-jardin 
de Chentayt », Chentayt étant une forme d’Isis jouant un rôle fondamentale lors des mystères d’Osiris. Dans le 
rituel, c’est Chentayt qui mélange les quantités exactes d’orge et de sable pour réaliser le simulacre d’Osiris. 
Ensuite, du 12 au 21 du mois de Khoiak, la momie est arrosée tous les jours pour qu’elle germe. L’image du 
dieu est ensuite démoulée et réunie par des cordelettes, mise à sécher au soleil, ointe, emmaillotée, puis 
enfermée avec des amulettes dans un coffre en sycomore. Pendant un an, l’effigie restait dans le temple et 
participait sans doute aux grandes fêtes du temple. Le cercueil et sa momie sont portés, un an plus tard, lors des 
fêtes de Khoiak, en procession vers la nécropole et déposé dans une des niches qui lui était réservée. 
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Provenance 
Les fouilles archéologiques ont révélé plusieurs catacombes contenant une multitude d’artefacts dans différentes 
villes d’Egypte, notamment à Karnak et Tehneh el-Gebel. Il est cependant difficile de définir la provenance exacte 
de ces objets car un grand nombre provient de fouilles clandestines. On connait deux types de cercueils : à fond 
noir et à fond blanc. Ceux à fond noir proviennent de Tehneh el-Gebel où se trouve une nécropole gréco-romaine 
de momies d’Osiris. Une centaine d’entre eux était contenue dans des pots en terre cuite ou en pierre, enterrés 
dans le gebel. 

 
Datation  
L’étude du cimetière osirien de Karnak, au Nord Est du complexe cultuel, depuis les années 1990 par le Centre 
franco-égyptien de Karnak, a mis au jour des structures remontant à la XXIe dynastie. Les premiers enterrements 
de figurines en forme d’Osiris momifié dans des tombes- niches remonteraient au début de la Troisième Période 
Intermédiaire, voire au Nouvel Empire. Les figurines datées de la Basse Epoque sont très similaires à celle 
conservée à Genève, ce qui orienterait vers une datation à cette période. La fouille récente de ce site et les 
découvertes de figurines in situ sont des témoignages précieux des rites qui se déroulaient en l’honneur d’Osiris lors 
des fêtes de Khoiak. 

 
 Document 3 : Scène rituelle devant le taureau Apis 

Provenance : Egypte, Saqqara, Sérapéum, temple d’Apis  
Datation : Nouvel Empire, XIXe dynastie, règne de Ramsès II (vers 1279-1213 av. J.-C.)  
Matériau / Technique : calcaire ; bas-relief  
Dimensions : H. 64,5 ; l. 61,2 ; ép. 2,8 cm  
Lieu de conservation : Paris, musée du Louvre, DAE, E 25497 
 
Attendus :  
- Replacer le relief dans un contexte cultuel, religieux et historique.  
- Connaître les expositions et les découvertes scientifiques et archéologiques récentes.  
Descriptif :  
Fragment de relief au méplat très fin. Taureau Apis sur un traîneau, dans une chapelle au toit surplombé du 
faucon Sokar et orné d’une frise d’uraei. Face à lui dans l’angle inférieur gauche, visage d’un homme en train 
d’offrir de ses mains tendues un plateau chargé d’instruments liturgiques. Ces instruments appartiennent à une 
trousse d’embaumeur et servent à ranimer la statue ou la momie. Il y a des herminettes, un pesech-kaf, un doigt 
djeba, des sceptres sekhem et kherep, des massues hedj, des couteaux, des vases et coupes de plusieurs 
sortes, des plumes d’autruche, des pattes de taureaux et des végétaux. Au-dessus du personnage, trois colonnes 
et une ligne d’inscription décrivent l’action réalisée. Il s’agit du rite de « l’ouverture de la bouche de la momie 
d’Apis, vivant intercesseur de Ptah, avec (l’instrument appelé) « Grand-de-magie » Ouret-heqaou ». Le cartouche 
coupé sur le côté est celui de Ramsès II, puisqu’en-dessous le personnage est nommé le « fils royal, grand prêtre 
de Ptah, prêtre-sem (Khaemouaset) ». Khaemouaset est en train de pratiquer le rite de l’ouverture de la bouche 
sur la momie du taureau Apis qui sera ensuite inhumé dans les petits souterrains.  
 
Analyse :  
Khaemouaset : quatrième fils de Ramsès II et de l’épouse royale Isisnéfret. Il est attaché au culte d’Apis dès son 
enfance et institué, jeune homme, Iounmoutef, fonction étroitement liée à celle de grand prêtre de Ptah. Il a été 
placé à cette fonction par son père Ramsès II qui a voulu réactiver les cultes de Ptah et Apis, peut-être dans son 
projet global de réaménagement de la plaine memphite.  Son titre principal, aux côtés de fils royal, est celui de 
sem de Ptah, dieu principal de Memphis. En tant que sem, il porte la mèche dite « de l’enfance ». Au plus tard 
vers l’an 30 de Ramsès II, il devient grand prêtre de Ptah.  Un autre relief provenant vraisemblablement du même 
endroit et conservé aussi au musée du Louvre représente Khaemouaset avec la perruque boule agrémentée de 
la mèche latérale et portant le collier sâh à rang de perles et buste du chacal bras humains émergeant sur 
l’épaule droite.  Culte du taureau Apis : De son vivant, le taureau sacré Apis, intercesseur du dieu Ptah, devait 
résider près du temple de ce dieu à Memphis. Le taureau était choisi selon certains critères : pelage noir, tache 
triangulaire sur le front, tache en forme de croissant sur le flanc, tache en forme de vautour sur le cou. Il était 
intronisé dans le temple de Ptah par le grand prêtre. Son entretien, sa participation au culte et ses funérailles 
relevaient du clergé de Ptah. L’animal était entretenu dans un lieu au sud du temple de Ptah. Il était considéré 
comme le médiateur du dieu Ptah. Ce n’est qu’une fois mort que cet animal unique était embaumé et conduit 
dans son tombeau dans la nécropole de Saqqara.  Première tombe connue d’un Apis remonte au règne 
d’Amenhotep III (vers 1390-1353 av. J.-C.) : elle se compose d’un caveau individuel creusé dans le sol, surmonté 
d’une chapelle funéraire. Seul un dessin des fouilles du milieu du XIXe siècle nous en donne une idée. Ce type 
d’ensevelissement perdura jusqu’à l’Apis mort en l’an 30 de Ramsès II (vers 1249 av. J.-C.), période à partir de 
laquelle les enterrements furent effectués dans des caveaux à l’intérieur de souterrains que l’on agrandissait à 
chaque décès d’un taureau. On prête à Khaemouaset cette « innovation », sans qu’il soit possible d’en être 
totalement assuré, mais c’est sous son pontificat que cette transformation eut lieu. Cette innovation va de pair 
avec la construction de superstructures importantes dans lesquelles le culte funéraire du taureau défunt peut 
s’accomplir. Ce sont les petits souterrains sur lesquels le musée du Louvre souhaite travailler avec les fouilles 
lancées cette année.  Sous Ramsès II, deux taureaux seraient décédés : l’un en l’an 16 et l’autre en l’an 30.  
Lieu de provenance du relief : temple du taureau Apis où se déroulaient les cérémonies funéraires sur la momie 
du taureau sacré, avant son enterrement dans les souterrains du Sérapéum. Ce temple a été édifié par 
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Khaemouaset, ce que prouve une inscription dédicatoire sur une statue retrouvée au musée du Louvre par C. 
Barbotin. Khaemouaset y décrit très précisément « un reposoir de pierre dans l’axe de son temple afin qu’il s’y 
arrête, éveillé, après avoir fait l’enterrement. C’est dans l’axe du reposoir que j’ai fait pour lui un grand autel en 
étincelante et parfaite pierre de calcaire avec la divine offrande et tous les parfaits actes rituels qui sont à réaliser 
lors de l’ouverture de la bouche. » Ce relief représente exactement le grand autel où étaient réalisés les rites 
funéraires d’Apis, dans le but de « l’éveiller ». Et ce relief devait précisément orner l’un de ses côtés. Les rites de 
momification devaient être très semblables à ceux apportés aux humains. Après avoir reçu les rites de l’ouverture 
de la bouche, la momie dans son cercueil est installée dans la chambre funéraire. Puis la chambre est murée et 
le Sérapéum fermé jusqu’à la mort du prochain Apis. En tant que grand pontife du dieu, Khaemouaset présidait à 
tous ces rites.  
 
Conclusion :  
La destinée d’Apis n’a cessé de croître durant la Basse Epoque et la période ptolémaïque. Il y a eu pratiquement 
sans discontinuer des taureaux jusqu’à la fin de l’Empire romain, qui ont provoqué l’étonnement chez les 
voyageurs puis l’aversion chez les auteurs chrétiens.  
Quant à Khaemouaset, la découverte par Mariette d’un masque humain en or et de bijoux au nom du prince 
(conservés au musée du Louvre) dans une salle éboulée des petits souterrains a longtemps fait penser que celui-
ci s’était fait inhumer aux côtés des taureaux. Mais l’aspect frustre de l’enterrement ne penche pas en ce sens. La 
présence de deux vases canopes au nom de Khaemouaset au sud de la chaussée d’Ounas fait plutôt pencher 
pour un enterrement à cet endroit. 
 
 Document 4 : Nécropole royale de Tanis (ville moderne de San el-Haggar) 

 
Attendus : 
- Décrire un plan complexe et le reconnaître.  
- Connaissance des publications récentes et des fouilles en cours  
 
Description :  
Ensemble de sept caveaux aux massifs rectangulaires épais construits en granit et en calcaire, sous le niveau du 
sol, dans un pseudo-coffrage de briques crues. Evidés en leur centre, ils comprennent une ou plusieurs 
chambres funéraires.  
Surface de 50 sur 60 m.  
Tombeau NRT I : Osorkon II réutilise un tombeau existant, l’agrandit et le décore des scènes du Livre de 
l’Amdouat, des Livres du jour et de la nuit, du Livre de la Terre et du chapitre 125 du Livre des Morts. 4 pièces 
contenant 4 sarcophages dont son père Takelot Ier et son fils, le prince Hornakht, grand prêtre d’Amon de Tanis. 
S’y trouvaient aussi Osorkon Ier, Takelot Ier et Sheshonq V qui y ont peut-être été réinhumés, la tombe 
d’Osorkon II ayant servi de cachette aux momies royales.  
Tombeau NRT II : a été réaménagé par Pâmy, successeur de Shesonq IV, mais a été pillé.  
Tombeau NRT III : antichambre au nom de Psousennès Ier ayant servi de cachette à un cercueil d’argent au nom 
de Shéshonq IIa et aux dépouilles de Psousennès II et Siamon au milieu de la XXIIe dynastie, peut-être sous 
Osorkon II. L’antichambre était décorée de grands tableaux figurant le roi rendant un culte à Osiris. Elle donnait 
accès à la sépulture inviolée de Psousennès Ier et celle de son fils et successeur Amenemopé. Ce sont les seuls 
tombeaux royaux de l’Égypte ancienne retrouvés intacts après la tombe de Toutankhamon. Dans le coin sud-est 
du tombeau de Psousennès Ier, deux chambres additionnelles avaient été aménagées pour des proches de 
Psousennès Ier (Général Oundebaounded, Prince Ankhefenmout). A l’origine, la grande épouse royale de 
Psousennès Ier, Moutnedjemet, devait être inhumée avec lui.  
Tombeau NRT IV : simple caveau. Sarcophage usurpé au nom d’Amenemopé et des statuettes de Siamon. Ce 
caveau devait être destiné à l’origine pour Amenemopé qui fut finalement enterré aux côtés de son père, dans le 
tombeau NRT 2.  
Tombeau NRT V : Bâti avec de nombreux remplois de calcaire provenant de tombes privées de la XXIe dynastie 
(certains encore visibles sur les parois extérieures), le tombeau de Chéchanq III contient les sarcophages du roi 
et de son successeur Chéchanq IV. Le caveau est richement décoré d’extraits du Livre de l’Au-delà.  
Tombeau NRT VI : démantelé à l’époque libyenne. 
Les superstructures ont disparu mais il devait sûrement y avoir des locaux en surface au-dessus des tombes pour 
assurer le culte funéraire des souverains. Des briques estampillées au nom de Sheshonq III montrent qu’il éleva 
une vaste structure dédiée au culte funéraire de près de 100 m de long au-dessus de l’ensemble de la nécropole 
royale.  

 
Analyse :  
Tombes découvertes en 1939 par Pierre Montet et fouillées en 1939-1940. Fouilles reprises à partir de 1964 par 
la Mission française des fouilles de Tanis qui se poursuit encore aujourd’hui. Depuis 2014, l’étude de 
l’architecture et des inscriptions des tombes royales a été lancée. La nécropole royale de Tanis n’est pas une ville 
des morts mais un quartier funéraire groupé dans l’angle sud-ouest du temenos d’Amon où les pharaons de la 
XXIe et de la XXIIe dynasties se sont faits enterrés. Il semble que ce soit le fondateur de la XXIe dynastie, 
Smendès, qui ait été le premier inhumé dans ce lieu, même si son tombeau n’a pu être identifié avec certitude. La 
présence de nécropoles royales dans l’enceinte des temples est inaugurée par Smendès et perdurera tout au 
long du Ier millénaire. Les enceintes des temples des villes de Bubastis, Saïs, Mendès et Sebennytos, 
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accueillirent des tombes royales : Bubastis a peut-être abrité la dépouille de Shéshonq Ier. La nécropole royale 
fut construite sur un humble cimetière d’habitants de la ville à la fin de l’époque ramesside. Le transfert à Tanis de 
la sépulture des souverains correspond à un changement politique déterminant et implique le dédoublement 
délibéré de Thèbes, recréé dans le Delta. Il est étroitement lié au grand sanctuaire dédié au dieu Amon, sa 
parèdre Mout et son fils Khonsou-Neferhotep dont le temple du dieu principal, celui de Mout et la grande enceinte 
sont érigés par Psousennès Ier. Le sanctuaire sera agrandi par ses successeurs et jusqu’à la période 
ptolémaïque. Le matériel funéraire retrouvé dans les tombes était extrêmement riche : cercueils en argent de 
Psousennès Ier et Shéshonq II, coupe en or et electrum du général Oundebaounded, … Cependant, on trouve 
aussi du matériel réutilisé provenant de la Vallée des Rois. C’est le cas du couvercle de sarcophage de 
Psousennès Ier qui provient de la tombe de Merenptah et de la cuve prélevée dans la tombe d’un notable du 
XIIIe siècle. Le pillage des tombes royales thébaines est donc à réétudier sous un autre jour : outre les pillards, 
elles ont dû aussi subir les assauts des agents royaux. La cachette de Deir el-Bahari est donc à réévaluer à 
l’aune de ces nouvelles informations. D’autres éléments proviennent de la ville de Pi-Ramsès : la cuve de 
sarcophage du prince Hornakht est façonnée dans un morceau d’architrave qui doit dater du Moyen Empire. 
Tanis, capitale de la XXIe dynastie, ancre le Delta comme lieu stratégique tourné vers la Méditerranée dans la 
lignée de Pi-Ramsès (ville moderne de Qantir) créée par Ramsès. Cette dernière fut longtemps amalgamée à la 
ville de Tanis, ne faisant de ces deux villes qu’un seul et même site archéologique. La présence de très 
nombreux blocs au nom de Ramsès II a été la source de cette confusion. Les traces archéologiques le plus 
anciennes trouvées sur le site de Tanis ne remontent pourtant pas au-delà de la XXe dynastie. Les blocs trouvés 
sur place montrent de nombreuses traces de remploi et témoignent de la réutilisation d’anciens monuments de 
Pi-Ramsès située à une vingtaine de kilomètres au Sud de Tanis. Un autre site fut lui aussi identifié à Tanis du 
fait d’inscriptions et de sculptures qui y furent trouvées : c’est le site d’Avaris, ville de la Deuxième Période 
Intermédiaire et capitale des Hyksos, qui est en réalité situé sur la moderne Tell el-Dab’a. 
 
 
Les clichés ne présentaient pas de grandes difficultés d’identification. Les documents 1, 3 et 4 devaient être 
reconnus par les candidats car ce sont des œuvres et un site que toute personne ayant étudié l’égyptologie a vu 
lors de sa formation. Quant au document 2, il s’agit d’une typologie d’objets présente dans toutes les collections 
qui ne pouvait être ignorée des candidats. Chacun de ces documents est publié dans des catalogues d’exposition 
largement diffusés et récents. En outre, plusieurs de ces documents entraient en résonance avec l’actualité des 
fouilles menées actuellement. Pourtant, chaque cliché n’a été reconnu que par un seul candidat à chaque fois.  
Au-delà de la reconnaissance des clichés, les grandes notions de l’égyptologie ne sont pas comprises : Apis est 
confondu avec Hapy et même la déesse Hathor ; les formules d’offrandes deviennent des formules magiques ; 
l’architecture des nécropoles n’est absolument pas connue, …  
L’épreuve des commentaires de clichés demande de solides connaissances dans le domaine choisi. La qualité 
des copies interroge sur le niveau des candidats et leur investissement dans cette spécialité. Même si l’année 
2020 a dû être compliquée pour réviser le concours, l’apprentissage des connaissances est le fruit de 
nombreuses années de formation et non d’une seule année de préparation au concours.  
Outre ces questions de fond, les candidats ont aussi péché sur la forme et la technique du commentaire de 
cliché. Le discours n’est pas construit ni problématisé. Peu de candidats font l’effort d’une introduction et d’une 
conclusion. Description et commentaire s’entremêlent souvent sans cohérence. Certains candidats semblent 
avoir manqué de temps.  
Le niveau des copies de l’année 2020 est malheureusement en deçà de celui observé les années antérieures et 
n’a pas permis d’aller au-delà de la note de 10/20.  

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique 

 Document 1 : Reconstitution d’une fosse funéraire 
Kissufim (Israël) 
Parois renforcées en briques crues ; divers objets déposés (terre cuite, basalte) 
L. 4 m ; l. 2,50 m ; H. conservée 1 m 
Epoque chalcolithique (vers 4500-3200 av. J.-C.) 
Fouilles Goren et Fabian 1991 (Direction des Antiquités d’Israël) 
 
Le document ne fait pas partie du corpus iconographique habituellement ressassé par les manuels ; il a été choisi 
pour évaluer la capacité des candidats à reconnaître les typologies d’objets visibles dans la reconstitution et à 
construire un argumentaire sur un sujet qui, lui, doit être bien maîtrisé : la culture chalcolithique du Levant Sud 
(dite ghassulienne), culture pour laquelle de nombreux objets de référence doivent être connus. 
C’est donc un sujet qui permet de mettre en valeur la capacité d’analyse du candidat. 
 
Eléments incontournables :  
-identification de la nature du document, de la nature de la structure représentée (fosse à dépôts et à murs 
dressés) 
-identification des typologies d’objets représentés ; les matières ne sont pas perceptibles mais doivent être 
déduites. Des formes qui sautent aux yeux : les jarres ovoïdes à ouverture et à décor peint, le coffre à ouverture 
et à décor modelé et peint, les grands pithoi à motif cordé, les coupes tronconiques parfois à pied fenestré. Ces 
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formes renvoient à des typologies connues, caractérisant la culture chalcolithique du Levant Sud, secteur 
géographique le plus riche pour cette période. 
-il faut donc décrire les types d’objets, leur matière, et renvoyer chaque fois aux objets connus et leur site de 
provenance :  
-les ossuaires en terre cuite : parler des différents types (décor pastillé et modelé en façade, décor peint évoquant 
visage humain… ; du site d’Azor qui en a livré le plus ; de la tradition de l’inhumation secondaire 
-les pithoi : cf. ceux trouvés en place à Safadi, Abu Hamid ; thème du stockage de denrées alimentaires 
-les coupes et coupes à pied fenestré : en basalte, formes caractéristiques de cette culture, cf. site de Safadi, Abu 
Matar, Azor 
-il faut également situer géographiquement et chronologiquement le chalcolithique ghassulien, et citer, pour 
compléter la caractérisation de cette culture, les sites qui ne l’ont pas été dans l’analyse typologique : Teleilat 
Ghassul et ses peintures murales ; les séries de figurines en ivoire (Safadi, Beer Sheba, trésor de Nahal 
Mishmar), les formes céramique particulières : la baratte, cf. site de Gilat (femme à la baratte) ; les productions 
métallurgiques (Nahal Mishmar, atelier d’Abu Matar). 
-s’interroger sur le contexte : des ossuaires, donc contexte funéraire ; pourquoi des objets de luxe (coupes 
basalte) et des contenants alimentaires dans ce contexte ? 
-en venir aux interprétations actuelles : séries de sites troglodytiques à côté de sites de plein air qualifiés par les 
fouilleurs de « temples » ou « sanctuaires » (En Gedi, Gilat) ; chapelets de villages souterrains avec quelques 
sites communautaires (sanctuaires et grottes funéraires) ? La recherche actuelle tendrait à dire que les sites 
enterrés sont majoritairement dédiés aux pratiques funéraires, contrairement aux premières interprétations. 
 
Eléments supplémentaires :  
-Identification du site : cette fouille est beaucoup moins connue que celles des sites de Gilat, En Gedi, Teleilat 
Ghassul, Nahal Mishmar, Azor, qui sont les sites de référence pour cette culture. Fouille du service des antiquités 
d’Israël en 1991 près du Kibbutz Kissufim, au nord-ouest du désert du Negeb. Publiée dans les Israel 
Archaeological Reports en 2001. 
-Connaissance des références scientifiques récentes sur l’interprétation en débat des sites du chalcolithique 
ghassulien : habitat en grotte ? sites sacrés ? lieux de sépultures uniquement ? cf. article de Rowan et Ilan 2015 
(The Judean Desert as a Chalcolithic Necropolis), de Chasan et Rosenberg 2017 (Basalt vessels in Chalcolithic 
burial caves : Variations in prestige burial offerings during the Chalcolithic period of the southern Levant and their 
social significance), Gosic 2019 (Going through Customs : Changing RItuals of the Ghassulian Culture of the 
Southern Levant, ca. 4500-3900 BC). 
-Elargir sur les croyances en jeu : importance du renouvellement cyclique de la nature dans les croyances et rites 
funéraires, d’où les richesses dédiées aux défunts, en particulier vaisselle de basalte ; cf. Ilan et Rowan 2011, 
Deconstructing and Recomposing the Narrative of Spiritual Life in the Chalcolithic of the SOuthern Levant (4500-
3600 B.C.E.).   
 

 Document 2 : Vue d’un sanctuaire hittite, photographie et relevé de reliefs rupestres 
Yazilikaya, près de Hattusha/Boğazkoy (Turquie) 
Age du Bronze récent, XIIIe s. av. J.-C. (règnes de Hattusili III et Tudhaliya IV) 
Description Charles Texier (1834) et Georges Perrot (1861) 
 
Les trois éléments de ce document permettent d’évoquer un site majeur de la civilisation hittite à son âge d’or, à 
partir duquel une présentation générale de cette culture peut être développée. Le site doit être connu de tous les 
candidats, le monde hittite étant maintenant systématiquement intégré aux enseignements académiques 
consacrés au Proche-Orient antique. Si l’on s’attend à une description assez conventionnelle des reliefs et de la 
configuration du sanctuaire, on espère néanmoins une présentation approfondie du fonctionnement politique et 
religieux de l’empire hittite : ne pas passer à côté de la double interprétation du lieu, comme lieu des processions 
annuelles dirigées par le roi, et comme temple dynastique.  
 
Eléments incontournables :  
-identification du site, sa nature, sa localisation, sa période d’utilisation (bien distinguer les trois périodes de 
l’empire hittite) 
-un sanctuaire à ciel ouvert, aménagé dans un éperon rocheux qui accroche le regard, vu depuis Hattusha : 
composé de deux galeries rocheuses et de bâtiments construits à l’avant, en fermant l’accès. Le portail d’entrée 
et le petit temple permettaient de réguler l’accès aux deux galeries à ciel ouvert : chambre A et chambre B, dont 
les parois sont couvertes de reliefs rupestres. 
-Chambre A : le cœur du sanctuaire, plus de 30 m de long : deux séries de reliefs représentant dieux et déesses 
en procession vers un relief central, où le couple suprême se rencontre (c’est le relevé proposé ici). 42 dieux 
masculins sur la paroi Ouest, 21 à 29 déesses sur la paroi Est (nombre incertain car certains blocs détachés ont 
été déplacés). 
-description précise des deux reliefs du document, caractéristique de l’ensemble : profil, buste de face, mais 
déesses totalement de profil ; pagne court ou jupe plissée, tiare pointu des dieux, polos cylindrique des déesses. 
Accompagnés de leur description en hiéroglyphes. Ordre hiérarchique conforme aux listes de dieux dans les 
textes. Le relief central est celui de la chambre A : rencontre de Teshub, dieu de l’orage, et sa parèdre Hépat ; 
plus grands, surélevés.  
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-Relief en photographie : chambre B : le dieu fils Sharruma protégeant le roi Tudhaliya IV sous son bras (faire un 
parallèle avec la stèle du Baal au foudre d’Ugarit, Louvre, présentant le même schéma). 
-mentionner les autres reliefs non représentés ici : le groupe des douze dieux aux bras et jambes entrecroisés, à 
l’entrée ; le « dieu-épée » dans la chambre B. 
-le positionnement par rapport à Hattusha, capitale de l’empire, amène à parler du cheminement depuis la ville 
haute vers le sanctuaire de plein air 
-élargir sur le rôle religieux du monarque : on peut l’aborder par le biais topographique, le roi étant chargé de 
mener la procession annuelle depuis le palais jusqu’au sanctuaire ; par le biais iconographique, le relief 
photographié dans la chambre B rappelant que le roi (ici Tudhaliya IV) est placé sous la protection directe et 
personnelle du dieu Sharruma. Le roi apparaît également en tenue sacerdotale, debout sur des montagnes, au 
bout du cortège des déesses. On a bien affaire ici à une expression politique du culte rendu aux dieux majeurs du 
panthéon hittite, le roi comme prêtre des commémorations annuelles du renouveau de la nature ; cf. 
aménagements annexes dans le sanctuaire (bassins, banquettes). 
-interprétation plus précise : trois niches au fond de la chambre B : seraient des niches funéraires, dans 
lesquelles étaient placées les cendres des rois défunts ; le dieu-épée, les douze dieux sont souvent associés au 
monde souterrain. On aurait affaire à un temple dynastique. 
-on attend aussi une évocation d’autres monuments rupestres hittites, pour illustrer cette tradition artistique : 
Eflatun Pinar, Gavur Kalesi, Fasillar. 
-repérer une continuité dans la tradition hittite de représentation religieuse, depuis les vases cultuels de l’Ancien 
Empire (Inandik) jusqu’aux reliefs d’Alaca Höyük et Yazilikaya ; motifs récurrents : processions, posture des 
animaux attributs, attitude des divinités. 
-mentionner les autres représentations de rois hittites : les sceaux royaux (Mursili II, Ini-Teshub, Tudhaliya IV) ; 
les autres représentations de divinités en petite sculpture ou orfèvrerie : dieu-montagne, dieu de Lattaquié.  
 
Eléments supplémentaires :  
-connaître la signification de « Yazilikaya » : « le rocher inscrit » en turc. 
-postérité de la tradition sculptée hittite : reliefs néo-hittites et araméens (Til Barsip, Arslan Tash ; temple d’Adad à 
Alep, palais de Guzana) 
-à propos de l’interprétation comme lieu de processions annuelles : mentionner la prière de Hattusili III qui parle 
du « lieu de l’assemblée de tous les dieux » ; à mettre en parallèle avec le sanctuaire et le cheminement depuis la 
ville haute de Hattusha, qui est une véritable zone sacrée, monumentale, avec au moins 25 temples groupés 
autour d’une voie processionnelle circulaire, cf. fouilles allemandes depuis les années 1980. Les textes hittites 
décrivent les grandes fêtes annuelles, au cours desquelles le roi, puis la reine, rendaient visite à chacun des 
dieux.  
 

 Document 3 : Stèle de victoire du roi akkadien Naram-Sîn 
Suse, tell de l’Acropole (Iran), mais provenant de la cité de Sippar 
Calcaire 
H. conservée 2 m ; l. conservée : 1,05 m 
Dynastie d’Akkad, règne de Naram-Sîn (vers 2254-2213 av. J.-C.) 
Fouilles Jacques de Morgan, 1898 
Paris, musée du Louvre, inv. n° Sb 4 
 
Ce document est le plus classique du lot proposé cette année : il doit permettre au candidat, auquel il n’est pas 
pardonné d’ignorer l’objet, de faire preuve d’un peu d’érudition. De plus, le temps consacré à ce commentaire, en 
épargnant au candidat de précieuses minutes d’identification, devrait laisser la possibilité de réfléchir à un plan 
relativement élaboré. On est donc plus exigeant sur la composition du commentaire comme sur le niveau des 
informations. Enfin les dimensions historique et historiographique doivent être développées. 
 
Eléments incontournables :  
-identification de l’objet, sa provenance, son lieu de conservation, son découvreur 
-positionnement précis dans la chronologie et la géographie 
-contexte de découverte : à Suse alors que production officielle akkadienne provenant de la cité de Sippar : le 
candidat doit développer à la fois le contexte de fouille (délégation française en perse, rôle de Jacques de 
Morgan, du père Vincent Scheil pour le déchiffrement des inscriptions de la stèle) et le contexte historiographique 
(butin à la suite d’un raid médio-élamite sur plusieurs cités mésopotamiennes, et constitution d’un « trésor » sur le 
tell de l’Acropole de Suse, à proximité de la ziggurat ; on peut citer la tranchée 7 au Sud de la ziggourat). 
-il faut citer alors les autres monuments mésopotamiens découverts à Suse par les Français (d’où leur 
conservation au Louvre) : parmi les plus connus, le code de Hammurabi (Sb 8), la statue du roi akkadien 
Manishtusu (Sb 47), le sommet de stèle à scène de libation de tradition Ur III (Sb 7), la tête royale présumée De 
Hammurabi (Sb 95), le kudurru de Melishihu d’époque kassite (Sb 22), le kudurru Sb 25, le sommet de stèle à 
scène de présentation d’un souverain élamite (Sb 9). Il n’est pas excessif de penser que le candidat doive 
connaître l’ensemble de ces objets et puisse les citer ici.  
-une référence à l’article de Prudence Harper, « Les monuments mésopotamiens » dans La Cité royale de Suse 
(1994 publication RMN) est attendue. On trouve également dans cet ouvrage (p.124) un plan du tell de l’Acropole 
positionnant les trouvailles principales du butin mésopotamien. 
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-une description précise de la stèle : matériau, état de conservation, caractère fragmentaire ; décor : structuration 
dynamique, personnages, armement, le roi, les éléments de paysage, les astres. 
-les deux inscriptions : celle d’origine mentionnant la destination de la stèle et la commémoration de la victoire de 
Naram-Sîn sur les Lullubis ; celle ajoutée par le roi médio-élamite Shuttruk-Nahhunté au XIIe s. après le butin. 
-le candidat dispose de plusieurs fils à tirer : contexte politique et militaire de l’expansion du royaume d’Akkad et 
de la défense militaire des marges ; commentaire stylistique sur la composition du décor, qui se joue des 
registres habituellement utilisés pour développer les récits iconographiques (cf. autres fragments de stèles 
akkadiennes, cf. stèle des Vautours à la période précédente) ; la figure du roi, non seulement héros militaire 
(posture, taille, armement) mais également personnage divinisé (port du casque à cornes réservé aux dieux). 
-on a donc la commémoration d’un évènement militaire précis, mais surtout un outil de propagande pour le roi 
akkadien, sous protection divine et lui-même divinisé. 
-il ne faut pas ignorer une autre valeur de la représentation des éléments de paysage : une construction 
référencée du discours historique. Cf. l’arbre représenté, étudié par Irene Winter dans son article Tree(s) on the 
Mountain (1999), qui identifie l’arbre comme un chêne perse (Quercus Persica) d’après son port et son feuillage, 
et d’après les descriptions du British Naval Handbook sur l’Irak (1944). Or cette variété de chêne pousse dans un 
environnement bien particulier, de collines et de moyenne altitude ; quand on regarde la répartition des forêts 
irakiennes, cela correspond exactement aux territoires présumés des Lullubi, mais également plus tard à celui 
des Lulumi (d’après les inscriptions médio et néo-assyriennes) : région de la Diyala et hauteurs orientales 
(Zagros). Il ne s’agirait donc pas d’une représentation anecdotique ou décorative, mais bien de la caractérisation 
métonymique du territoire ennemi. Il s’agit d’un marqueur dans la tradition de la narration historique : on retrouve 
dans les inscriptions akkadiennes et ultérieures ces éléments topographiques ou naturels, caractérisant les 
régions objets de conquêtes militaires (ex. montagnes des cèdres de l’Amanus). 
 
Eléments supplémentaires :  
-paternité de ce modèle sur les reliefs rupestres élamites puis perses, par l’intermédiaire du relief de victoire du 
roi lullubi Anubanini, à Sar-e Pul, encore visible à l’époque perse et qui a pu inspirer la grande composition de 
Bisutun. 
 

 Document 4 : Plan général et deux plans rapprochés de la citadelle de Hasanlu 
Hasanlu (Iran) 
Age du Fer 2, état du niveau IV-B (vers 1000-800 av. J.-C.) 
Fouilles R. Dyson Jr. (Université de Pennsylvanie) 
 
Ce document  illustre un des rares sites de résidence fouillés pour l’âge du Fer 2 en Iran. On peut donc attendre 
des candidats qu’ils connaissent le plan de Hasanlu, ne serait-ce qu’en lien avec les riches découvertes qui y ont 
été faites et avec lesquelles les étudiants sont souvent plus familiers. Le commentaire doit comprendre à la fois 
une bonne lecture des plans mais également une bonne connaissance de la période à l’échelle macro-régionale 
pour pouvoir montrer tout l’intérêt de cette architecture, marqueur de mutations profondes. 
 
Eléments incontournables :  
-identifier le site, la position géographique (sud du lac d’Urmiah, Iran actuel, province de l’Azerbaïdjan occidental), 
la période (âge du Fer 2, période la plus riche pour le site, juste avant la destruction). Connaître le contexte 
topographique : une ville basse en ceinture, et la ville haute qui nous concerne ici (« tell de la citadelle »).   
-contexte historiographique : « Hasanlu Project » mené par Robert Dyson Jr. de 1957 à 1977 pour le compte de 
l’University Museum of Pennsylvania à Philadelphie et du Metropolitan Museum. Connaître la stratigraphie 
officielle du site : les niveaux qui nous occupent ici : phase IV-C et IV-B (vers 1100-800). Connaître l’appellation 
des bâtiments : « BB » = Burnt Building, en raison de l’incendie qui a mis fin à chacun de ces deux niveaux. 
-Le document est une occasion de montrer ses connaissances sur le contexte de l’âge du Fer en Iran (dès le 14e 
s.), période de mutation profondes ; mouvements de populations depuis le Nord de l’Asie centrale et passant par 
à l’Est de la mer Caspienne ; culture indo-européenne, très différente de celle des peuplements traditionnels de 
l’Iran ; intégration progressive à la fin de la période médio-élamite  entraîne une modification des routes 
traditionnelles, celles du Sud sont délaissées au profit des itinéraires au Nord (sud-ouest de la mer Caspienne 
(Marlik), bordures du désert de Kévir (Khurvin, Tepe Sialk), Iran du nord-ouest (Hasanlu), Zagros central 
(Luristan). Nouvelles pratiques funéraires (inhumations en simple fosse), nouvelle céramique (gobelet à pied à 
une anse, théière à bec verseur en gouttière, céramique monochrome) ; nouveaux types architecturaux (salles à 
colonnes, de type megaron anatolien ; cf. Hasanlu, Godin Tepe). 
-Bien connaître également le contexte géo-politique, qui explique le destin du site de Hasanlu : expansion médio-
assyrienne à partir du 14e s., se libérant de la pression de l’empire du Mittani. L’Iran du nord-ouest (« route du 
Khorassan ») devient la zone de lutte d’influence entre Assyriens et royaume d’Urartu, qui se développe à partir 
du 10e s. autour du lac de Van. Hasanlu se trouve en plein cœur de la zone de conflit. Fait partie de l’état de 
Gilzanu, sous contrôle assyrien, cité dans les annales assyriennes.  il faut bien repérer que ce secteur Nord 
Zagros est devenu plus important stratégiquement que l’Elam traditionnel, au début du 1er millénaire. 
-Cette connaissance du contexte permet de faire un commentaire éclairé sur le document : explique le caractère 
fortifié et élaboré de la disposition architecturale de la citadelle : accès contrôlé avec trois voies d’entrée et de 
sortie, ouverture étroite donnant accès à une grande cour, avec accès séparé pour les chars (4 m de large). 
Renvoyer au développement de la cavalerie.  
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-le type nouveau des bâtiments : portique à colonnes, antichambre à escalier, salle centrale, double rangée de 
trois colonnes, banquettes, entrée tournée vers la grande esplanade, décor de hautes stèles non décorées le 
long des murs et en façade. Constater la présence d’un plan d’ensemble, recherche de monumentalité autour de 
la place centrale, avec des façades décorées de pilastres, niches et redans. Hiérarchisation des espaces 
également, avec un escalier de 11 m de large permettant d’accéder à une cour supérieure, qui dessert les BB I 
est et ouest. 
-Contexte explique la présence de mobilier d’origine assyrienne sur le site, pendant cette période la plus 
prospère ; également beaucoup de métaux et objets de luxe. Savoir mentionner les typologies d’objets 
découverts : le bol en or (trouvé dans le BB I ouest), les bols aux lions (notamment un en bleu égyptien plaqué 
d’or et un en ivoire), les ivoires (même époque que les ivoires de Nimrud ; quatre groupes : style assyrien, style 
local imitant le style assyrien, style « iranien », style nord-syrien) ; les épingles au lion (tête en bronze en forme 
de lion, tige en fer) ; les cadeaux diplomatiques (un bol en pierre au nom d’un roi de Simashki, 21e s. av. J.-C.). 
Les militaria : beaucoup d’éléments de harnachement de cheval, 700 pointes de flèche, 500 points de lance, etc.  
 
Eléments supplémentaires :  
-connaître la publication de référence pour le site : un numéro spécial de la revue Expedition (31/1989), 
récapitulant les découvertes et l’importance du site ; notamment le chapitre « Iran Age Architecture at Hasanlu : 
an essay » par Robert Dyson Jr, le fouilleur du site. 
-savoir replacer Hasanlu dans le contexte géographique de l’Iran du nord-ouest : autres sites Dinkha Tepe, Geoy 
Tepe, Agrab Tepe, Bastam ; plus à l’ouest : Ziwieh, Zendan-i Suleiman. 
-connaître les thèses de déplacement des populations indo-européennes par vagues successives, cf. travaux 
anciens mais toujours valables de Marja Gimbutas, recueil de ses œuvres en 1997 (The Kurgan Culture and the 
Indo-Europeanization of Europe). 
-mentionner incendie de la fin de la période IV-C, puis reconstruction des bâtiments en remployant les briques 
brûlées, retournées.  
 
On regrette le faible nombre de candidats ayant choisi l’option (8 copies rendues) ; cela ne permet pas de dresser 
des tendances très représentatives. Deux copies se dégagent du lot par leur qualité (16 et 16,5/20), sans être 
d’un niveau exceptionnel ; trois copies sont d’un niveau moyen à médiocre (7 à 11/20) ; enfin trois copies ont 
récolté à juste titre une note éliminatoire. La moyenne générale se situe à 9,2/20. De manière générale, il faut 
constater d’année en année la difficulté croissante de la majorité des candidats à maîtriser la syntaxe française et 
à exprimer leur raisonnement de manière intelligible et organisée. Cela pénalise beaucoup de candidats, et met 
en valeur, parfois artificiellement, ceux qui s’astreignent à une rédaction soignée. On ne saurait trop insister 
auprès des futurs candidats sur l’importance de cette exigence, à un concours de ce niveau. De même, la 
maîtrise d’un vocabulaire spécialisé est vitale (techniques archéologiques, description artistique, matériaux, 
techniques, etc). Les sujets proposés alternaient entre deux documents bien connus (stèle de Naram-Sîn, 
sanctuaire hittite de Yazilikaya), un document plus pointu (plan de la citadelle de Hasanlu), et un document pour 
lequel on n’attendait pas une identification exacte mais l’évocation d’un contexte (fosse funéraire chalcolithique 
de Kissufim). Pour les deux premiers, à peu près identifiés par tous, ce sont la finesse des connaissances 
(historiographie, histoire, épigraphie) ainsi que la capacité à construire une réflexion personnelle et problématisée 
qui ont permis aux meilleures copies de se distinguer. Pour les deux documents nécessitant davantage 
d’analyse, la plupart des candidats ont cherché à rattacher à tout prix des pans de cours, sans se livrer à une 
véritable interprétation des documents ; c’est bien dommage, car les correcteurs ont apprécié qu’un candidat, 
bien que n’ayant pas du tout identifié au départ le quatrième document, ait mené l’enquête jusqu’à déboucher 
naturellement sur une identification presque bonne, récoltant ainsi une bonne note sur cette partie. 

 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos jours 

 Document 1 : Bol à décor végétal et inscription, VIIe - VIIIe siècle, Iran, Suse, céramique argileuse, 
décor moulé, Paris, musée du Louvre, MAO S. 376, H.5.8 cm. 
 

L’apparition de la graphie arabe dans les arts décoratifs des premiers siècles de l’Islam 
Le bol porte une inscription, non déchiffrée à ce jour mais possiblement tirée d’un poème arabe. Il s’agit de l’un 
des plus anciens exemples d’association entre céramique décorative et inscription arabe. Langue de 
l’administration dans l’ensemble du califat umayyade à partir de la réforme d’Abd al-Malik (r. 685-705), l’arabe 
s’impose également sur des supports décoratifs dans le courant du VIIIe siècle. La graphie est ici tracée en 
coufique régulier, avec des boucles parfaites pour les « mim « (lettre m). 

 
Un répertoire décoratif encore empreint de naturalisme 
Des rubans perlés délimitent des compartiments sur les parois du bol, contenant chacun des représentations 
d’arbustes portant des fruits, grenades et grappes de raisins. Ce décor naturaliste, qui dérive des sources 
hellénistiques, est caractéristique d’un art de « transition » entre la fin de l’Antiquité et les premiers siècles de 
l’Islam ; il est d’ailleurs repris sur plusieurs types d’objets : décor en bas-relief sur bois, en stuc, en céramique 
moulée…Un objet en céramique moulée, dont la fonction est inconnue, et qui a également été retrouvé en fouilles 
à Suse (Louvre, inv. MAO S. 377), porte un décor tout à fait comparable à celui du bol MAO S. 376, formé de 
rinceaux de vigne chargé de grappes et de grenades. 
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L’essor de la céramique 
Le bol a été trouvé lors des fouilles menées en 1908 par J. de Morgan à Suse (Iran occidental). Il a été 
récemment associé à un autre objet, une cruche conservée au musée de Damas, en céramique à pâte claire, et 
portant l’inscription « Fabriqué par Ibrahim le chrétien, fait à al-Hira pour le prince Soleyman, fils du Prince des 
Croyants ». Le nom du dédicataire a été rapproché de celui d’un prince abbasside qui vécut au VIIIe siècle. Al-
Hira se situe en Irak, dans la région de Basra, soit à quelques centaines de kilomètres de Suse. 
La finesse de la pâte et du décor moulé montre déjà un certain savoir-faire des potiers abbassides, qui 
favoriseront par la suite de nombreuses évolutions techniques, tant dans la qualité de la pâte que dans les 
techniques de décor (faïence, invention de la glaçure alcaline, essor du lustre métallique, etc). 
Cet objet offre plusieurs pistes de réflexions. L’inscription arabe portée sur la paroi peut faire l’objet d’un 
commentaire sur l’association entre graphie arabe et supports décoratifs. Des comparaisons, puisées dans les 
premiers siècles de l’Islam, sont bienvenues. La réforme de la langue de l’administration sous Abd al-Malik est un 
jalon à citer. On peut aussi commenter l’évolution de la graphie coufique durant cette période. 
Le répertoire décoratif et le style « naturaliste » peut également être commenté, de nombreux exemples sont 
connus pour la période. 
Enfin, on attend du candidat qu’il évoque les développements de la céramique durant les premiers siècles de 
l’Islam. La comparaison avec la cruche d’al-Hira est assez confidentielle, et il peu probable que les candidats en 
parlent, mais en revanche des commentaires sur les fouilles françaises à Suse seraient un plus. 
 

 Document  2 : Pyxide au nom d’Ismâ’îl, Cuenca, avant 1032, trésor de la cathédrale Saint-Just-et-saint 
Pasteur, Narbonne, ivoire, H. 10 cm ; D. 7,2 cm 
 

L’héritage de l’ivoirerie d’époque califale 
L’inscription portée à la base du couvercle, en coufique, se lit : « Bénédiction de Dieu, fait dans la ville de Cuenca 
pour le trésor du hâjib, caïd des caïds Ismâ’îl ». Sophie Makariou a montré que, pour des raisons de titulature, 
l’objet est attribuable au premier grand souverain de la dynastie des Dhû-n-Nûnides, mort en 1032, et non à un 
prince décédé en 1049. Appartenant à l’un des potentats réunis sous le nom de « Reyes de Taïfas », qui se 
partagent l’ancien territoire des Umayyades après leur démantèlement, les Dhû-n-Nûnides règnent sur Tolède 
entre 1028 et 1085. La pyxide, couverte d’un décor de rinceaux stylisés, formés par des tiges fendues et des 
feuilles perforées, est l’un des plus beaux exemples de l’ivoirerie de l’époque des Reyes de Taïfas. La délicatesse 
du décor l’a fait attribuer à Muhammad ibn Ziyân, documenté par une autre signature sur une pièce datée de 
1026. Le format, la matière et le décor de la pyxide en font l’une des héritières de la tradition umayyade de 
sculpture sur ivoire, qui atteint son apogée durant l’époque califale, qui s’est particulièrement illustrée par la 
production de pyxides circulaires portant des médaillons historiés. Le décor est ici dépourvu de personnages ou 
d’animaux, et tend vers une plus grande stylisation. La serrure et la penture sont en argent niellé, et peuvent être 
rapprochées des rares objets métalliques conservés pour la période des Reyes de Taïfas. 

 
Le remploi des objets d’art décoratifs islamiques dans les trésors d’églises 
L’histoire de la pyxide depuis sa production jusqu’à son arrivée à Narbonne n’est pas bien connue. Elle a peut-
être été rapportée après la prise de Valence en 1238, à laquelle a participé l'archevêque de Narbonne aux côtés 
de Jacques Ier d'Aragon. De nombreux autres objets remployés en contexte cultuel dans l’Occident latin sont 
réputés provenir des butins amassés durant la Reconquista. D’autres sont sans doute parvenus en Occident latin 
par le biais des cadeaux diplomatiques entre rois chrétiens et potentats musulmans. Quoi qu’il en soit, il n’est pas 
rare que ces objets, estimés pour leur qualité plastique et pour la noblesse de leur matériau, aient servi à contenir 
des reliques de saints chrétiens. La pyxide est bien connue des historiens des arts de l’Islam, et le candidat ne 
devrait avoir aucune difficulté à la reconnaître. L’interprétation de son inscription nécessite un commentaire, qui 
implique de connaître la bibliographie sur le sujet. On pourrait d’ailleurs envisager une incise sur la question des 
interprétations des titulatures dans les inscriptions dédicatoires. On attend évidemment du candidat qu’il 
commente assez largement l’ivoirerie en al-Andalus, depuis le début de l’époque califale jusqu’aux Reyes de 
Taïfas, et éventuellement après, en soulignant notamment l’importante des inscriptions, le lien entre ivoirerie et 
messages politiques, etc. Les ferrures peuvent fournir des éléments d’ouverture vers l’art du métal également. 
Enfin le candidat peut trouver facilement des éléments de comparaison avec d’autres objets utilisés en contexte 
cultuel dans l’Occident latin, si possible avec quelques exemples de récits de butins ou d’échanges connus dans 
la littérature. 
 

 Document 3 : Le complexe du shaykh ‘Abd al-Samad à Natanz, plan, vue de la voûte de la tombe du 
shaykh et élément de revêtement d’angle - 1304/1305-1312 - Revêtement d’angle : céramique siliceuse, 
décor en relief, lustre métallique et rehauts de cobalt sur glaçure, H. 43 cm. Paris, musée du Louvre, 
dépôt des arts décoratifs, inv. AD 4973. 

 
Un complexe funéraire à la mémoire d’un shaykh soufi 
Abd al-Samad était l’un des membres de la Suhrawardiyya, l’un des deux principaux ordres soufis de l’Iran 
ilkhanide. Il vécut et enseigna à Natanz, et à sa mort en 1299, l’un de ses compagnons, Zayn al-Din Mastari, 
transforma son lieu de résidence en un complexe monumental autour de sa tombe. L’exécution de Zayn al-Din en 
1312 provoque probablement l’arrêt du programme décoratif. Dans le décor se trouvent plusieurs inscriptions : 
l’une mentionne nom de Zayn al-Din et de ses contremaîtres Shams al-Din Muhammad b. Ali al-Natanzi ; une 
autre le début de la construction en 1304-1305.Le complexe comprend une mosquée, un minaret, un khanqah 
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(détruit depuis, aujourd’hui remplacé par une mosquée construite dans les années 1930) groupés autour de la 
tombe du shaykh, une chambre de 6 mètres de côté environ, érigée sur le site de résidence d’Abd al-Samad. Les 
architectes ont tenté d’unifier ces structures disparates derrière une unique façade décorée de carreaux glaçurés, 
de stuc, de terracotta. La profondeur irrégulière des iwans de la mosquée, le niveau inégal des sols et 
l’organisation bancale de l’intérieur montrent que les constructeurs furent contraints à la fois par la topographie du 
site et les structures préexistantes. 
 
Un programme décoratif ambitieux... 
Dans l’un des iwans de la cour on trouve la signature de Haydar, calligraphe et stucateur, l’un des six élèves du 
célèbre calligraphe Yaqut (m. 1297). Haydar a également signé le mihrab d’Öljeytü à Isfahan (1310). Dans la 
tombe du skhaykh, des niches dans les murs cardinaux transforment le plan en un octogone ; les colonnettes 
d’angle portent le nom du stucateur et potier Hasan b. ‘Ali b. Ahmad Babavaih, descendant d’une illustre famille 
de potiers de Kashan issue d’Ibn Babavaih, religieux shi’ite mort en 991-992. La voûte de muqarnas rappelle 
celles des pavillons octogonaux de Takht-i Sulayman. 
…dispersé dans les collections muséales du monde entier 
Le décor architectural du complexe fut en grande partie démantelé au XIXe siècle, et vendu à plusieurs grandes 
collections américaines et européennes. Le mihrab est conservé au Mettropolitan Museum de New York, une 
vingtaine de carreaux appartenant à une frise proviennent de la tombe du skhaykh sont connus (dont plusieurs 
sont conservés et exposés au département des arts de l’Islam du Louvre). Ils présentent tous le même décor, une 
épigraphie en thuluth moulée bleu cobalt sur un fond de rinceaux à enroulement peuplés d’oiseaux. Le site est 
emblématique de l’architecture et du décor architectural ilkhanide, il est assez aisé au candidat de le reconnaître. 
De multiples pistes peuvent faire l’objet de commentaires : 
- le développement des complexes funéraires sous les Ilkhanides, autour de la tombe de saints soufis, comme 
celle shaykh Bayazid Bastami (m. 848-49) à Bastam (construction 1308-1309). 
- un programme architectural assez classique, qui peut donner lieu à des développements sur chaque entité. Le 
plan permet de reconnaître aisément la mosquée à quatre iwans, la tombe du skhaykh de plan centré, et le 
khanqah (hospice), structure à travées de plan carré sur piliers. 
- surtout, le décor architectural est un concentré (et un apogée) du genre dans l’Iran ilkhanide. On trouve à la fois 
du stuc et de la céramique non glaçurée et taillée, de la céramique moulée et glaçurée, de la mosaïque de 
céramique, émail et lustre métallique sur céramique, etc. 
Le programme est d’ailleurs signé par les plus illustres des céramistes, stucateurs et calligraphes de l’époque ; le 
candidat pourra utilement citer d’autres de leurs réalisations 
 

 Document 4 : Défilé de la corporation des tisserands, Sûrnâme (Livre des Fêtes), fol. 330b-331a 
Turquie, vers 1587, Aquarelle sur papier - H. 29,6 cm ; l. 41, 2 cm (ouvert) - Istanbul, bibliothèque du palais 
de Topkapi, inv. H 1344 

 
Le manuscrit retrace les festivités organisées à Istanbul à l’occasion de la circoncision du prince Mehmed, du fils 
du sultan Murad III (1574-1595). Cette manifestation se déroula sur la place de l’Hippodrome, pendant 52 jours et 
52 nuits, de mai à juillet 1582. Le récit commence par l’arrivée de Murad III et du prince au palais d’Ibrahim 
Pacha, depuis lequel ils assistent aux réjouissances. Suivent ensuite le défilé de toutes les corporations 
d’artisans, présentant à chaque fois les instruments de leur métier.  
 
Un récit qui appartient au genre historiographique de l’art du livre ottoman.  
Ce manuscrit de 250 miniatures en double pages a été consigné par le poète Intizâmi, secrétaire au Conseil des 
ministres du sultan, et alimenté, selon l’indication de l’auteur, par le récit d’autres témoins des festivités. Il a été 
illustré sous la direction de l’artiste Nakkaş Osman, par plusieurs dessinateurs dont certains assistèrent aux 
évènements afin de retranscrire avec plus de véracité le récit. Ce manuscrit s’inscrit dans la veine des récits 
historiographiques qui se développent à la cour ottomane durant le XVIe siècle. Le genre se détourne de l’art du 
livre iranien, centré sur les récits légendaires, les poèmes épiques, pour privilégier la représentation de la réalité 
contemporaine de l’Empire, peu à peu rédigée par des historiens en prose et en turc au détriment du persan. Il 
prend son essor sous le règne de Suleyman (1520-1566), se poursuit sous son successeur Selim II et connaît 
son apogée sous Murad III. 
 
Une démonstration de la puissance sultanienne 
Le manuscrit est une démonstration de la puissance et du rayonnement de l’Empire, par le choix des évènements 
marquants (et flatteurs) du règne de Murad III, et par la mise en page des miniatures. 
Le sultan et son fils sont représentés en haut à gauche, sous un pavillon du palais d’Ibrahim Pacha, 
accompagnés des pages de la Chambre privée. Ils sont représentés de plus de grande taille que les autres 
spectateurs. Les dignitaires turcs et des ambassadeurs étrangers, reconnaissables à leur couvre-chef noir, sont 
installés dans des tribunes installées pour l’évènement. 
 
Une source iconographique importante 
Les manuscrits historiographiques ottomans constituent des sources importantes pour documenter l’histoire de 
l’Empire. Le Sûrnâme donne notamment des informations sur les différentes corporations d’artisans actives au 
XVIe siècle. En occurrence, cette double-page illustre le défilé de la corporation des tisserands de lampas (type 
de tissage), notamment employés pour la confection des caftans impériaux. Les lés de tissus sont présentés 

47



hissés sur des hampes, ou en rouleaux. Les motifs représentés reprennent le vocabulaire décoratif développé 
dans le Nakkaşkhâne et décliné sur tous les supports (céramique, art du livre, métal, textile...). On reconnaît 
notamment les longues feuilles issues du répertoire dit « rumi-hatayi », introduit à la cour un siècle plus tôt, et très 
bien représenté dans la céramique bleue et blanche du XVe siècle. 
Sont également présentes les lèvres ondulantes çintamani ou pelengi, accompagnées des trois points (benek) et 
les motifs du style « quatre-fleurs », qui apparaissent respectivement dans le premier quart du XVIe siècle et 
dans les années 1560. 
 
Même si le candidat ne reconnaît pas précisément la page et/ou le manuscrit, on s’attend à ce qu’il mette en 
évidence l’essor du genre historiographique dans l’art du livre ottoman, par opposition aux traditions du livre 
iranien dont il est héritier. D’autres manuscrits (topographiques notamment, ou de récits rétrospectifs de règnes 
de sultan) peuvent être comparés à celui-ci. La page fournit en outre de nombreux éléments qui se prêtent au 
commentaire de l’architecture palatiale ottomane ; le candidat reconnaît d’ailleurs l’Hippodrome d’Istanbul par les 
deux obélisques et la colonne serpentine dressés en son centre sous l’empire byzantin. Enfin les lés de tissus 
permettent de commenter facilement l’évolution du répertoire ornemental ottoman, développé sur tous les 
supports décoratifs. On s’attend à ce que le candidat fournisse les noms et éventuellement les jalons datés de 
l’apparition de ces styles. Des commentaires sur l’industrie textile ottomane, depuis la fabrication des lampas et 
des velours notamment, jusqu’à la confection, seront bienvenus. Le caftan porté par le sultan peut fournir une 
accroche pour évoquer la fameuse garde-robe sultanienne, encore en grande partie conservée au palais de 
Topkapı. 

 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines 
à nos jours 

 Document 1 : Visnu couché sur le serpent (vue d’ensemble et détail), Budhanilakantha, vallée de 
Kathmandu, Népal - VIIe siècle (période licchavi) - Pierre (basalte) - Env. 550 x 275 cm 

 
Il s’agit sans doute de la plus grande et de la plus spectaculaire sculpture de pierre du Népal. Cette oeuvre 
remarquable est une pièce majeure du patrimoine artistique et religieux du pays, étant de nos jours encore l’objet 
d’un culte fervent de la part de fidèles hindous mais aussi bouddhistes.  
 
Description  
Cette grande sculpture monolithe est vénérée dans un sanctuaire hypèthre, elle repose au milieu d’un bassin 
alimenté par une source.  
Elle représente le dieu hindou Viṣṇu couché sur un grand serpent, un aspect iconographique désigné par des 
noms sanskrits tels que Anantaśāyin, Śeṣaśāyin ou Jalaśayana, qui signifient que le dieu est couché sur le nāga 
Ananta/Śeṣa ou sur l’eau (jala). C’est une évocation du dieu suprême inactif, flottant sur les eaux primordiales 
entre deux cycles cosmiques. Selon la cosmologie hindoue, le temps est cyclique et le monde est périodiquement 
créé, détruit et recréé. Lorsque le monde est détruit à la fin d’un cycle cosmique, il est incendié puis inondé. Il est 
alors complètement englouti par les eaux. Les textes hindous décrivent le dieu Viṣṇu comme dormant sur ces 
eaux, allongé sur un serpent flottant à la surface, en attendant que le monde soit à nouveau recréé. Ce nāga 
(serpent mythique) est appelé Ananta (« Infini », le « Sans-fin ») ou Śeṣa (« Reste, résidu », parce qu’il incarne le 
résidu du monde détruit, flottant sur les eaux qui l'ont submergé, germe à partir duquel le monde sera recréé).  
L’image du dieu Viṣṇu allongé sur ce serpent symbole d’éternité évoque la période durant laquelle le monde est 
englouti, entre deux âges cosmiques ; le dieu dort, mais pas d’un sommeil ordinaire : il s’agit d’une sorte de 
profonde méditation que les textes sanskrits qualifient de « sommeil de yoga » (yoganidrā). Entre deux ères 
cosmiques, le dieu flotte sur les eaux qui ont englouti le monde et d’où le monde renaîtra, plongé dans un 
sommeil yoguique, contemplant en lui-même le monde qui reprendra forme à son réveil. Selon un autre mythe, 
un peu moins connu, Viṣṇu passe également les quatre mois de la saison des pluies (cāturmāsa, juillet-octobre) à 
dormir, couché sur le nāga. Sa représentation sur le site de Budhanilakantha fait d’ailleurs l’objet de célébrations 
religieuses particulières au début de cette période (Hariśayanī ekādaśī, date à laquelle le dieu est supposé 
s’endormir), et à la fin (Haribodhinī ekādaśī, moment de son réveil). Le dieu est allongé dans une attitude 
décontractée, jambes croisées, reposant sur une couche épaisse, constituée par les multiples replis du corps de 
l’immense serpent et à demi submergée par l’eau du bassin. Il est doté de quatre bras et tient ses attributs 
habituels : massue (main arrière gauche), disque (main arrière droite), conque (main principale gauche) et bouton 
de lotus (main principale droite). Il est vêtu d’un pagne presque invisible qui descend à mi-jambe, agrémenté 
d’une écharpe passant sur les cuisses, coiffé d’une tiare richement décorée et orné de nombreuses parures. Sa 
tête est auréolée des onze têtes dressées du grand nāga.  L’influence de l’art indien gupta est particulièrement 
perceptible dans le traitement du visage du dieu : le nez au profil aquilin, la lèvre inférieure saillante, les grandes 
arcades sourcilières prolongeant l’arête du nez, arquées vers les tempes, sont conformes au canon classique de 
la sculpture gupta. 
 
Contexte  
Budhanilakantha se trouve à moins d’une dizaine de kilomètres au nord de Kathmandu, au pied de la montagne 
Śivapurī. C’est l’un des lieux de culte majeurs pour les hindous du Népal.  Les vestiges les plus nombreux de l’art 
ancien du Népal proviennent de la vallée de Kathmandu qui, située sur la route commerciale reliant l’Inde et la 
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Chine, fut un centre économique prospère. Les plus anciennes sculptures datées remontent à la période licchavi 
(dont les dates ne sont pas unanimement établies ; approximativement IVe-VIIIe siècles). Il s’agit de deux stèles 
représentant Viṣṇu Trivikrama/Vikrānta, dédicacées par le roi Mānadeva en 467. L’influence de l’art gupta du 
nord de l’Inde (IVe-VIe siècles) se fait fortement sentir dans la production artistique de cette époque. Les rois de 
la dynastie licchavi (probablement affiliée aux Licchavi de l’Inde du Nord-Est, alliés par mariage aux Gupta au IVe 
s.) font rédiger leurs inscriptions en sanskrit, dans une écriture dérivée de l’écriture gupta. Ces inscriptions, qui 
s’échelonnent de 464 à 733, font état de donations religieuses, majoritairement hindoues. Cette sculpture de très 
grande dimension est évoquée dans deux inscriptions du VIIe siècle, trouvées au sud de Kathmandu et émanant 
de la même autorité. Datées de 640 et 641 (ou 642 et 643 selon un autre calcul), elles mentionnent les rois 
Bhīmārjunadeva et Viṣṇugupta. Entre 506 et 641, le pouvoir des Licchavi a été contesté de manière intermittente 
par une obscure famille, celle des Ābhīra Gupta (dont on ignore s’ils étaient liés aux Gupta indiens), hauts 
dignitaires à la cour licchavi parmi lesquels certains, comme Viṣṇugupta, ont été des individus puissants qui ont 
officiellement partagé le pouvoir avec les Licchavi (ici le roi Bhīmārjunadeva), voire l’ont exercé en réalité. Les 
deux inscriptions commencent par une évocation du dieu Viṣṇu couché sur le serpent (appelé Anantaśayana 
Nārāyaṇa dans une inscription, Jalaśayana Nārāyaṇa dans l’autre) et font allusion à la tâche difficile accomplie 
par les habitants de villages au sud de Kathmandu d’avoir extrait et transporté une très grande pierre destinée à 
réaliser une image de Viṣṇu Jalaśayana. Du sud de Kathmandu jusqu’à Budhanilakantha, le bloc de pierre a été 
transporté sur une distance considérable compte tenu de son poids ; Viṣṇugupta a voulu utiliser pour ce grand 
Viṣṇu couché une pierre de qualité supérieure à ce que l’on trouve communément dans la Vallée, une pierre au 
grain fin que l’on ne trouvait pas sur place.  
 
C’est la plus grande et la plus célèbre de trois sculptures monumentales sur ce thème réalisées au VIIe siècle. 
Les deux autres se trouvent l’une, dans l’enceinte du palais royal Hanuman Dhoka à Kathmandu (mais ce n’est 
pas son emplacement d’origine), l’autre à Balaju, à la périphérie nord-ouest de Kathmandu. Ce sont également 
des sculptures monolithes de grandes dimensions, installées dans des bassins. Cet aspect monumental, peut 
être inspiré par l’art viṣṇuïte indien gupta, deviendra rare après la période licchavi. L’oeuvre peut aussi être 
rapprochée d’une sculpture, conservée dans une cour du palais d’Hanuman Dhoka, représentant le jeune Kṣṇa 
(avatar de Viṣṇu) domptant Kāliya, un nāga malfaisant. Celui-ci est représenté sous une forme partiellement 
anthropomorphe, buste humain et immense queue ophidienne formant un monticule de circonvolutions très 
semblables stylistiquement à celles constituant la couche du Viṣṇu endormi. Cette sculpture de plus de deux 
mètres de haut, datable du VIIe siècle, est elle aussi installée dans un bassin, dans une mise en scène du mythe 
utilisant l’élément naturel qu’est l’eau (dont le niveau variable cache une partie plus ou moins grande du corps du 
serpent). Cette représentation de Viṣṇu couché sur le serpent est dépourvue des motifs annexes que l’on 
observe souvent, dès les représentations indiennes gupta du Ve siècle, tels que le dieu créateur Brahmā assis 
sur un lotus issu de Viṣṇu, annonçant l’imminente recréation du monde, ou les deux démons Madhu et Kaiṭabha 
échappés des oreilles du dieu, qui soulignent que Viṣṇu est le dieu suprême, qui contient en lui tous les aspects 
de l’univers (y compris les démons cause de désordre). On peut évoquer l’imposante (3,5 m de long) sculpture 
rupestre de la grotte 13 d’Udayagiri (début du Ve s.), un relief en terre cuite qui ornait le temple de Bhitargaon (Ve 
s.), ou le relief du mur sud du temple de Viṣṇu à Deogarh (début du VIe s.).  Mais elle est rendue particulièrement 
évocatrice par son installation dans un bassin rempli d’eau, le dieu et le nāga de pierre semblant flotter à la 
surface, comme dans le mythe.  
Les candidats doivent notamment identifier le mythe représenté, situer correctement l’oeuvre et évoquer 
l’influence de l’art indien, plus particulièrement gupta. 

 
 Document 2 : Plan au sol, vue et image d’une modélisation 3D du Vaṭadāgē de Polonnaruwa, Sri Lanka  

Deuxième moitié du XIIe siècle 
 
Le vaṭadāgē, sanctuaire bouddhique circulaire, est l’une des manifestations évidentes de la création de formes 
propres à l’architecture singhalaise à partir d’un répertoire de base emprunté à l’Inde. Celui de Polonnaruwa est 
l’un des vaṭadāgē les mieux préservés du pays.  

 
Contexte  
L’histoire de Sri Lanka est étroitement liée à celle du bouddhisme, introduit dans l’île au IIIe siècle avant notre ère 
par le moine Mahinda, fils du roi indien Aśoka, envoyé en mission auprès du roi singhalais Devanampiya Tissa, 
qui se convertit. C’est sous son règne (vers 250-210 av. n.è.) qu’auraient été construits les deux plus anciens 
stūpa (dāgoba) de l’île, le Rājamahāvihāra de Mihintale qui, selon la tradition, abrite les reliques de Mahinda, et le 
Thūpārāma d’Anuradhapura (capitale du royaume).  En 993, le roi cōḻa Rājarāja I, venu du sud de l’Inde, 
conquiert et dévaste la capitale. L’île restera une province de l’empire cōḻa jusqu’en 1070. Polonnaruwa devient la 
nouvelle capitale (elle le demeure jusqu’au début du XIIIe siècle). La royauté singhalaise est rétablie en 1055 par 
Vijayabāhu I (1055-1110). C’est sous les règnes du roi Parākramabāhu I (1153-1186) et de son successeur 
Nissamkamalla (1187-1196) qu’ont lieu les plus importantes réalisations architecturales de la période de 
Polonnaruwa (nouvelles fondations et restaurations de monuments antérieurs).  Le stūpa (qui trouve son l’origine 
dans le tumulus funéraire) est une structure architecturale relevant principalement du bouddhisme. C’est un 
édifice de maçonnerie pleine, de forme hémisphérique pour les exemples anciens ; les reliques sont déposées 
dans une cavité ménagée au coeur de la maçonnerie et murée après le dépôt. Néanmoins certains stūpa 
semblent ne jamais avoir abrité de reliques. Un stūpa a surtout un caractère commémoratif et est élevé à la 
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mémoire du Buddha ou de l’un de ses éminents disciples. Le stūpa singhalais (appelé dāgoba) présente comme 
principales particularités par rapport au modèle indien son soubassement à trois degrés et les quatre édicules 
(vāhalkaḍa) accolés au corps de l’édifice dans les quatre directions cardinales.  Le vaṭadāgē constitue un 
développement original. Le stūpa, de dimension modeste, est entouré de cercles concentriques de piliers de 
hauteur décroissante à mesure que l’on s’éloigne du centre. Ces piliers de pierre supportaient très certainement 
une toiture plus ou moins conique en matériaux périssables (dont il ne reste plus trace aujourd’hui). Le vaṭadāgē 
est donc une structure circulaire offrant un passage couvert aux fidèles effectuant la circumambulation rituelle 
autour du stūpa. Les premiers vaṭadāgē, parfois construits pour abriter un stūpa bien plus ancien, semblent 
apparaître vers la fin du VIIe siècle (Mihintale, Medirigiriya, Thūpārāma d’Anuradhapura…)  Le vaṭadāgē de 
Polonnaruwa est construit dans l’enceinte d’un complexe religieux situé au nord de celle du palais royal. Certains 
des édifices du complexe ont contenu d’importantes reliques, comme le bol et une dent du Buddha. La dent du 
Buddha, relique particulièrement précieuse, a été au fil des siècles abritée dans plusieurs sanctuaires avant d’être 
déplacée à Kandy où elle demeure encore (dans le temple Daladamaligawa) ; certains auteurs pensent que le 
vaṭadāgē de Polonnaruwa a pu un temps lui servir d’écrin, mais c’est une hypothèse qui ne fait pas l’unanimité. 
La date de construction du monument n’est pas connue avec précision ; selon les avis des spécialistes, il 
remonte au règne de Parākramabāhu I, ou bien à celui de son successeur, Nissamkamalla. Certains considèrent 
qu’il a fait l’objet de restaurations et d’adjonctions (notamment le porche d’entrée) à l’instigation de 
Nissankamalla. 
Description  
Le premier document est un plan du monument, le second une vue du nord et le troisième une image issue d’une 
modélisation 3D texturée. [Cette dernière a été réalisée en 2019 dans le cadre du Zamani Project, à l’aide d’outils 
tels que scanner laser, photogrammétrie, photographie par drone, photographie panoramique et GNSS 
(Géolocalisation et Navigation par un Système de Satellites).] Le stūpa est supporté par deux terrasses 
circulaires en pierre. On accède à la première par un escalier donnant sur un porche en projection, au nord, qui 
devait à l’origine être couvert (les piliers qui soutenaient cette toiture sont encore debout). Cette terrasse est 
haute de 1,30 m et mesure 38,50 m de diamètre. De petites cavités circulaires taillées dans le dallage de pierre 
indiquent que des piliers s’y dressaient autrefois en deux cercles concentriques. L’accès à la seconde terrasse, 
haute de 1,60 m, se fait par quatre escaliers placés dans les directions cardinales. Un étroit passage est ménagé 
autour du sanctuaire qui est entouré d’une balustrade en pierre ponctuée de piliers puis fermé par un mur en 
brique assez épais percé de quatre ouvertures dans l’axe des escaliers. Face à ces quatre portes, quatre 
sculptures de Buddha assis en méditation sont installées sur de hauts piédestaux accolés au stūpa. Celui-ci, d’un 
diamètre de 8,50 m, est construit en brique ; sa base ne comporte que deux degrés (au lieu des trois degrés plus 
traditionnels). Deux cercles concentriques de piliers (dont il ne reste plus que la base) l’entouraient. La toiture 
disparue du monument semble ainsi avoir été supportée par cinq cercles de piliers, deux à l’intérieur de l’espace 
fermé par le mur, et trois à l’extérieur. La face intérieure du mur de brique porte encore quelques portions d’une 
couche d’enduit ; elle a pu être autrefois ornée de peintures. Les quatre images sculptées du Buddha, assez 
imposantes (environ 1,5 m de haut sans compter le haut piédestal), sont identiques, montrant le Maître plongé 
dans la méditation (posture assise du lotus [padmāsana], geste de la méditation [dhyānamudrā]). Celle de l’est 
est très endommagée. La base de la terrasse supérieure porte un décor sculpté en bas-relief : deux frises 
superposées animées de lions pour la première, de gnomes (gaṇa) pour la seconde. Un motif floral orne la 
balustrade, au-dessus. Le décor le plus riche s’observe aux entrées, sur les escaliers. Les échiffres sont ornés de 
lions et de makara, les contremarches de frises de gnomes (gaṇa). Au bas des marches, de très belles « pierres 
de lune » (singhalais sandakaḍapahaṇa, sanskrit/pāli pāṭikā). Il s’agit de dalles de pierre semi-circulaires placées 
au bas des escaliers à l’entrée de temples, monastères ou palais, qui portent un décor sculpté en bas-relief aux 
motifs animaliers et végétaux. Autour d’une demi-fleur de lotus se déploient des frises concentriques de rinceaux 
végétaux, de fleurs, de chevaux, d’éléphants, d’oiseaux haṃsa… En outre, chaque escalier est symboliquement 
gardé par deux figures de nāga sculptées sur des stèles au sommet arrondi flanquant le bas des marches. Les 
nāga, serpents mythiques dont les représentations sculptées ont souvent comme ici un aspect fortement 
anthropomorphique, sont des divinités de la nature anciennes intégrées au répertoire décoratif des monuments 
bouddhiques à date ancienne en Inde, généralement à l’entrée, en tant que gardiens-protecteurs. Ces gardiens 
de pierre (muragala) et ces « pierres de lune » sont très caractéristiques du décor des entrées des sanctuaires 
bouddhiques de Sri Lanka. 
Les candidats doivent décrire avec précision le monument, le situer dans son contexte religieux et géographique 
(Sri Lanka). 
 

 Document 3 : Feuillet d’un manuscrit jaïn (Kalpasūtra), Détail : samavasaraṇa - illumination de Mahāvīra 
Patan (Gujarat, Inde) - 1472  

 
Il s’agit d’un spécimen représentatif d’une tradition picturale indienne importante, l’école de peinture jaïne dite 
d’Inde occidentale qui s’est développée au Gujarat, au Rajasthan et au Malwa du XIIe au XVIIe siècle. La 
peinture de manuscrit (illustration de textes religieux et séculiers) constitue en outre un volet important de ce qui 
subsiste du patrimoine pictural de l’Inde ancienne, avec la peinture murale dont les vestiges sont moins 
nombreux.  
 
Contexte  
Les plus anciens manuscrits enluminés qui nous sont parvenus sont des manuscrits bouddhistes du royaume 
pāla (Inde du Nord-Est, régions du Bihar et du Bengale, XIe s.) et ceux des jaïns d’Inde occidentale (début du 
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XIIe s. pour les plus anciens). La production de ces derniers a bénéficié de la prospérité de la communauté jaïne 
de la région qui comptait de nombreux marchands et banquiers. Nombre de ces manuscrits, copies de textes 
religieux commanditées par de pieux laïcs soucieux d’accroître leur mérite spirituel, ont été conservés dans des 
bibliothèques attachées à des temples jaïns (bhaṇḍār). Les plus nombreux exemplaires de manuscrits illustrés 
sont ceux du Kalpasūtra, qui traite entre autres de la vie de Mahāvīra et de plusieurs autres jina, et de la 
Kālakācāryakathā, qui raconte les aventures d’un moine jaïn. Les jaïns accordent une grande importance à la 
transmission du savoir ; ils considèrent que faire don d’un livre est un acte particulièrement méritoire et 
accomplissent certains rituels de vénération de manuscrits. C’est en partie pourquoi les manuscrits jaïns ont été 
produits en abondance et conservés avec grand soin. Les manuscrits les plus anciens sont réalisés sur feuilles 
de palmier/rondier, feuilles qui déterminaient le format étroit et allongé des pages ; percées de trous, elles étaient 
reliées par des cordelettes passant à travers et protégées par des couvertures en bois. Le papier, venu d’Iran et 
dont l’usage fut répandu en Inde par les musulmans, commence à être utilisé comme support des manuscrits 
illustrés vers le milieu du XIVe siècle ; le format plus large des pages permet des compositions plus élaborées 
incluant davantage de figures et des bordures décoratives plus imposantes.  Le Kalpasūtra est un texte 
canonique de la tradition śvetāmbara qui a fait l'objet d'une révérence particulière. La première partie du texte 
relate la vie de quatre des jina (« vainqueurs », aussi appelés tīrthaṃkara, « créateurs de gué/communauté »), 
les figures exemplaires révérées par les jaïns, en commençant par Mahāvīra, le maître spirituel historique dont 
les textes jaïns transmettent l’enseignement. Aujourd’hui encore, lors de la fête religieuse annuelle de Paryuṣaṇ, 
en septembre, un exemplaire du Kalpasūtra est porté en procession et de nouvelles éditions illustrées du texte 
sont publiées à cette occasion (dans le passé, on faisait copier de nouveaux manuscrits enluminés).  Le 
manuscrit présenté ici a été réalisé vers 1472 à Patan dans la région du Gujarat. Ses illustrations relèvent de la 
tradition picturale dite de l’Inde occidentale qui s’est développée au Gujarat, au Rajasthan et au Malwa entre le 
XIIe et le XVIIe siècle. Le style de cette école de peinture jaïne se fixe vers la fin du XIVe siècle. La peinture est 
appliquée en aplat, les formes sont cernées d’une ligne noire, il n’y a pas ou presque pas de suggestion de 
profondeur. Les éléments architecturaux sont réduits au minimum. Le fond est rouge ou, plus tard, bleu. La 
palette se compose principalement de rouges et de jaunes, avec des rehauts de bleu, de vert, d’or, de noir et de 
blanc. Hommes et femmes sont souvent difficiles à différencier. Les traits des visages sont un peu caricaturaux ; 
le nez est proéminent et les deux yeux des visages de profil ou de trois-quarts sont apparents, l’oeil le plus 
éloigné semblant se détacher du visage – une particularité caractéristique du style et qui pourrait provenir de 
l’importance accordée aux yeux dans la sculpture jaïne śvetāmbara (le contour de l’iris est incisé, les yeux sont 
souvent grands, peints, incrustés d’argent ou de pierres semi-précieuses). Les motifs de décoration des textiles 
ajoutent à l’effet général de vitalité et de gaieté.  
 
Description  
Comme de nombreux manuscrits jaïns de l’Inde occidentale, ce manuscrit sur papier conserve le format 
horizontal du manuscrit sur feuille de palmier et reprend même visuellement l’emplacement des trous percés 
dans les feuilles de ce type de manuscrit par de gros points peints (généralement en rouge, comme ici ; parfois 
rehaussés d’or) qui n’ont plus aucune fonction pratique, puisque les feuillets des manuscrits sur papier n’étaient 
pas reliés à l’aide de cordelettes passant à travers. Le texte est tracé en noir sur le papier. La miniature, peinte 
sur un fond rouge, occupe toute la hauteur du feuillet. Une légende, en haut à droite, identifie la scène 
représentée : mahāvīrajñāna, « connaissance de Mahāvīra ». La composition, délimitée par un cadre bleu, est 
divisée en deux registres ; le registre supérieur, le plus important, dépeint un samavasaraṇa ; en-dessous, une 
danseuse accompagnée de deux musiciens évoque la joie provoquée dans le monde par cet évènement.  
Identification et description de l’épisode représenté. L'art narratif jaïn a été dans l'ensemble moins développé que 
l'art narratif bouddhique ; il s'est principalement concentré sur cinq événements majeurs de la vie des jina : 
conception, naissance, renoncement, illumination (acquisition de l'omniscience) et libération définitive (mort). Ces 
épisodes ont surtout été représentés dans l'art pictural (notamment les miniatures illustrant les manuscrits), 
beaucoup moins dans la sculpture. D'après les textes jaïns, les vingt-quatre jina ont des biographies très 
similaires, qui suivent un schéma-type. Il s’agit de récits de vie stéréotypés et exemplaires, illustrant le chemin à 
suivre pour la communauté. Parmi ces cinq événements majeurs, l’un des plus fréquemment représentés dans 
l'art jaïn est l’acquisition de l'omniscience (kevala-jñāna, « connaissance suprême »). Celle-ci est généralement 
évoquée dans les images par la première transmission de cette suprême connaissance. On désigne cet épisode 
et cette iconographie par le terme de samavasaraṇa (littéralement « assemblée, rassemblement »), qui fait 
référence à la fois à l'assemblée venue écouter le premier sermon d'un jina et à la structure architecturale 
construite par les dieux à cette occasion. Cette architecture divine consiste en une succession de plusieurs 
enceintes concentriques à ciel ouvert, avec au centre un espace surélevé où trône le jina, l’Enseignant par 
excellence, visible des quatre orients. L’auditoire qui vient s’y masser réunit, quel que soit leur avancement 
spirituel, dieux, êtres humains et animaux. L’hostilité naturelle entre certains animaux se trouve apaisée à cette 
occasion : éléphants et lions, serpents et mangoustes, etc., coexistent en toute sérénité pour écouter 
attentivement et respectueusement l’enseignement salvateur du jina. Sur cette miniature comme sur de 
nombreuses autres illustrations de ce thème, l’estrade centrale est entourée de trois anneaux concentriques 
coupés par quatre escaliers monumentaux qui permettent l'accès de l'est, du sud, de l'ouest et du nord ; ces 
derniers mettent visuellement l’accent sur les quatre directions évoquant l'universalité de l'enseignement du jina, 
sa parole qui se répand dans les quatre directions, donc dans le monde entier. Le Maître, au centre, est assis 
dans la posture de méditation dite du lotus (padmāsana) ; il est orné de parures, indice de l’affiliation śvetāmbara 
de la représentation (dans la tradition digambara, les jina sont toujours entièrement nus).  
Caractéristiques permettant de situer l’oeuvre  

51



Plusieurs caractéristiques stylistiques permettent de situer l’oeuvre dans la tradition picturale jaïne dite de l’Inde 
occidentale, notamment :  
- le fond rouge ;  
- la palette composée principalement de rouge et d’or, avec des rehauts de bleu, de vert, de blanc et de noir ;  
- la couleur posée en aplats ;  
- les contours noirs ;  
- le nez proéminent et surtout la projection latérale de l’oeil des figures du bas.  
Les candidats doivent situer ce manuscrit enluminé dans la tradition picturale jaïne dite de l’Inde occidentale et 
évoquer les principales caractéristiques de cette école. 
 

 Document 4 : Marionnette du wayang kulit, XXe siècle (vers 1970) - Provenance : Indonésie, Java. 
Parchemin, peinture, corne, métal, fil de coton 70,4 × 45 × 1 cm (épaisseur irrégulière), Lieu de 
conservation : Melbourne, National Gallery of Victoria 

 
L’art indonésien du théâtre d’ombres est une tradition culturelle ancienne et toujours bien vivante de nos jours ; il 
a été proclamé chef-d’oeuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité par l’UNESCO en 2003.  
 
 
Description  
Marionnette plate en cuir découpé caractéristique du théâtre d’ombres indonésien. Le cuir est très finement 
ajouré et peint avec minutie. Les bras sont articulés aux épaules et aux coudes (les différentes pièces sont 
maintenues par de petits rivets) et peuvent être actionnés grâce à deux baguettes en corne fixées aux mains de 
la marionnette ; une longue tige centrale sinue le long du corps de la figure, maintenue en différents points par du 
fil de coton. Cette marionnette représente un personnage masculin, dont le visage et le corps sont de couleur 
dorée. Comme toujours pour ce type de marionnette, le buste est représenté de face, tandis que la tête et les 
pieds sont vus de profil. Les pieds restent solidarisés par une petite bande de cuir. Les mains sont très fines ; 
trois doigts sont tendus tandis que l’index se recourbe sur le pouce. Le personnage est torse nu ; il porte un 
pagne et des parures peints en rouge, rose, bleu, vert, blanc et or. Ces dernières incluent une tiare, des boucles 
d’oreille, un collier, des bracelets aux bras et aux poignets, des bagues et des ornements de cheville. Sa 
chevelure noire bouclée forme une grande courbe à l’arrière de la tête, une coiffure dite « en pince de crabe » 
(supit urang) attribuée à des personnages de haut rang, comme les héros Pāṇḍava de l’épopée du Mahābhārata. 
La coiffe est ornée d’un motif appelé garuda mungkur, qui représente la tête de l’oiseau mythique Garuḍa tournée 
vers l’arrière, bec grand ouvert. Cette parure semble propre aux rois et princes vertueux ; on la voit apparaître au 
XIVe siècle dans des bas-reliefs javanais des caṇḍi Jago et Panataran, ornant la coiffure d’Arjuna (prince 
héroïque du Mahābhārata), de Rāma et du roi des singes Sugrīva (héros du Rāmāyaṇa).  
 
Contexte  
Il existe plusieurs sortes de théâtre de marionnettes en Indonésie, parmi lesquelles deux des plus populaires de 
nos jours sont le wayang purwa, théâtre d’ombres qui utilise des marionnettes plates découpées dans du cuir – 
raison pour laquelle il est aussi appelé wayang kulit (kulit signifiant « cuir »), et le wayang golek, théâtre de 
marionnettes tridimensionnelles sculptées dans du bois et vêtues d’étoffes. Le wayang purwa semble être la 
forme la plus ancienne (purwa signifie d’ailleurs « ancien ») et être originaire de Java ; il est évoqué dans la 
littérature javanaise dès le XIe siècle. Il est encore très vivant à Java et à Bali. Les marionnettes sont découpées 
dans du cuir – généralement de la peau de buffle. Leur apparence obéit à une iconographie très codifiée. Les 
différents personnages, leur statut social, leur psychologie, sont distingués par les dimensions des marionnettes, 
leurs couleurs, leur costume, leurs bijoux, la position de leur tête, la forme de leurs yeux, etc. Il existe par 
exemple plus d’une dizaine de formes d’yeux, de nez ou de bouches… Les couleurs fournissent des indications 
sur l’humeur d’un personnage ; la couleur or de notre marionnette, par exemple, très fréquente, symbolise 
l’harmonie, la beauté, la sérénité et la dignité. Sa tête baissée, ses yeux étroits, son long nez pointu et sa minceur 
sont des indices conventionnels qui permettent d’identifier un personnage noble et vertueux (à l’inverse, un 
démon sera plutôt représenté avec la tête droite ou relevée, de couleur rouge, doté d’yeux ronds et d’un gros 
nez…) Les personnages les plus importants peuvent être représentés par plusieurs marionnettes pendant une 
même séance de wayang, dont les détails iconographiques s’accordent à leur âge à telle ou telle phase du récit, 
à une situation ou une humeur donnée. L’ombre des marionnettes est projetée sur un écran en tissu blanc (kelir), 
à l’aide d’une lampe à huile qui de nos jours est souvent remplacée par une ampoule électrique. Certains 
spectateurs ne voient que les ombres des marionnettes, d’autres peuvent s’asseoir de l’autre côté de l’écran et 
regarder à la fois les marionnettes et leurs ombres, ainsi que le marionnettiste en action. Celui-ci, le dalang, 
manipule les marionnettes, raconte l’histoire, prête sa voix aux différents personnages, effectue des bruitages, 
chante et dirige l’orchestre de gamelan (ensemble traditionnel indonésien d’instruments à percussion métalliques, 
auquel peut s’adjoindre un instrument à cordes ou une flûte) qui l’accompagne. Les marionnettes qui ne sont pas 
manipulées sont fichées, grâce à leurs baguettes pointues en corne de buffle, bois ou bambou, dans un tronc de 
bananier placé à la base de l’écran ; assez souvent, la tige centrale de la marionnette est plantée dans le tronc de 
bananier et le dalang n’actionne que les bras. Si le wayang peut aujourd’hui être perçu par certains comme un 
simple spectacle, c’est traditionnellement un rituel, à caractère sacré, cérémoniel, et non un pur divertissement. Il 
est accompli à des occasions particulières comme des mariages et autres événements importants de la vie 
sociale, et peut durer toute la nuit, de neuf heures du soir jusqu’à l'aube. Le répertoire du wayang kulit est 
essentiellement religieux ; les histoires racontées sont empruntées aux épopées indiennes du Mahābhārata et du 
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Rāmāyaṇa, ainsi qu’au cycle javanais du prince Panji. Elles font toujours s’affronter les forces du Bien et celles du 
Mal ; conventionnellement, sur la scène du wayang, les personnages bons ou héroïques sont placés sur la droite 
et les personnages mauvais ou frustes à gauche. Les épopées indiennes, en particulier le Mahābhārata, font 
l’objet d’adaptations locales avec notamment l’adjonction, aux côtés des héros Pāṇḍava et de leurs cousins et 
ennemis Kaurava, de personnages appelés panakawan, compagnons clownesques des héros des histoires. Ces 
panakawan, petits serviteurs difformes qui accompagnent les héros principaux, semblent apparaître pour la 
première fois dans les reliefs sculptés du caṇḍi Jago à Java, vers le milieu du XIVe siècle, accompagnant les 
héros du Mahābhārata dans les frises narratives illustrant le Pārthayajña et l’Arjunavivāha (deux textes javanais 
inspirés de l’épopée). On observe également dans ces reliefs certaines des coiffures classiques de personnages 
du wayang, comme celle dite « en pince de crabe » (supit urang), et la pratique de placer les héros à droite et 
leurs ennemis à gauche (par exemple dans un relief illustrant la partie de dés entre Yudhiṣṭhira, l’aîné des 
Pāṇḍava et Duryodhana, l’aîné des Kaurava). Le qualificatif de « style wayang » a d’ailleurs été employé par un 
certain nombre d’auteurs aux reliefs sculptés des temples de Java Est, en particulier ceux de la période de 
Majapahit (XIVe siècle), en raison de la ressemblance frappante des figures sculptées avec les marionnettes du 
théâtre d’ombres indonésien (traitement des figures plat, très stylisé et très statique, avec une suggestion de 
mouvement limitée aux jambes ; buste vu de face, visages et jambes de profil, bras très raides, nombre 
d’attitudes limité….)  
Les candidats doivent situer l’objet dans le contexte du théâtre d’ombres indonésien et en connaître les 
principales caractéristiques ; ils doivent aussi pouvoir évoquer les reliefs sculptés de Java Est présentant des 
similarités avec ces marionnettes. 
 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc.) des 
origines à nos jours 
 

 Document 1 : Vase à anse you pour libations, en forme de tigre, Bronze réalisé par la technique du 
moule à pièces, Chine, dynastie des Shang (ca. 1550- 1046 avant notre ère), début du XIe siècle avant 
notre ère, Musée Cernuschi, Paris 

Cette oeuvre très célèbre et maintes fois publiée ne devrait pas poser de problème  d'identification ni de 
localisation aux candidats. Elle peut tout au plus être confondue avec une pièce presque identique conservée à 
Kyôto, dans la collection du Sen.oku Hakkokan. On appréciera en revanche leurs capacités rédactionnelles et 
l'analyse par les candidats. Il est important que la technique qui caractérise la fabrication des bronzes de cette 
période soit identifiée correctement ; la fonte à cire perdue n'est attestée que bien plus tard, ce qui marque une 
différence entre la technologie de la fonte en Chine et au Moyen-Orient. La datation n'est pas contestée, mais 
selon les chronologies utilisées, la date est attribuée à la dynastie des Shang ou, comme c'est le cas souvent en 
Chine, où l'on suit la chronologie traditionnelle,  à celle des Zhou, en faisant commencer celle-ci en 1120 avant 
notre ère. Les candidats doivent proposer diverses hypothèses quant à la fonction de la scène représentée : 
scène de protection d'un personnage qui pourrait être le défunt (thèse liée à la théorie du "totémisme" chinois) ou 
plus vraisemblablement, scène de menace destinée à effrayer des esprits. Les rites, funéraires en particulier, 
doivent être évoqués, notamment le culte des ancêtres royaux célébrés avec des sacrifices très importants sur le 
lieu de l'inhumation. 

 Document 2 : Plan du Tumulus  de  TSUKAMAWARI (préfecture de Sakai, à l'est du grand tumulus dit 
Daisenryô), Japon, période des Anciennes sépultures (Kofun jidai, IIIe-VIIe siècles), VIe siècle, 
dimensions originelles : D. 32 x H. 5 m environ. 

Ce tumulus est moins connu que son grand voisin le tumulus attribué à l'empereur Nintoku, mais il est facilement 
identifiable comme tumulus de cette période et particulièrement intéressant pour l'analyse de la disposition des 
statuettes funéraires, dites haniwa, qui sont aussi une particularité de cette période et dont la disposition est 
indiquée sur ce plan. Les tumuli japonais fleurissent dans la période à laquelle ils ont donné leur nom de période 
(des) Kofun" ou "époque des anciennes sépultures", soit du IIIe au VIIe siècle de notre ère. Ils sont de formes 
variées ; une avancée se dessine souvent et prend de l'ampleur jusqu'à la forme dite "en trou de serrure" (zenpo 
koen) caractéristique de certains d'entre eux, notamment dans une région comme celle du Kinai. Les haniwa sont 
des sculptures en argile dont le modèle de base est  tubulaire (d'où leur nom en japonais qui signifie tube en 
terre) disposés sur le tumulus ; ils pouvaient avoir entre autre fonction de retenir la terre en terrasses. Ils servent 
aussi à représenter des scènes dont l'interprétation a donné lieu à de nombreux débats. et il appartient aux 
candidats d'en présenter certaines : rites agraires, rites funéraires, ou plus simplement cérémonies ou scènes de 
la vie dans l'au-delà, ayant pour centre l'ancêtre "déifié" dont la tombe prend alors la forme en miniature d'une 
montagne, traditionnel séjour des divinités. Ici, des haniwa en forme de sabre et de bouclier, d'autres en forme de 
chevaux témoignent d'une société où la fonction militaire était visiblement importante.   
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 Document 3 : Le bodhisattva Maitreya (Miroku bosatsu) , Japon, Epoque de Kamakura daté 1189 Par 
Kaikei (actif entre 1189 et 1223), Bois de cyprès doré à la feuille avec incrustations de cristal de roche 
pour les yeux. Constitué de pièces de bois assemblées (yosegi zukuri), 142.2 x 62.2 x 53.3 cm, Vendu 
en 1906 par le Temple Kôfukuji, Nara,  à Okakura Kakuzo (1862 -1913), 1920, acquis de la succession 
Okakura par le musée des Beaux-Arts de Boston 

Cette sculpture en bois a été en partie couverte de feuille d’or fixée avec de la laque. La coiffure ainsi que 
certains détails étaient peints de couleurs et des ornements de métal ont été rajoutés. Le corps de la statue a été 
réalisée dans un bois facile à tailler, en plusieurs paries assemblées, ce qui permet d’obtenir plus facilement 
notamment la réalisation des drapés, les bras détachés du corps, un déhanchement de la silhouette. La 
technique et le matériau – bois plutôt que pierre ou bronze - indiquent une origine japonaise, et une date à partir 
de la fin de Heian, quand la technique du yosegi zukuri, c’est-à-dire de pièces de bois assemblées a été utilisée. 
La qualité indique une sculpture réalisée pour un temple important  de Kyôto. Le haut chignon, les oreilles aux 
lobes très longs et percés, le drapé du costume inspiré par les costumes princiers de l’Inde, les attributs 
notamment le vase avec une fleur de lotus indiquent un personnage surnaturel du bouddhisme. Tous ces 
éléments indiquent aussi qu’il s’agit d’un bodhisattva, un « être d’éveil », c’est-à-dire un être promis à devenir 
bouddha, mais qui continue néanmoins d’exister et d’agir dans ce monde sous un aspect que peut évoquer par 
certains aspects la personne d’un prince. Le chignon, la fleur de lotus dans un vase à eau lustrale sont des 
attributs du bodhisattva Avalokiteshvara, appelé couramment Kannon au Japon. La grâce de la figure, son visage 
assez rond peuvent être rapprochés de ceux de la célèbre  figure centrale d’Amida du Byôdôin à Uji, qui date du 
milieu du XIe siècle, soit  la fin de l’époque de Heian. Le style en est plus lourd et raide que celui de cette 
sculpture, conservée au musée des Beaux-arts de Boston, qui manifeste un réalisme et une grâce, typiques de 
l’époque de Kamakura. Elle a été réalisée en 1189, date confirmée par une inscription, par Kaikei, qui deviendra 
avec Unkei le grand sculpteur du début d cette nouvelle période, travaillant notamment pour le grand temple 
Kôfukuji de Nara. 

 
 Document 4 : Huang Gongwang (1269-1354), Chine, dynastie des Yuan (1279-1368), entre 1348 et 

1350, Séjour dans les monts Fuchun (détail), encre sur papier, Rouleau en longueur, H. 33cm x L. 45 
cm environ (sur 690 cm , longueur totale), Musée national du Palais, Taiwan  

Les candidats doivent ête capables d'identifier l'auteur de cette oeuvre célèbre ainsi que sa localisation, dans les 
collections du musée du Palais, à Taiwan. Huang Gongwag est l'un des principaux peintres connus comme 
« quatre grands maîtres Yuan » selon le peintre et historien de l'art du XVIIe siècle, Dong Qichang - les trois 
autres étant Wu Zhen (1280-1354), Ni Zan (1301-1374) et Wang Meng (1298-1385) - Ces maîtres, et Huang 
Gongwang en particulier ont donné au paysage de l'époque Yuan son visage particulier et exercé une influence 
déterminante sur la peinture de lettré des dynasties Ming et Qing. Les candidats doivent présenter la place de  la 
peinture de paysage (ou plus exactement de "montagne et d'eau" shanshui) dans l'art de la Chine. Ils doivent 
aussi montrer l'apport de Huang Gongwang das le développement d'une peinture très élaborée, utilisant des 
techniques de lavis ou de pinceau sec, pour peindre des paysages élaborés progressivement sur une longue 
période de temps dans une recherche de perfection. En revanche, les montagnes imposantes et les paysages 
purement imaginaires des Song laissent la place à des paysages évoquant de manière idéalisée des paysages 
réels, en l'occurrence la région natale de l'artiste. Les candidats peuvent proposer quelques pistes pour rendre 
compte de cette évolution, comme la situation sociale des lettrés à l'époque de l'empire mongol ou encore le 
développement de la philosophie néo-confucianiste, mettant l'accent sur la notion de li ("logos") plutôt que sur 
celle de qi ("souffle", "énergie"). 

Cette année,  le nombre des candidats est un peu plus restreint que l'année précédente, avec quatre copies, pour 
cinq l'an passé. Le niveau des connaissances des candidats est plutôt bon. Les erreurs sont dues le plus souvent  
à une connaissance des dates des dynasties et des grandes périodes historiques incertaine, tant pour le Japon 
que pour la Chine. Certains types d'oeuvres semblent avoir posé plus de problèmes cette année aux candidats, 
notamment les peintures chinoises, pour lesquelles la connaissance et les outils d'analyse sont particulièrement 
insuffisants, que ce soit pour l'analyse technique (techniques du pinceau), celle des thèmes (types de paysages), 
ou une analyse plus théorique. Enfin, on constate plus encore que l'année précédente de sérieuses difficultés 
avec l'orthographe chez certains candidats.  
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Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours 

 Document 1 : Mégalithe du Sénégal 

Pierre-lyre, Site de Wanar, Sénégal.  VIIe-XVe siècle apr. J.-C. 
Photo publiée dans  Holl A. et Bocoum H., Les traditions mégalithiques de Sénégambie, 2014, p.115 
Plan de la nécropole mégalithique de Wanar (Topographie : R. Bernard, DAO : L. Quesnel) 

Le mégalithisme en Afrique a suscité une littérature abondante, alimentée par des programmes de recherche 
pluridisciplinaires, tant en Afrique occidentale que dans la partie orientale du continent. Les sites mégalithiques 
de la Sénégambie ont très tôt attiré l’attention des archéologues. On n’y trouve ni menhir ni dolmen à proprement 
parler, mais essentiellement plusieurs types de « cercles pierriers ». Ces monuments à vocation funéraire sont 
constitués de gros blocs de latérite taillés de forme cylindrique ou rectangulaire, ou prenant dans certains sites 
une forme en « V » ou bien encore d’une forme à deux branches reliées par un tenon horizontal, appelée pour 
cela « pierre-lyre ». L’une de ces pierres particulières se trouve exposée au musée du quai Branly, et une autre 
au musée de l’Ile de Gorée. Toutes proviennent du site de Wanar. Les traditions mégalithiques de la Sénégambie 
s’inscrivent dans une longue chronologie qui s’étend du VIIe siècle jusqu’aux environs du XVIe siècle, c’est à dire, 
une période durant laquelle émergent les grandes entités politiques telles que celle de Ghâna et de l’empire du 
Mali. L’étude des poteries, des instruments en fer et des objets de parure en cuivre et en alliage cuivre exhumés 
lors des différentes campagnes de fouille ont permis de relier le phénomène mégalithique aux populations 
responsables des amas coquilliers sur les côtes établies là depuis la période néolithique.  
Il est attendu des candidats d’identifier la « pierre-lyre » et de faire référence à l’exemplaire exposé au MQB. Un 
minimum de contexte culturel est nécessaire pour comprendre l’intérêt de telles pièces dont la forme particulière 
ne se trouve nulle part ailleurs en Afrique. Le commentaire est bonifié par l’évocation des recherches et 
publications très récentes, accessibles notamment dans les derniers numéros de la revue Afrique Archéologie et 
Arts. 

 Document 2 : Pendentif aux deux œufs 

Bronze à teneur en plomb. Long totale : 21,5 cm 
Site d’Igbo-Ukwu, Nigéria - IXe-Xe siècle 
National Museum, Lagos 

 
Ce pendentif surprenant fut découvert lors les fouilles menées à Igbo Ukwu en 1959-1960, et plus précisément 
sur le site d’Igbo Isaiah. Sur la surface lisse de chacun de ces deux oeufs sont posées trois mouches. Entre les 
deux oeufs, un grand oiseau aux yeux proéminents, les ailes repliées, veille farouchement sur les deux oeufs et 
semble regarder vers le bas d’un air méfiant. À la face postérieure de chaque oeuf sont accrochées des rangées 
de boucles auxquelles sont attachées des chaînettes en fer, avec des perles jaunes et des grelots. La technique 
utilisée est celle de la fonte à cire perdue. Un alliage de cuivre et d’étain avec ajout de plomb constitue le métal 
des oeuvres d’Igbo-Ukwu. On n’a trouvé aucun objet en laiton. Aucun des alliages d’Igbo Ukwu ne contient de 
zinc. Le cuivre venait d’autres régions, car il n’existe aucun gisement de cuivre dans les environs immédiats des 
trois sites d’Igbo-Ukwu.  
Au moins deux thématiques majeures doivent être dégagées : d’une part, le haut degré de technicité de l’oeuvre. 
Le candidat peut citer d’autres exemples comme le célèbre récipient enchâssé dans un filet réalisé dans le même 
alliage métallique. D’autre part, outre la présence de cuivre, celle des dizaines de milliers de perles retrouvées 
sur le site doit être mentionnée, car elle atteste de liens commerciaux avec le monde islamique reposant sans 
doute sur l’existence de réseaux d’échanges indirects, mais performants. Cette dimension permet de conclure sur 
le caractère non isolé d’Igbo-Ukwu. 

 Document 3 : Statue nkisi nkonde 

La bibliothèque de Guillaume Apollinaire - Photo prise en 1954 
Bois, fer. Haut : 97,5 cm 
Culture kongo / yombe (Congo, RDC) 
Seconde moitié du XIXe sicle 
MNAM, Paris 
 
Beaucoup de statues rituelles parvenues en Europe à partir du dernier tiers du XIXe siècle ont été privées de 
leurs accessoires afin de dégager clairement la forme originale du bois sculpté. L’oeuvre proposée ici en est un 
témoignage explicite. Originaire de l’aire culturelle Kongo située autour de l’embouchure du fleuve Zaïre, elle fait 
partie de la catégorie des nkisi nkonde. Ces sculptures en bois hérissées pour la plupart de pointes métalliques 
avaient pour fonction de chasser les sorciers cachés dans le monde de l’invisible afin de guérir une maladie ou de 
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résoudre de graves difficultés. Lors d’une consultation, l’opération principale pour le patient consistait à « lécher » 
un clou ou une lame en fer que le praticien plantait dans le corps de la statuette. En faisant ainsi, celui-ci réveillait 
l’esprit incarné dans la statue, prêt à partir chasser le sorcier coupable dans le monde de l’invisible.  
Cette oeuvre, exposée au MNAM à Paris, a appartenu au poète Guillaume Apollinaire, qui fut également un 
fervent défenseur des « arts nègres ». Elle figure au centre d’une photo de la bibliothèque du célèbre poète, prise 
en 1954 par René-Jacques.  
Les commentaires sur cette oeuvre peuvent porter en partie sur les rapports entre Guillaume Apollinaire et les 
arts africains. Cependant, on attend également une analyse fine de la statue, avec une attention particulière sur 
les éléments manquants (reliquaire ventral, pagne, barbes en résine, incrustations des yeux…). C’est à dire, sur 
les processus de désacralisation de l’oeuvre, et sur l’écart esthétique entre cette oeuvre exposée, d’abord chez 
Guillaume Apollinaire, puis au musée, et l’apparence réelle qu’elle devait avoir dans son contexte d’origine. Les 
candidats ont par là même l’occasion de rapprocher la statue des mangaaka, sous-catégorie des nkisi nkonde, 
dont beaucoup d’exemplaires anciens ont été présentés en 2016 au MET de New York. 

 Document 4 : El Anatsui (né en 1944) 

Dusasa II, 2007 
Aluminium, cuivre, plastique 
Haut: 599 cm, larg: 7,32 cm, épais: 5 cm 
MET, New York 
 
Cette grande pièce murale est représentative d’une partie de l’oeuvre de l’artiste d’origine ghanéenne, El-Anatsui. 
Elle est élaborée à partir d’une infinité de petits éléments, le plus souvent des capsules ou des bouchons de 
bouteilles qu’il collecte et retravaille avant de les assembler à l’aide de fils de cuivre. Le résultat, une oeuvre qui 
tient à la fois du textile, de la peinture et de la sculpture, et qui offre au regard un jeu de couleurs, d’éclat et de 
scintillement dont les effets mobiles ressortent avec force lorsqu’elle est exposée à l’extérieur, comme ce fut le 
cas lorsqu’il couvrit les murs de l’Arsenal et du Palais Fortuny, respectivement en 1990 et 2007, à l’occasion de la 
Biennale de Venise.  
On attend bien sûr des candidats un propos sur l’usage des matériaux de récupération, en mentionnant la 
question de la participation de ces équipes d’assistants qui exécutent tout le travail de préparation. Le titre de 
l’oeuvre, dusasa, est d’ailleurs une reconnaissance par l’artiste de ce travail en amont, puisque le mot signifie      
« patchwork assemblé par les membres d’une communauté ». Une réflexion sur l’engagement social des artistes 
contemporains, et leur intégration active dans le tissu socioéconomique est  la bienvenue. Le candidat peut citer 
éventuellement le film Fold Crumple Crush : Art of El-Anatsui réalisé en 2011 par l’historienne de l’art africain 
Susan Vogel. 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours 

 Document 1 : Pupitre d’orateur ; population Iatmul, Moyen Sepik, East Sepik Province, Papouasie-
Nouvelle-Guinée ; ancienne collection Pierre Vérité ; 98 x 36 x 39 cm, bois, pigments, coquillages ; début 
du XXe siècle ; Musée du quai Branly – Jacques Chirac (Paris), 70.2006.21.1  

 
Description :  
Ce cliché représente une sculpture en bois monoxyle dont la base circulaire, semi-sphérique, répond en symétrie 
au plateau supérieur, donnant au corps de l’objet la forme d’un sablier. Le plateau circulaire supérieur est orné 
d'une tête humaine, dont le nez semble se transformer en bec et la langue s’étendre hors de proportions vers 
l’abdomen du personnage. Deux coquillages de type cauris, incrustés à l'emplacement des yeux, donnent une 
vivacité particulière à la sculpture et dans une certaine mesure l’aspect de la vie. Des bras sculptés partent du 
bas du visage et reposent sur la base du pupitre. Des décors géométriques blancs, rouges et noirs, en spirales, 
volutes et lignes courbes décorent les différents éléments du pupitre, en particulier le visage. Ces différents motifs 
font peut-être référence à l’environnement naturel du Sepik. Ils évoqueraient la faune, la flore et les eaux du 
fleuve, autant d’éléments investis d’une dimension spirituelle et mythologique dans la région.  
 
Pistes de corrections :  
Un candidat bien informé devrait immédiatement reconnaître un pupitre d’orateur, autrefois qualifié de « tabouret 
d’orateur » - un terme qui pourra être accepté même si on lui préfère aujourd’hui celui de « pupitre ». Il devrait 
aussi sans problème reconnaître une oeuvre iatmul, car le style de cette pièce, en particulier le décor peint du 
visage sculpté, est caractéristique. A défaut il doit mentionner sans faute le Moyen Sepik et la (Papouasie-) 
Nouvelle-Guinée. Les pupitres d'orateur font partie des objets emblématiques de la région. Ils comptent parmi les 
artefacts les plus importants conservés dans les maisons des hommes du Moyen Sepik. On les trouve dans la 
zone centrale de la maison, réservée aux hommes de très haut rang. C’est un des rares objets à être, dans la 
maison des hommes, partagés par les différents groupes qui s’y rencontrent, puisqu’il est la propriété d’un clan 
tout entier. Ce n'est en aucun cas un siège. Il sert de support au discours ritualisé des hommes lors de débats 
concernant le village, les droits sur les terres, les noms claniques, etc. Il est appelé par les Iatmul [kawa rigit] 
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(siège/support des feuilles), en référence au fagot de feuilles que l'on frappe, frotte ou pose sur le plateau 
supérieur afin de rythmer ou d'appuyer le discours en public. C’est également un objet clé des initiations, puisque 
lors de ces dernières l'objet et sa fonction étaient révélés aux jeunes garçons, futurs initiés – comme c’est le cas 
pour un certain nombre d’autres objets sacrés tels les flutes et les grands tambours à fentes (considérés en 
Europe comme des objets d’art), conservés à l’intérieur des maisons des hommes à l’abri du regard des non-
initiés (femmes et enfants notamment). A ce titre, une mention du clivage et de la complémentarité entre les 
sphères masculines et féminines dans cette région, pourrait être évoquée et serait considérée comme un plus. Il 
s’agit ici d’un objet exclusivement masculin : réalisé, décoré et utilisé par les hommes initiés. Il semble 
qu’autrefois les pupitres d’orateur pouvaient également être consultés lorsqu'une expédition guerrière 
s'annonçait, se faisant là-aussi le relais vers le monde des ancêtres et leur sagesse.  
Cet exemple, sculpté d'un visage et d’un corps elliptique, évoque vraisemblablement un des ancêtres du clan 
propriétaire de la maison dans lequel l’objet se trouvait. Le visage sculpté et peint évoque peut-être l'ancêtre 
primordial du clan, dont la présence investit le pupitre lors des débats et des rituels (e.g. initiations), afin de 
rendre "puissants" la maison et les hommes qui s’y trouvent. Les motifs de volutes développés sur le front sont 
caractéristiques de l'art iatmul. Ils renverraient, selon les sources, aux tourbillons ou aux mouvements des eaux 
du fleuve Sepik, qui peuvent également être interprétés par les hommes comme une manifestation de la 
présence ancestrale Ces motifs se retrouvent sur les peintures faciales que les hommes portent lors des rituels, 
sur les masques, y compris ceux qui ornent les façades des grandes maisons, les sculptures et les crânes 
surmodelés d’ancêtres, autrefois également conservés dans la maison des hommes. Le nez et la bouche de 
l'ancêtre représenté ici s’allongent en un appendice qui se termine comme un bec d'oiseau. On retrouve ici les 
idées de transformation, de métamorphose, d’hybridité et d’accumulation, fréquentes dans l’art du Sepik en lien à 
la dimension mythique des êtres représentés. De face, la pointe du visage semble également se prolonger dans 
le sternum et le phallus du personnage. La calotte supérieure de la tête, sans décor, était peut-être initialement 
couverte de fourrure de marsupial ou de plumes de casoar, considérés comme des matériaux prestigieux et des 
attributs de masculinité. Des feuilles, des cheveux humains, des dents de cochon ou des coquillages pouvaient 
également orner ces pupitres. Cet objet a une provenance prestigieuse pour ce qui est des collections 
européennes, puisqu’il se trouvait autrefois dans la collection de l’artiste et marchand d’art Pierre Vérité (1900-
1993), dont la collection fut vendue aux enchères en 2006 à Drouot, lors d’une vente devenue célèbre. Il semble 
qu’il soit également passé par les mains de Ernst Ascher (1888-1953), marchand d’art spécialisé dans les arts 
africains et, dans une moindre mesure, océaniens, et proche de Picasso. Cette pièce permet donc d’évoquer, 
aussi, la valeur accordée aux objets océaniens en dehors de leur contexte d’origine, notamment ici le goût des 
élites européennes du XXe siècle pour l’art non-occidental, qui a reçu tant d’attention ces dernières années à 
travers des expositions et de nombreuses publications. Le rôle des artistes européens pour la reconnaissance et 
la diffusion des arts océaniens et, plus largement, extra-occidentaux en Europe devrait être connu des candidats 
même s’ils pourraient l’oublier ici pour se concentrer sur l’oeuvre elle-même. Mentionner cette dimension serait 
un bonus. Ce pupitre en tous cas a souvent été exposé au musée du quai Branly. Il était présenté dans 
l’exposition inaugurale du musée, D’un regard à l’autre, en 2006. Il est exposé de façon permanente sur le 
plateau des collections depuis 2010, dans l’espace dédié aux maisons des hommes et aux savoirs masculins des 
initiés ; en face des masques qui permettent d’évoquer les performances cérémonielles et non loin des 
instruments de musiques mentionnés plus haut. Il était également visible dans l’exposition 20 ans : les 
acquisitions du musée du quai Branly – Jacques Chirac fin 2019. 
 
Points clés : Il est essentiel que le candidat reconnaisse un pupitre ou tabouret d’orateur, une oeuvre du Moyen 
Sepik, voire une pièce iatmul. L’usage de la pièce dans son contexte d’origine, comme support de discours et non 
siège, doit être connu et mentionné. Une évocation des maisons des hommes, des initiations, ainsi que du lien au 
monde des ancêtres sont incontournables. 

 
 Document 2 : Carte, plans et photographie figurant l’ancienne cité de Leluh, Kosrae, archipel des 

Carolines, Etats Fédérés de Micronésie, occupée entre le XIVe et le XIXe siècle ap. JC .  
 

Description :  
Ce cliché consiste en quatre documents visuels complémentaires qui montrent à différentes échelles les ruines 
de la cité antique de Leluh, qui se situe sur la petite île de Lelu, à l’est de Kosrae, en Micronésie, y compris 
l’emplacement des tumulus funéraires (saru) au coeur de la cité.  
A – photographie d’un vestige de mur fait de colonnes de basalte prismatique disposées en quinconce, sur le site 
de Leluh ; B – carte de Kosrae, figurant les ruines de Leluh, situées sur le lagon de la petite île de Lelu, à l’est de 
Kosrae ; C – Plan de l’ancienne cité de Leluh, sur l’île de Lelu ; D – détail de la zone encadrée de rouge sur la 
carte C, figurant trois tombes royales recouvertes de tumulus en blocs de corail.  
 
Pistes de corrections :  
Ces documents illustrent un des très rares sites dans le Pacifique qui témoignent de pratiques architecturales 
monumentales en pierres. Il s’agit d’un des deux complexes connus pour être bâtis à l’aide de colonnes de 
basalte prismatique et de sable. En l’occurrence, les documents proposés évoquent l’ancienne cité de Leluh, qui 
consiste en une extension artificielle sur le lagon de l’île de Lelu, à l’est de l’île de Kosrae, en Micronésie. Kosrae 
est aujourd’hui un des quatre états qui forment les Etats Fédérés de Micronésie, dans l’archipel des îles 
Carolines. Ces documents devraient permettre aux candidats de parler d’un des moments les plus connus et les 
plus distinctifs (à l’échelle du Pacifique) de l’histoire ancienne de la Micronésie, au cours du dernier millénaire, 
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lorsque des dynasties de souverains extrêmement puissants firent de la construction et de l’utilisation de ces 
grands complexes religieux et administratifs des instruments clés de leur pouvoir. Il n’existe, en l’état actuel de 
nos connaissances, que deux complexes de ce type. Le plus connu, auquel les candidats doivent sans faute faire 
référence, est celui de Nan Madol, à Pohnpei (également dans les Etats Fédérés de Micronésie et l’archipel des 
Carolines). Le complexe architectural présenté ici, celui de Leluh, à Kosrae (d’autres orthographes pourront être 
acceptées) est moins connu mais présente des caractéristiques similaires au premier, ainsi que des spécificités 
discutées ci-dessous.  
 
Pour comparaison – le complexe de Nan Madol (plus connu que celui de Leluh) 
Nan Madol (à plus de 500 km de Leluh) est un complexe cérémoniel et administratif de plus de 80 hectares, 
construit sur le lagon peu profond de l’île de Temwen, dans l’état de Pohnpei. Il est composé d’îlots artificiels (92) 
séparés par des canaux. Ensemble, ils reproduisent artificiellement la structure des récifs coralliens qui entourent 
un grand nombre d’îles en Micronésie et ailleurs en Océanie, et forment les atolls, particulièrement nombreux en 
Micronésie. Ces atolls consistent en motu (îlots coralliens) entrecoupés de passes (hoa). Nan Madol signifie « 
l’espace intermédiaire » (the space inbetween).  
Chronologie de Nan Madol  
- site habité depuis 100 – 200 de notre ère  

- construction des îlots dès 700-800  

- l’architecture en pierre se développe à partir 1200-1300  

- site atteint son apogée alors que règne la dynastie du Sau Deleur (1100-1628)  
 
Les îlots de Nan Madol et les noms de ces derniers reflètent les activités ritualisées qui s’y déroulaient. Certains 
emplacements étaient occupés par les résidences du chef (Sau Deleur), de sa famille et des visiteurs qu’il 
accueillait. D’autres évoquent la pratique de la pêche, la présence dans la cité d’animaux sacrés comme des 
anguilles et des tortues marines, de rites agricoles, la fabrication et le stockage de l’huile de coco ou des 
pirogues. D’autres îlots encore, par leurs noms, témoignent de la pratique de danses, de rites mortuaires (onction 
des morts) et indiquent que prêtres et aristocrates vivaient également la cité. On trouve aussi des rues, des 
tunnels, des puits et des espaces dédiés à l’horticulture. A son apogée, il semble que le site de Nan Madol ait pu 
accueillir environ un millier d’habitants. En termes de techniques de construction, de haut murs d’enceinte 
offraient une protection contre la mer. Ces murs et d’autres sont bâtis à l’aide de colonnes de basalte 
prismatique, en tronçons ou entières, disposées en quinconce. Les carrières de basalte se trouvent à plusieurs 
kilomètres à l’intérieur des terres, ce qui suggère une technologie complexe pour les transporter, y compris sur 
des radeaux. Cette seule opération relève de la prouesse technique. On estime que près de 2000 tonnes de 
basalte furent transportées en moyenne, chaque année, au plus fort de la construction. Parmi les autres vestiges 
archéologiques, ont été découvertes des rues pavées, des plateformes et des fondations de maison en pierre, 
ainsi que des blocs de pierre dédiés à la préparation du sakau (une boisson cérémonielle apparentée au kava 
que l’on trouve ailleurs dans le Pacifique), dont la consommation constituait le point culminant de grands 
banquets cérémoniels. En Micronésie comme ailleurs dans le Pacifique, jusqu’à nos jours, de tels banquets ont 
une dimension compétitive et leur organisation jouent un rôle considérable dans l’ascension sociale et le maintien 
au pouvoir des élites. Le matériel archéologique consiste également en tessons de poteries, outils (dont des 
herminettes avec des lames en coquillages) et ornements corporels. Nan Madol par son ampleur est sans 
équivalent dans le Pacifique et a dû former, à son apogée, le centre administratif et religieux le plus important du 
Pacifique occidental. Il semble que le Sau Deleur régnait alors sur plusieurs îles et que son pouvoir était légitimé 
en invoquant une filiation avec des ancêtres divinisés importants (un mécanisme qu’on retrouve notamment en 
Polynésie).La dynastie du Sau Deleur fut remplacée début du XVIIe siècle par celle qui porte le nom de 
Nahmwarki.  
 
Le complexe de Leluh  
Le complexe de Leluh, présenté ici présente de nombreuses similitudes avec celui de Nan Madol, bien qu’il soit 
situé à 560 km à l’est de Pohnpei. Les deux complexes semblent avoir servis à consolider le pouvoir exclusif 
d’une dynastie de chefs – à son apogée à Leluh au XVIIe siècle. Au départ, il s’agit d’un petit complexe, qui 
s’étendit progressivement dès le XIVe siècle, en plusieurs phases. Au XVIIe siècle, Leluh est une véritable cité 
insulaire et comporte, comme Nan Madol, des résidences pour les élites religieuses et séculaires, des enceintes 
et bâtiments dédiés aux pratiques cérémonielles, des rues, des ports et des canaux. La grande spécificité du site 
de Leluh est la présence, au coeur du complexe, de deux enceintes funéraires, dont l’une abrite des tombes dites 
« royales » appelées saru surmontées de tumulus en blocs de corail, uniques dans le Pacifique. Ces tombes et 
enceintes figurent sur les documents à commenter. Il semble que comme ailleurs dans le Pacifique (voir cliché 4) 
le corps des chefs, oint d’huile de coco et enveloppé de nattes maintenues en place par des cordages, était 
déposé une première fois, en l’occurrence dans une de ces tombes, avant qu’au cours de funérailles 
secondaires, les ossements ne soient placés dans un endroit secret, vraisemblablement ici un emplacement 
spécifique du récif. Des fouilles récentes indiquent néanmoins que des ossements humains et animaux subsistent 
dans les tombes. Elles révèlent aussi une utilisation de ces monuments jusqu’au XIXe siècle. On retrouve à 
Leluh, comme à Nan Madol, le système d’îlots artificiels et de canaux bâtis sur le lagon, à l’aide de colonnes de 
basalte prismatique disposées en quinconce, de même que les hauts murs d’enceinte et de séparation à 
l’intérieur de la cité. Ces techniques de construction sont évoquées par la photographie. La carrière est signalée 
sur la figure B. Les deux sites, Nan Madol et Leluh, sont les témoins de sociétés extrêmement hiérarchisées et 
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stratifiées, dans lesquelles les fonctions, les lieux de résidence et de sépulture dépendaient du statut (chef 
suprême, prêtres, aristocrates). Là encore, c’est une caractéristique que l’on retrouve dans d’autres sociétés à 
travers le Pacifique à différentes périodes, notamment en Micronésie et en Polynésie, mais aussi en Asie du Sud-
Est. De la même manière, ces sites illustrent un rapport à la mer, au récif et au lagon, caractéristique des cultures 
insulaires du Pacifique, en particulier micronésienne ainsi qu’une conception du territoire insulaire tout à fait 
spécifique et importante dans les imaginaires collectifs de la région. Ceci explique, par exemple, que la structure 
en motu (îlots) et hao (canaux) des atolls soit reproduite artificiellement. Ce cliché peut d’ailleurs permettre aux 
candidats d’évoquer également la navigation et le peuplement du Pacifique, en particulier son origine (en Asie du 
Sud Est) et sa chronologie selon des vagues de migrations successives. Cette histoire explique les liens qui 
existent à travers l’Océanie et l’Asie insulaire entre différentes traditions sociales, culturelles et artistiques, qui 
partagent une histoire commune, celle des voyages à travers le Pacifique de populations de langues 
austronésiennes. Ce document permet aussi, aux candidats spécialisés en archéologie, d’évoquer les pratiques 
archéologiques et les progrès récents de cette discipline en Océanie, et ici particulièrement en Micronésie. Les 
cartes soumises à commentaire sont tirées d’un article récent (2015), écrit à la suite de fouilles. Finalement, il est 
considéré comme un bonus de faire mention de l’usage exceptionnel de la pierre, qui est un matériau rare et 
précieux en Micronésie. Il témoigne aussi, ici, de la diversité géologique et écologique de la région, qui permet 
l’utilisation optimale d’un grand nombre de matériaux issus de la flore restreinte des atolls et des zones côtières 
(cocotiers), de la mer (corail, coquillage, sable) et des îles volcaniques hautes (basalte, bois), et a favorisé la 
pratique d’échanges et le développement de réseaux de coopération entre les îles bien connus (« empire » de 
Yap par exemple). Ces derniers reflètent également l’organisation hiérarchique des sociétés micronésiennes.  
 
Points clés : Les candidats doivent sans faute mentionner la Micronésie et si possible les îles Carolines ou les 
Etats Fédérés de Micronésie. Le contexte archéologique doit aussi être apparent.  
Ils doivent absolument faire référence à Nan Madol et évoquer à travers les documents réunis ici les complexes 
architecturaux en pierre qui devinrent des centres administratifs et religieux pour de grandes dynasties de chefs 
en Micronésie au millénaire dernier. La dimension cérémonielle de ces sites est aussi une mention indispensable. 
Enfin, une évocation des techniques et matériaux de construction spécifiquement à l’oeuvre ici est très 
importante. Un candidat qui peut parler de la spécificité, ou de l’unicité, des tombes royales de Leluh, saru, avec 
leurs tumuli de corail, doit se voir attribuer une excellente note pour ce cliché. 
 
 Document 3 : Straightening spears at Ilyingaugau, 1996, Turkey Tolson Tjupurrula (1942 - 2001), groupe 

linguistique Pintupi, Kintore, Territoire du Nord, Australie. Acrylique sur toile, 241,5 × 182,2 cm. National 
Gallery of Victoria (Melbourne, Victoria, Australie), 1997.90.  

 
Description :  
Ce cliché présente une peinture, un acrylique sur toile, de grandes dimensions. On y voit une série de lignes ocre 
et ocre rouge qui semblent à peu près parallèles les unes aux autres, à l’exception de légères inflexions et de 
variations de dimensions. Certaines de ces lignes sont soulignées de points noirs. Leur superposition et 
juxtaposition crée une scansion spécifique à cette la toile et une impression de pleins et de creux. Le sens de 
présentation peut varier.  
 
Pistes de corrections :  
On doit cette toile à l’artiste pintupi Turley Tolson Tjupurrula (d’autres orthographes peuvent être acceptées) 
connu notamment pour son implication dans la communauté de Papunya Tula (désert central, Territoire du Nord) 
et pour son rôle dans l’évolution des styles de ce centre d’art très important pour l’avènement, la reconnaissance 
et la diffusion de la peinture contemporaine aborigène dès les années 1970 et jusqu’à nos jours. Il serait bon que 
les candidats soient en mesure de mentionner ces différents éléments : nom de l’artiste, groupe linguistique, lien 
à Papunya Tula et au développement de la peinture aborigène contemporaine, régions désertiques du centre de 
l’Australie. Né près de Haasts Bluff, à l'ouest d'Alice Springs, dans le Territoire du Nord, Turley Tolson est initié 
en 1959. Il se voit alors révéler les liens qui l’unissent au territoire auquel sa lignée appartient et qui font de lui 
comme de tout initié aborigène le gardien de savoirs spécifiques, y compris rituels. Agé d’une vingtaine d’années 
Turkey Tolson s’installe avec son épouse à Papunya (Territoire du Nord). Il revient plus tard à la région de Kintore 
(est du désert de Gibson), à laquelle sa famille appartient et c’est là qu’il réalise cette toile et d’autres de la même 
série. Dans la communauté naissante de Papunya Tula – que les candidats doivent absolument connaître et 
mentionner car elle destinée à devenir l’un des centres d’art les plus importants d’Australie sous l’impulsion 
notamment de Geoffrey Bardon – Turkey Tolson fait partie de la jeune génération. S’il n’est pas considéré comme 
un des pionniers de l’art qui émerge alors grâce aux artistes qui commencent à peindre dès 1971, son nom 
apparaît dans les registres de la coopérative dès 1973. Il y est un des plus jeunes. Progressivement, il gagne en 
influence au sein du mouvement. Il en est le président (chairman) de 1985 et 1995. Sa maîtrise de l'anglais et ses 
expériences auprès des non-aborigènes dans sa jeunesse, lorsqu’il travaillait dans la construction ou dans les 
élevages de la région, lui permettent d’être un intermédiaire culturel efficace.  
Au cours de sa carrière de peintre Turkey Tolson passe par plusieurs styles. Comme pour d’autres artistes de 
Papunya, ses oeuvres les plus anciennes sont assez petites et se conforment aux conventions partagées par les 
artistes Pintupi basées sur des motifs récurrents, plus ou moins isolés sur les toiles (cercles concentriques et 
bordures de pointillés par exemple). Dès la fin des années 1970, cependant, il réalise plusieurs grandes toiles 
dans lesquelles ces mêmes conventions s’intègrent à une recherche de style plus personnel. On y trouve déjà, 
par exemple, une impression de densité visuelle évidente dans la toile présentée ici, où la variation des motifs est 
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subtile, de telle sorte qu’à première vue le même item semble répété à l’infini. Les années 1980 sont une période 
d'exploration visuelle pour l'artiste. Il développe une grande expertise technique. En 1990, Tolson peint une 
première version de Straightening spears at Ilyingaugau (redressement des lances à Ilyingaungau). Cette oeuvre, 
aujourd’hui conservée à la Art Gallery of South Australia, à Adelaide, est rapidement considérée comme le chef-
d’oeuvre de l’artiste. Elle amorce une nouvelle phase, plus minimaliste dans sa carrière, et annonce un 
mouvement similaire dans l'art de Papunya Tula. Au cours de la décennie suivante, Turkey Tolson représente 
plusieurs fois le même sujet, en variant subtilement le rendu grâce aux choix de couleurs, de rythme dans la 
répétition des motifs et la scansion de la toile. Ces conventions stylistiques, le cheminement vers une abstraction 
plus importante – pour l’oeil non aborigène au moins, ainsi que l’apparition, tôt, de styles propres à chaque artiste 
sont des éléments clés que les candidats devraient être capables d’évoquer.  
Sur les toiles de la série Straightening spears at Ilyingaugau, les modulations des lignes colorées bordées de 
pointillés font écho aux irrégularités des lances taillées en mulyati (une sorte d'acacia), qu’il convient de redresser 
pour les rendre fonctionnelles en les plaçant au-dessus des braises. Il s’agit là de savoirs transmis de génération 
en génération. Les couleurs de cette toile évoquent donc sans doute le feu, tandis que les lignes ont été décrites 
comme les lances elles-mêmes. Mais ces éléments sont aussi réminiscents du territoire sur lequel l’action se 
déroule et auquel l’artiste est lié. On devine en regardant cette oeuvre comme un paysage une dimension 
topographique dont la valeur identitaire et spirituelle est très importante pour les populations aborigènes, 
notamment dans le désert central. Le territoire en effet relie les hommes au présent ancestral (Dreaming) dans 
lequel évoluent les êtres mythiques, créateurs de toutes choses et dont les parcours constituent la trame des 
récits et d’un grand nombres d’oeuvres aborigènes. Le site évoqué ici est lyingaungau, connu pour être un point 
de rencontre de guerriers mythiques, ayant transmis aux hommes des savoir-faire guerriers, dont la fabrication 
des lances. Dans sa jeunesse Turley Tolson est lui-même un chasseur et lanceur de lance aguerri.  
Ces différents niveaux de lecture, très importants, sont typiques de la peinture aborigène contemporaine, qui 
sous une apparence d’abstraction perpétue les récits mythiques, les savoirs qui leurs sont associés, y compris en 
termes de gestion du territoire et des ressources, et assurent leur transmission et leur perpétuation. Ce sont des 
éléments clés de l’analyse de ce cliché. Cet toile date de 1996 et est conservée à la National Gallery of Victoria à 
Melbourne.  
 
Points clés : Les candidats doivent reconnaître sans difficulté une oeuvre contemporaine aborigène et pouvoir la 
situer dans les régions désertiques du centre de l’Australie. Il serait bon qu’ils reconnaissent une oeuvre de 
Turkey Tolson Tjupurrula, car son style est aisément identifiable, surtout pour cette série de toiles auxquelles 
l’oeuvre présentée ici appartient, bien connue. Une mention du contexte de développement de cette peinture 
acrylique sur toile, autour notamment du centre d’art de Papunya Tula paraît indispensable. D’un point de vue 
d’iconographie, il semble particulièrement important que les candidats soient capables de parler de l’origine de ce 
type de peinture aborigène contemporaine dans les récits, le Dreaming et les productions cérémonielles 
(peintures corporelles, objets sacrés, installations éphémères).  Le lien au territoire, fondamental, devra sans 
faute être évoqué. La mention du rôle des récits et des oeuvres peintes dans la transmission des savoirs semble 
également très importante. 

 
 Document 4 : Costume de deuilleur (heva tupapa'u), Tahiti, îles du Vent, îles de la Société, Polynésie 

française. Avant 1774, approximativement 2 mètres de hauteur, plumes (dont plumes caudales de 
phaéton), étoffes d’écorce battue (tapa), coquilles d’huîtres perlières, péricarpe de noix de coco, fibres 
végétales (dont fibres de coco), pigments. British Museum (Londres), Oc,TAH.78  

 
Description :  
Ce cliché représente un costume dit de « deuilleur » en provenance de Tahiti, dans les îles de la société. La 
description de ce costume est complexe. Elle est détaillée ci-dessous. Il est attendu des candidats qu’ils mettent 
en valeur l’aspect composite du costume, énumèrent différents matériaux et soulignent leur importance culturelle.  
Le costume est fait de plusieurs éléments superposés les uns aux autres et qui confèrent à l’ensemble une 
impression de volume considérable. La base du costume consiste en plusieurs étoffes d’écorce battues, 
communément appelées tapa dans le Pacifique, et obtenues à partir de l’écorce interne de certains arbres ou 
arbustes, laissée à tremper dans l’eau de mer puis battue à l’aide d’un maillet en bois dur sur un support de 
même nature. En Polynésie orientale, d’où ce costume provient, la technique employée est celle du feutrage de 
différents morceaux d’écorce interne (liber) pour former des étoffes plus grandes. Certaines portent des traces de 
pigments. Ici, on trouve à la fois des pièces fendues, destinées à être portées comme des ponchos (tiputa) et 
d’autres pièces, sans incision, qui devaient envelopper le corps et aussi vraisemblablement la tête du «deuilleur». 
Il semble que ces différentes étoffes étaient maintenues en place grâce à une autre, enroulée ou pliée sur elle-
même et positionnée comme une ceinture (maro) autour de la taille du « deuilleur », elle-même complétée d’une 
corde en fibres végétales. Aux étoffes s’ajoutent une série d’ornements, tous composés de matériaux hautement 
valorisés et, pour beaucoup, étroitement associés au sacré et considérés comme tapu (séparés du profane, 
entourés d’interdits) en Polynésie. Certaines de ces étoffes portent des traces de polychromie. Le dos du 
costume est orné d’une sorte de cape ou de manteau de plumes sombres, court, qui se fixait, au niveau des 
épaules, au plastron composite placé sur le torse. A cet endroit, on trouve deux pompons de plumes, qui 
accroissent l’effet visuel produit par les coquilles d’huîtres perlières polies, aux extrémités du plastron, en créant 
avec elles un vif contraste et en leur offrant un halo de plumes sombres. La cape de plumes se prolonge le long 
des bras en sortes de « manches », également couvertes de plumes. La technique employée ici est celle que l’on 
retrouve fréquemment dans la plumasserie polynésienne, à savoir un filet en fibres végétales dans lequel les 
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plumes sont insérées par petits bouquets. De nombreuses plumes sont fendues en deux, dans le sens de la 
longueur, ce qui leur permet de vriller. Il est vraisemblable qu’il s’agisse, au moins en partie, de plumes de 
frégates, des oiseaux importants dans les imaginaires collectifs du Pacifique.  
L’avant du costume est orné de plusieurs éléments :  
Le plastron est composé d'une planche de bois incurvée, sur laquelle cinq coquilles d’huîtres perlières 
soigneusement polies sont attachées. De larges pendeloques de plumes sombres sont tombent de chaque 
extrémité de la pièce de bois, et pendent de part et d’autre du plastron en écho aux « manches » du costume.  
Fixé au bord inférieur de la pièce de bois, une sorte de « tablier » de nacre se déploie en dessous du plastron 
jusqu’à la taille. Il est composé de milliers de fins rectangles de nacre, percés à chaque extrémité, et enfilés sur 
de fines cordelettes en fibres végétales pour former une large surface chatoyante de nacre. En dessous du 
plastron, un autre tablier en étoffe d’écorce étroit, et fendu en partie supérieure pour permettre le passage de la 
tête du « deuilleur », se déploie. Une fine natte est cousue au revers de ce tapa, sans doute pour assurer la 
résistance du tablier dans sa partie basse. En dessous de la taille, il est décoré de disques en péricarpe de noix 
de coco, cousus au tablier de tapa au moyen de fibres végétales. Certains de ces disques sont ornés de motifs 
crantés, qui font peut-être référence à la succession des généalogies ancestrales (un motif récurrent dans l’art 
cérémoniel polynésien). L’ornement de tête, parfois qualifié de masque, est également composite. Il consiste en 
coquilles d’huîtres perlières, soigneusement polies, percées et découpées puis assemblées au moyen de fibres 
de coco. Le haut de l’élément facial est orné de plumes caudales de phaétons – utilisées dans les ornements de 
grand prestige en Polynésie – insérées à une tresse en fibre de coco fixée à l’arrière du « masque » de nacre. 
Ces longues plumes blanches se déploient en éventail, augmentant considérable le volume visuel de la tête du 
porteur. En Polynésie, la tête est considérée comme la partie la plus importante et la plus sacrée du corps, le 
siège du pouvoir d’origine surnaturel des êtres (le mana).  
 
Pistes de corrections :  
Il s’agit d’un type d’objet très connu et cet exemple en particulier bénéficie d’une notoriété hors du commun pour 
avoir été collecté durant le second voyage de James Cook dans le Pacifique (1772-1775). Il a fait l’objet de très 
nombreuses expositions et publications, y compris récemment (2018-2019). Des costumes de ce genre (heva 
tupapa'u) sont observés par les premiers explorateurs européens qui visitent Tahiti au XVIIIe siècle, y compris par 
le navigateur anglais James Cook et son équipage, qui collectent cet exemplaire en 1774. Les heva tupapa'u sont 
alors décrits comme étant portés par le « chef du deuil », celui qui préside aux cérémonies funéraires. Dans le 
cadre des rituels funéraires et mortuaires, il semble que d’un personnage de haut rang (prêtre ou chef selon les 
sources) revêtait un tel costume, puis venait terroriser les gens de la localité concernée par le deuil en cours. Il 
tenait à la main une longue massue, acérée de dents de requin, parfois également ornée de plumes. Ce « chef 
deuilleur » était accompagné d’un certain nombre de jeunes hommes, qualifiés de nevaneva dans la littérature, et 
apparentés au défunt. Le costume complet consiste en une association, littéralement éblouissante, de matériaux 
de grande valeur, capables produire des effets visuels spectaculaires, amplifiés par les mouvements et les 
déplacements du « deuilleur ». Différents matériaux et éléments du costume possèdent ainsi des couleurs et des 
propriétés de réflexion et d’absorption de la lumière complémentaires, permettant de créer de forts contrastes. La 
valeur de ces costumes tenait tant à la nature et au nombre des matériaux assemblés qu’au temps que devait 
nécessiter la création de chaque élément et leur assemblage sur le corps du « deuilleur ». Le contexte de collecte 
de ce costume est bien connu. Durant le deuxième voyage de J. Cook à bord de la Resolution, en 1774, alors 
qu’ils avaient failli à collecter un heva tupapa’u lors d’une visite antérieure en 1769, les Européens parviennent à 
obtenir ce costume des chefs tahitiens vraisemblablement parce qu’ils ont en leur possession des plumes rouges, 
considérées comme sacrées (tapu) à Tahiti, en provenance des îles Tonga. Lorsqu'il fut nettoyé et restauré au 
British Museum en 1966, le costume s'est avéré être monté sur un chevalet de peintre datant du XVIIIe siècle, sur 
lequel reposait aussi une sculpture anthropomorphe en bois de pua (Fagraea berteroana), sacré. De petite taille, 
elle rentre dans la catégorie des ti’i en Tahitien, fréquemment associés à des ancêtres divinisés – et est très 
proche d’un autre ti’i conservé au Musée de Tahiti et des îles après avoir été découvert dans une grotte funéraire 
à Moorea dans les années 1960. Cet assemblage semble avoir était réalisé à bord de la Resolution. Le costume 
a de nouveau été restauré très récemment, et cette restauration, très documentée est bien connue des 
spécialistes. Il existe plusieurs représentations historiques de ce type de costume, dans leur contexte d’origine. 
L’une est la célèbre gravure, publiée avec le récit du voyage de Cook, où l’on voit le deuilleur accompagné d’un 
assistant (nevaneva). On doit aussi une représentation célèbre à Tupaia, le chef originaire de Raiatea (îles de la 
Société), qui guida et servit d’interprète à James Cook lors de son premier voyage dans le Pacifique. Tupaia est 
un personnage très important de l’histoire polynésienne, et son histoire comme ses oeuvres doivent être connues 
des candidats. Il mourut au court du voyage, en 1770. Ses dessins sont aujourd’hui conservés à la British Library.  
Rares sont les costumes complets conservés dans les musées.  
 
Points clés : Les candidats doivent reconnaître cet objet et le situer correctement à Tahiti ou dans les îles de la 
Société. Il est impératif, également, qu’ils soient capables de parler du contexte d’usage de cette pièce. 
Reconnaître le costume du British Museum, collecté par J. Cook, est un plus.  
Pour ce qui est de l’usage, la mention des rites funéraires, en particulier pour les personnages de haut rang dont 
le corps était oint d’huile de coco, emballé d’étoffes d’écorce et de nattes et laissé à décomposer sur une estrade 
cérémonielle construite à cette fin, est très important. Il semble que c’est en lien avec cette étape des rites 
mortuaires, avant les funérailles secondaires et l’attribution d’une sépulture définitive aux ossements, que le 
deuilleur costumé apparaissait. L’évocation du contexte funéraire et de la dimension cérémonielle et de 
performance est indispensable. Il est important que les candidats relèvent l’abondance de matériaux précieux 
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(plumes dont phaéton, tapa, coco et nacre), surtout, mais aussi de formes (croissants et autres formes stellaires, 
notamment de la coiffe et du plastron), de procédures (enveloppement) et d’effets visuels (brillance) liées au 
sacré en Polynésie orientale. Une mention des voyages d’exploration du XVIIIe siècle et en particulier des 
voyages de Cook serait un point fort, et devrait permettre aux candidats de parler des circonstances de collecte 
de cet ensemble, et d’autres objets importants aujourd’hui conservés au British Museum. Ils devraient aussi 
pouvoir nous en dire davantage sur le rôle de ces voyages dans nos connaissances actuelles des cultures et des 
arts d’Océanie. Une référence à l’organisation sociale très stratifiée des sociétés de Polynésie orientale, y 
compris à Tahiti, serait appréciable.  

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines à 
nos jours 

 Document 1 : Gravure de l’Histoire d'un voyage faict en la terre du Brésil, 1580, Jean de Léry, reproduite 
de l'édition de 1611. Titre de la gravure : Famille d'Indiens du Brésil. XVIe siècle (reproduite page 107).  
Référencé sur Gallica. 

Eléments attendus : 
- identification géographique et culturelle : Amazonie, culture Tupinamba 
- histoire de la conquête et des représentations culturelles du « sauvage », de l’autre, éléments de 
contextualisation 
- histoire et traditions relatives à la culture des Tupinambas (notamment le cannibalisme : formes, usage)  
 
 Document 2 : Sculpture en ivoire de morse, culture Dorset, territoire du Nunavut, Canada, époque 500-

1200, 3,4 x 15,6 x 3,6 cm, conservée au Musée canadien de l’histoire, Gatineau, Québec, Canada, (n° 
d’inventaire NhHd-1:2655). 

 
Eléments attendus : 
- identification de la culture et de la période  
- géographie, histoire et traditions  
- technique : identification du matériau, technique de fabrication  
- iconographie de l’objet : analyse et description  
- symbolisme (pouvoir cynégétique) 
 
 Document 3 : Plan de la cité de Paquimé, VIIIe-XVe siècles, état de Chihuahua, Mexique. Photographie 

contemporaine du site.   
 

Eléments attendus : 
- identification du site et de la culture 
- histoire et références chronologiques notamment avec les différentes occupations du site 
- références culturelles (pratiques rituelles comme le jeu de balle, la céramique) et liens avec les cultures 
géographiquement proches (Hopi, Pueblos...)  
- analyse de la distribution spatiale (orientation du site, planification urbaine) et architecturale du site grâce à la 
photographie  
 
 Document 4 : Céramique polychrome, culture Maya, Mésomamérique, époque : VIIe – VIIe siècles, 

provenance : Guatemala, 14 x 10,2 cm, conservée au Metropolitan Museum de New York, (n° d’inventaire 
1978.412.206).   
 

Eléments attendus : 
- identification de la culture et repères chronologiques  
- typologie céramique maya avec les différents marqueurs graphiques et techniques (fabrication sans tour, 
engobes, pigments, cuisson...)  
- analyse stylistique des personnages présents, leur symbolisme, cosmogonie précolombienne. 
 
Ethnologie européenne 

 Document 1 : Diplôme de passage de la ligne décerné le 27 novembre 1920 à Henri Picot, embarqué à 
bord du Krakus affrété par la Compagnie des Chargeurs Réunis, coll. Musée portuaire, Dunkerque 
Passage de la ligne à bord du La Motte Picquet en 2001, Coll. Musée portuaire, Dunkerque 

 
Attestées depuis l’Antiquité chez les marins, les festivités de passage de la ligne s’adressent à ceux qui, pour la 
première fois, changent d’hémisphère en traversant l’Équateur dans le sens Nord-Sud. L’initiation organisée à 
cette occasion est rituellement très codifiée. Elle convoque des personnages issus de la mythologie, de la société 
civile européenne et des indigènes originaires de civilisations extra-européennes (africaines ou sud-américaines). 
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Les festivités sont orchestrées par les divinités du monde marin, lesquelles s’associent les compétences de 
d’acteurs du monde terrestre en capacité d’attester tour à tour la juste position du navire par rapport à l’Équateur 
avant le lancement des festivités ainsi que la soumission totale des marins aux épreuves qui leur sont infligées 
pour mériter certificat et titre. Il faut voir dans le « bizutage » dont parlent les marins en invoquant le « folklore » 
ou encore la « coutume », une forme de réponse banale « pour désigner l’inexplicable ». (Fabre) Le rite de 
passage recouvre une polysémie sociale, culturelle et géographique. Il aide au passage de l’état de marin à celui 
de marin confirmé, c’est-à-dire celui qui part au bout du monde et qui, pour cela, quitte son hémisphère et 
s’éloigne considérablement de son port d’attache. La plupart des auteurs, surtout des journalistes, considèrent 
généralement qu’il s’agit là, non d’un rite, ce qui implique du sens, mais d’une « mascarade grotesque » (Antier) 
ou encore de « vieilles et ridicules saturnales de bord » (Lecomte) destinées à distraire les marins sous les 
latitudes où, à l’époque de la marine à voile, le vent faisait défaut et le temps pouvait paraître bien long dans le 
fameux « pot au noir ». Lorsque le sens n’est pas analysé il est généralement nié. (Duval). Pour le comprendre, il 
faut le déconstruire. Le rite s’appréhende comme un acte à caractère répétitif, des gestes, des paroles ou des 
attitudes adaptées à une circonstance ou à une finalité désirée. On ne peut trouver plus d’adéquation entre rite de 
passage – dont font partie intégrante les rites d’initiation- et passage physique, que lors de ce passage de la ligne 
équatoriale. Le baptême touche les marins qui franchissent pour la première fois l’équateur. Comme tous les 
rites, celui-ci évolue et, déjà en 1855, on déplorait que « sur nos navires le baptême tropical ou équatorial (ait) 
considérablement perdu de son importance et de son appareil » (Gréhan, 1855). De nos jours, il a encore reculé 
jusqu’à disparaître de certains bateaux et se modifie là où il perdure, sauf peut-être dans la Marine nationale qui 
n’est pas soumise aux même contraintes que la marine marchande. (…) De plus, surtout, la diminution 
considérable en quelques décennies du nombre de marins composant un équipage rend la mise en oeuvre de ce 
rituel très lourde. (…) Derrière les apparences triviales de cette bacchanale se joue un moment symboliquement 
fort dans la vie du marin : celui où il accède à une qualité qui n’est pas donnée à tous. Quelques jours plus tard a 
lieu la remise des certificats de baptême, ce qui donne lieu à un apéritif au cours duquel on plaisante beaucoup 
en se remémorant la cérémonie : c’est là une manière de reformer le groupe après quelques semaines de 
navigation. La vie prolongée en haute mer place les marins en marge de la société civile. Ce rite agrège les 
équipages dans un groupe qui fait société et dans lequel évoluent des marins partageant une communauté de 
destin et une culture maritime. (Duval) 

 
 Document 2: Best Dressed Edwardians' competition in a dance hall in Tottenham 1954,  

Sapeurs dans les rues de Brazzaville, © Ministère de la sape 
 
Des Teddy boys londoniens des années 1950 aux Sapeurs installés à Brazzaville ou immigrés à Paris, que nous 
apprennent, que nous disent les manières de s’habiller ? Les Teddy boys font parler d’eux durant une décennie. 
On les identifie grâce au code vestimentaire qu’ils se sont choisi en référence à la mode édouardienne, en vogue 
au début du XXème siècle. La SAPE, acronyme de Société des Ambianceurs et Personnes Elégantes, rassemble 
aujourd’hui des adeptes d’une mode vestimentaire qui se revendique sophistiquée et raffinée. A soixante-dix ans 
d’écart, que peuvent-elles bien avoir de commun ? Qu’ils aient la peau blanche, qu’ils vivent en Angleterre, qu’ils 
soient Teenagers, rassemblés dans une classe d’âge qui regroupe des jeunes en âge de travailler ; qu’ils aient la 
peau noire, qu’ils vivent au Congo, au Zaïre ou en France, tous sont issus des banlieues défavorisées : celles de 
Londres, des grandes villes industrielles du Nord de l’Angleterre, des capitales telles que Brazzaville, Bruxelles 
ou Paris. Ils se retrouvent après le travail, se reconnaissent à travers un dress codeprécis, partage un goût 
affirmé pour la musique bien que leurs affinités les portent vers des courants différents, s’évaluent dans des 
concours d’élégance, se choisissent, et se cooptent. Que cachent leurs costumes ? Dans leur aire d’influence, le 
quartier de Elephant & Castle à Londres ou dans les rues de Liverpool, Birmingham, Nottingham ou Manchester, 
les Teddys Boys sont réputés pour semer violence, rixes et propos xénophobes propres à cultiver une image de 
rebelles sur laquelle ils comptent pour se faire remarquer. Les Sapeurs ont en commun le même goût du 
dandysme vestimentaire, ils vivent également en banlieue, partagent le même refus du statut d’ouvrier astreint à 
vendre sa force de travail physique. La communauté de genre s’arrête là. Les sapeurs revendiquent leur niveau 
de formation, une grande maîtrise du français et un humour certain. Pour autant, leurs agissements ne sont pas 
nécessairement moins répréhensibles par la loi. Pour dépenser trois mille euros dans un costume quand ils 
gagnent le SMIC, ils s’appuient sur une économie dans laquelle intervient parfois la rapine, complétée par une 
forme d’économie circulaire qui consiste à s’échanger ou s’acheter mutuellement les vêtements pour dégager de 
quoi acquérir un vêtement en magasin, l’acte d’achat en liquide étant l’acte symbolique suprême. Comme les 
Teddys boys, ils adoptent le code vestimentaire d’une classe sociale à laquelle, selon toute logique, ils n’auraient 
pu -pour les Teddy Boys- ou ne peuvent prétendre –pour les Sapeurs-. Ils endossent les vêtements des beaux 
quartiers de l’Angleterre du début du XXème siècle ou les griffes des catégories socio-professionnelles aisées 
des années 1980 - Chaussures Weston, pantalons, vestes ou chemises signées Paco Rabanne, Versace, 
Balenciaga, Hechter, ou les marques des créateurs japonais Yamamoto, Issey Miyake, Comme des garçons, 
etc.- pour lesquels ils peuvent discuter technique de couture, origine des boutons ou autres détails de fabrication, 
durant des heures, éprouvant la patience et le professionnalisme des vendeurs des magasins situés dans les 
meilleurs quartiers de Paris. Que cherchent-ils à démontrer ? Un goût certain de la rébellion qui se traduit par la 
violence exprimée par les uns ou par une insoumission revendiquée à l’attitude que la société française attend de 
l’immigré et ce qu’elle se traduise par les notions de ‘discrétion’ caractéristique des années 1960 ou par celle 
‘d’intégration’ développée dans notre société contemporaine. Les uns et les autres refusent un statut assigné 
d’office, celui du prolétaire ou de l’immigré. Par leur créativité vestimentaire, ils revendiquent le droit au pas de 
côté ainsi qu’une attitude dans laquelle l’estime de soi passe par la capacité à endosser un costume ostentatoire 
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et à circuler en ville pour se donner à voir. Ils renversent toutes les valeurs de la société occidentale : ils 
n’investissent pas dans le patrimoine immobilier, n’achètent pas de voiture à grosse cylindrée, limitent au 
maximum les frais fixes d’un foyer pour consacrer tout leur temps libre et leur salaire à leur passion vestimentaire, 
renversant les logiques établies dans le monde ouvrier depuis la deuxième moitié du XXème siècle. La rue est 
pour eux un territoire de revendication sociale, une géographie dans laquelle ils ont décidé d’évoluer -au sens 
propre et figuré-. Le défilé vestimentaire auquel ils se livrent dans la rue est forme d’expression d’une liberté qu’ils 
s’autorisent : celle de vivre et d’écrire leur propre histoire. Une histoire inscrite dans une culture de la récupération 
et du détournement. Une histoire inscrite dans un temps long qui démythifie le regard porté jusque-là sur les 
subcultures perçues à travers le filtre déformant de l’immédiateté. Une subculture qui d’ailleurs inspire la haute 
couture, mobilise les journalistes des revues de mode et motive des expositions dans les musées de France. 
 

 Document 3 : Bernard Chadebec « Laissez-vous marcher sur les pieds », affiche de sécurité, 1982, 
impression offset sur papier, coll. Ecomusée Creusot Montceau, 364 D, référencée aux répertoires INRS 
de février 1979 à mars 1983 , H 60 cm x L 80 cm© Écomusée Creusot Montceau /DR 

 
 « Laissez-vous marcher sur les pieds », une bien étrange invitation à contresens de la maxime qui engage, au 
contraire, à ne pas se laisser marcher sur les pieds. Au premier plan, une grosse chaussure à lacets et semelle 
crantée. Sur celle-ci repose le pied fin d’une élégante, chaussée d’un escarpin au talon acéré. Le contraste est 
souligné par l’association des couleurs complémentaires qui attirent immédiatement l’attention : vert pour le 
renfort dans la chaussure à lacet, rouge pour l’escarpin de ville. Et tout à coup, on comprend que cette injonction 
est en fait une invitation anodine, du fait de la coque placée dans la chaussure qui protège le pied de tout risque 
d’écrasement. Il s’agit bien d’une affiche de sécurité au travail. Son auteur, Bernard Chadebec, l’a produite pour 
l’Institut National de la Recherche et de la Sécurité (INRS) qui l’emploie de 1965 à 2005. Cet organisme conçoit 
des campagnes de communication ayant pour objectif la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Les thèmes des affiches de sécurité sont arrêtés sur la base des préconisations formulées par 
des professionnels de l’information associés à des médecins du travail et font écho aux indicateurs du moment en 
matière d’accidentologie au travail. Le cahier des charges communiqué au graphiste précise l’objectif à atteindre 
ainsi que la problématique des risques sensibles. Il identifie également les destinataires, les lieux et les modalités 
d’affichage. Au besoin, il propose le slogan à figurabiliser. Que faut-il retenir de cette affiche ? L’affiche de 
sécurité, présente dans le monde du travail depuis presque un siècle, est un indicateur autant qu’un vecteur de 
son évolution. Elle éclaire les glissements opérés dans les représentations des professions au sein des 
entreprises. Elle raconte les corps au travail. Elle est un marqueur des conditions de travail des salariés et de la 
place faite aux notions de santé et de sécurité dans l’univers productiviste qu’est l’usine : cet exemple nous 
projette à la fin des années 1970-début des années 1980, période au cours de laquelle apparaissent les 
premières chaussures de sécurité dotées de renforts anti-écrasement : un équipement personnel individualisé, 
dirions-nous aujourd’hui, dont l’usage va se généraliser au profit des ouvriers manuels, tous secteurs confondus : 
artisanat, bâtiments et travaux publics, etc. Dans cet outil de communication et d’invitation à chausser ce nouvel 
équipement, il convient de noter l’absence de registre culpabilisant, la place faite à l’humour, un sens aigu de 
l’économie de moyens plastiques. Le goût de l’auteur pour la métaphore et l’usage des couleurs vives font le 
reste. Le trait de génie tient dans le jeu sémiotique créé en extrayant du slogan sécuritaire une « image prise à la 
lettre » selon l’expression de Jean-François Lyotard. Si le visuel reste figuratif, parce que l’objectif à atteindre 
impose ce registre, il ose la simplification, grossit le trait sans jamais verser dans le portrait charge. L’économie 
globale de l’affiche permet à chacun de reconnaître les situations à risque évoquées, indépendamment du type 
d’entreprise ou du corps de métier. Un message sémiolinguistique simple, efficace, facile à retenir et utile pour 
dédramatiser les situations dangereuses. Le rapport d’échelle délibérément disproportionné met en exergue la 
nouveauté technique, exprime l’attention sociale portée à la sécurité de l’ouvrier au travail. Ne signifie-t-il pas 
également, à lui seul, une forme de cartographie mentale de la place de la femme, à cette époque, dans le 
monde du travail ? 
 
 
 Document 4 : Lit clos à double porte coulissante et banc-coffre, 1ère moitié XIXème siècle, coll. Musée 

départemental Breton, Quimper, inv. n° R.2002.00.47 ; 148 (numéro de dossier). 
 
Histoire des techniques et patrimoine industriel  

 
 Document 1 : Métier à tisser les étoffes façonnées de Vaucanson, Jacques Vaucanson, 1746 et  modèle 

de métier original de Jacquard, Joseph Marie Jacquard, 1808 - Collection du Musée des Arts et Métiers  

Métier de Vaucanson 
- Développement de l’automatisme : en 1746, Vaucanson concepteur de célèbres automates met ses 
connaissances à profit pour automatiser la marche du métier à tisser les étoffes façonnées Il met au point un 
mécanisme complexe constitué par un cylindre perforé réalisant une véritable programmation des opérations à 
exécuter. Le métier est entièrement mis en mouvement par une simple manivelle et transforme ainsi radicalement 
les gestes du tisseur. 
- Sources de son inspiration : il reprend en 1745 l’idée de Jean-Baptiste Falcon (en 1728) en remplaçant ruban et 
cartes perforées par un cylindre métallique percé de trous.  
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- Trois innovations majeures : l’automatisme, le support de programmation et le système de passage de la 
navette.  
- Evocation de l’utilisation de 3 systèmes mécaniques : les cames, la manivelle et la vis sans fin.  
- Notion de prototype. Ce métier ne connaît pas de descendance immédiate car il rencontre la résistance des 
ouvriers lyonnais qui craignent le chômage. Il faudra attendre cinquante ans pour que cette invention trouve un 
développement. 
 
Métier de Jacquard 
- Innovation : en 1801, Joseph-Charles Jacquard réussit à combiner d’une manière très astucieuse les dispositifs 
de Falcon (cartes perforées) et de Vaucanson (entrainement automatique). Il construit son premier métier 
automatique.  
L’utilisation d’une bande de cartons perforés permet d’obtenir des motifs de plus grandes dimensions car leur 
taille n’est plus réduite par le diamètre du cylindre. 
- Diffusion : très large diffusion en Europe, conquise par la mode des soieries aux motifs élaborés, comme les 
châles cachemire dont certains exigeaient plusieurs milliers de cartons. La mécanique Jacquard, simple à 
installer, présente l’avantage de s’adapter aux métiers existants.  
- Evolution des métiers : suppression de la pénible fonction de tireur de lacs souvent confiée aux enfants et 
naissance d’un métier hautement qualifié, celui de liseur capable de transcrire les dessins en une série de 
cartons perforés. 
 
 Document 2 : Tôlerie des forges d’Abainville, Ignace-François Bonhommé (1809-1881), 1838, Huile sur 

toile - Musée de l’Histoire du fer, Jarville-la-Malgrange. 

L’artiste : Il est souhaitable, mais pas indispensable, que les candidats identifient le peintre, Ignace-François 
Bonhommé (1809-1881). Cet artiste a consacré sa carrière presqu’exclusivement à la représentation du travail et 
aux vues d’usines. Son œuvre constitue un témoignage aussi unique qu’exceptionnel sur l’industrie au 19e siècle.  

Identification des composantes de la scène : 
IF. Bonhommé représente l’intérieur d’une forge à l’anglaise située à Abainville dans la Meuse.  
Bonhommé peint avec une extrême précision :  
- Les installations techniques : les trains de laminoirs à tôles et à fers ronds, les roues à aubes, le marteau, la 
machine à vapeur qu’un œil averti pourra repérer à l’arrière-plan à gauche grâce à la présence de la bielle en 
fonte moulée aux formes très caractéristiques et au régulateur à boule  de Watt 
- Les différents personnages qui évoluent dans l’établissement subtilement mis en scène dans un but de 
glorification : les ingénieurs au centre qui consultent les plans, les jeunes goujards (aides) , qui transportent les 
pièces, les lamineurs… 
- Le bâtiment avec sa charpente, les conduites de vapeur, les systèmes de transmission. Il souligne le contraste 
entre l’intérieur de la halle baignée dans la pénombre pour ne pas perturber le contrôle visuel de la couleur du 
métal (et donc de sa température) avec la lumière du jour visible par les rares fenêtres et les parois à claire-voie. 
- Les gestes de travail. Bonhommé parvient à nous faire ressentir l’atmosphère étouffante de la halle grâce 
notamment au jeune aide qui détourne son visage de la chaleur irradiée par le métal incandescent.  
 
Sujets connexes : 
- Le travail des enfants (loi de 1841 interdisant le travail des enfants de moins de 8 ans…) 
- Présentation de ce type de tableaux dans les expositions universelles  
- Les nombreuses représentations de forges (Bouhot, Chassériau, Cormon, Menzel) car la présence du métal en 
fusion rend les scènes éminemment pittoresque.   
 

 Document 3 : Ancienne chocolaterie Menier. Noisiel, 1872 et 1905, Briques émaillées, fonte, acier, 
béton, Bâtiments classé Monument historique (Le moulin Saulnier)  et inscrit à l’inventaire (la cathédrale) 

 
Histoire de l’entreprise : 
En 1825, un fabricant parisien de substances pharmaceutiques, Jean-Antoine Menier, investit le moulin de Noisiel 
pour moudre et piler ses produits.  Il utilise dans un premier temps le chocolat pour enrober ses préparations 
médicamenteuses. Vers 1863, Meunier abandonne le secteur pharmaceutique pour se concentrer sur le chocolat 
progressivement devenu un produit de consommation courante.  Il invente la première tablette de chocolat à 6 
barres. L’entreprise est détentrice en 1900 de plus de 50 % des parts mondiales du marché du chocolat. Elle est 
reconnue comme la première chocolaterie au monde en 1898. 
Histoire du bâtiment : 
Les Menier transforment l'entreprise en véritable empire du chocolat en faisant appel aux plus grands architectes 
et ingénieurs. Les innovations seront primées lors de plusieurs expositions universelles. La réorganisation de 
l’usine est confiée à Jules Saulnier à partir de 1860.  Il conçoit le moulin construit entre 1869 et 1872 sous le 
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contrôle de l’ingénieur Armand Moisant (qui a travaillé notamment pour la construction du grand magasin le Bon 
marché). Pour résister aux trépidements des machines, l’ossature entièrement métallique est rendue rigide par 
des contreventements en croix de Saint André. Il s’agit d’un des premiers bâtiments au monde à structure 
métallique apparente.  Le bâtiment est facilement identifiable par les motifs de sa façade en briques émaillées, 
représentant les cabosses des cacaoyers. Ce décor ostentatoire est d’un luxe rare pour les constructions 
industrielles. Il participe à l’image de l’entreprise.  Des turbines y sont installées en 1923. En 1905, l’usine est 
agrandie par la construction d’un bâtiment dit « la cathédrale » qui abrite les machines frigorifiques.  Ce bâtiment 
de 8 niveaux est conçu par l’architecte Stéphen Sauvestre. Habillé de briques et pierres de taille, il est porté par 
une structure de poteaux, poutres et dalles en béton fretté, un type de béton armé breveté en 1900 par l’ingénieur 
Armand Considère.  Il s’agit d’un des premiers bâtiments à utiliser le béton.  Pour relier les deux rives du 
complexe industriel, l’ingénieur Armand Considère dessine un pont-passerelle en béton armé à une seule volée 
qui enjambe la Marne sur plus de 44 m. Cette prouesse technique le fait surnommer « le pont hardi ».  
La protection et la reconversion des bâtiments : 
Le site compte quatre édifices protégés au titre des Monuments Historiques dont le moulin Saulnier classé en 
1992 et 3 sites inscrits (la cathédrale, la passerelle et la salle des refroidisseurs). Il a fait l’objet d’une 
reconversion en 1990 par les architectes Reichen et Robert. Il abrite depuis 1996 le siège social de Nestlé-
France et devrait être transformé en 2023 en cité du gout.  
 
Sujets connexes :  
- La cité ouvrière Menier de plus de 300 maisons avec jardin créé de toute pièce entre 1874 et 1911. La place 
principale, où trône au centre un monument édifié à la gloire d’Emile-Justin Meunier, est entourée d’équipements 
collectifs (école…) 
- Campagnes publicitaires de l’entreprise Meunier, pionnière en la matière avec ses plaques émaillées et ses 
productions d’objets promotionnels.  

 
 Document 4 : Séquence « Téléphones », Musée de la Poste, Paris, 2019 

Contexte : vitrine sur le thème de la téléphonie du nouveau parcours muséographique du Musée de la Poste 
entièrement rénové et inauguré en novembre 2019. 
- L’invention et l’évolution du téléphone d’après la sélection d’objets présentée par le musée : 
Voir le descriptif des différents modèles de la collection https://histoire.orange.com/fr/nos_objets/ 
- Notion de brevet : le 14 février 1876 Graham Bell dépose son brevet quelques heures avant Elisha Gray et 
devient officiellement l’inventeur du teléphone  
- De l’invention à la diffusion : Le téléphone de Bell est présenté à l’Exposition universelle de Philadelphie, en juin 
1876, puis, pour la première fois en France, le 29 octobre 1877 à l’Académie des Sciences par Antoine Breguet. 
La Maison Breguet est la première à fabriquer les téléphones système Bell en France. En 1880, Clément Ader 
met au point les premiers postes français. Il perfectionne le microphone ce qui améliore considérablement la 
réception. Il reçoit le prix de physique attribué par l’académie des sciences. En 1892, il crée le combiné 
téléphonique en associant le micro et l’écouteur sur le même support. Ader refuse de vendre ses différents 
brevets et n’accepte de céder que ses droits d’exploitation. Après avoir fait fortune, il se lance dans le domaine de 
l’aviation. 
- Mise en place de normes : pour faciliter la maintenance les multiples modèles de téléphones fabriqués sont 
remplacés par des postes normalisés (téléphone Marty 1910…), mise en place de normes internationales… 
- Evolution des fonctionnalités : création du combiné téléphonique par Clément Ader en 1892 (micro et écouteur 
sur le même support) … remplacement de l’écran par le clavier (1980), … 
- Evolution des matériaux : bois, bakélite, plastique qui s’impose à partir des années 1960… 
- Les nouveaux usages du téléphone et les nouvelles sociabilités. Les débuts du téléphone, installation de 
cabines téléphoniques au début du 20e siècle dans les bureaux de poste, démocratisation du téléphone dans les 
foyers, arrivée du téléphone portable inventé en 1973 et commercialisé en France à partir de 1983, le nouveau 
langage des sms (Short Message System), disparition du téléphone fixe.  
- L’imaginaire autour du téléphone : les demoiselles du téléphone (standardistes…) 
- La spécificité des musées d’entreprise 
 
Patrimoine et sciences de la nature  

 Document 1 : Diorama Grande Galerie de l'Evolution, MNHN 
Collection Mammifères et Oiseaux du MNHN 
 

Les spécimens de taxidermie constituent le fonds principal des collections d'histoire naturelle présentées au 
public. Le document représente un diorama, composition visant représenter les animaux dans leur environnement 
naturel. En l'espèce le diorama représente une scène de chasse au tigre vécue par le Duc d'Orléans en 1888. Le 
diorama a été réalisé par l'atelier anglais Ward, réputé à l'époque pour la qualité de ses productions et le 
caractère innovant des dioramas. Cet objet est un des premiers réalisés par l'atelier Ward pour la collection du 
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duc d'Orléans que ce dernier a constitué tout au long de sa vie pour son musée privé. A sa mort, il lègue sa 
collection à la France qui la confe au MNHN. Un bâtiment sera construit spécialement pour l'héberger, qui sera 
détruit dans les années 1960, et les spécimens attendront d'être à nouveau montrés au public en 1994 avec la 
rénovation de la galerie de zoologie pour en faire la grande galerie de l'évolution. 
 

 Document 2 : Diamant Hope, Collection de minéralogie de la Smithsonian Institution, Washington 
 
Les collections de gemmes ne contiennent généralement pas que des pierres brutes, pour des raisons liées à 
l'histoire des collections et des donateurs. Ces objets sont présents pour figurer le travail de taille permettant 
d'exploiter les propriétés optiques de la structure cristalline des gemmes. Le document présente un diamant très 
célèbre : le Hope dont des recherches récentes ont démontré de façon indubitable ce qu'on suspectait depuis 
longtemps, à savoir qu'il s'agit du diamant bleu de la couronne de France volé lors du cambriolage du garde 
meuble en 1792. Le diamant provient des mines de Golconde en Inde et a été rapporté en France par Jean-
Baptiste Tavernier qui l'a vendu au roi Louis XIV en 1668. Ces recherches ont pu être menées grâce au travail de 
récolement des collections de minéralogie du Muséum dans lesquelles on a retrouvé le modèle en plomb du 
diamant bleu. 
 
 

 Document 3 : Vespa velutina, collections d'entomologie MNHN 
 
Les collections d'histoire naturelle sont le support d'information et de diffusion sur des questions socio-
économiques liées à l'environnement. Le frelon à pates jaunes, Vespa velutina, est un frelon invasif d’origine 
asiatique dont la présence en France a été signalée pour la première fois dans le Lot-et-Garonne au début des 
années 2000. Depuis le frelon asiatique a envahi la plupart du territoire français et atteint les pays proches 
(Espagne, Portugal, Belgique, Italie, Allemagne, Angleterre, Pays-Bas). Les individus acclimatés en France 
appartiennent à la variété nigrithorax, dont la coloration est à dominante brune. Le frelon asiatique est une 
menace pour la flière apicole car il s'attaque aux abeilles en chassant à l'entrée des ruches les empêchant de 
s'approvisionner en nectar et pollen. Le frelon asiatique semble définitivement installé et les moyens de lutes 
efficaces sont encore à trouver. 

 
 Document 4 : « Vénus anatomique » : cire anatomique de la collection Spitzner, Faculté de médecine, 

Université de Montpellier 
 
Cet objet est typique de la manière d’enseigner et de faire connaître l’anatomie au XIXème siècle. Le but est de 
rendre l’aspect et l’attitude la plus proche de la réalité naturelle. La conception et la fabrication de ces cires 
anatomiques vont principalement de la moitié du XVIIIème siècle au début du XXème siècle. A côté des objets 
pédagogiques à l’intention des étudiants en médecine, on trouve aussi des objets fabriqués pour le grand public. 
C’est le cas ici. Cette cire anatomique provient de la collection d’un forain, Mr Spitzner, qui l’exhibait avec d’autres 
objets de même nature lors des foires pour l’éducation populaire. Avec ses emboîtements, on décèle bien sa 
fonction pédagogique. Par ailleurs, elle est présentée sous vitrine, ce qui permet au candidat d’évoquer la mise 
en exposition de ces éléments particuliers voire, pour les plus connaisseurs, l’étude qui a été menée en vue de 
leur restauration. 

 
 

Documents d’archives du Moyen Âge à nos jours  
 

 Document 1 : Archives nationales, Trésor des chartes des rois de France, J/385, n° 10, compte de la 
commune de Beauvais (1258-1260), rendu à la Chambre des comptes des rois de France. 

 
Ce compte, ou pour mieux dire, cet état synthétique, comme il est indiqué au verso de la pièce (status vile 
Belvacensis), fait partie d’une layette du Trésor des chartes intitulée « Dettes des villes ». Bien connu depuis le 
XIXe siècle, cet ensemble a retenu l’attention des historiens des communes et de la monarchie – Augustin 
Thierry en tête – qui en ont édité la plus grande partie. Celui-ci l’a été par Ch. Dufour (Mémoires de la Société des 
Antiquaires de Picardie, t. XV, 1858, p. 611-615). Ce document, dont la paléographie et la langue sont aisées, 
autorise plusieurs niveaux de lecture et plusieurs angles d’approche : le contrôle des comptes des villes par la 
monarchie, nouveauté introduite à ce moment précis, le mouvement communal et ses rapports avec la 
monarchie, la structure du compte, la nature des recettes et des dépenses des villes – notamment les emprunts, 
les rentes et les tailles levées sur les bourgeois – certains événements ponctuels mentionnés dans le document, 
comme la venue de Louis IX à Beauvais pour pacifier les différends entre la commune et l’évêque, ou le 
versement d’une lourde contribution au roi à l’occasion de la pes d’Engleterre, soit le traité de Paris de 1259 
conclu entre Henri III et Louis IX, etc. Les candidats doivent s’interroger sur l’origine de ce document, dont la 
commune est l’auteur, mais qui a été produit par une autorité extérieure, en l’occurrence les commissaires 
délégués par le roi de France pour examiner ses comptes (ce qu’on peut déduire de la mention par le congié de 
le Court – la Curia regis –, à la 6e ligne ; de l’adresse finale insérée dans la corroboration et toutes ces choses 
devantdites nous vous certefions par nostre seel, et enfin de la cote, inscrite au verso, à côté de l’estampille des 
Archives nationales). En effet, les comptes des villes ne sont pas une sorte de sous-produit naturel issu de leur 
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fonctionnement, mais la conséquence de conflits ou de rapports de force internes (volonté des habitants d’exiger 
des comptes des élites au pouvoir) ou externes (affirmation de la monarchie, très sensible dans ce document). 

 
 Document 2 : Archives nationales, Trésor des chartes des rois de France, J/965, dossier n° 5, pièce n° 

5, lettre missive de François Ier adressée au chancelier de France, 8 août 1536. 
 

Les candidats doivent d’abord identifier précisément la typologie diplomatique du document, soit une lettre 
missive, acte émané directement du roi, par opposition aux lettres patentes. Ils peuvent observer que le millésime 
est indiqué, nouveauté du règne de François Ier, indiquant peut-être le souci de conserver dans le temps des 
actes à portée conjoncturelle. Ils peuvent s’interroger sur les différents modes de transmission des instructions 
royales, et sur le gouvernement royal en général. Ainsi voit-on le roi s’adresser au chancelier pour des affaires – 
les guerres d’Italie, l’occupation de la Savoie – qui n’ont rien à voir avec le domaine de compétence qu’on lui 
associe généralement, à savoir l’exercice de la justice. Les candidats rappelleront ainsi la polyvalence des grands 
officiers de la Couronne et des principaux collaborateurs du roi, et évoqueront les réformes financières de 
François Ier, qui, en brisant le collège des trésoriers de France et des généraux des finances, a fait du chancelier 
un personnage véritablement tout-puissant en la matière. Ils peuvent noter l’apostille rajoutée après la signature 
du roi, écrite à la suite de l’arrivée d’une lettre du chancelier, qui montre un rapport au temps spécifique, en 
même temps qu’une augmentation de la vitesse de circulation de l’information. Ils s’interrogeront sur le caractère 
autographe du seing royal – ici manifestement imité –, et rappelleront l’importance primordiale du contreseing du 
notaire et secrétaire du roi pour l’authentification et la validation. Comme toujours, une réflexion d’ordre 
archivistique est la bienvenue : comment cette lettre a-t-elle pu parvenir jusqu’à nous ? Pourquoi ce type de 
document est-il relativement rare dans les dépôts d’archives ? 
 

 Document 3 : Archives nationales, archives de la maison de Conti placées sous séquestre à la 
Révolution, R/3/369, dossier Vosne, projet pour la construction d’un pressoir à vin, plan manuscrit 
aquarellé avec retombes, 1752. 

Les candidats décriront ce document et tâcheront de le replacer dans son contexte. Les plus avertis d’entre eux 
et les amateurs de bons vins (à défaut d’avoir eu l’occasion de goûter le très coûteux nectar) déduiront de 
l’indication au verso « plan de la Romanée en Bourgogne » et de la mention de la « chambre à coucher de 
l’homme d’affaire de son altesse monseigneur le prince de Conti » qu’il s’agit du domaine de Romanée-Conti et 
pourront ainsi identifier le fonds d’origine et son producteur, le prince de Conti, archétype de l’aristocrate éclairé. 
Les autres ne s’en trouveront pas démunis pour autant, et parleront de la révolution agricole du XVIIIe siècle, des 
progrès de l’agronomie et de la viticulture, de la multiplication des sociétés d’agriculture, etc. Ils rattacheront ce 
document à la catégorie plus générale des archives de gestion des domaines fonciers, particulièrement 
abondantes, en particulier dans les dépôts d’archives départementaux. Ils pourront évoquer la collecte des fonds 
d’archives familiaux, pour la plupart privés, ou encore disserter sur le mode de conservation le plus approprié 
pour ce type de document figuré, et sur la manière de l’analyser, de le décrire et de le valoriser, en lien avec les 
passions patrimoniales françaises. 

 

 Document 4 : Convention cadre nationale relative à la dématérialisation des documents de la chaîne 
comptable et financière des collectivités, établissements publics locaux et établissements publics de 
santé, 8 novembre 2018 (en ligne sur https://www.collectivites-locales.gouv.fr/, le « portail de l’État au 
service des collectivités ») 

L’identification et la description de ce document, tout comme son commentaire, s’imposent comme une évidence. 
Il s’agit d’un document d’archives autant que d’un document sur les archives, qui ne peut qu’inciter les candidats 
à développer une réflexion historique et archivistique globale sur la réforme de l’administration contemporaine et 
les conséquences de la révolution numérique sur la production, la sélection et la conservation des archives, 
désormais transfigurées en flux ininterrompus de données administrées de manière globale par des systèmes 
d’information dans lesquels interviennent une multiplicité d’acteurs. Les plus astucieux d’entre eux, capables 
d’embrasser huit siècles d’histoire de la construction de l’État, ne manqueront pas de le rapprocher du document 
n° 1, puisque l’objet en est le même – le contrôle de la comptabilité publique – et pourront évoquer l’évolution (ou 
pas ?) des rapports entre pouvoir central et communautés ou collectivités locales. 

Histoire des institutions françaises  

 Document 1 :  « Au secours de l’industrie française : apportez vos métaux non ferreux (plomb, cuivre, 
bronze, étain, nickel) à votre mairie ou au centre local de récupération ». Affiche du Secrétariat général à 
l’information et à la propagande, 1941. 37 x 28 cm.  Archives départementales de la Savoie, 1382 W 35.	
 

Les candidats doivent replacer ce document dans le contexte du régime de Vichy et de la mobilisation des 
métaux non ferreux à partir d’octobre 1941. Il s’agit de rappeler la pénurie de ressources causée par l’Occupation 
dès 1940 pour trouver les origines de cette campagne inédite. L’économie de guerre nécessite en effet un 
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approvisionnement régulier en matières premières (étain, plomb, cuivre) pour l’armement. L’importation qui 
dominait dans ce domaine jusqu’alors est interrompue et met en tension le système industriel français. Pour 
pallier cette pénurie, la récupération des métaux non ferreux semble incontournable et répondre ainsi aux 
exigences de l’occupant qui nourrit le projet d’invasion de l’URSS.  Ils doivent par ailleurs préciser le contexte 
institutionnel de cette mobilisation avec le ministère de la Production industrielle – créé le 20 septembre 1940 – 
qui est à la manœuvre et se dote d’un organe dédié : le Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux 
instauré par les lois des 26 janvier et 4 juin 1942.  Appuyé par un organisme privé, le Groupement d’importation 
et de répartition des métaux, en vigueur dès septembre 1939, c’est grâce à ce dernier que se dessine un vaste 
réseau de centres de récupération (on en comptera 33 000 à travers les communes françaises). Les métaux sont 
ensuite orientés vers des centres de chargement et enfin des centres de triage qui devaient approvisionner 
l’industrie en forte demande. Très organisé, ce commissariat s’est attaché dans un premier temps « l’enlèvement 
des statues et monuments métalliques en vue de leur refonte » (loi du 11 octobre 1941) en prenant soin de 
préciser que seraient concernés ceux « qui ne présentent pas un intérêt artistique ou historique ». Un arrêté du 
16 octobre 1941 fixait les modalités de réunion d’une commission départementale chargée de choisir les statues 
pouvant faire l’objet d’une refonte. Les candidats détailleront cet aspect majeur de l’histoire de la statuaire dans 
l’espace public. Après des exemples symboliques, dictés par l’idéologie nazie (destruction des monuments 
commémoratifs de la Première guerre mondiale à Edith Cavell et au général Mangin dès juin 1940), la fonte des 
statues devient méthodique et ne manque pas de soulever la réprobation de la population et des exécutifs locaux, 
le projet de refonte allant jusqu’aux cloches des églises.  Les candidats peuvent mentionner « le travail de sape » 
des commissions départementales, dans lesquelles siégeaient des personnalités qualifiées (comme l’archiviste 
départemental), peu enclines à détruire un patrimoine statuaire qu’elles appréciaient dans la plupart des cas.  La 
pression exercée par le nouveau ministre de l’Education nationale Abel Bonnard et le gouvernement de Pierre 
Darlan eurent toutefois raison de nombreuses statues (144 à Paris selon les archives), Vichy évinçant ainsi des 
personnages dont la présence dans l’espace public n’était pas conforme avec son idéologie.  Les candidats, 
orientés par la typologie documentaire de l’affiche, mettront en lumière la propagande de l’administration de Vichy 
qui, sous prétexte des besoins français en matière d’agrochimie (pesticides et engrais), tente de satisfaire les 
nombreux besoins de l’occupant dans le domaine des munitions (cuivre pour les douilles des balles et des obus, 
plomb, nickel ou manganèse pour les piles et batteries). Les affiches, nombreuses sur ce thème, distillent des 
arguments mensongers : le cuivre serait indispensable pour préserver la vigne du mildiou, maladie ravageuse ; la 
production viticole serait amputée par manque de sulfate de cuivre ; ou encore les récoltes de pommes de terre 
seraient victimes des doryphores faute d’avoir pu les neutraliser grâce à l’arséniate de plomb, insecticide 
reconnu. Ces arguments, qui suggèrent une refonte dédiée à l’économie et à l’industrie française, masquent en 
réalité un acheminement des métaux collectés vers l’Allemagne nazie, cependant insatisfaite des tonnages 
obtenus.  Les candidats devront évoquer l’impôt métal mis en œuvre par la loi du 9 février 1943 et les différents 
plans exigés par les autorités allemandes pour mettre la main sur les productions industrielles, les transports et 
les télécommunications.  Mais à l’approche de la Libération, le gouvernement provisoire de la République 
française en appelle à « la grève de l’impôt métal » qui sera supprimé par l’ordonnance du 6 novembre 1944. Le 
Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux disparut en 1946 après avoir restitué à l’économie 
nationale un maigre tonnage. 

	
  Document 2 : Édit du roi portant établissement dans toutes les villes du royaume de contrôleurs d'actes 

des notaires et tabellions royaux, notaires apostoliques et ceux des seigneurs, tant séculiers que 
réguliers, 1693. Edit de Louis XIV (roi de France, 1638-1715). Première page.  Bibliothèque nationale de 
France, F-21220 (29). 

 
 Il est attendu des candidats qu’ils présentent l’institution du contrôle des actes et son prolongement à l’époque 
contemporaine, l’enregistrement.  Ils pourront dans un premier temps rappeler la genèse de cette institution qui 
trouve ses origines dans l’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) qui instaure, entre autres choses, l’insinuation 
judiciaire touchant aux donations entre vifs, contrats de mariage, testaments, etc. Le présent édit de mars 1693 
relatif au contrôle des actes des notaires est rapidement complété par celui d’octobre 1705 qui concerne les actes 
sous seing privé.  Il s’agit d’éviter que « des doutes ou contestations » ne viennent « troubler le repos des familles 
[…] par des suppositions ou antidates ». Depuis 1705, les actes publics et contrats sous seing privé doivent donc 
être enregistrés « quinze jours au plus tard après la date d’iceux » dans le bureau le plus proche du lieu où l’acte 
était reçu. Par conséquent, l’édit de 1693 met en place un réseau de bureaux à travers tout le royaume. Chaque 
bureau était tenu par un contrôleur qui devait tenir un registre des actes précités.  Les candidats devront 
mentionner l’obligation de soumettre les actes au contrôle sous peine de nullité (« les particuliers ne pourront en 
vertu d’actes non contrôlés, acquérir aucun privilège, hypothèque, propriété, décharge ou autres droits »). Ils 
pourront ajouter que les droits perçus à cette occasion ont été l’une des recettes les plus dynamiques pour le 
Trésor royal. Cette institution avait par conséquent deux finalités : juridique et fiscale.  Les candidats pourront 
citer les modes de contrôle dérivés en vigueur sous l’Ancien Régime. L’insinuation, avec des greffes 
ecclésiastiques créés par un édit d’Henri II dès 1553 puis transformés en offices royaux, séculiers et domaniaux 
par édit de 1559, consistait en l’inscription sur registre des actes dont le public avait intérêt à avoir connaissance 
(donations, ventes, lettres d’anoblissement, etc.). En 1703, l’insinuation judiciaire est remplacée par les 
insinuations fiscales selon deux types : l’insinuation « suivant le tarif » avec une taxe forfaitaire pour assurer la 
publicité des actes et l’insinuation selon le « centième denier ». Il s’agit de l’obligation faite aux acquéreurs de 
biens par vente, échange, donation entre vifs ou dans le cadre de successions, legs, etc. « de payer le centième 
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denier pour chacun desdits biens », soit 1 % de leur valeur.  Enfin, les droits de petit scel, instaurés par édit de 
novembre 1696, se confondent dès 1706 avec le contrôle des actes. Il s’agissait de droits perçus pour 
l’apposition du sceau royal sur les sentences et actes judiciaires en vue de les authentifier.  Les candidats 
devront rappeler l’organisation du contrôle tantôt sous la responsabilité de la Ferme générale, tantôt de la 
Compagnie des Indes ou encore d’une régie spécifique mise en place par Necker (règlement du 9 janvier 1780).  
L’administration du contrôle des actes est profondément réformée par le décret du 5 décembre puis la loi du 19 
décembre 1790 qui suppriment, dès février 1791, toutes les formalités préexistantes (à l’exception de l’insinuation 
judiciaire qui sera supprimée en 1804) et remplacent les droits perçus au profit de l’Etat par une taxe unique : le 
droit d’enregistrement. Dans le même temps, la Régie d’administration générale des domaines et droits 
domaniaux devient la Régie des droits d’enregistrement puis, après la réorganisation établie par la loi du 27 mai 
1791, prend le nom de Régie de l’enregistrement, des domaines et du timbre qui englobe les hypothèques dès 
l’origine.   Les candidats devront souligner l’importante continuité dans le fonctionnement de cette administration 
dont les formalités restent inchangées, de même que les typologies documentaires qu’elle produit depuis 1693 
(tables et registres). De la même manière, le réseau des bureaux de contrôle connaît des ajustements dans la 
période révolutionnaire (avec un ressort pouvant aller d’un à cinq cantons) avant de se stabiliser au niveau de 
chaque canton en 1810. La réforme de 1865 met fin à la plupart des tables (à l’exception de celles des 
successions et absences) pour leur substituer un répertoire général où sont retracées les transactions relatives à 
un même individu.  La Régie devient Direction générale de l’enregistrement, du domaine et du timbre à partir de 
1863. En 1948 est créée la Direction générale des impôts avec un service des domaines. Au même moment, la 
direction générale des douanes et des droits indirects voit le jour.  En 1955, plusieurs textes réforment le droit civil 
et la technique de la publicité foncière est modifiée.  L’administration de l’Enregistrement est supprimée par la loi 
du 26 décembre 1969 et la formalité correspondante fusionne avec la publicité foncière – ou hypothèques (décret 
du 22 juin 1970). Les bureaux spécifiques sont regroupés avec les centres des impôts. 
 
 

 Document 3 : Registre d’écrou de la maison d’arrêt de Brignoles (Var), 1891-1895. Conservé aux 
Archives départementales du Var, 2 Y 1/10. 

 
A partir de ce document-phare des archives des établissements pénitentiaires, les candidats sont invités à 
présenter l’histoire de l’institution pénitentiaire de l’époque moderne à nos jours. Il sera surtout question de 
prisons civiles mais les candidats pourront évoquer également les prisons militaires dédiées à l’exécution de 
peines prononcées par les tribunaux militaires et les principaux jalons de leur organisation (arrêté du 26 floréal an 
X – 16 mai 1802 fixant le fonctionnement administratif des prisons militaires ; création des « pénitenciers 
militaires » par le maréchal Soult en 1832 ; règlement détaillé du 9 mars 1852 qui fixe une prison militaire auprès 
de chaque conseil de guerre ; nouveau règlement général le 10 décembre 1900 ; sous-secrétariat d’Etat à la 
justice militaire créé par Clemenceau en 1917 ; suppression des prisons militaires et transfert des bâtiments à 
l’administration pénitentiaire par décret du 25 octobre 1947). Si l’incarcération est un principe très ancien, on 
pourra fixer les débuts d’une véritable organisation sous la monarchie absolue de Louis XIV. Un premier édit de 
1656 établit les hôpitaux généraux à Paris et dans une trentaine de villes. Derrière cette appellation trompeuse, il 
s’agit d’enfermer mendiants, vagabonds, aliénés, prostitués, enfants en fugue mais aussi femmes dont les pères 
et maris demande l’incarcération en échange d’une pension. Ce premier jalon n’est pas le plus significatif. Les 
candidats insisteront davantage sur l’édit du 15 mars 1667 qui crée la charge de lieutenant général de police à 
Paris dont la compétence s’étend notamment sur les prisons d’Etat. Cette charge est étendue à tout le royaume 
dès 1699. Entretemps, l’ordonnance criminelle de Saint-Germain-en-Laye du 26 août 1670 consacre un titre 
complet (le XIII) aux prisons dont il est souhaité qu’elles « soient saines et disposées en sorte que la santé des 
prisonniers n’en puisse être incommodée » (art. 1er). S’il est ici question d’enfermement à titre préventif, les 
prisons d’Etat illustrent l’incarcération arbitraire sur simple instruction du roi (comme à la Bastille ou au château 
d’If). Par circulaire du 20 juillet 1767 sont institués 33 dépôts de mendicité (un par généralité) dont la vocation est 
de délester les hôpitaux généraux des mendiants, vagabonds et aliénés. Dernière création notable de l’Ancien 
Régime, l’inspection générale des hôpitaux et maisons de force en 1785.Les candidats ne manqueront pas de 
signaler la création du ministère de la Justice en 1790 et les premiers débats qui naissent alors autour de la peine 
de mort. Le contrôle des prisons est centralisé avec des rattachements ministériels successifs : Intérieur (loi du 
10 vendémiaire an IV) puis Justice à compter du 13 mars 1911, avec une parenthèse auprès du ministère chargé 
du Commerce (1831-1834). Avec la promulgation du premier code pénal en 1791, on instaure quatre modes de 
privation de liberté : les fers ou travaux forcés, la réclusion où le détenu peut récupérer une partie du produit de 
ses travaux, la détention et la gêne, isolement total et sans activité prévu notamment pour les prisonniers 
politiques, qui ne sera jamais appliqué dans les faits.  Après l’épisode de la Terreur en 1793, l’administration 
pénitentiaire est confiée au ministère de l’Intérieur, relayé localement par les commissaires exécutifs puis les 
préfets de département.  Les candidats rappelleront l’oeuvre du Premier Empire dans la suite de la profonde 
réforme de l’administration et de la justice en 1801. Et en particulier, le code d’instruction criminelle de 1808 qui 
organise les maisons d’arrêt, de justice et de correction (trois typologies qui coexistent régulièrement au sein d’un 
même bâtiment), complété par le décret du 16 juin de la même année à l’origine de la création des maisons 
centrales pour les condamnés des tribunaux criminels départementaux.   Le décret impérial du 9 avril 1811 
transfère la propriété et l’entretien des prisons aux départements, sous le contrôle des préfets.  La Restauration 
distingue, par ordonnance royale du 2 avril 1817, les maisons centrales de détention en deux catégories : les 
maisons de force pour les condamnés à la réclusion et aux travaux forcés, et les maisons de correction pour 
l’application des peines des tribunaux correctionnels.  Les candidats devront mentionner l’oeuvre de la Monarchie 
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de Juillet dans l’amélioration des conditions de détention et du fonctionnement du système pénitentiaire en 
général. Une instruction du 26 août 1831 fixe le modèle des registres d’écrou et détaille leur contenu 
(signalement, dispositions du jugement, etc.) Alexis de Tocqueville et Gustave de Beaumont publient en 1833 
Système pénitentiaire aux Etats-Unis et son application en France et préconisent un encellulement individuel qui 
s’imposera aux prisons départementales à compter de 1836. L’année 1841 est marquée par la parution de 
plusieurs textes visant à définir les contours d’un programme de construction pour les prisons départementales et 
à organiser leur fonctionnement. Les candidats pourront indiquer les dispositions prévues par la constitution de la 
IIe République (1852) en matière de peine de mort : elle est abolie pour les prisonniers politiques et remplacée 
par une déportation aux îles Marquises. La même année est ouvert le bagne de Cayenne. A cette occasion, les 
candidats pourront développer sur ces établissements pénitentiaires dédiés aux condamnés à des travaux forcés, 
dont l’origine remonte aux galères. Initialement installés en métropole (Brest, Rochefort Toulon, etc.), ils vont 
connaître de nouvelles implantations à travers l’empire colonial, jusqu’à l’abolition de la déportation prononcée en 
1938. Une importante réorganisation est mise en œuvre suite au décret de septembre 1926 qui supprime 226 
prisons départementales, prisons centrales et colonies pénitentiaires publiques. Le nombre de circonscriptions 
pénitentiaires est réduit de 21 à 16. Ce mouvement se prolonge par instruction du 10 juin 1934 avec la 
suppression de 14 maisons d’arrêt. La libération conditionnelle est instaurée par circulaire du 8 mai 1942 et la 
justice des mineurs est réformée la même année avant d’être détaillée dans l’ordonnance du 2 février 1945. La 
libération conditionnelle et le sursis de mise à l’épreuve se développent sous la Ve République avec la réforme du 
ministre Jean Lecanuet qui instaure également les quartiers de haute sécurité (décret du 23 mai 1975). L’arrivée 
de la gauche au pouvoir avec François Mitterrand met fin à la peine de mort (loi du 9 octobre 1981) et met en 
place le travail d’intérêt général et le jour-amende.  Les candidats pourront conclure en présentant les dernières 
réformes touchant au système pénitentiaire et l’organisation en vigueur. Le décret du 13 avril 1999 institue les 
services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), chargés du contrôle et du suivi des personnes placées 
sous-main de justice. La loi du 15 juin 2000 relative à la présomption d’innocence pose le principe de 
l’encellulement individuel en détention provisoire dès 2003. En 2020, la Direction de l’administration pénitentiaire 
supervisait 186 établissements divisés en deux catégories principales : les maisons d’arrêt (pour les personnes 
placées en détention provisoire ou condamnées à des peines inférieures ou égales à deux ans) et les 
établissements pour peine. Cette seconde catégorie regroupe dans les faits les maisons centrales qui accueillent 
les détenus pour de longue peine, les centres de détention pour des publics orientés vers la réinsertion, et les 
centres de semi-liberté ou quartiers « centre pour peines aménagées » destinés aux détenus pouvant bénéficier 
d’aménagement de peines. Hier comme aujourd’hui, ces différentes catégories d’établissements cohabitent le 
plus souvent dans la même emprise sous la dénomination de « centres pénitentiaires ».  A noter enfin 
l’instauration, par la loi du 30 octobre 2007, d’un contrôleur général des lieux de privation de liberté sous la forme 
d’une autorité administrative indépendante. 

	
 Document 4 : Formulaire de demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses 

annexes comprenant ou non des démolitions. Formulaire Cerfa n° 13406*07. Edité par le ministère 
chargé de l’urbanisme. En vigueur en 2020. 

 

A partir du formulaire actuellement en vigueur pour établir une demande de permis de construire, les candidats 
sont invités à retracer l’historique de cette formalité fondamentale en matière d’urbanisme notamment. L’exposé 
devra s’attacher à rappeler qu’un permis de construire est garant de la conformité d’un bâtiment vis-à-vis de 
règles d’urbanisme au niveau local mais aussi de dispositions nationales en matière de sécurité, salubrité, 
alignement, protection des monuments historiques et des sites naturels. Avant même d’établir les modalités et les 
fondements juridiques du permis de construire contemporain, il est attendu des candidats un bref rappel des 
premières mesures de contrôle en matière de construction et de police administrative.  Ils pourront en premier 
lieu citer l’édit d’Henri IV en date du 16 décembre 1607 qui oblige les constructeurs à respecter les principes 
d’alignement des rues. Dans le cas plus spécifique de la capitale, on ressent les préoccupations d’un 
aménagement raisonné dès avant la nomination du baron Haussmann au poste de préfet de la Seine. Par décret 
du 26 mars 1852, chaque constructeur devra demander l’alignement et le nivellement de la voie publique 
préalablement au lancement des travaux. On voit déjà les prémices du permis de construire tel que nous le 
connaissons puisque le constructeur devra dans le même temps adresser un plan et des coupes cotés de son 
projet à l’administration. Il devra ensuite se soumettre aux prescriptions qui lui seront faites dans l’intérêt de la 
sécurité publique et de la salubrité. Ce même décret, visant principalement Paris, prévoit une extension aux villes 
de province qui en feront la demande. La règlementation prévoit par ailleurs dès 1859 une modulation de la 
hauteur des immeubles parisiens selon la largeur des rues. Les candidats devront rappeler que la « Grande 
charte municipale » ou loi sur l’organisation municipale du 5 avril 1884 n’est pas muette au sujet de l’urbanisme. 
L’article 98 dispose en effet que « les alignements individuels, autorisations de bâtir et autres permissions de 
voirie sont délivrées par l’autorité compétente après avis du maire ». Une étape supplémentaire est franchie avec 
la loi du 19 février 1902 consacrée à la protection de la santé publique. L’article 11 impose en effet la délivrance 
par le maire d’un permis pour la construction d’une habitation dans les villes de 20 000 habitants et plus. Les 
candidats ne manqueront pas de souligner que la loi du 31 décembre 1913 relative aux monuments historiques – 
complétée par la loi du 25 février 1943 – protège les abords de monuments dans le cas de constructions 
nouvelles ou de réhabilitations dans un périmètre de 500 mètres et en covisibilité. Mais les candidats fixeront 
surtout la naissance officielle du permis de construire à l’année 1943. Après les jalons posés par les lois du 14 
mars 1919 (dite loi Cornudet) et du 1er juillet 1924 qui prévoient l’élaboration de plans d’aménagement, 
d’embellissement et d’extension des communes de plus de 10 000 habitants, c’est en effet la loi d’urbanisme du 
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15 juin 1943 qui définit les contours de cette autorisation. Une ordonnance lui est consacrée le 27 octobre 1945 
suivie d’un décret d’application le 10 août 1946. Il n’est alors pas encore question de décentralisation et cette 
autorisation est délivrée par l’Etat pour les constructeurs, publics comme privés, à travers tout le territoire 
national. Ce principe est confirmé par la loi portant réforme de l’urbanisme du 31 décembre 1976 où le permis de 
construire s’affirme comme pièce maîtresse de tout projet d’urbanisme. Il est en effet obligatoire pour les 
constructions nouvelles, les travaux modifiant l’aspect extérieur d’un bâtiment ou ceux ayant pour objectif de 
changer la destination d’une construction. Les candidats devront mettre en exergue la bascule qui s’est opérée 
avec la décentralisation. En effet, si les préfets et les services de l’Etat (successivement les délégations 
départementales du ministère de la reconstruction et de l’urbanisme, les directions départementales de la 
construction, puis les directions départementales de l’équipement) sont chargés de l’élaboration des documents 
d’urbanisme, de leur instruction et de la délivrance des permis jusqu’en 1983, les communes en prennent la 
responsabilité à compter du 1er janvier 1984 (la préfecture conservant un contrôle, comme dans d’autres 
domaines, au titre du contrôle de légalité), sous réserve d’être dotées d’un plan d’occupation des sols (POS) ou 
d’un plan local d’urbanisme (PLU). A défaut, c’est l’Etat qui reste compétent pour ces communes (à travers les 
directions départementales des territoires). Les candidats pourront présenter le régime actuel entré en vigueur le 
1er octobre 2007 en application de l’ordonnance du 8 décembre 2005. Sur la quinzaine de régimes préexistants, 
seuls subsistent 3 autorisations (permis de construire, permis de démolir, permis d’aménager) et une déclaration 
préalable. Ils pourront souligner que la compétence de délivrance des permis de construire et plus largement du 
droit des sols peut être transférée aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Dans le 
même temps, certains EPCI ont élaboré des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUI).  
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Troisième épreuve écrite des concours externes et internes  

Langues vivantes étrangères : allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, italien, japonais ou russe. 
Langues anciennes : grec ancien, hébreu ancien ou latin. 
 

- Forme de l’épreuve 
 
La troisième épreuve écrite d’admissibilité consiste en la traduction d’un texte rédigé dans une des 
langues anciennes ou dans une des langues vivantes étrangères choisie par le candidat lors de 
l’inscription aux concours.  
 
Cette traduction est suivie, dans le cas des langues vivantes étrangères, de la réponse à plusieurs 
questions se rapportant au texte et appelant une réponse claire, argumentée et développée.  
L’usage du dictionnaire est autorisé pour les langues anciennes.  
L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   
 

- Objectifs de l’épreuve 
 
L’épreuve écrite de langue a pour objectif d’évaluer le niveau général en langue des candidats et non 
pas leur niveau de formation en histoire ou en histoire de l’art par exemple.  

 
Elle est destinée d’une part à évaluer la connaissance et la qualité de la langue et d’autre part à  
apprécier la capacité du candidat à exprimer une position structurée, argumentée et critique dans la 
langue choisie.  
 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les langues, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  
 
- comprendre et analyser un texte dans la langue choisie ;   
- proposer une traduction la plus fidèle possible au texte original ; 
- élaborer une traduction dans un français clair, irréprochable et idiomatique ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti. 
 
Pour les langues vivantes étrangères (questions), le candidat sera notamment évalué sur sa 
capacité à :  
- s’exprimer avec clarté et justesse dans la langue choisie ; 
- structurer de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ;  
- exprimer son opinion de manière structurée et argumentée ; 
- démontrer son affinité avec la langue choisie et la (les) culture(s) qui lui sont associées.  
 

Sujets 

L’épreuve pour les langues vivantes étrangères est constituée, d’une part, d’une version et, d’autre 
part, de la réponse à trois questions se rapportant au texte. 
 

- Version : Traduction du passage entre crochets. 
- Questions : Réponses argumentées et développées dans la langue,  
 

L’épreuve pour les langues anciennes (l’utilisation d’un dictionnaire est autorisée) est constituée de la 
version de l’intégralité du texte 
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Allemand 
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Proposition de traduction : 
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Anglais 
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Proposition de traduction : 
 

Pousser / Contraindre les entreprises à agir quand le gouvernement s’y refuse 

A la suite de récentes fusillades de masse, dont l’une s’est déroulée dans un Walmart à El Paso, le 
directeur général de l’entreprise, Doug McMillon, a annoncé que son enseigne mettrait fin à la vente 
de / ne vendrait plus de munitions pour fusils d’assaut de type militaire, qu’elle retirerait les armes de 
poing des rayons de ses supermarchés en Alaska – les seuls qui les proposent encore – et que les 
personnes armées de manière ostentatoire / visible dans les états qui autorisent cette pratique 
seraient priées de rester à la porte des magasins. 

« Pour nous, il est évident que le statu quo est intenable / qu’on ne peut pas continuer ainsi, » a 
indiqué M. McMillon dans un communiqué. // Selon un communiqué de M. McMillon : « Pour nous, il 
est évident que le statu quo est intenable / qu’on ne peut pas continuer ainsi. » 

Dans une lettre ouverte publiée la semaine dernière, les dirigeants de 145 autres grandes 
entreprises américaines, dont Levi Strauss, Royal Caribbean et Bain Capital, ont enjoint le Sénat à 
adopter de nouvelles lois relatives aux / de régulation des armes à feu, qui inclurait un contrôle des 
antécédents systématique lors de chaque vente d’armes et un dispositif d’alerte pour veiller à ce 
qu’elles ne se retrouvent pas / ne tombent pas entre les mains d’individus potentiellement dangereux. 

Selon eux, « on ne peut tout simplement pas se contenter de ne rien faire face // il est tout 
bonnement impossible de rester les bras croisés face à l’épidémie de violence par armes à feu aux 
États-Unis ; il est temps d’apporter notre soutien aux demandes de la population américaine / de 
l’opinion publique américaine concernant le contrôle / la réglementation des armes à feu. » 

Récemment / Ces derniers temps, sur un large éventail de / sur toute une série de sujets, dont le 
contrôle des armes à feu, le développement durable et les conditions de travail des employés, les 
grands groupes ont mis un point d’honneur à aller au-delà / ne pas se contenter de ce que la loi attend 
/ exige d’eux. En août dernier, Business Roundtable, un groupe de pression / lobby représentant / 
agissant pour le compte des grandes entreprises, a remplacé son ancienne déclaration de mission, 
qui affirmait sans le moindre scrupule que la raison d’être d’une entreprise est de gagner de l’argent / 
de faire des bénéfices / profits, par une version plus nuancée / moins abrupte qui reconnaît « qu’elles 
sont avant tout engagées dans / prennent surtout à cœur la défense des intérêts de l’ensemble de 
leurs parties prenantes », dont leurs salariés et l’environnement dans lequel elles opèrent.  

Dans certains cas, les entreprises font le calcul que / anticipent le fait que les coûts induits à 
court terme se traduiront in fine par des bénéfices plus importants / généreront des bénéfices plus 
élevés au bout du compte. Celles qui ont restreint / réduit leurs ventes d’armes à feu font aujourd’hui, 
au moins en partie, le pari que les achats d’autres produits par des personnes rassurées ou satisfaites 
par cette décision vont augmenter.   

 

QUESTIONS: 

1) D’après le comité de rédaction du New York Times, pourquoi les entreprises américaines font-elles 
aujourd’hui « davantage que ce que la loi exige d’elles » concernant les problématiques sociales et 
environnementales ? Répondez à la question en vos propres termes. 

2) Commentez les phrases suivantes : « À une époque révolue, ceux qui voulaient mettre au pas les / 
imposer des limites aux grandes entreprises cherchaient majoritairement à inscrire leur action dans le 
processus politique […]. Cette démarche présente l’avantage évident de l’échelle – il vaut mieux, si 
possible, gagner une seule grande bataille –, mais de telles victoires politiques sont devenues de plus 
en plus difficiles à remporter. »  

3) D’après vous, les notions de rentabilité et de développement durable sur les plans social et 
environnemental sont-elles conciliables ? Étayez votre analyse par des exemples précis. 
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Le texte à traduire cette année collait à l’actualité et le jury se félicite de n’avoir rencontré que peu de 
copies indigentes ou incomplètes. Le texte a été assez bien compris dans son ensemble, cependant 
un grand nombre de candidat semblent avoir été pris par le temps. Le jury rappelle qu’une bonne 
gestion du temps est la base d’une épreuve réussie. 
Version 
La partie du texte à traduire ne présentait pas de difficultés majeures, c’est pourquoi le jury s’est 
montré très exigeant sur les nuances et sur la manière dont les candidats ont surmonté les difficultés 
lexicales (unapologetic) ou culturelles (open carry). De fait, il semble essentiel de rappeler que la 
version ne saurait se limiter à une exercice de compréhension écrite en anglais mais relève d’un 
travail sur la langue visant à obtenir un rendu fluide et authentique en français. Dans cette optique, les 
copies des candidats ayant fait l’effort de se confronter aux difficultés plutôt que de les éviter ont été 
valorisées. Enfin, le jury se doit de souligner deux principes essentiels qui doivent gouverner tout 
travail de traduction: il faut veiller à la correction linguistique en français (pour limiter les erreurs de 
grammaire, les constructions syntaxiques hasardeuses, les barbarismes, les problèmes d’accord etc.) 
et s’assurer dans la mesure du possible de coller au texte pour le rendre avec finesse, sans pour 
autant le trahir ni prendre trop de liberté. 
Expression 
Les trois questions d’expression portaient sur des thématiques accessibles aux candidats non 
spécialistes. Néanmoins, le jury déplore l’application de débats idéologiques typiquement français à la 
lecture d’un contexte américain. Ne pas prendre en compte cette spécificité a mené certains candidats 
à faire des contresens et surtout à proposer des analyses caricaturales et simplistes. Une copie 
sachant décrypter des faits culturels anglo-saxons sera toujours valorisée. 
Le jury note également qu’un grand nombre de candidats a du mal à se détacher de la syntaxe 
française et multiplie les calques. S’il n’est pas toujours aisé de se détacher du français après 
l’exercice de la version, des erreurs tels que barbarismes, erreurs d’accords et problèmes de 
structures restent inacceptables à ce niveau. 
Les meilleurs candidats se sont distingués par leur maîtrise d’un lexique varié et précis (autre que 
celui employé dans le texte), d’un anglais fluide et authentique et leur volonté de proposer une 
réflexion nuancée, exhaustive et étayée d’exemples. 
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Espagnol : 
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Proposition de traduction (texte entier) : 
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Grec Ancien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition de traduction : 
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Italien : 
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Proposition de traduction : 
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Le jury recommande la lecture des sujets et des rapports des années précédentes: ils contiennent des 
informations et des indications, rappelées chaque année, sur les attendus de l’épreuve. Les candidats doivent 
s’exercer régulièrement à la traduction et montrer une bonne connaissance de l’actualité italienne. Ils doivent 
pour cela lire régulièrement la presse et avoir une connaissance d’ensemble de l’histoire, la politique et la société 
italienne des dernières décennies.  

La traduction est un exercice exigeant et rigoureux qui permet au candidat de montrer ses compétences tant pour 
la compréhension fine d’une langue étrangère que pour la correction de son expression en langue française. Sont 
à bannir absolument l’interprétation, la réécriture, les ajouts et les omissions. Le jury valorise la précision de la 
restitution du sens du texte source et la correction, sinon l’élégance de l’expression en langue française. Une 
expression irréprochable en langue française est l’un des critères fondamentaux retenus. De nombreuses copies 
comportaient des fautes inacceptables en langue française. 

Plusieurs types d’omissions ont été constatés dans les copies. L’oubli de traduction d’un terme ou d’une 
expression témoignent d’une inattention plus ou moins grave et d’un défaut certain de relecture. Plus étonnantes 
sont les omissions d’une ou plusieurs phrases, parfois d’un paragraphe entier. Cela est d’autant plus dommage 
que parfois on les trouve dans des copies de bonne facture qui voient ainsi leur note baisser de plusieurs points.   
Mieux vaut tenter une traduction approximative, démontrant la volonté de s’atteler à l’exercice malgré sa difficulté 
et risquer une accumulation de faux sens, de contresens et de fautes de syntaxe que jeter l’éponge. Les faux 
sens et contresens sur des termes courants (verbes, adverbes, prépositions) ont été constatés en grand nombre. 
Rappelons que le candidat doit prendre en considération le sens général du texte, le contexte dans lequel se 
trouve le passage qu’il doit traduire doit lui permettre, par recoupements et déductions, d’accéder au sens d’une 
grande partie des termes qu’il ne connait pas.  

Les deux premières questions visent à vérifier la compréhension fine du texte par le candidat. Ce dernier doit 
rendre compte, dans un italien correct et de façon structurée, de l’aspect du texte qu’il lui est demandé 
d’expliquer dans la question. Pour ces deux questions, l’apport de connaissances personnelles peut servir à 
améliorer la compréhension mais ne peut être central dans le développement. Le jury tient à préciser qu’il ne 
s’agit en aucun cas de paraphraser le texte mais de reformuler les idées clefs en les organisant de façon logique. 
Rappelons également que les citations doivent être faites en respectant les règles de la typographie (entre 
guillemets) et de la syntaxe (elles doivent s’insérer de façon logique et correcte dans le discours du candidat), 
qu’elles doivent être choisies à bon escient, c’est-à-dire particulièrement significatives pour la compréhension de 
l’article et ne doivent être ni trop longues (dans ce cas, le candidat devrait reformuler) ni trop nombreuses (dans 
ce cas, certaines sont inutiles). La troisième question invite le candidat à réfléchir à une thématique d’actualité 
présentée dans le texte. Le candidat doit partir de la thèse développée dans l’article et de la problématique posée 
dans la question, l’analyser et la discuter en montrant qu’il est capable de porter un regard critique sur un 
exemple d’un grand problème de l’Italie contemporaine  

.  
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Latin  
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Proposition de traduction : 
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Il y a visiblement deux sortes de candidats : ceux qui sont bien entraînés et réagissent positivement tant sur un 
plan culturel que linguistique, et ceux qui ont un double déficit dans ces deux domaines ; le texte parlait d’un 
mythe censé être connu, celui des Amazones, et d’un personnage illustre, Alexandre le Grand, ce qui pouvait 
aider la compréhension de certaines phrases lorsque les structures grammaticales comprenaient quelque 
difficulté. Comme toutes les épreuves écrites certes, l’épreuve de latin se prépare ; on ne peut réussir une version 
latine avec de vagues souvenirs de cours de latin.  
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Russe 
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Proposition de traduction : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

89



La traduction du russe vers le français a montré une honnête compréhension générale chez les candidats, mais 
un manque de lexique, de précision et de sens de la langue. 

Il faut absolument garder quelques minutes pour une dernière relecture, afin de vérifier les incohérences et 
l’orthographe de la traduction. Quant aux questions, il est préférable de privilégier des phrases simples, mais 
correctes, plutôt que de vouloir exprimer un calque de la pensée française qui requiert une maîtrise équivalente 
du russe. Enfin, les candidats sont invités à s’entraîner tout au long de l’année et dans les conditions du 
concours, en lisant régulièrement des articles en russe et en faisant des exercices réguliers de traduction afin de 
progresser ou d’entretenir leur connaissance et leur pratique – même passive – de la langue. 
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Japonais : 
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Proposition de traduction : 

 

 

 

 

 

 

 
 

1) Qui a élaboré la « cuisine pour le regard » ? 

2) Selon l’auteur, quelle est la différence de la présentation des aliments lors d’un festin, entre les 

repas pris ensemble sur une grande table et les repas pris sur des tables individuelles ? 

3) On dit que la « nouvelle cuisine » française a subi l’influence de la cuisine japonaise. Que 

pensez-vous de la « nouvelle cuisine » ? 
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Épreuve orale de spécialité professionnelle des concours externes  

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve d’admission consiste en une épreuve orale durant laquelle le candidat traite un 
sujet à partir d’un dossier thématique proposé par le jury et comportant plusieurs documents 
correspondant à la spécialité choisie lors de l’inscription.   

Sous réserve de leur ouverture au concours, les spécialités sont les suivantes :   

- archéologie ;   
- archives ;   
- monuments historiques et inventaire ;   
- musées ;   
- patrimoine scientifique, technique et naturel.   

Les candidats admissibles dans deux spécialités présentent les deux épreuves orales de spécialité 
correspondantes (durée : trente minutes ; préparation : trente minutes ; coefficient 3). »    

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Le candidat tire au sort un dossier correspondant à la spécialité professionnelle choisie lors de 
l’inscription. 

Ce dossier comporte plusieurs documents de forme, de nature et de longueur variées (images, textes, 
graphiques, pages web, etc.). Le titre du dossier peut être indiqué sous la forme d’un ou de plusieurs 
mots, d’une ou de plusieurs phrases, d’une citation ou d’une question. 

Le candidat dispose d’un temps de préparation de 30 minutes.   

L'épreuve se déroule à partir du dossier tiré au sort par le candidat et débute par la présentation d’une 
synthèse du dossier à partir de l’analyse des documents (durée 15 minutes maximum).  
 
Cet exposé est suivi d’une discussion avec le jury (15 minutes).  
 
L’épreuve est notée par un collège de trois examinateurs spécialisés (un collège par spécialité 
professionnelle), dont l’un au moins est membre du jury.   
 

- Objectifs de l’épreuve  
 

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.     

Elle a pour objectif de vérifier la connaissance que le candidat a acquise du métier de conservateur et 
de ses enjeux et particulièrement dans la spécialité qu’il a choisie. En ce sens, elle veut vérifier que le 
candidat a choisi sa spécialité professionnelle en toute connaissance de cause et, qu’en tant que futur 
cadre de direction, il est bien en prise avec l’actualité de la spécialité et du métier. 

La préparation et la réflexion du candidat s’appuient sur les documents du dossier mais ne sont pas 
limitées par celui-ci. Le candidat est également libre de mobiliser ses connaissances personnelles. Il 
est invité à faire preuve d’esprit critique, d’une interprétation personnelle argumentée et, le cas 
échéant, à proposer des solutions.  

Ainsi, si cette épreuve n’exige pas du candidat ce que seule l’expérience professionnelle pourrait lui 
apporter, elle lui demande de n’être déjà plus ignorant du métier et de la spécialité qu’il a choisie. 
Dans cette perspective, elle teste sa capacité à comprendre, appréhender et problématiser les 
principales données du dossier proposé.  
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Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le champ thématique du dossier, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- comprendre, identifier, analyser et commenter avec précision tous les documents du 

dossier ; 
- faire preuve d’analyse critique ; 
- sélectionner, hiérarchiser, regrouper et ordonner les informations contenues dans les 

documents ;  
- définir et qualifier avec exactitude le(s) problème(s) posé(s) ;  
- dégager l’intérêt du dossier et mettre en perspective ses enjeux ; 
- structurer, argumenter et illustrer sa démonstration selon un plan cohérent et pertinent ; 
- organiser et exposer les idées synthétisées de manière claire et précise ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ;  
- défendre son point de vue en l’argumentant ; 
- proposer des solutions ; 
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  
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Sélection de dossiers tirés au sort par les candidats 

SPECIALITE MUSEES 

Dossier : Les jeux vidéos au musée 

 Document 1 : Audrey Dufour, « Le jeu vidéo rentre au MoMA qui le hisse au rang d’art », Le Figaro, 4 décembre 
2012. 

 Document 2 : « Jeux vidéos magistraux », Beaux-Arts Magazine, mars 2020, p.50-51  

 Document 3 :  Christian Simenc, « Quand les jeux vidéo influencent les artistes », Le Journal des Arts, 7 juin 2020. 
URL : /creation/quand-les-jeux-video-influencent-les-artistes-149613 

 Document 4 : « le premier musée permanent du jeu vidéo ferme à Strasbourg », Le Journal des Arts, 24 juin 2020. 
URL : https//www.lejournaldesarts.fr/patrimoine/le-premier-musee-permanent-du-jeu-video-ferme-pres-de-strasbourg-
150050  

Dossier : Un musée universel ? 

 Document 1 : Bénédicte Ramade, « Une musée tout nouveau, tout monde », Beaux-Arts, n°427, janvier 2020 

 Document 2 : Déclaration sur l’importance et la valeur des musées universels, décembre 2002 

 Document 3 : Magali Lesauvage, « L’universalisme des musées fait débat », L’Hebdo du quotidien de l’art, n°1996, 
24 juillet 2020, extrait 

 Document 4 : Affiche de l’exposition Une histoire du monde en 100 objets du British Museum, Musée des Beaux-Arts 
de Valenciennes, 2018 

Dossier : Le récolement 

 Document 1 : Site internet :https.culture.gouv.fr/Regons/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/musees-Le-
récolement-deccenal-dans-les-musees 

 Document 2 :  https.culture.gouv.fr/Regons/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/musees-Le-récolement-
deccenal-dans-les-musees 

 Document 3 : https.culture.gouv.fr/Regons/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/musees-Le-récolement-
deccenal-dans-les-musees 

Dossier : Patrimoine spolié 

 Document 1 : Institut national d’histoire de l’art, agenda janvier-mars 2020, Patrimoine spolié » pendant la période du 
nazisme (1933-1945) – Conséquences, mémoires et traces de la spoliation 

 Document 2 : « La justice valide définitivement la restitution d’un Pissarro à une famille spoliée sous l’occupation », 
dans un site internet, Le journal des Arts, 2 juillet 2020. 

 Document 3 : Lorraine Lebrun,  «  Un Pissaro volé en 1939 restera à Madrid », dans Le Journal des Arts, n°550, p.6 

 Document 4 : Vincent Noce, « Spoliation : l’ordonnance de 1945 devant la Cour européenne » dans Gazette de 
l’Hôtel Drouot, n°27, 10/07/2020, p.177 

Dossier : A quoi servent les Amis de Musées  

 Document 1 : Bulletin d’adhésion aux Amis du Musée Condé, 2019 

 Document 2 : Catherine Bastard, Christian Férré, Hélène Réveillaud-Nielsen, « Les Amis de Musées sont des 
mécènes », dans l’Ami de Musées, n°56, été 2019, périodique de la fédération française des Sociétés d’Amis de 
Musée, p.18-19 (en ligne sur : https://www.ffsam.org/wp.content/up-content/uploads/2019/09/Ami-
Musee_56_web.pdf) 

 Document 3 : Louis-Antoine Prat, La lettre des Amis du Louvre, éditorial, mars 2020 p.1 
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Dossier : Acheter des œuvres 

 Document 1 : Alison Moss, «  Acquisitions : un primitif espagnol au Louvre », Le Quotidien de l’art n°2003, 8 
septembre 2020 

 Document 2 : Anne Cécile Sanchez, « L’aide aux artistes sous la forme d’acquisitions se met en place », Le Journal 
des Arts, n°545, du 8 au 21 mai 2020, extrait 

 Document 3 : « Tous mécènes », Beaux-Arts, n°428, janvier 2020 

 Document 4 : site internet du Musée des Beaux-Arts d’Amiens, https://www.amiens.fr/Vivre-a-Amiens/Culture-
Patrimoine/Etablissements-culturels/Musee-de-Picardie/Collections/Acquisitions-recentes 

Dossier : Surfréquentation et tourisme   

 Document 1 : Appel à communications, « Patrimoine culturel : nouveaux risques, nouvelles réponses », 12-13 
novembre 2020, Paris, Institut national du patrimoine, Amphithéâtre Colbert, Colloque de la direction générale des 
patrimoines du ministère de la Culture, en partenariat avec l’Institut national du patrimoine et le CNRS 

 Document 2 : Guillaume Lecaplain, « Face à l’afflux des touristes, le Louvre impose la réservation pour tous », 
Libération, 16 Août 2019. 

 Document 3 : « Plus d’un million de visiteurs pour l’exposition. « Léonard de Vinci » au Louvre », Le Monde, 26 
Février 2020 

 Document 4 : Nicole Vulser, « Les musées face au défi de la surfréquentation », Le Monde, 29 octobre 2019 

Dossier : L’art contemporain : un duel privé/public ? 

 Document 1 : « Art contemporain : les fondations se multiplient à Paris », Le Point, 7 mars 2018. 
https://www.lepoint.fr/culture/art-contemporain-les-fondations-se-multiplient-a-paris-07-03-2018- 

 Document 2 : « Collection Pinault à Paris », Le Figaro, 30 avril 2019. https://.lefigaro.fr/arts-expositions/collection-
pinault-a-paris-dix-expositions-par-an-et-l-annonce-d-un-partenariat-avec-pompidou-20190430 

 Document 3 : « Pinault Collection : Bruno Racine va remplacer Martin Bethenod au Palazzo Grassi », Le Journal des 
Arts, 16 janvier 2020. 

 Document 4 : Sirine Ammar, « La Fab d’Agnès b., nouvelle fondation d’art contemporain à Paris », L’express, 3 
février 2020. https://www.lexpress.fr/styles/design/la-fab-d-agnes-b-nouvelle-fondation-d-art-contemporaim-a-
paris_2117007.html 

Dossier : Le bilan carbone des musées 

 Document 1 : Fabrice Bousteau, « Pour un local art », Beaux-Arts, n°424, octobre 2019 

 Document 2 : Xavier Bourgine, « Le milieu de l’art en quête d’écoresponsabilité. Réduire leur empreinte carbone est 
une préoccupation  croissante des musées qui multiplient les initiatives », Le Monde, 23 janvier 2019 

 Document 3 : Site internet du Musée du Louvre, https://www.louvre.fr/developpement-durable/bilan-carbone#tabs  

Dossier : Créer un musée aujourd’hui 

 Document 1 : Margot Boutges, « Un musée du Grand Siècle à Saint-Cloud », dans Journal des Arts, 13 décembre 
2019-2 janvier 2020, p.27 

 Document 2 : Isabelle Manca, « Paris a son grand musée de la Seconde Guerre Mondiale », dans le journal des Arts, 
n°528, 16-19 septembre 2019, p.17 

 Document 3 : Alice Fiedler, « Un nouveau Musée Champollion ouvrira en 2021 », Le Journal des Arts, 22 septembre 
2020 

 

 

97



Compte rendu général 

De manière générale, il faut noter, pour l’ensemble des candidats, le respect des modalités de l’épreuve et du 

temps imparti, ainsi qu’une attitude courtoise envers les membres du jury. L’expression orale se révèle de qualité 

en ce qui concerne la forme, ce dont témoignent des échanges fluides, la maîtrise du trac et une clarté du propos. 

C’est donc sur la question du contenu que des faiblesses non négligeables doivent être mentionnées. En effet, on 

dénote 50% de candidats, a minima, qui ne sont pas en mesure de répondre aux exigences du commentaire de 

documents et présentent une culture générale insuffisante, sans compter un manque de maturité professionnelle 

eu égard aux requis du métier de conservateur. Sur l’ensemble des candidats auditionnés, se démarquent 

cependant une dizaine de candidats dont il faut souligner l’excellence à tous égards, ce que l’on ne peut que 

louer.  

Le niveau général est donc fort moyen dans la mesure où les impératifs de l’épreuve ne sont pas maîtrisés par la 

grande majorité des candidats. Le commentaire de documents impose ainsi plusieurs présupposés. D’une part, il 

convient de développer une analyse critique fondée sur une argumentation rigoureuse et précise des documents 

rassemblés dans le dossier. 50% des candidats s’empare du titre du dossier pour exposer un discours très (trop) 

général, sans même pointer des éléments internes au dossier. Le jury a le sentiment que le candidat n’a pas 

même lu les articles dudit dossier, et la question des aptitudes, des compétences, se pose avec acuité. Une telle 

attitude relève du syndrome de la fiche bristol, où l’on déplace l’épreuve du commentaire de documents vers une 

restitution de connaissances apprises en amont. A interroger le candidat dans un second temps, les membres du 

jury ont souvent constaté un manque de connaissances des journaux spécialisés, un manque de connaissance 

des auteurs affiliés au domaine culturel dans la presse nationale, alors qu’il s’agit de connaissances 

fondamentales et basiques eu égard aux enjeux du concours. D’autre part, l’analyse critique, avec mention des 

points forts et des points faibles du dossier, tant au niveau des informations que de l’acuité de la pensée, doit 

permettre au candidat d’exposer un point de vue personnel à même de transmettre ce qui lui semble fondamental 

pour la défense du métier de conservateur. Le jury se trouve très souvent confronté à une lacune à cet égard, 

alors que le candidat se révèle incapable de défendre une prise de position esthétique, sociétale ou éthique, ce 

qui vaut pour entrave à la prise de responsabilité dans un avenir professionnel proche. Les références 

bibliographiques du dossier ne font que bien rarement l’objet d’une étude approfondie. Enfin, il faut souligner un 

manque de culture générale. Le candidat n’a trop souvent aucune connaissance des expositions majeures, et 

récentes, programmées dans les musées nationaux, sans même parler des musées situés plus en marge. On 

peut s’étonner, entre autres exemples, que l’exposition Berthe Morisot au musée d’Orsay, ou encore la création 

du musée Pompidou à Shanghai, n’aient suscitées que fort peu de réactivité. 

Plusieurs candidats s’appuient sur des stages effectués au sein d’institutions culturelles, musées, ou autres, pour 

exprimer leur engagement, ce que l’on ne peut que saluer. La question de la médiation et la gestion des 

collections représentent les missions qui reviennent le plus souvent dans l’exposé des missions du conservateur, 

au détriment de la recherche de financements, des dialogues avec les élus, du travail en équipe, entre autres, ce 

qui conduit le jury à ressentir souvent un manque de maturité professionnelle. Une connaissance précise du 

métier de conservateur doit faire l’objet d’une investigation à part entière par le candidat, et nombre de 

témoignages écrits par des acteurs de premier plan, d’ouvrages sur l’histoire des musées, entre autres, peuvent 

lui permettre de gagner en acuité. L’oral de la spécialité musées laisse à penser que nombre de candidats n’a 

pas conscience des enjeux d’un haut concours de la fonction publique, tel que celui de conservateur du 

patrimoine, où l’excellence intellectuelle, l’éthique humaine et la maturité professionnelle sont des impératifs 

premiers. En conséquence, les rares candidats qui peuvent y prétendre, sont naturellement ceux que l’on 

retrouve comme lauréats du concours.  
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SPECIALITE MONUMENTS HISTORIQUES ET INVENTAIRE 

Dossier : Le patrimoine au quotidien 

 Document 1 : Le label Centre Culturel de rencontre. http://.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-
Alpes/Demarches-aides/Labels/Label-centre-culturel-de-rencontre  

 Document 2 : Carte extraite du schéma régional éolien terrestre des Pays de la Loire – janvier 2013. Préfecture de la 
région Pays de la Loire. 

 Document 3 : Ce que la villa Cavrois peut changer pour la ville de Croix. Extrait d’une brève parue dans 20 minutes le 
16/06/15. 

 Document 4 : L’église de Lions-en-Sullias ne sera pas désinscrite des monuments historiques. Article extrait de la 
Gazette des communes, publié le 04/04/2012 – http://www.lagazettedescommunes.com 

Dossier : Aménager les monuments historiques 

 Document 1 : Paris, hôtel de la Marine, cour de l’intendant. 

 Document 2 : Château de Versailles, pavillon Dufour, photo Etablissement public Versailles. 

 Document 3 : Paris, Arc de triomphe, terrasse 

 Document 4 : Extrait du cahier des clauses techniques particulières pour l’aménagement d’une station d’épuration sur 
l’île d’If, 2017  

Dossier : Les dimensions sociales du patrimoine 

 Document 1 : Affiche du concours  « Affiche ton patrimoine » organisé en 2021 par l’association VMF 
(https://enseignants.vmfpatrimoine.org/concours/)   

 Document 2 : « Le trésor garde des objets du culte », extrait du site internet https://www.notre-
damedeparis.fr/decouvrir/objets-d-art/le-tresor/  

 Document 3 : Annonce publiée le 21/06/2019 par Nordoc’Archéo : « Actualités : Chantier participatif Château de 
Montépilloy » 

 Document 4 : Article tiré du journal Le Parisien du 26 avril 2020 : « Dans le Morbihan, le duc et la duchesse de Rohan 
confinés dans leur château de Josselin » 

Dossier : Patrimoine et citoyenneté 

 Document 1 : Le tour de Piégut est en danger d’écroulement. Association Culture & Patrimoine de Thorame-Basse 
(04) : https://www.thorame-basse.fr/culture-et-patrimoine   

 Document 2 : Fiche d’inventaire du patrimoine culturel immatériel sur les pardons et troménies de Bretagne. 
https://culture.gouv.fr/ 

 Document 3 : La participation citoyenne. Extrait de la publication Quels outils de médiation et de participation 
citoyenne dans les sites patrimoniaux remarquables ? https://www.sites-cites.fr  

 Document 4 : Un nouveau chantier patrimoine pour ACTA VISTA. Septembre 2017. Page du projet sur 
https://www.groupe-sos.org/solidarites  

Dossier : Le contrôle scientifique et technique  

 Document 1 : Courrier d’Olivier Poisson (16/10/05), Tribune de l’art 

 Document 2 : Colonne de juillet, bâche publicitaire, photo MMN 

 Document 3 : Document cerfa de demande d’autorisation de travaux sur monument historique classé, page 5 

 Document 4 : Autorisation de travaux portant sur la restauration du portail de la cour d’honneur du château de 
Maisons-Laffite, novembre 2017 
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Dossier : Comment traiter la lacune ? 

 Document 1 : La cathédrale de Coventry, en Angleterre, Kevin Croucher, CC BY-SA 2.0 ; source Commons. 
Wikimedia 

 Document 2 : Eglise Saint Ayoult à Provins. Ph.Cieren 

 Document 3 : «  De l’identité d’une reconstruction », extrait de M.Guignard, « Saint-Malo intra-muros, une 
reconstruction à l’identique ? », in Combler la lacune ?, Pierre d’angle, dossier 75, déc.2018 

 Document 4 : Projet de restitution de la flèche de la basilique de Saint-Denis 

Dossier : La chaîne patrimoniale 

 Document 1 : Chantier de prise de vue de vêtements liturgiques organisé dans une église 

 Document 2 : Programme des journées du patrimoines 2020. Extrait de https://www.inha.fr/actualites/ 

 Document 3 : Parc naturel régional de la Haute vallée de Chevreuse. Présentation de l’inventaire des moulins du 
parc. https://www.parc-naturel-chevreuse.fr  

 Document 4 : Carte de révision et extension de PSMV de Strasbourg. Extrait de Comment se déroule la révision-
extension du PSMV ? https://www.strasbourg.eu  

Dossier : Les sources de financement de la restauration 

 Document 1 : Hôtel de la Marine, bâche publicitaire, photo d’octobre 2019 

 Document 2 : Panneau de chantier, chapelle des Pénitents Blancs, Montpellier 

 Document 3 : Affiche de la mission Stéphane Bern, appel à dépôt de projet, 2019 

 Document 4 : Extrait du communiqué de presse sur le plan de relance France 2020, Ministère de la Culture, 3 
septembre 2020 

Dossier : Plan de sauvegarde des oeuvres 

 Document 1 : Château de Chantilly, photo publiée dans Le Parisien, 16 avril 2019 

 Document 2 : « Le plan de sauvegarde des biens culturels », extrait de la note du 10 juin 2016 de la Direction 
générale des patrimoines du Ministère de la Culture et de la Communication 

 Document 3 :  Plan de sauvegarde de l’église de Folleville (80), 2020 

 Document 4 :  Tweet du ministre de la culture et de la communication, Franck Riester, le 15 avril 2019 

Dossier : La patrimonialisation 

 Document 1 : Reportage sur la procession de la fête de l’Ascension. Orcival, 63  

 Document 2 : Extrait du compte rendu par Elsa Vivant de l’ouvrage de Nathalie Heinich, La fabrique du patrimoine. 
De la cathédrale à la petite cuillère, Maison des sciences de l’homme, coll. « Ethnologie de la France », 2009 

 Document 3 : Statue de l’impératrice Joséphine, 1992. Place de la Savane, Fort-de-France, Martinique. Photo extraite 
de la page wikipédia créée sur la Statue de l’impératrice Joséphine 

 Document 4 : Distillerie Claeyssens : 200 ans de tradition et de patrimoine industriel régional, article du 20 octobre 
2017. https :/ / www.gazettenpdc.fr  

Dossier : La maîtrise d’œuvre sur les monuments historiques 

 Document 1 : Présentation de l’école de Chaillot, extrait du site internet des architectes du patrimoine 

 Document 2 : Panneau portant autorisation de travaux, Paris, 2012 

 Document 3 : Communiqué de presse de la compagnie des ACMH sur Notre-Dame de Paris, 3 mai 2019 
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 Document 4 : Publication numérique de Pierre d’angle, décembre 2019, site de l’association nationale des architectes 
des bâtiments de France 

Compte rendu général 

Pour la plupart des candidats, l’admission aux épreuves orales de spécialité a confirmé la qualité d’un 
parcours de fomation.Ils accèdent cependant à ces épreuves de spécialité avec une perception trop 
souvent réduite aux grands traits des missions de l’Etat en matière de patrimoine. Cette perspective 
est restrictive, elle manifeste une compréhension partielle voire déformée de l’environnement 
professionnel et des enjeux des politiques patrimoniales. Ils doivent s’efforcer d’acquérir une vision 
ouverte à l’ensemble des acteurs des politiques patrimoniales : autres administrations, collectivités 
territoriales, associations, initiatives citoyennes.  

La rencontre du jury de spécialité avec le candidat se construit autour du sujet qu’il a proposé. Il paraît 
raisonnable d’attendre une mise en contexte précise des documents sélectionnés, un sens de la 
nuance, la restitution d’une relative complexité des enjeux. Beaucoup de candidats adoptent une 
présentation neutre de ces documents, qui laisse croire à une perception défaillante des enjeux du 
sujet. Les documents sont encore insuffisamment exploités ou mis en perspective, et peu critiqués. Un 
traitement généraliste de l’énoncé, ne s’appuyant pas sur le dossier, ne parvenant pas à identifier les 
questions qui se posent, conduit souvent à un énoncé moins précisdes idées. Leur compréhension 
des enjeux et l’identification de certains partis pris permettent aux meilleurs candidats de démontrer 
leur capacité à prendre des décisions éclairées par l’analyse et à formuler des propositions. Elle 
illustre souvent la maturité d’un projet professionnel.  

SPECIALITE ARCHIVES 

Dossier : Les archives et la contribution du public 

 Document 1 : Programme de la journée d’études « Archives participatives : d’une logique de guichet à une logique de 
co-construction » (15 mars 2019), organisée par les étudiants du Master 2 Gestion des archives et l’archivage de 
l’Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines 

 Document 2 : Sites des Archives municipales et communautaires d’Orléans, http://archives.orleans-metropole.fr/r/547/ 

 Document 3 : Extraits d’Estelle Ingrand-Varenne, « SIGI-AL – Projet de recherche en sciences participatives » 
(11/12/2019), carnet de recherches : Consortium Sources Médiévales – COSME² 
https://cosme.hypothese.org/tag/science-participative 

 Document 4 : Extraits de Marie Blaise-Groult, Christelle Bruant, Jean-Yves Le Clerc, Pierrick Lelievre, Emmanuelle 
Roy, « Archives et pratiques collaboratives en ligne, l’âge mûr ? », La Gazette des archives, n°245, 2017, p.257-286 

Dossier : Administrer les archives 

 Document 1 : Affiche synthétique du cadre stratégique commun de modernisation des archives 2020-2024. 
Délégation intermistérielle aux Archives de France. Accessible en ligne sur : https://www.gouvernement.fr/cadre-
strategique-commun-de-modernisation-des-archives-3042. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 2 : Les Archives nationales. Les voies et moyens d’une nouvelle ambition (extrait). Communication de la 
Cour des comptes à la commission des finances du Sénat, novembre 2016, p.9-10. Accessible en ligne à l’adresse : 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/20170202-rapport-archives-nationales.pdf. Consulté le 16 
septembre 2020 

 Document 3 : « A quoi sert un archiviste départemental ? », conférence de Gilles DESIRE dit GOSSET prononcée le 
6 septembre 2007 à l’école nationale des chartes (extrait). Accessible en ligne à l’adresse : 
http://elec.enc.sorbonne.fr/conference/desire. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 4 : CORRE, Bruno. Plan d’action 2016-2020 des Archives départementales du Finistère (extrait). 
Accessible en ligne sur http://francearchives.fr. Consulté le 16 septembre 2020 
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Dossier : La revendication d’archives publiques 

 Document 1 : Vademecum sur la revendication des archives publiques Comité interministériel aux Archives de France 
Octobre 2016 

 Document 2 : Jean Laveissière. « Le régime juridique des documents liés à l’exercice d’une fonction politique : lacune 
ou laxisme ? », la Gazette des archives, n°130-131, 1985, Droit à l’information, droit au secret : la communication des 
archives contemporaines (actes de la journée d’étude de l’AAF, Paris, 4 décembre 1984), p.241-250 

 Document 3 : Affaire Aristophil : une première condamnation depuis la liquidation, Béatrice de Rochebouët, Le Figaro, 
16 mai 2019 

 Document 4 : Extrait du Catalogue de la vente de Baecque, Lyon, 17 et 18 juin 2020 

Dossier : Archives et enjeux financiers 

 Document 1 : Extrait de la rubrique « Faites vivre la mémoire du département tout en bénéficiant de réductions 
d’impôts », site des Archives départementales des Hautes-Pyrénées (https://www.archivesenligne65.fr/)  

 Document 2 : Extrait de Jeanne Mallet et Clémence Lescuyer, « La tarification des recherches dans les services 
publics d’archives » (2 août 2018), dans le carnet de recherche Droit(s) des archives 
https://siafdroit.hypotheses.org/789#sdfootnote2anc  

 Document 3 : Extrait de Françoise Banat-Berger, « Le coût de l’archivage intermédiaire », La Gazette des archives, 
n°216, 2009/4. « Chiffrer et évaluer les archives », p.39-45  

 Document 4 : Données statistiques du réseau des archives ; Les données 2018 (extrait) 
https://francearchives.fr/fr/article/37978  

Dossier : Archives et développement durable 

 Document 1 : HOLIK, Clarisse, « Les bonnes pratiques écologiques en salle de lecture », dans Archivistes !, n°101, 
avril-juin 2012, p.23 

 Document 2 : « Un bâtiment neuf pour les archives départementales du Nord », communiqué de la direction régionale 
des affaires culturelles Nord-Pas de Calais (extrait), 2014. Accessible en ligne à l’adresse : 
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-hauts-de-France/Actualites/Un-batiment-neuf-pour-les-archives-
departementales-du-Nord. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 3 : Service Interministériel des archives de France, Règles de base pour la construction et l’aménagement 
d’un bâtiment d’archives, 4ème édition (extrait), p.18. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 4 : « Annexe 1 : Bâtiments d’archives municipales, intercommunales et départementales construits et 
réhabilités depuis 2009 » in LAGACHE, Orlane. Bâtiments d’archives et développement durable. Les archives 
départementales du Var et le Centre de la Mémoire urbaine d’agglomération de Dunkerque (extrait). Mémoire de 
Master 1 Archives de l’université d’Angers, 2018, p.102 

Dossier : La sélection des archives définitives 

 Document 1 : Une stratégie nationale pour la collecte et l’accès aux archives publiques à l’ère numériques Rapport à 
Madame Audrey Azoulay, Ministre de la Culture et de la Communication. Par Madame Christine NOUZARET, vice-
présidente du Conseil supérieur des Archives, 24 mars 2017 

 Document 2 : Tribune publiée dans Le Monde, 8 mars 2018 Politique des archives publiques : « Les femmes 
ordinaires seront les premières sacrifiées » 

 Document 3 : Cadre méthodologique pour l’évaluation, la sélection et l’échantillonnage des archives publiques. 
Délégation interministérielle aux Archives de France, juillet 2014 

 Document 4 : Olivier Guyotjeannin, « Tris et échantillonnages : empirisme et théorie », La Gazette des archives, 
n°124, 1984, p.5-26 

Dossier : Exposer les archives  

 Document 1 : « Les expositions », page du site des Archives départementales de l’Aude, 
https://archivesdepartementales.aude.fr/les-expositions  
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 Document 2 : Extrait de l’entretien de Denis Peschanski dans Le Figaro (11/01/2015)  

 Document 3 : Extrait d’Agnès Prévost, « chapitre 4 : Les sceaux, supports éducatifs et culturels », dans Le service 
éducatif des achives nationales : par chemins de traverse, Véronique Castagnet, Christophe Barret et Annick Pegeon 
(dir.), Villeneuve d’Ascq : Presses universitaires du Septentrion, 2018 

 Document 4 : Extraits d’Anne-Catherine Marin, « Archivistes, tous médiateurs ? Petites réflexions sur les pratiques 
professionnelles », Gazette des archives, 247, 2017/3, p.145-152 

Dossier : L’éducation artistique et culturelle  

 Document 1 : « Réussir le 100% EAC. Feuille de route 2020-2021 (extrait) ». Accessible en ligne sur : 
https://francearchives.fr/. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 2 : « L’artiste Joseph Falzon en résidence de création à la rencontre des élèves en Dracénie », article de la 
délégation académique à l’action culturelle (DAAC) du rectorat de l’académie de Nice, mars 2018. Accessible en ligne 
sur : http://www.ac-nice.fr/. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 3 : « Charte pour l’éducation artistique et culturelle ». Accessible en ligne à l’adresse : 
http://www.culture.gouv.fr. Consulté le 16 septembre 2020 

 Document 4 : « L’histoire par l’image », page de présentation du projet (extrait). Accessible en ligne sur : 
https://histoire-image.org/fr. Consulté le 16 septembre 2020 

Dossier : La recherche en archives  

 Document 1 : Annonce de cours à l’adresse des usagers aux Archives de Paris, http://archives.paris.fr/r/153/cours-d-
initiation-a-la-recherche/  

 Document 2 : Données statistiques du réseau des archives ; Les données 2018 (extrait), 
https://francearchives.fr/fr/article/37978 

 Document 3 : Julien Benedetti, « La salle de lecture, hors du temps et de l’espace ? », sur le carnet de recherche Le 
Goût de l’archives à l’ère numérique (5/09/2018) https://gout-numerique.net/ 

 Document 4 : Extrait de Gilles Manceron et Fabrice Riceputi, « Secret défense contre l’histoire : fermeture des 
archives des répressions coloniales » (13/02/2020), https://blogs.mediapart.fr/gilles-manceron/blog/130220/secret-
defense-contre-l-histoire-fermeture-des-archives-des- repressions-coloniales  

 
SPECIALITE ARCHEOLOGIE 
 
Dossier : La prospection et l’enrichissement de la carte archéologique nationale  

 Document 1 : Prospection pédestre en ligne. Cliché Saint-Romain archéologie 
 

 Document 2 : Un exemple de prospection aérienne : la villa romaine de Kergaravat à Rotreff (22). Cliché M.gauthier 
 
 Document 3 : La carte archéologique nationale, exemple de la région Bretagne 
 
 Document 4 : Prospection en forêt de Paimpont, Carrefour de Noës 

 

Dossier : Conserver la mémoire de l’opération archéologique 
 

 Document 1 : Rapport archéologique d’opération préventive, sommaire 
 

 Document 2 : Avertissement, bibliothèque numérique du Service régional de l’Archéologie 
 

 Document 3 : Fort-Harrouard, Eure-et-Loir. Plan et coupe de l’Abbé Joseph Philippe, 1923. Cliché Musée 
d’Archéologie nationale. 
 

 Document 4 : Vue des fouilles de la Cour Napoléon, sur l’emplacement actuel de la Pyramide. Fouille du Grand 
Louvre, 1984-2003. Cliché C.P. Charniot, Inrap. 
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SPECIALITE PATRIMOINE SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET NATUREL  

Dossier : L’éthique dans les musées de sciences et techniques 

 Document 1 : Extrait d’un article de Bernard Schiele (2017) “Ethique et patrimoine scientifique” 

 Document 2 : Photographie des panneaux de présentation des partenaires de l’exposition “Energies” de la Cité des 
sciences et de l’industrie de Paris, 2020 

 
 Document 3 : Définition du musée proposée par l’ICOM (International council of museums), en 2019, 

https://icom.museum/fr/news/licom-annonce-la-definition-alternative-dumusee-qui-sera-soumise-a-un-vote/ 

 Document 4 : Collecte de spécimens naturalistes 
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Épreuve orale d’entretien avec le jury des concours externes 

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La deuxième épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury permettant d’apprécier les 
motivations et les aptitudes du candidat au service public, par rapport aux fonctions de conservateur, 
notamment dans la ou les spécialités dans la(les)quelle(s) le candidat est admissible. Le jury apprécie 
également les aptitudes du candidat à exercer les responsabilités telles que décrites [dans les décrets 
portant statuts particuliers du corps des conservateurs du patrimoine et du cadre d’emplois des 
conservateurs territoriaux du patrimoine] (durée : trente minutes ; coefficient 3). »  

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Le candidat ne bénéficie pas d’un temps de préparation.  

L’épreuve commence par un exposé du candidat de son parcours, sa formation et le cas échéant son 
expérience professionnelle (durée 5 minutes maximum).  

Cette présentation concise permet au jury d’introduire une discussion plus large avec le candidat 
(durée 25 minutes minimum).  

L’épreuve est notée par cinq membres du jury, dont le président et un élu local. 

- Objectifs de l’épreuve  
 

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.   

Par conséquent, cette épreuve n’a ni pour objectif ni pour modalité d’interroger les candidats sur des 
questions scientifiques, quelles que soient les spécialités des candidats. Il s’agit d’une épreuve de 
recrutement à part entière, comme dans tous les concours administratifs de ce niveau.  

L’épreuve doit donc permettre au jury d’interroger le candidat sur ses motivations et ses aptitudes 
pour exercer les missions prévues par les statuts particuliers du corps des conservateurs du 
patrimoine et/ou du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine, notamment dans la 
(ou les) spécialité(s) choisie(s), et d’évaluer sa capacité d’adaptation et sa réactivité ainsi que ses 
qualités d’analyse et de propositions au regard, par exemple, d’un problème d’ordre général, d’un 
sujet d’actualité et/ou d’une mise en situation.  

L’épreuve doit être abordée par le candidat comme un exercice ayant pour objectif de démontrer sa 
connaissance de son futur environnement professionnel, son aptitude au service public, à la gestion 
d’un service et au management et sa capacité à exercer les responsabilités prévues par les statuts 
particuliers.   

L’entretien vise à estimer la personnalité, la motivation et le parcours des candidats ainsi que leur 
compréhension des enjeux et des valeurs du service public. 
 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- exposer et communiquer ses idées de manière claire et précise ; 
- défendre son point de vue de manière argumentée et structurée ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ; 
- être en prise avec les enjeux et l’actualité du métier et de la (ou des) spécialité(s) choisie(s) ; 
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- faire preuve d’analyse critique ; 
- être une force de proposition, d’analyse et de synthèse pour un décideur ;  
- savoir adapter le problème posé à la réalité du terrain ;  
- faire preuve de curiosité et d’ouverture d’esprit ; 
- faire preuve de jugement et de réserve ;  
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  
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Épreuve orale d’entretien avec le jury des concours internes 
(épreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle) 

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la 
personnalité ainsi que les qualités du candidat et à évaluer les acquis de son expérience 
professionnelle (durée : trente minutes ; coefficient 3). 

Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience 
professionnelle, d’une durée de dix minutes au plus, le jury dispose du dossier constitué par le 
candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. Au cours de cet 
entretien, le candidat est également interrogé sur le contenu des fonctions de conservateur du 
patrimoine.   

Le jury évalue le niveau et la nature de l’expérience acquise par le candidat lors de son parcours 
professionnel, ses compétences professionnelles et techniques, ses motivations. Cette épreuve vise 
aussi à apprécier la qualité et la rigueur de sa démarche professionnelle, sa capacité à appréhender 
les enjeux liés aux fonctions d’encadrement et de gestion d’un service et ses aptitudes au 
management.   

Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation.   

En vue de l’épreuve orale de sélection, le candidat établit un dossier de reconnaissance des acquis de 
son expérience professionnelle comportant les rubriques [fixées réglementairement]. Ce dossier sera 
transmis aux membres du jury. »   

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Les candidats déclarés admissibles par le jury établissent un dossier de reconnaissance des acquis 
de l’expérience professionnelle (RAEP). Ce dossier doit être retourné obligatoirement par voie postale, 
en cinq exemplaires, au service des concours de l’Institut national du patrimoine dans les quinze jours 
à compter de la date de publication des résultats d’admissibilité, le cachet de la poste faisant foi.  

Le jury prend connaissance du dossier RAEP avant l’audition du candidat. Le candidat ne bénéficie 
pas d’un temps de préparation spécifique.  

L’épreuve commence par un exposé du candidat de son parcours et de son expérience 
professionnelle (durée 10 minutes maximum).  

Cette présentation concise permet au jury d’introduire une discussion plus large avec le candidat 
(durée 20 minutes minimum).  

L’épreuve est notée par cinq membres du jury, dont le président et un élu local. 

- Objectifs de l’épreuve  

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.    

Par conséquent, l’épreuve n’a ni pour objectif ni pour modalité d’interroger les candidats sur des 
questions scientifiques, quelles que soient les spécialités des candidats. Il s’agit d’une épreuve de 
recrutement à part entière, comme dans tous les concours administratifs de ce niveau, adossée à un 
dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP).  
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Cette épreuve doit permettre au jury d’appréhender la personnalité et les motivations du candidat et 
de l’interroger sur les compétences acquises pour exercer les fonctions prévues par les statuts 
particuliers du corps des conservateurs du patrimoine et/ou du cadre d’emplois des conservateurs 
territoriaux du patrimoine. Elle doit aussi conduire à apprécier ses connaissances et compétences 
professionnelles pour la (ou les) spécialité(s) choisie(s), sa capacité d’adaptation et sa réactivité ainsi 
que ses qualités d’analyse et de propositions au regard d’un problème d’ordre général, d’un sujet 
d’actualité et/ou d’une mise en situation.  

L’épreuve doit être abordée par le candidat comme un exercice ayant pour objectif de démontrer sa 
connaissance de son futur environnement professionnel, son aptitude au service public, à la gestion 
d’un service et au management et sa capacité à exercer les responsabilités prévues par les statuts 
particuliers.   

L’entretien vise à estimer la personnalité, la motivation et le parcours des candidats ainsi que leur 
compréhension des enjeux et des valeurs du service public.  

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- exposer et communiquer ses idées de manière claire et précise ; 
- défendre son point de vue de manière argumentée et structurée ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ; 
- être en prise avec les enjeux et l’actualité du métier et de la (ou des) spécialité(s) choisie(s) ; 
- faire preuve d’analyse critique ; 
- être une force de proposition, d’analyse et de synthèse pour un décideur ;  
- se transposer dans la situation donnée et savoir adapter le problème posé à la réalité du 

terrain ; 
- imaginer l’ensemble des ressources sur lesquelles s’appuyer dans le contexte donné ;  
- proposer des solutions alternatives ; 
- faire preuve de curiosité et d’ouverture d’esprit ; 
- faire preuve de jugement et de réserve, en particulier concernant les questions relatives à son 

employeur actuel ;  
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  
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Compte rendu général  

 

Comme chaque année,  le  n iveau des candidats  est  t rès hétérogène.  Le jury a  l ’ impress ion 
cependant  que l ’écar t  se creuse ent re  d ’un côté  de t rès  bons candidats  et  de l ’aut re  des  
candidats  qu i  ne sont  pas à la hauteur d ’un concours de catégor ie  A+.  

P lus ieurs  facteurs  déterminent  la réuss i te aux épreuves,  notamment  :  

-  Le degré de préparat ion au concours :  le  candidat  do i t  b ien mesurer  le  degré  
d ’ex igence at tendu.  I l  do i t  non seulement  excel ler  dans les champs de spéc ia l i té  
qu ’ i l  a  chois is ,  mais  i l  do i t  b ien appréhender  le  contexte profess ionnel  dans lequel  
i l  es t  amené à dérouler  le  reste de sa carr ière :  la  po l i t ique généra le  du min is tère 
de la  cu l ture,  la  fonct ion publ ique et  ses évo lu t ions récentes,  l ’o rganisat ion de 
l ’Etat ,  les  compétences des co l lec t iv i tés ter r i tor ia les,  etc… Au-delà des 
connaissances et  des contenus,  i l  do i t  s ’ent raîner  aux épreuves ora les.  
I l  es t  donc for tement  recommandé de se renseigner  sur  les  d i f férentes préparat ions  
ex is tantes,  mais  sur tout  de s ’engager  vér i tab lement  dans une préparat ion 
personnel le  à  la  hauteur  des at tendus ;  
 

-  La capac i té à  prendre de la  hauteur ,  à  fa i re preuve d ’espr i t  c r i t ique,  à  défendre un 
po in t  de vue personnel .  C ’est  l ’un des po in ts  essent ie ls  qu i  d is t ingue les  concours 
de catégor ie  A des concours de catégor ie  A+ :  le  candidat  do i t  dépasser  la  s imple 
connaissance,  la  descr ip t ion des fa i ts ,  l ’énumérat ion,  pour  organiser  un propos 
prob lémat isé,  d is tanc ié,  c r i t ique,  qu i  va permet t re  de révéler  sa capac i té  d ’analyse 
et  d ’argumentat ion.  Beaucoup de candidats  produisent  malheureusement  des 
réponses convenues qu i  font  douter  de leur  capaci té  à exposer  une réf lex ion 
personnel le .   
 

-  Le n iveau de cu l ture généra le  :  p lus qu ’un exper t  dans son domaine,  le  prof i l  
recherché par  le  jury est  ce lu i  d ’un futur  co l laborateur  ouver t  au monde qu i  fa i t  
preuve de cur ios i té .  A ins i ,  le  candidat  s ’ in téressera auss i  b ien à l ’h is to i re,  au 
champ cu l ture l  dans son ensemble,  aux ins t i tut ions publ iques,  qu ’aux quest ions de 
soc ié té,  au monde contempora in  en généra l ,  à  l ’ac tua l i té.  On regret te  b ien souvent  
de constater  que cer ta ins candidats  ont  du mal  à  sor t i r  de leur  champ de spéc ia l i té .   
 

Passer  ce concours,  c ’es t  s ’engager  à  ent rer  dans un corps ou un cadre d ’emplo is ,  c ’est -à-
d i re  f ranchi r  une marche qui  va permet t re  de dérouler  une longue carr ière fa i te  de pr ise de 
responsabi l i tés  sc ient i f iques et /ou managér ia les.  Le candidat  do i t  donc rée l lement  se  
pro je ter  dans ce futur  profess ionnel  pour  réuss i r  les  épreuves du concours,  p lus proches 
d ’un recrutement  de fu tur  profess ionnel  que d ’épreuves académiques.     
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Épreuve orale de langue vivante étrangère  

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
« L’épreuve consiste en une conversation dans une langue vivante étrangère à partir d’un texte 
(durée : trente minutes ; préparation : trente minutes ; coefficient 1).  

La langue vivante étrangère faisant l’objet de cette épreuve est choisie par le candidat lors de 
l’inscription parmi celles mentionnées dans l’annexe IV [allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, 
italien, japonais, russe]. 

Cette langue doit être différente de celle choisie, le cas échéant, pour la troisième épreuve 
d’admissibilité. L’usage du dictionnaire n’est pas admis. » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
Le candidat tire un texte au sort dans la langue vivante étrangère choisie lors de son inscription, 
généralement un article de presse.  

Après 30 minutes de préparation, le candidat passe une épreuve de 30 minutes devant deux 
examinateurs spécialisés. Il s’agit de faire un résumé, une analyse et un commentaire du texte 
proposé, avant de poursuivre par une conversation avec le jury à partir du texte.  

Le jury ne demande pas au candidat de traduire un passage du texte ou de se présenter.  

- Objectifs de l’épreuve  
L’épreuve a vocation à vérifier la maîtrise de la langue vivante étrangère choisie, la qualité de la 
conversation et les capacités du candidat à communiquer ses idées.  

Les questions posées permettent à tous les candidats de s’exprimer, d’argumenter et de développer 
leurs réponses, sans faire appel à des connaissances trop directement liées à un domaine particulier. 

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les langues, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre, résumer, analyser et commenter un texte dans la langue choisie ; 
- dégager l’intérêt du texte et mettre en perspective ses enjeux ; 
- structurer de manière ordonnée son exposé selon un plan clair et cohérent ;  
- exposer et communiquer correctement ses idées dans la langue choisie ; 
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- allier clarté argumentative et justesse linguistique ; 
- démontrer son affinité avec la langue choisie et la (les) culture(s) qui lui sont associées ; 
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti. 
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Sélection de textes tirés au sort par les candidats  

Anglais 
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Italien 
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Compte rendu général : 

Partie commentaire:  

Le candidat doit s’exprimer en continu, de manière fluide et construite. Le commentaire de presse doit en effet 
respecter plusieurs étapes :  

- Introduction : le candidat doit rapidement introduire son commentaire. Une brève accroche sera suivie d’une 
brève présentation de l’article : titre, date, journal dont il est tiré, auteur. Dès cette phase introductive, il est 
important d’identifier la nature de l’article : s’il n’est pas simplement informatif mais qu’il exprime un point de vue 
sur l’actualité, il faut le préciser.  

- Compte-rendu : le candidat doit ensuite présenter un résumé du texte qui lui a été proposé. Il ne s’agit pas ici de 
donner quelques idées contenues dans le texte de façon allusive, mais de rendre compte du contenu du texte 
entier de façon précise, tout en restant bien sûr concis. Les idées contenues dans l’article doivent être 
reformulées, et non seulement citées. La structure du compte-rendu est essentielle : les candidats doivent veiller 
à bien mettre en évidence les liens et articulations entre les différentes idées du texte. 

- Commentaire à proprement parler. Nombre de candidats ne maîtrisent pas la méthode du commentaire : ils 
enchaînent souvent des remarques décousues, en lien plus ou moins direct avec le texte, sans qu’aucune 
cohérence ne se dégage de l’ensemble. Or, pour cette partie de l’épreuve, il est essentiel de construire son 
argumentation autour d’une question ou d’un sujet en lien avec le texte. La réponse à cette question doit être 
développée dans plusieurs parties (deux ou trois), articulées entre elles par des liens logiques. Cette partie 
s’appuie sur une connaissance de l’actualité italienne, que les candidats se doivent de suivre de manière 
régulière tout au long de leur préparation.  

- Conclusion : le candidat résume les points forts de son exposé avant de proposer une ouverture (mise en 
perspective à partir de ses connaissances personnelles). 

Les textes ne nécessitent pas de connaissances précises sur des sujets particuliers. Néanmoins, il est évident 
qu’être familier des grandes lignes de l’actualité, de la culture et de l’histoire italienne est nécessaire pour 
permettre aux candidats de présenter des commentaires riches et pertinents. 

Partie entretien : 

Les questions peuvent porter sur le texte, afin d’aider le candidat à éclaircir certains points qui n’auraient pas été 
compris, développer des aspects qui auraient été survolés ou permettre au candidat de développer certaines de 
ses analyses. Les questions peuvent porter sur des thématiques présentes dans l’article, les élargir et les 
dépasser. Là encore, bien qu’aucune connaissance spécifique ne soit attendue, une certaine familiarité avec la 
culture, l’histoire et l’actualité italienne ne peut qu’être très bénéfique pour le candidat. 

 

L’épreuve a vocation à vérifier la maîtrise de la langue vivante étrangère choisie, la qualité de la conversation et 
les capacités du candidat à communiquer ses idées. 
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Espagnol 
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Allemand 
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Russe 
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Inscriptions
494

Présents aux 3 
épreuves

313

Admissibles 
51

Admis 
25

Concours Externes

Inscriptions
62

Présents aux 
3 épreuves

34 

Admissibles 13

Admis 8
Concours Internes
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Postes ouverts 

 

Répartition par spécialité et par concours 
 

 

* dont 1 poste pour le ministère chargé de l’Europe et des affaires étrangères et 1 poste pour le ministère des 
Armées 

Inscriptions 

 

 

 

 

 

 

 

Spécialités 

CONCOURS EXTERNES CONCOURS INTERNES 

Total Etat/Ville de 
Paris 

Collectivités 
territoriales 

Etat/Ville de 
Paris 

Collectivités 
territoriales 

Archéologie 1 1 1 aucun poste 3 

Archives 6* 2 1 2 11 

Monuments historiques et 
inventaire 

1 1 1 aucun poste 3 

Musées 3 6 1 3 13 

Patrimoine scientifique, 
technique et naturel 

aucun poste 2 aucun poste 1 3 

Total  11 12 4 6 33 

 
Concours Etat/Ville de Paris 

et concours Collectivités 
territoriales 

Concours Etat/Ville de Paris 
seulement 

Concours Collectivités 
territoriales seulement 

Total 

Externes 407 61 26 494 

Internes 40 14 8 62 

Total 447 75 34 556 
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Répartition des candidats inscrits par âge, sexe et origine géographique 
 

 Candidats inscrits 

au concours externes 

Candidats inscrits  

au concours internes 
Total 

 

< 20 2 0 2 

21 à 24 157 0 157 

25 à 29 172 2 174 

30 à 34 68 9 77 

35 à 39 50 14 64 

40 à 44 28 12 40 

45 à 49 12 14 26 

50 à 54 5 6 11 

55 à 59 0 4 4 

60 et + 0 1 1 

Sexe	

Femmes 347 48 393 

Hommes 147 14 163 

Origine	
géographique	

Paris et région 
parisienne 

320 29 349 

Autres régions 166 31 197 

(ou étranger) 5 0 5 

Ultramarins 3 2 5 

Total 494 62 556 

 

L’âge est exprimé en années révolues au 1er janvier de l’année du concours.  
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Epreuves écrites 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles. 

Candidats présents aux épreuves d’admissibilité 
 

 Inscrits 
Présents aux trois 
épreuves écrites

Taux de présence 

Externes 494 313 63.40% 

Internes 62 34 54.80% 

Total 556 347 62.40% 

 

 1ère épreuve écrite : épreuve de dissertation générale (concours externes)   
 

Dissertation générale  Nombre de 
candidats 

Nombre 
candidats / 

total candidats  

 

Moyenne 

(sujet choisi au moment de l’épreuve)  

Histoire européenne 38 11.76% 8.46 

Histoire de l’art européen 191 59.13% 9.23 

Histoire des institutions et de l’administration 
françaises 

42 13.00% 9.50 

Archéologie préhistorique et historique 
européenne 

35 10.83% 8.43 

Ethnologie 12 3.71% 8.58 

Sciences de la nature et de la matière 5 1.54% 6.20 

 

 

 1ère épreuve écrite : épreuve de note établie à partir d’un dossier à caractère culturel 
(concours internes)  

 

Nombre de candidats : 35 

Moyenne : 10.06 
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 2ème épreuve écrite : épreuve scientifique de commentaire et d’analyse de plusieurs 
documents (concours externes et internes) 

 

Options scientifiques 

(Option choisie par les candidats au moment de l’inscription) 

Nombre de 
candidats 

Nombre 
candidats / 

total candidat 
Moyenne 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique 

5 1.54% 8.40 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et 
des âges des métaux 

8 2.21% 7.31 

Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle 11 3.04% 10.69 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle 
après J.-C. 

28 7.75% 4.41 

Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Âge européen et de Byzance du Ve siècle au 
XVe siècle 

35 9.69% 9.66 

Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle 90 24.93% 8.49 

Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 
jours  

90 24.93% 10.15 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Égypte antique 10 2.55% 5.85 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique 8 2.21% 9.18 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos 
jours 

4 1.10% 9.87 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des 
origines à nos jours 

3 0.83% 13.17 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc.) 
des origines à nos jours 

4 1.10% 11.75 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours 1   

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours 2 0.55% 15 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines 
à nos jours 

3 0.83% 9.33 

Ethnologie européenne 7 1.94% 8.42 

Histoire des techniques et patrimoine industriel 13 3.60% 8.35 

Patrimoine et sciences de la nature 4 1.11% 4.37 

Documents d’archives du Moyen Âge à nos jours (concours externes) 30 8.31% 8.25 

Histoire des institutions françaises (concours internes) 5 1.35% 7.90 
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 3ème épreuve écrite : épreuve de langue ancienne ou de langue vivante étrangère 
(concours externes et internes) 

 

Langues 

(langue choisie par les candidats au 
moment de l’inscription) 

Nombre de candidats

Nombre 
candidats / 

total 
candidats 

Moyenne 

Allemand 37 10.66% 9.21 

Anglais 140 40.34% 9.67 

Arabe Aucun candidat 

Chinois                         Aucun candidat  

Espagnol 69 19.88% 11.68 

Italien 36 10.37% 10.71 

Japonais 1   

Russe 3 0.86% 10.67 

Grec ancien 9 2.59% 10.17 

Hébreu ancien                        Aucun candidat  

Latin 52 14.98% 9.73 

 

 

Seuils d’admissibilité 

 

Les seuils d’admissibilité retenus par le jury ont été de : 

- 105 points pour les concours externes Etat / Ville de Paris et 103 points Collectivités territoriales. 
- 87 points pour le concours interne Etat / Ville de Paris et 84.50 points pour le concours interne 

Collectivités territoriales. 

Le nombre total de personnes autorisées à se présenter aux épreuves orales, à l’issue des épreuves 
écrites, s’est établi à : 51 externes + 13 internes soit 64 candidats  
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Epreuves orales 

Concours externes 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles 

Epreuve de spécialité professionnelle (les candidats inscrits dans 2 spécialités doivent présenter 2 
épreuves orales de spécialité professionnelle) 

 

Epreuve d'entretien avec le jury 

 

Epreuve de langue vivante étrangère 

Langues Nombre de candidats Moyenne 

Anglais 32 13.62 

Italien 2 17 

Espagnol 10 14.90 

Allemand 6 11.66 

Russe 1  

 

 

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archéologie 2 13.50 

Archives 9 13.78 

Monuments historiques et inventaire 11 11.45 

Musées 42 12.02 

Patrimoine scientifique, technique et naturel 1  

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archéologie - Musées 2 8 

Archives 9 12.33 

Monuments historiques et inventaire - Musées 13 12.15 

Musées 26 11.91 

Musées - Patrimoine scientifique, technique et naturel 1  
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Concours internes 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles 

Epreuve d'entretien avec le jury : Epreuve de reconnaissance des acquis de l'expérience 
professionnelle 

 

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archives 1  

Musées - Archives 1  

Musées - Monuments historiques et inventaire 1  

Musées 8 10.63 

Musées - Monuments historiques et inventaire - Archives 2 11 

   

 

Epreuve de langue vivante étrangère 

Langues Nombre de candidats Moyenne 

Anglais 3 15.33 

Italien 3 14.33 

Espagnol 2 7 

Allemand 5 10.60 
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Récapitulatif général 

 

 Concours externes 
 

 Femmes Hommes Total 

Inscrits 347 147 494 

Présents aux trois épreuves 225 88 313 

Admissibles 35 16 51 

Lauréats 

(y compris lauréats provenant des listes 
complémentaires) 

14 11 25 

 

 Concours internes 
 

 Femmes Hommes Total 

Inscrits 48 14 62 

Présents aux trois épreuves 25 9 34 

Admissibles 10 3 13 

Lauréats 

y compris lauréats provenant des listes 
complémentaires) 

6 2 8 

 Concours externes et internes 
 

 Femmes Hommes Total 

Inscrits 395 161 556 

Présents aux trois épreuves 250 97 347 

Admissibles 45 19 64 

Lauréats 

 (y compris lauréats provenant des listes 
complémentaires) 

20 13 33 
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 Concours Etat/Ville de Paris 
 

 

 

 Concours territoriaux 
 

 

 

 

 

 

 
Externe 

Interne Total 

Postes 11 4 15 

Inscrits 468 54 522 

Présents aux trois épreuves écrites 302 29 331 

Admissibles 48 11 59 

Lauréats  

(y compris lauréats provenant des listes 
complémentaires) 

13 3 16 

 
Externe Interne Total 

Postes 12 6 18 

Inscrits 433 48 481 

Présents aux trois épreuves 275 26 301 

Admissibles 48 12 60 

Lauréats  

(y compris lauréats provenant des listes 
complémentaires) 

12 5 17 
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